
CONFÉRENCES
ECCLÉSIASTIQUES

SUR

LA HïÉRARCHïEi
POUR SERVIR DE SUITE ET D'APPUI

AUX

CONFERENCES D'ANGERS.

Tar M. VAhhé de la Bl.4NDINIere , ar.ùen

Curé de SotiUlnes en Ahjotty lonùniutcur dss

Confertnces du Dïocèfe,

TOME II.

A F A R I Sj>

Chez p. Fr. GUEFFIER , Libraire-Imprimeur, au
bas de la rue de la Harpe , à la Liberté.

M. DCC. LXXX V

J V E Ç P R I-VIX t G j^^'^W'^ "



,^

I %tt
0-'

^ Ni



Il
'^^^^^^^^^è

vv\\\ii////
fy^^^^^^^-^ ir

41 ^<î)îC-
^ ^ îï^vïC- ^ ^Sf>^ ^-^ ^ ^ ^-^^ 1

S

I
^^^y!i:><i>^-^>!^ '77/1WV ^•^^^î«^>i^ F

II
^^^iii^^^^)^^ /'|iVA^ *\i^)!(î?c-)ïc-:ï^x*

Il

TABLE
CONFÉRENCES et des QUESTIONS

DU SECOND VOLUME.

Troisième Confékence»

Sur les Curés ôc le Presbytère»

I. QuEST.^^UEL ejl le rang que les Curés

tiennent d^ns la Hiérarchie ? x

II. Quest. Qucjî-ce que le Presbytère dont

parle S, Paul dans la première Epître à
Timothée ? Quel eji le corps des Prêtres

auquel on a donné ce titre ? En exijîe-

t-il encore quelqu'un qui puijfe fe CaU
iribuer \ "ji

III. Quest. Les Evêques , les Prêtres ont-

ils porté le même nom dans le commeu-
cernent d^ iEgUfc l 150



v) TABLE
IV. QuEST. Qud a été le fcntlmeht de S',

Jérôme , au fuja de VEpifcopat & du
Sacerdoce ? 170

Quatrième Conférence.

I. QuEST. Les Evêques funt-ils de droit divin

Jhpérieurs au corps de leur Clergé ? 106

II. QuES r. Les Evêciues font-Us véritable^

ment encore F.ijleurs ordinaires de toutes

les Parcijjes de leur diocefe : & ont- ils une

jurifdiciion immédiate fur tous les fidèles

dont elles font compofées ? 2,22,

III. QuEST. Vautoriîé des Evêques dans leur

diocefe eji - elle rcjîreintc dans des bor-

nes ,
6* contenue par des règles capables

de rajjurer contre l'abus quds en pour-

Toient faire ? 299

Cinquième Conférence.

I. QuEST. Les Evêques ont-ils fculs le droit
de donner des Miniflres à l'Eglife ^ les
ordonner ? 3,

g

II. QuEST. De quell: nèce[fité efî aux Prê-
très qui n'ont pas d: bénéfice a charge
à^mcs Vapprobation de t'Evêque pour
confcffer ?

^^^^^

ARTICLE I. Les Prêtres ont-^s en ,ertu de

(^^rfcjjer & d abfoudre l 401



DES QUESTIONS. vlj

Art. il Quelle a été la difiipline de l'Eglife

en ce qui concerne l'influence de la jurif-

diction épifcopale dans Tadminijîration du.

fdcrement de Pénitence ? 430

i\RT. m. L'approbation de lEvêque diocé-

fa in
,

prefcriîe par le Concile de Trente ^

efl-elle abfolument nécejjaire pour Vad-

minifirûîion valide du facrement de pé-
nitence ? 472,

Art. IV. La nécejjïté de Vapprohaîion pour

confejfer , eji-elle en France uniquement

fondée fur VEdit de 1695 ? &• cet Edit

nejî-il quune loi purement civile , donnée

par le Prince en fa qualité de Souverain

politique , & non comme Protecteur de

lEglife ^ de fa difcipline ? 491

ArT. V. Le Concile de Trente auîorife-

t-il les révocations & les limitations d'ap^

probation , ainfi que le fait l'Edit de

1695 ? 51G

Art. VI. Les Evêques peuvent - ils dans^

leur approbation excepter le tems paf-

chûl ? 533

Art. VIî. Que doit-on pcnfer des pouvoirs

d'approuver de Confeffeurs^ que prétendent

avoir quelques Chapitres , des Abbés , des

Abeffes même ? 543

Fia de la Table des Conférences & des
Queftions du fécond Volume.



)

I



CONFÉRENCES
SUR

LA HIÉRARCHIE.

TROISIEME CONFÉRENCE.

Sur les Curés <à le Presbytère.

PREMIERE QUESTION.

Quel ejî le rang que tiennent Us Curés dani
la Hiérarchie .

i^ ou s voyons avec fatisfcK^ion qu'on rend
plus de j!îflice que jamais à la dignité de
l'office de Curé , à la nécefilté & à Timpor-
larce de ce Miniflere eccléfiafliqiie. II s cft

élevé de routes pans des voix en faveur de ces
dignes coopcrâtëtirs des Evéques ; il eût été
fculcme-u à fcuhaiter qu'on Te fut borné à dé-
fendre leurs véritables droits

,

les feuls qjc
rc«^amcni les Curés écbircs Bc 'vertueux

;

eri«>je ^.oins comme des droits & des f>çîJro-

H.'éràrà/iif.Tomt: iL "
^^^A^-.
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gativcs ,
que comme des devoirs on des moyens

plus c/Tîcace pour les remplir. Il eût été éga-

ment à défircr que quelques Curés dans certains

diocèfcs , n'eiilTcni pas cru devoir profiter de

ces difpofitions favorables pour former de nou-

velles préuntions , & par des aflociations

coniraiics aux Ordonnances & aux bonnes

règles , n'eufTent pas provoqué l'autorité

fouvcrainc à faire un corps fi rcfpcftable des

l'alteurs du fécond Ordre des défenfes ,
qu'il

eût été de la prudence de ne pas s'attirer (à).

Il faut avouer que l'état des Cures n'a pas

toujours eu toute la confic'craiion qu'il mérite.

Ce qui y contribua davantage , ce furent les

incurfîons des barbares , quialfez peu de lems

après que cet état eut pris une confiflanoe

plus ftabie par l'crcftion des bénéfices , por-

tèrent pr^r-tout le trouble 8<ia confufion. De-
là le dc.cglcment des niœurs , l'ignorance,

la groiliéreté , b privation même de tout fe-

cours pour s'inftruirc : les Curés fc lailferent

emporter , comme les autres , par le torrent.

Et comment auroit-il pu s'en défendre , difper-

fés la plupart dans les campagnes \ Où &c

comment auroieni-ils pu acquérir les connoif-

fances propres de leur état , fans livres , alors

extrêmement rares , &c dans un tems où les

études étoient abfolument tombées en déca-

dence T Les guerres continuelles , le pillage

des Fglifcs , 6c l'ufurpation des biens ecclé-

fiaftiques par ces nouveaux maîtres , avoient

porté pat-tcui le trouble Se la confufïon. Les
Curés vivant au milieu de ces nnticns barba-

res , gagnoient à grand pcae leur fubfiitan-

cc chaque jour pai leur travail corporel ,

comme le témoigne le Pape Agaihon , des

Légats eux-mêmes qu'il envoya au fixicrr.a

Concile géntral , Se il en prévient le CoKcilc

( a.) Déclaration du Roi du 9 Rîai 178:.



fur la Hiérarchie. i

dans la Lettre qu'il lui adreiîj. Quels éroient

Jes Curés , C\ les Légats d'un Pape étoieni

dans cette trifte fiiuaiion, &c ^\ c'ètoit, comme
iîyavoii bien de l'apparence, ce qu'il avoit

trouvé de mieux dans Ton Clergé pour une
pareille députation ^ Or , l'éiai de Curé ne
peut le faire rcfpefter que par les lumières ,

les mœurs Se la confidération perfonnelle de
ceux qui le remplilVent.

Le moyen qu'on prit pour mettre le foin

des Paroiîïes en de meilleures mains , en les

confiant aux Religieux Se aux Chanoines , qui

étoienî aulli des eTpcces de Religieux ou des
Clcics réguliers , menant Ja vie commune ,

6c chez qui le dépôt des fciences & des mœurs
s'étoit mieux coniervé , ne fcrvit nullement
à relever l'érat de Curé. On ne voyoit en celui

qui portoit ce titre que le Moine ou le Cha-
noine , tous deux pliîs jaloux des droits 8c de
l'honneur du Monaiiere eu du Chapitre , au-

quel le bénéfice étoit uni , ou dont il étoit

déi;endanc , que des prérogatives &c de la

qualité de Fadeur , dont il ne jouillbit que
d'une manière précaire & fubordonnée , fous

la dénomination m.onafliquc du Prieur , ou par

comrriiflîon des Chapitres , toujours fournis à

TAbbé ou au corps du Chapitre , n'adminif-

trant fon Bénéfice que dans cet efprit de dé-
pendance &: de fubordination.

Un nouveau changement le fit dans l'admî-

nif^ration des Cures. On ne tarda pas à recon-

noître de grands inconvcniens , dans la ma-
nière de ics gouverner par des Religieux voués
à la retraite ; Si que de bons Moines dans le

Cloître devenoient quelquefois d'afîez mauvais
Pafleurs. Divers Conciles obligèrent les Mo-
nafieres à retirer leurs Religieux , St à remet-
tre la conduite des ParoilTes entre les mains
dus Prêtres féculicrs : les condi:;ons ne pou-
voient être plus avantageuiss. Qn lailfa aux

Aij
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Monafleres le titre , les honneurs , le revenu
du Bénéfice , le choix du Vicaire qui devoir le

régir & les rcpréfcnter , fous la réfcrve fcu-

icmenr d'une portion des fruits , ou d'une

pcnfion poi;r la rubfiftance de ce Prêtre 4

encore fi modique qu'on fût obligé d'y fup-

pléer , en ctabliiîant ce qu'on appelle cafael

ou honoraire des fondions fpirituelles : ce

qui jufques là n'avoir point été connu , 8>c ne
peut être juflific que par ce morif.

Les Chapitres Se les autres poiïefieurs du
Farrimoinc des Cures trouvèrent fort commo-
de cet arrangement , où l'on ne perdoit que
Jes foins & Is travail de l'adminirrration fpiii-

tuclJe. Ainfi dans les divers diocèfes , dans
tous \q% lieux où il y svoit des Monaftcres fit

des Chapitres , dans les villes principales

comme dans les autres , on ne vit plus à la

têre du : lus grand nombre des ParoilTcs de
vrais Curés , mais feuUîTTcnt des Vicaires ,

encore amovibles à volpntc% à l'exemple des
oflices clauflraux. Ainfi ce fut prefque par-

tout un mélange de Curés 8c de Vicaires ou
Dellervans » tous exerçant le même office ,

chargés des mêmes fondions , la plupart privés

des fecours ncwellaircs pour foutenir avec
dignité les charges de leur ctal ; ce qui joint

s la comparaifon avec tant de riches Bénéfi-
ciers , ne pouvoit tenir les Curés que dans
une forte d'aviiiiremeni.

11 n'étoit pas pofiiblc qu'on ne fcntît pas
l'indécence de cetiefiiuaiion deschofes jmais
les malheurs des tems ne permettoient pas d'y

apporter un remède eiHcacc , &< capable de
remettre tout dans l'état primitit'. Les àQu^
puiHances s'en font trés-fouyent néanmoins
occupées.
On commença par condamner & retrancher

l'abus le plus grofiier , celui de faire exercer
le Miniflerc paltorai , I\îinifierc fi auguflc ,



fur la Hiérarchie, 5

fi fublirne dans Kordre de la Religion , par
des Vicaires à gages ^ amovibles à la volonté
des titubires. Ce ne fut d'abord que des Con-
ciles particuliers qui le défendirent , ce qui

ne pouvoit obliger que dans les Pravinccs de
leur relîbrt, encore n'y tenoit-on pas toujours

exaftemcnt la main. Ce n'eft qu'au Concile
de Trente , que i'Egîife &c la fociéîé ont l'o-

bligation d'une réformation fi néceiTjire , par
le décret qu'il porta d'établir dans toutes les

Cures des Vicaires perpéiusis (ûJ. L'abus

contraire ne fut entièrement retranche ca
France

,
que par l'Edit du mois de Janvier

16x9 ; l'article \x eft bien dans tous les prin-

cipes de l'équiré, Louis XÎIL y ordonne que
toutes les Cures unies aux Abb.iyes y Prieures ,

Eglifes Cathédrales ou collégiales ^ fcient doré-

navant tenues à part par un Vicaire perpétuel ,

fans qu^à tavenir le[dites Eglifes puijfent pre: ^

dre fur lefdites Cures d'autres droits que les

honoraires tout le revenu demeurant au titulaire»

Mais comme l'exécution n'étoit pas allée ,

fur- tout dans les viiics , qu'elle cm ccciîfion-

né une infinité de procès , qu'il ciu été même
quelquefois impollible aux Vicaires perpéruelî,

de jullifi-er quels ctoient les revenus originai-

res & propres des Cures , confondus depuis
phifieurs ficcics avec ceux des Chapitres &:

des Monafteres , qui avoieni tous la titres à
leur difpofiîion , le Roi crut devoir propofer
%ine alternative aux Chapitres &c aux Wonaf-
tercs : fi mieux n^aiment , ajoute Sa xMajcfté ,

fourrùi- auxdits Vicaires perpétuels lafom.me de

300 liv. dont il fera fait injiance auprès de
notre faint Père le Pape (b). Nous ne fixerons

point l'attention fur ce rcfpeft pour la puif-

(a) Seff. 7. c. 7.

(f>) Si quelqjes articles de cet Edit ont fait quel-
ques difficultés, celui-ci n'eft pas certainement du
nombre»

A iij,
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funce ecclénaflique , fi clairement configné

dans i'Edit. Les Abbés iSc autres Cures pri-

initits ne dclibcrerent point fur ralternaiive ;

& la féconde pai tic qu'ils ont choifie , elt

Je fondement de la règle qui s'obfervc aujour-
d'hui dans le RoyjUiriC.

Les Curés prin-.itifs refloient ainfi en poffef-

fion des revenus & de tous les honneurs de
la place , qui ne font point attaches au fcrvice

ou bénéfice , dont ils le trouvoient déchargés
fur des Vicaires. Il eût été à fouhaiier que cet

office de Vicaire , devenu en titre & perpé-
tuel , n'eût plus rien confervé de cet ancien
avililTement, où l'avoit réduit la nécéilué d'une
fubfiftance précaire, & dont les Prêtres char-
gés de tout le poids de cette adminiftraiion ,

étaient forcés de fe contenter à titre de portions
congrues , quoique ces prétendues portions
congrues ne pujjent fuffirej. leur entretient
nourriture^ ainfi qu'il eft porté nommément
dans I'Edit. Si les Curés primirifs y fup-
pléoient d'ailleurs , ces honoraires additio-

nels 'étoient attachés à des û£tes de dépen-
dance , comme i'aiïiftance à certains offices

de la communauté , où ces Prêtres , comme
n'étant que leurs Vicaires , étoient obligés

d'affilier dans les bail'^s {lalles , au-dcffijus des.

moindres Religieux de chœur. Car ce nom
de Vicaire , qui ctoit im titre à la rcconnoif-
fance des Curés primitifs , pour le fervice

qu'ils en rccevoieni d'être acquittés par les

foins de ceux qui le portoient , des obliga-
tions attachées de droit divin au titre de la

Cure , n'étoit fouvciu p'-onorcc dans certai-

nes muifons religicuics , que pour faire fcntir

la dépendance & la fubordination de celui qui
le portoit. Nous avons vu de triftes vertiges de
ces anciennes" fervitudes ; & le peuple ind'gr.é

de voir des Prêtres vénérables par leur âge
ôc leur mérite , après avoir préfidé avec digni-
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té à Paiïeniblée publique des fidèles de toute
condition , venir prendre le dernier rang
dans le chœur & l'office des moines.
Heureufemeni le Gouvernement s*cfl déplus

en plus intérelTé à relever un état fi précieux
à J'Eglife , Se fiintéreflant à l'ordre public, Se

à le tirer de cette efpece d'arililTement où le

malheur des tcms i'avoit réduit. De-là ces loix

nouvellement portées , non pour lui procurer
ces richefl'es que la piété dédaigne , mais cette

Aibfiflancc honnête dont elle ne peut abfolu-
ment fe pafTcr. De-là ces ordonnances pour
rcflreindre les droits honoraires des Curés
primiiifs , & affranchir autant qu'il eft polli-

h\z les Vicaires perpétuels de ces reil:s de
fervitude ,à laquelle on les avoit aftreints en
conféquence d'un vain titre fans fonction» ,

toujours néanmoins continué d'être refpcfté

dans les ParoifTes , toutes les fois que ceux
qui l'ont porté n'ont point oublié à quoi ii

oblige , S< la deflination naturelle des revenus
qui y font attachés ; & nous en pourrions
donner des preuves , que perfonnes ne fcroit

en état de démentir. De-là encore le titre

de Curé rendu en entier à celui qui en exerce
les fonctions (j) , qui feules donnent le droit

de le prendre , ôc dont les Vicaires perpétuels
font jemis maintenant en pleine poflcOion. Ce
font toutes ces variations dans la manière
d'exercer le Mir.iflcre paftoral , cette fupé-
riorité qu'avoieni prife fur ceux qui les exer-

çoient les corps & les membres des corps les

plus voLiés à l'humilité , cette efpece d'indi-

gence qui forçcit de tenir de la libéralité 5c

de la volonté d'autriii , les moyens de fiibfif-

ter que la place devoit donner , qui avoient

fait oublier la dignité primitive de ce Minifbe-

( a ) Déclaration du Roi , 15 Février \7\i %
article i.

A iv
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1 c divin

; /k le grand nombre ^t% Cures ofoit
y peine Ja rappellcr.

Il eftà remarquer que ce fut dans le tcmsque le Minifterc paftoral , exerce dans une
mulritudc de Paroiffcs par des fîmples VicaU

tagc a le tirer de cet état d'obfcuriié , à en

tance & l'inftitution divine. Les Docteurs decette cclcbre Univer/iié s'élevèrent au-deffusde. préjuges ordinaires des hommes
, qui fe laif-

iant communcmcntéblouirpar l'éclat de la gran.deurdes richelks 6< des décorations fxté-
rieures

, meUirent le degré de refpea & de
confidcration

, fur \^ portion plus ou moinsgrande qu'on a a ces diflindions humaircs-
cnenvifac.eant avec k-sy.uxde la foi iadfgnité
Paitoralr

,
i,sy firent reconnoîirc une di:?nité

«Iivine
, un état très-élevé dans la Religion .une vraie prélature avec le fécond rang dans la

ceher Gerion fe fignalcrent dans cette cir-
confiance {a).

Cependant comme ce font les lumières
5
vertus & les taiens qui font le principal

:nte des Minières de i'Eglife, & ^..i leulpeuvent fixer l,, yc ,x du public, ^lorfque
ces Miniarcs n'ont pas d'ailleurs cette auto,
rite fuperieurc

, foutcnuc d'un éclat extérieur

rcufe reformation du Clergé
, qui fe fit le

les

mé

(a) Qui dicuniiir {\izct{.
«ores 7i Difeipulorum &
dicu.irur PrîeljTi fecundi
ordinis, quales funr c\ui.
îi . qiiibiis ex rtatu & or

mario eJentialter à Chri/I
ro

, qui funt purR.ire per
correûinnem

, iliuminare
per doarin:5rn & praJica-

dinnnn iijre très convsni- crar
*

unr ^A-^, u r. .-••: i-'-îî^enrorum a invnirtra-»^m aftus Hierarchici pri-irionem C.^/cn .r.î.p.ij'.
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9

^cîe dernier par le renouvellement des éta-

des , le rétablifTcment de la difcipline ,
l'érec-

tion des fcminaires (a) , que l'importancede

l'état des Cures fixa davantage raticntioa

publique. On vit par-ioui dans les villes 8c

jufque dans les campagnes , le former une

multitude de Curés pleins de lumières 6i de

vertu. On vit par leurs foins les Eglifes les plus

pauvres décorées , &. annoncer la raajefté du

Dieu qui y habite ; les fondrions du culte divin

exercées avec le refpea le plus religieux ,
les-

chaires chrétiennes dans lefquelles lesPafteurs

ofoient à peine monter & fc faire entendre ,

remplies avec dignité, &i la parole de Dieu y fut

annoncée avec ce zelo Se cette intelligence qui

fait fe proportionner à la capacité des Audi-

teurs ; les facrcmens furent fréquentés, fain-

tement a-^miniltrés , la pieté refleurit ,1a foi

fut éclairée , les pauvres foulages, les mala-

des vifités , confolés , afliftcs..

Malgré les avantages qu'ils procurent à la

focicté , les Curés n'y ambitionaent aucunes

des diftindions humaines. Ils voient fans pei^

ne que dans Tordre de la fociété ^. & même
dans les corps Se les aflembléeseccléfiaftiqucs,

ils ont un rang inférieur à celui de quelques

autres Minières de l'Eglife , dont les places

&( les fondions font au-delTous du Miniftere-

paftoral y &dcs pouvoirs qui y font attaches ;

(a) On na peut repré-

fenter d gnemcnt le bien

qu'ont fait les fcminaires,

Si ce bien deviendra de

plus en plus intérclTant

po'jr la focl<ét€ 8c pour la

gloire du Clergé , lorf

qu'on fera bien convaincu

que le zèle des DireGeurs

de CCS i'îiinres maifons ,eft

fanj intérêt dans le iuge-

mtiu qu'ils poctsnx » des.

fuietî qu'on leur donne à
conduire j & comme le

difo;t l'un de nos phs
grands Evèqires , M. Bo(-
fuet , que qui ne fait pi»
fe contenir S* obéir d.in«>

.un féminaire , faura bierî.

moinsencore conduire une
Paroifle , y commander ^
y édifier , ou exercer tour
autre emploi fous rotéif»

fauce dt fsn Kvêqiie;.
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c'eft aufîî ce qui ne doit poîiit nous occuperi
Il n'cit point ici qucftion de ce qui peut venir"
des honmes

, àz% ra.igs & des pré:J,3nc2î de
raiocicteciv;]e, mais d'une Hiérarchie divine
dont Dieu a réglé tous les rangs , d'une maniera
conforme a Ç^ Ça^ç^ÇÇ^ inSiie. Or , on ne peut
douter que le premier rang dans le fécond
Ordre de la Hiérarchie , n'appartienne auî<
Cures. Le premier Ordre cfl celui Jes Evéqucs
en qualité de premiers Payeurs des am-srCeu< dont l'emploi if< la vocation reacmble'nt
plus a l'oflice &c à la vocation cpifcopjle

, ont
confcquemment le premier rang dans kMecond
Ordre

; car tout dans la Hiérarchie tend au
la ut & a la fanaification des âmes. Jcfus.
Chriit en eft Je fouvcrain Pafreur ; lui être-
affocie dans cette qualité , eft le comble de
J honneur 6i de il gloire. Les Curés ont cet
^^;^^,^c & ce privilège ; car ils font feuîs
Paitcurs ordinaires des amo^s , Fadeurs de droitGivinfaus l'autorité des Evêques

r.^1 "'T
%"'/'' ^^ '^'' au-deffus du Miniilere

paftoral. Jefus.Chrift Jui.mcme a bien vouuprendre a norrc égard le liire de Pafleurla exerce
, 8. ce n'cfî qu>en Ton nom , comme'

fes repreientans .^ fes Vicaires
, que les^J^!

niftres facres en tont les fonaions/Le Panecomme Ton principal Vicaire & le Pafteui de

rÀt 7'^^'-^^^;.'^
> ^'^vêque, comme premiefPaftcur de tout Ton diocèle , & chaque Curécomme Paftcur particulier él Ca paro'i e

^

^
Tout dans VEglif, reiîbrtit u\:î\ au Minif

f>!rï'^r"'''y
^-'''' ^^^"^^^rnementV on.fiuere fou dans Ton Chef qui a l'autorité îaPius étendue

, foit dans fes Evê.ucs
, foi dan?Tes Cures placés dans un^ Hiérarchie inféMeure à celle des Lvêqucs

, cil un l'ou'er"^emem^ pafloral dans tous le. mér^:^6eg l

J^ius.Chiift a do.:nc à tous ces divers Paf-,
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teurs , les pouvoirs nécefTaires pour remplir

leur office , & une jurifdidion divine corref-

pondanre à leur adminiflration & au rang-

qu'il leur a donné. Et cet objet eft très-

clairement expofé dans les déclaration &c
rétraéiation du P. Louis Combout , Jacobin ,

arrêtées dans l'alTemblée de la Faculté du &
Juillet ISÎ4 (a),

C'eft cette jurifdiftion divine r qui confti-

tue le hiérarque dans toute l'étendue de la

fîgnifîcation de ce terme. Les autres Prêtres

n'y font placés que comme les aides &c les

coopéraieurs des Payeurs ordinaires , qui
forment ce corps vénérable que Dieu a mis
à la tête de tous les fidèles , pour les con»
duire fuivant les divers degrés de jurifdiûiou

Rc de pouvoirs qu'ils en ont reçus. Loin de
jcîter le trouble 8c la confufion dans i'admi-

niftration de i'Eglifc , ces jurifdiftions fubor-
données y mettent un ordre admirable , dès
que chacun fc contient dans fes bornes. Elles

ont enfemble une liaiibn intime , tiennent
tous les Pafteurs unis les uns aux autres ,

& les font tous également tendre à la même
fin , le falut des âmes , qui leur font ou gé-
néralement ou particulièrement confiées.

L'union ne peut-être plus intime qu'elle

l'eft entre l'Evêque &{ Tes Curés. lis ont le

même troupeau a gouverner ; & ils exercent
à fon égard les mênies fonctions hiérarchiques»

autant que le divin Inftiiuteur les a attachées
au rang qu'ails tiennent dans fon Egliie. Il n'y

a donc point , & il ne peut y avoir en:re

(«i> Quemadmodum Pe
îrusàChriflofummusPon-
tifex cFilinatus fuifTe cred?-

tur ita quilibet csreroriim
Apoltolorum ab eodem
i'hriflo, nullo mediante ,

tpifcopus creatus & ordo
ciraroru» ialUcuius , ei^

dem jure divino triplicenî

litim hierarcWcum ordi-
nem Ecdefia renet , nec
horum oppofira ( cùtn ccr-

rum fit illa Evangelic^ ve-
ritati reTragari ) , poiEm,?
probahilûef fuflinsri*
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eux a^iîcune égalité

, piiifqijc les ranp? & l'or-,
dre lont diiîércns

; que V'.xn efl au premier èc"
plus lublime def^-ré de la Hiérarchie , & que
les autres ne fonr que dans un degré inférieur^

(.e Mini/tcre paftoral que Jes Curés par-
ragent avec J'Evêque

, rapproche néanmoins
leur etai de l'Epifcopat

, ë« les a fait quali-
fter par la Faculté de Théologie de Paris du
titre de Prélats ;• mais toujours cxafte dans
fes cxprcfhons

, elle ne les nomme que Frœ*
lati nimores

, afin de faire fentir que ce qui
tait leur grandeur îk leur élévation , eft aullî
le titre de leur dépcndanoe &c de leur fu-
Dordination.

C'eft auffi ce qui a fait dire à S. Chryfof-lome
, d'après Origene

, qu'il y a très- peu de
dirterence entre un Evcque & un Prêtre.,
Jandis que nous étions chargés du Minifterc
paitoral

,
nous ne nous reconnoifîions pus

feuls dans ce temoignage-fî honorable au Sa-
cerdocc. Mais ^^ S. Chryfo/lome a trouvé dans
le fondions communes de l'Ordre faccrd-.taL
telles que la célébr;iiion du facrifice U les
autres prérogatives du Sacerdoce , un jufte
iondement de le rapprocher de l'Epifcopar ,combien Ja comparaifon a-t-elle plus de força
a regard des Prèrrcs-Curés, charges comme
IcsEvêques

, de b conduite ^^d^got^r!
nen^ent des âmes

, exerçant comme eux les

JnWlpH n-''^''^'''^- ^^ prédication dcî

fac~. "c\
' ''' ''^^"^îniftration desfacremens

, prcfidar.t comme eux aux afiém.
tlces rehgieuies ces Bdcles , faifant dans leur

d'n^'r '? "L"'
^7'^^''' ^'^^^' ^^"5 l'origineduns tout le diocèfe, lorfqu'ii n'y avoit qu'unefeule tghfe &c une fcu.'e ParoiiTc • ce qu'il a mt

rnecontmuedefairclong.temsdalisl'Egliiema.
tnce depuis la divifîon des Paroilles , tandisque cette Eg ife a formé cilcmême ^tispl



fur la Hiérarchie, \\
Aufli le Concile de Treiue , en parlant des

Evéqiîss & des Curés , èc de leurs devoirs
refpeftifs , aiîirr.rle-t-il en quelque forie les

deux Miaiftcres. Nous avons déià obfervé dnns
nos Conférences fur l'état eccléfiaftiquc , Tat-

tcntion du Concile à réunir enicmble ces deux
eipeces de Pafleurs , dans \i plupart des dé-
crets qui concernent le Miniftere paftoral

,

fon excellence 5c fes devoirs.

Nous n.e reprendrons point la queûion de
l'inftitution divirre des Cures ,

qui les rend
Payeurs ordinaires de leur ParoiJ[k & hiéran-

ques , leur donne U droit de prêcher , d'admis
nijfrer les facremens de l'Eglifc , félon que U
requiert leur état , luivant Ja doftrinî conitan-

te de la Faculté de Théologie de Paris , ex-

pofce dans fes- jugerncns doiftfinaux de i4o3>
de 1418 , de 1516 , de 15*4 r de 16^8 , Sic.

Nous croyons avoir mis cette vérité hors de

toute atteinte ^ de la manière dont nous
l'avons expofée.

En fuppoiant donc ce que nous ayons établi

fiir cette matière , Se ce qui nous paroîi phjs

qu'inutile de répéter ici , parce que ce ne

peut être \\x\ objet de controverfe , nous y
ajouterons rciilemeni quelques obfcrvanons ;

r". fur le fonils de la doftrine de la faculté

de Théologie de Paris , au fujet de Pinititu-

tion divine àci Cures ; i°. fur le degré de

certitude qirclle lui donne ;
î°. fur l'intérêt

qu'y peuvent prendre les Payeurs du premier

éc du fécond Ordre. Ce-s obfcrvjtions forme-

ront une nouvelle manière de préfenter cette

qucftion ; elles fufîiront feules pour en donner
une jufle idée ; &c pour peu qu'on examine
les chofes avec un efprit ài^-^^i de tout pré-

îjugé , on reconnoîtra aifémeni que rien n'cil

mieux fondé > n'eft plus conféqiient, rien n'eft

-plus confo'mc à l'efprii & aux intentions-

ie Jefus-Chriil , dans i'inflituùon de la Hii-
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rarchie ; & que la différence , le ran^ Si la

diftance des deux Ordres , y font parfaite-

ment confcrvcs.

Il faut fe rappeler ici la diftir.ftion que fait

GerfoM, des d-vcrs rapports fous lefqueis on
doit confidcrer Ja jurifdiftion eccléfiaflique

(û) , & que ce n'efl que quant à fon inftitu-

tion &( à fa collation primitive, que la Faculté

foutient qu'elle vient immédiatement de Jefuî-

Chrifl ; g< ce n'eft pas feulement à la jurif-

diâicn cpifcopaîe qu'elle aflure cette origine

divine, mais encore à la jurifdiftion pailorale

du fécond Ordre.
E!lo rcconnr,îî que l'état préfcnt des Curés

diftribucs en difîcrentes Paroiffcs , dont cha-

cun à la conduite en chef en titre &c d'une

manière inamovible , vient d'une Çù%z difpo-

Ciion de l'Egiifc. Mùis ce Minifîere des Paf-

îeurs du fécond Orr^re , ï:l la jurifdiftioi

qu'ils exercent dans leur* Paroifle , elle les

)uge d'inflituîion diviiie {h) ; Jefus Chrift n'a

lailTé à fon rgilTc que le foin de régler la ma-
nière de l'exercer. Kn la conudérant materia^
liur & refpeclii'è , comme s'exprime Gcrfon

(a) Foyej r. r. p. 49s-
(.b) Venerandum PaiO-

chorum ordi.iem efle dt
jure divino, 8? immédiate
à Deo inftitutum , tenet S.

Facuitas Parifienfis. S'a
tum huncadenenual;m&
intrinfecam Ecclelias hie-

nrchism pertinere conf
tanci M.^g:ftrorumfuorL:m
tradirione didixit; eiim a;=

chnlliani i^reçis cuftodiam,
ex inviolabili Dei ordins-
tionei/i Kcclefiâcenfereffe
neceiïjfium . ut feciindo
k)co , falvâ eofum ciim Im

Pdrochos , mm ia plebCin

.'ubdiram immediaiâ auc-
'.'-friiace, (ecundurr, cnno-
:os l^ Epifcoporum juxtà

:r-£iCTipX(i , fi-ifi!ui^lîm

ijrird:5^ionem excrceat ,

quim ipfo aurore Chrillo
Sacerdotes conreqLiunîur,
cri qui nu!Ii;m citra fub-
iito.-:;m legit'main defîg-

mrinneT» ibrtiatur eftec-

rum, OecL Facult. Pari-
•hnf. ncaifione confulîaùo^
ùs duorum Dociorum... in

^rati.im Vû-ochnru:n qun-
rumdam diœcejis Cadur"
cnfis, en. i77i.
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dans les particuliers qui en jouiiTent, la Fa-
culté etifeigne que c'eft de TEgiite qu'ils

lienneni leur jurirdiftioa ; c'eil elle qui la

communique à chocua des Curés , -Se les place

à la tête des PnroilTes qu'ils gouverneni fous

l'autorité des Evêques , qui leur donnent
i'inftitution canonique. Cet enfemble de la

doftrine de \\ Facirlté ne lallfe rien à dciirer

pour la parfaite intelligence de cette matière,,

confervc aux Cures là prérog^aiive toute en-

tière de l'inflituiion divine , &c la préémi-
nence à rEpifcopat. Aufli nulle conreilation

ne s'eil élevée à est égard , entre rEpifcopat
fct le Sacerdoce : ce font les Réguliers qui

ont donné occafîon à la Faculcé de s'expliquer

fur celle maticrc j un Jean Gorcl en 1408 fj)
un Jean d'Angely en 1481 {[)) , tous deu>t

Cordeliers ; Louis Coufm en 15 15 {c) , Louis
Comboui en iw4 {d) , Dominicains ; Jean
Vernant Carme , Z-kC. Cette doftrine de la

Faculté ne renferme rien qui ne foii très-con-

forme à l'efprii de la Hiérarchie.

En effet l'intention du divin Infl'tuteur y

n'a été ni pu être que fon Eglife ne fût gou-
vernée que par des Fadeurs du premier

V « J ^if l. .i\.\.:i -z uv ;

:é.)logie cb!:jîci Gorel
foufcrire h dévlaration

i a ) La Fnc'jlé dv

Thé
de i

fjivanre , en fortne de ré !

traâaricn : Domini curari}

funt m Ecclciiâ minores
Pra'aîi , & hiersrchae ex

prima inluîurione C^hrirti

,

qiiibus compecit ex ftatu ,

jus pr5?dic3ndi , jus con
felliones iiudiendi, jus fa-

cramenra. . recindum exi-

gentiam fui ft,;'.ûs paro
chianis miniftr.-îndi y iu3

fep'iîiiiras d^ndi j.js in-

fuper dccimas 5c alia jura

parochialia recloiendî.

Irem quoad jws predi-

candi ScconfeiT^fidi, com-
petit Prashtis & Curatis

principjliter & eficiuiali-

rer , &; mendicanribus ,

per accidens ex privilegio,

quoniam funr introduûi

& .idiiillîeKcmc..'fTïone &
benepl.uito DD.Prœlaro-
rum. ColUci.jud,t.i. p. i»

p 178.

ih) Ihil. t. i.p, i.p. joj*

(c) io:d.

id) Itid. r*i. P» i»
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Ordre. II Touloit qu'elle fe répandît dans roiit
le monde

, & fournît tous les peuples à Ton
empire. Il fayoit quels dcvoicni être Çqs Çuc
ces

, & qu'il vijnd'oit un tems
, qui n'ctoit

pas rncme fort éloigné, où ce ne feroii pas feu-
lenicnr quelques parriculiers qui en-ibraHe-
roieni fou Evangile

, mais les royaumes
, les

villes entières
, les bourgs & les villages»

Comment eût. il été polfiblc que dans un
vafte diocèfe , un fcul Pûfleur Evêque eût
pu gouverner une fi grande multitude de
peiîplc

, le réunir dans une feule Eglife
comme cela fe pratiqua d'abord , le raHèm.
bler pour les exercices de la Religion des
UcuK i\ Qloignés , U conduire , le dirigermême dans le lieu de fa réfidencc

, fouvcnt
tres-peuplç

, £< Un rendre les offices de b-on
i^-iteur. Il mPjtua donc également le fécond-
^rdre

, pour foulager le premier dans un
Miniftcrc

, qiii non-fcuio-tient furp^iffuit les
forces d^une feule perfonne , mais avoir
encore bcfom d'une multitude d'aides & de
recours

; & ce fécond Ordre rcnfcrmoit
nccefîairement ces Payeurs nécefTaires au
gouvernement de chaque partie de fan Eglife ,Jor.que par fa propagation fon érabliirement
feroit venu à cette maturité

, qui demande-
roit le fervice de ces Payeurs fubordonné*
5UX Eveques

, & mis chacun à la tête à\mQ
portion divifée du troupeau commun

, quine pouvoit plus être réuni ni borne à un
ieul & même pâturage. C'eft , comme nous
1 avons expofe dans nos Conférences , fur cette
intej^.tion confiante du Sauveur dans l'éta.
bliHcment du Sacerdoce , conftaiée par la
perpétuité du Miniilere pafloral dans l'F^life ,

ITr^i^' 'r"' ^'''^ porter J'inftitution divins^
«c es Miniftcre^
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Tous les Prêircs ne dévoient pas être Curés,

&( ne pouvoieiit pas i'èrrc. Il y avoit bien

d'autres emplois dans rEglife , qui deman-
doient également le carutftere iacrc du Sacer-
doce ; mais aiiffi comme il n'y avoit & quMI
ne talloit qu'un Evéq-ue dans un diocèfe , il

convenoit auOi qu'il n'y eût qu'un feul Curé
dans une Paroilîe , quoiqu'on en ail vu quel-

quefois phifieurspar l'effet d'une police irès-

irréguliere , occafionnde par les dérangemens
arrivés dans l'adminifL^ation de l'Eglife , dans

les ficelés de trouble & d'ignorance. Mais
cet unique Paileur ne pouvoiî dignement
remplir Ton office , s'il n'avoit dans d'autres

Prêtres des aides âc des fecours , qui puiîent

le remplacer quand il ell malade ou légitime-

ment empêché, le fecondcrdans fcs fonftioriS ,

partager le travail lorfqii'il ne pourroii pas y
luiîîre , comme cela devoit arriver à la plu-

part des Pafteurs du fécond Oi'dre. Le divia

InlViîuteur a pourvu à tout dans \à créaricn du
Sacerdoce , pour être par qi:trquc& uns des

Prêtres poitcdé avec la qualité do Paileurs ,

& par les autres pour aider les Pafteurs or-

dinaires dans leurs forcions.
Ainfi rinditution primitive du Miniflere

paftoral du Sacerdoce , e(t vraiment divine

Se contenue dans l'inflitution du Sacerdoce
môme , ce que la Faculté appelle injiitutio

primana ; mais Jefus-Chrift n'a pas déter-

miné la forme fuivant laquelle ils exerce-

roieni le Miniftere pafboral , & la jurifdic-

tion qu'il y a attachée ; il a laiilé à l'Ég'ife le

foin de le faire conformément aux befoins

des peuples , & aux diverfes fiiuations dans

lefquelles elle devoit fe trouver , Se c'cft ce

que nous allons expliquer.

Le premier état eft celui de fa naiHance

& des commencemens de fon éiabliflément,

eu chaque diocèfe étoit propremenl ce que
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nous appelions une Pjroilfc (n). Il n'y avoît

qu'une feule Eglife ; trop hcureiix encore les

Chrétiens lorfqu'ils pouvoieiu s'y rancmblcr:
il n'y avoir aiini qu'un feul facrihce célébré

par l'Evêque.

Si l'Eglife avoir pltîficurs Prêtres , tous

affiftoicnt l'Evêque dans la célébration du
facrifîce , &c communicient de fa main , ainfî

que ibnt les nouveaux Prêtr'js à la mclîc de
l'ordination. Dans la vérité l'Evêque pouvoir,
dans pîufieurs Eglifcs , n'avoir pas be-

foin du recours d'auc«:n Prêtre du l'econd

Ordre. A Néocefarce , par exemple , au mi-

lieu du troifieme fiecîe , lorfque S. Grégoire
Je Thaumaturge prit poireffion de cet Evêché,
il n'y trouva que 17 Chrétiens ; un Diacre
feul lui Aiffifoit fans doute pour cultiver cette

chrétienté C] peu nombreufe.
Il y rvoit certainensent urye multitude d'au-

tres villes , où la toi avoir fait de trè?-grand$

|--rogrès . où l'Evêque avoil belbin d'un nom-
breux Clergé pour gouverner les fidèles.

Mais tout étoit direftemcnt fous la main de
l'rivêque ; nul Prêtre n'avoir aucune portioa
de peuple particulier à gouverner , ni d'E-

glife où la raiTembler. Il n'y avoit en ce fcns

q. l'une Eglife où les exercices communs de la

Keiigion fe faifoienr , fous la prélidence de

( fl ) Les d'ocèfes font

appelles paroifTes dans les

anciens Conciles & monu.
mens ecclé()a[t:ques, com-
me dans les canons â'?s

Apôtres. Au can 16 . par
exemple , il eft ordonné
aux Evéques d*avoir io-n

des chofes , qiuB propri.k^

parochiœ competunt & \iK
il! qihE fub ea funt- Ce
qu'on appelle aujourd'hui

diocèfe, s'appella d'abord
i'Eglif'e d'une telle ville oa
Paroitre . à caufe de i'uni-

•î'je Chef ou Pafteur qui
1 «oivfrnoir: & ce qu'on
'lommnir dioccies , ce fut

!e ftrnr.des provinces cc-
cléiicrtiques fous un Mé»
'ropoliîain » on plus Ibu-
venr fous un Exarque ou
un Pnmat.
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TEvêquc ; 8i on eut regardé comme un mé-
pris de lûii autorité &c un afte rchifnJtique

,

la conduire d'un Prêtre qui eut ère érigé un
autre cutcl , 5c auroii tai: des alfcnibiées

particulières.

N'y jvoit-iJ donc point alors de Pafleurs du
fécond Ordre , & cette jurifdiftion paflorale ,

que nous difons être d'infliiution divine ,

n'exiftoitelle pas déjà ? Elle n'exiiloit point
concentrée dans une feule perfonne , &
reflreinte dans une portion réparée du peuple,
mais elle exiftoit dans chacun des Prêtres ,

fuivani le titre de leur ordination ,
qui leur

donnoit droit d'en exercer celles des fonctions

pour iefquelles il avoir été ordonné ; Si fui-

vani l'exigence des cas le total des fonctions ,

lorique l'Evequc ne les faifoit point perfon-

nellemsnt lui-même , ce qui n'arrivoii que
lorfqu'il ne pouvoir les faire.

Les Prêtres prédcceiTeurs des Curés aftuels

n'éîoienî que les Coadiuteurs , les Aides des

E"èq;TCS , dans la conduite du troupeau qui

lui ctoir confié , &f dont aucune partie n'étoit

commife à aucun d'eux en parricuJier. Dans
ces Prêtres conduifant les fidèles avec l'Evé-

que & fous l'Evêque , on voit le germe du
Miniitcre pafloral. On le voit même dès le

tems des Apôtres , dans ces Prêtres que S,

Paul (a) repréfcnte prêchant & inftruifant,

& conduifant avec zcle & avec fageffe dans
le gouvernement de l'Egiife , fous Timothée
IcurEvêque. Ce Miniftere fe développa bien-

tôt par la propagation de la Religion
, qui

faifoit tous les jours de nouvelles conquêtes.

Car le nombre des fidèles s'étant confidé-

(a) Qui bcnè prœfunt
Pfî^sbyreri duplici honore,
digne fua: « maxime qui

laborant in verbo & doc*
crinâ. i. Timoth» j. vvi7«
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rablement augmente

, & étant répandus cîan%
Jes divers quartiers des -randcs vilics fouvent

d aDoi d le diocefe
, mais le travail ; U de con-

fier la conduite des fidèles de divers cantons'.
a un Prêtre ou un Diacre qui rapporroit touta ihveque

, ^ iravaiiloit ibus Tes ordresconime cela s'ctoit toujours pratiqué. Onpctend qiie le Pape Denis vers le milieu duîro.fîeme ficcie
, divifa la viile de Rome en

20 q'.arners. On ajoute même que ce Papen avoit fait que mettre un nouvel ordre dansune ancienne divifion fjite par l'un de fes
predecelîeurs

, le Pape Evariftc vers Pan momais comme celan'efi nullement certain nousnymrirto.s pas.On ne s'appuie pour aflurër

^ tait principal qui concerne le Pape Denis

h!:' n^"' r'
P^"^^^"^ ^^ i'h.ftoire des papes

W M '
^'^'^ ^'^"' ^ ^'^ P2f" ^"^' très,iong-tcms après lui.

r » >.»

Ce qu'on peut penfcr , c'eR que VP.yé^u,
n.pouvan. fe tr.nfponcr j;ar.to>u, ni lopcu!
l^i^ 1 .„.te~b!ir ,-,aiis un même ieu ,\i l'oped ftnbua des Prêtres & d.s Diacres dans le,divers quaniers

, pour y donner aux fiicles
les (ecours Ipiruuels & temporels dont i/spouvo.cnt avcr befbin

, à peu-près comme

de vLr'"''r f.
'^?' ^" grandes Paroiins

i ^ i n
"."'='''=;^'^'5«

; &c comme il n'eutpas ete prudent de réunir enfemble une gran-

d.ire obfcrve des paiVns , de qui on avoir

J,,^;P"^V 'f
'^'P<= Permetioit à ces Prêtres

Je crtr" .'""'' "' P°"^^°i='>'
-
''a"

fembJees
1^""=" P°"^ =>voi^ fervi aux af-lemûjees & aux exercices de Rdigon des



fur la Hiérarchie. 1

1

Chrétiens » dans !es tcrns où ils étoient forcés

de les dérober à la connoiiîancc de leurs per-

l'éciitcurs. On voit ici une première image
éQ% Paroilfcs , telle que pouvoit le compor-
ter l'^tûî du Chriftiuriifmc perféciué , fans

Egllfe paniculicie , nyjni néanmoins un Prê-

tre député par TEvéque
, pour y exercer

Poffice de Curé,
Dans les Lettres de S. Cyprien , il eil

parlé des Prêtres Scces Cîer-cs de Ja campagne
<}u'il diflingue du Clergé -de la ville : fingu-

iiérement dans les Lettres S 8i lo du premier
Livre, Dans ceJlc-ci , il veut que k Prêtre

Numidius , illuftre par fa confefîion , foir inf-

crit dans le canon ou catalogue des Piètres

de la ville ; & puiique dans le diccèfe de
Carihage il y avoit des Prêtres 8< des Clercs

dans la campagne , il y avoit auî'fi des Hdeles

à diriger ù. a conduire , qui n'étoient plus

cbli^s , comme du lems de S. Juftia , de
venir a în ville pour les exercices de Religion :

l'état des Curés fe mcntroit ici dayaatjge.

Car qu'cit-ce qu^'jn Curé ? C'ed v.w Prêrre

chargé en titre d'cfHce du fain des âmes ,

fous l'autorité de rî/véque , dans une portion

circonfcritc du dioccfe. Il n'y avoit point en-

core à la vérité d- di'/i{ion de territoire ;

mais ce foin particulier donné à un Prêtre

charge d'une portion des Sdeles , ou dans

Ja campagne ou dans un quartier de la ville ,

eft bien un office de Curé ;&c le Prêtre aucfuei

le canton étoit confie , fans en porter encore
le litre, en étoit véritablement le Pafteur :

ce qui a fait cro'hc à M. TillemoTit que les

C'-iies de campagne ovÂ précédé celles des
Yilies. ,

Quoiqu'il en pujiTe être , on ne peut dou-
ter que dès que la Religion vint à s'étendre

au-delà de la ville épifcopah , d*is d'autres

villes ou dans des villages , les Lvêqucs ne
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manquèrent point d'ordonner des Prêtres Se
des Diacres

, pour Je (crvicc de ces vilJcs &cào ces villages
, iorrqu'il s^y renconiroit un

certain nombre àc Chrcriens
, qui par cemoyen s'augmentoir tcus les jours parla con-

ve dans l'hiftoire g^ des ccrirs de S. Athanafe.
il parle c'u'n canton de Ton diocèfc qu'onnomniou Ja Mareote , dont les Prêtres fe dif.
tingiiercnt par le zeJe qu'ils témoignèrent
pour la defenfe de Icui falnt Evoque. Ce can-
ton^avoit des Prêrres particuliers avant fon
t-pi.copat

, 5^ rncmc autant qu'on en peut
J^ger, avant celui d'Alexandre fon prédécef-
leur

;
ces Pre:;cs étoienc litulrjres &c ccnfé-quemmcnt de vrais Curés , fuivant la formede ces teins. là ;& c'eft ce qui paroîr parla

manière dont fe conduifit Alexandre, à 1-éç.rdde vîe.erius fon Çu^T:^g,ni qu'il avoit bienvoulu .établir, île auque^: il démanda les titres

tit^p? "c"""^''
'^''

^'''T'''^
'^-'^ occupoi-nt CCS

t r. es
,
U etoicnt fournis à fa jurifdicrion

,ainfi que ic f;.:t observer S. Aih.aaie da;..?bn
apologie. Il reprcfenre également les Prêtresde la Mareote

, comme avant une Egiife &:un i^upî: a gouverner. Déjà , à la vc^^é , la

té\^- '^"'^'^^^•- ^^o^t appuyée de i'aur.ori.
re impciiaie mais ce n'etoir point un éij^UÇ.iement nouveau

, & ]c f.jnt Evé-'ue -leditnen qui le tafib foupçonner.
"^

Cependant ce ne fut que depuis PEJit pu-
blie au j:ommenccmcnî du lv^ /iccle , par

^'S'nr''' ^ ^c^i.^i^"fin , que les perfécuiions

f}l;'!.^""-^
^.^^« ' ^^s Chrétiens eurent la

JJb.-.c davoir des Eglife> publiques. Ils
av.,.cnt deja profité de quelques momens de
eu me pour en bâtir quelques-unes ; mais
iJiocleticn les avoit louîcs détruites. Il avoitcommence par celle de Nicomcdie , où H
idU'jii fa refidencc

, la feule qui fût dans
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cette grande ^i!le où la Religion avoir Lit

de très grands prcg;ès , piiifqii'il y avoir une

multitude de Chréiiens iufqiic dans le palnis

de l'Empereur , parmi les officiers de fa

maifon , & que fa te.nme Prifca & Valeria

fa fille avoicnt embraile le Chridianifme ; &c

conféquemment il ne paroîi pas qu'il y en eût

davantage dons d'autres villes. S'il éroit

des Prêtres charges du foin de divers quar-

tiers, toujours liés à TEgiife épifcopale , ces

Prêtres en adembloient les fidèles dans les

maifons , ou d:ns d'autres lieux inconnus

aux paï'^ns , où ils pcuvoient faire plus ea

sûreté les exercices de la Religion.

Rien n'annonce encore de ParoiiTe , des

Curés charges en particulier de conduire une

portion détermine? de Chrétiens , dans v.n

lieu deilinc à les rétmir. Mais depuis îa con-

vcrficn de Conftaniin , on put alors multiplier

Je noiTibre des P^glifes fuivant le befoin des

fi'deîcs. Tout à-coup le Chrifiianirme parut

tout ce qu'il étoit déjà , une fociété très-

nombreufe : les Chrétiens qui fe tenoient

cachés , eurent la liberté de parcître Se de

fe montrer ; une miiliitude de perfonncs qui

n'avoient ofc profclfer hautement la Religion

chrétienne , fe déclarèrent par-tout ; les con-

vertions fe multiplièrent. La vcriié , ne trou-

vant plus les mêmes obflacJes , triompha.

11 ne fut plus polublede réunir tous les fidèles

d'une ville , dans une même Eglife : on bàtii

de nouvelles. C'eft ce qui forma des titres

diffcrcns de ceux que les iViini^lres facrés

avoient eu iufque-là , fi l'on en excepte les

Prêtres dont parle S. Cyprien ,
placé dans les

campagnes.
C'cft dans cette Eglife matrice où tous les

Prêtres avoieni leur litre, &c excrçoienl pri-

mitivement leurs fondions , que chaque Evê-

quc prit les premiers Curés , attachés au
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ftrvice de chacune de ces nouvelles Eglifes.,
choif'lJhnt , comme l'obicrve M. Tclon , les
pJus cûpabies pour admi;ii(lrer Jes facrcmcns
dans c(s Ef^Ufes de la vUU & de la cûmp:2gne ,
^fon bâtifjbu fuccejp.vement fuivant h befoin
des lieux, il les y laijfoit ou les en ntirou

,

Jelon ^ue la nécejfité ou Vutilité des peuples U
^<Aroir(^2) fanant également les c"hanfremens
Scies avanccmens fuivant le mérite des"fujcts,
ainfi que nous l'avons prouvé par la conduite'
qu'avoir tenu S. Cyprien

, par rapport au
faim contcïïeur Numidius. Telles font les
premières Eglifes paroifTialcs , & les premiers
Cures places en chef à la rcte de ces Eglifes.
Ces premiers Curés éioicnt , comme on le

voit, irespeu diflmgucs d'abord des autres
dans l'ordre eccléfîaftiq^ie. AufTi dans les an-
ciens canons

, ils font compris également
lous \à ucnommation générale de Prérres •

onajouioir fiuîemcnt Id" nom de leur litre
pour les diflinguer.

La diflinftion ne fut donc bien marquée
entre les deux efpeccs de Prêtres , ies uns
charges du gouvernement des Pareilles les
autres reftant dans le ?,:r^.f,Q. état du Sacer-
doce & coadj'Jtcurs des premiers

, qii'à la
dirihon cîes diotèfes en paroilTcs qui fc fit
fucccfïïvement

, à proportion du nombre
des païens qui fc convcrtificient. Ainfi les villes
& les campagnes ayant enfin embn:/?ë le
Chnilianiime

, & le plan de l'adminirtration
établie par Jefus-Chnll s'crant entièrement
développe .prit pa.r-^out ia même forme. Dans
ces com.mcncemens-n.éanmnins , -les Curés
rentermcs dans leurs fonaior? p-rib!es &c
journalières .^..rdpandus ia plupart dans les
campagnes

, tous feparés les uns-'dtrs aurres .fouvcni très- éloignes ,Jiîis avoir enfemblc

Ca) Mémoire du Clergé. î C.
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des relations fort intimes , ni entrer danà le

gouvernement général des diocèfes , chacun
fixé à la conduite de fa ParoifTe , repèrent
confondus avec les autres Prêtres , fans que
rien les fil foriir d'une manière bien fenfible

de l'ordre commun du Sacerdoce.
Cependant ( & c'eft ce que nous avions à

prouver , & il étoit important de le faire )
on voit dans tous les détails où nous fom.
mes entrés , la perpétuité , la progrefîion ?«c

la fucceflion du Miniflere paftoral du fécond
Ordre , fous des formes diiférentes , analo-

gues aux diverfes fituations de i'Eglife ; leur

jurifdiâion divine toujours exercée fous l'au-

torité de l'Evêque , d'abord fur le troupeau
réuni qu'ils paillbient avec lui comme fes

coopérateurs , exerçant avec lui les fondions
du faim Minifterc qui peuvent l'être en com-
mun , y concourant , travaillant fous lui au
falut des fidèles du diocèTe , le foulageant ,

le fupulcant dans le befoin. L'exercice de
cette jurifdidion étoit plus fenHble , loifque

quelqu'un d'entre eux fut mis à la tête d'une
portion particulière des fidèles , mais tou-
jours avec la même fubordination à rautorité

épifcopalej enfin elle parut dans tout fon éclat

&c fa perfedion , lorfqiie l'état de I'Eglife

permit & demanda que tous les diocèfes ij^'î-

fent divifés en Paroilfes , comme il avoit de-

mandé que I'Eglife univerfelle elle-même fût

divifée en diocèfes.

LMnflitution de ce Miniftere fe trouve donc,
comme nous l'avons déjà obfervé , contenue
dans ce!!'' du Sacerdoce même , parce que
le droit de gouverner des Eglifes particu-
lières fous les ordres de TEvcque , avec les

po'.]voirs divins cour le fjire , y a été attaché
par Jcfus- Ch'ift , pour être exercé par le

nomb-e de Prêtres correfpondant à chacune
des Eglifes particuiijres , fuivant qu'elles fc

Hiérarchie, Tome i/. B
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multiplicroîent. C'eft ce que TEglife a exé*
cuté , en mettant à la têie de chacune de
ces ï.glifes un Prêtre particulier , pour la

régir en chef ; Poftcur de droit divin en con-
féquencc de l'infliiution primitive du Alinif-

tcre Paftoral
,
quantum ad injlnutionem pri'

mariam ; Paftcur de droit ccclcfijfLique dans

rcxécution de l'ordre de JeAis-Chrift , parce

que c'eft l'Eglife qui a détermine le tems où
ii convenoit de concentrer ce Aliniftere dans

une feule perfcmne , fur une portion du trou-

peau réuni dans un lieu particulier , de l'y

attacher j & QÏle a également fixe la forme
de i'exercer , ainfi que le dit la Faculté ;

ûl> Ecchjiâ quantum ad limitationem ; ou
comme le dit Gerfon : materialiter 6* quaiu

tum ad executionem.

Mais . pourroit-on objcfter ici , fi la juriA

diftion paftorale à\\ fecftnd Ordre éroii d'inf-

tiiution divine , elle fe donnerait par une
cérémonie rcligieufe , inf^ituce par Jefus-

Chrifl , &c cette cércnncnie fuffiroit pour la

donner ; car c'efl ainfi que la jurifdiftion

épifcopale fe confère : c'cft ce qui fait un
Evêque. Julqucs-là i! cfl feulement choifi

pour le devenir; mais dès qu'il eit confacré,

il i'eft parfaitement. Au contraire Jefus-Chrift

n'a établi aucune cérémonie religieufe , pour
communiquer la jurifdidion paftorale : l'or-

dination fait bien un Prêtre , mais non un
Curé i

il ne le devient que par une inliitu-

tion purement canonique. C'cft même le nom
que porte la formalité efienticlle ,

qui fait

un Payeur du fécond Ordre ; & ce n'eît pas

Jefus-Chrift , mais l'Eglife , qui l'a éial^lie.

Il n'y a dans cette objcftion qu'une diffi-

culté apparente ; &c le faux s'en montre au
premier coup- d'oeil , en l'appliquant à la pri-

mauté du Saint Sicge , &c à cette fupériorité

de juiifdidtion qui appartient de droit divin
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au fouveraîn Pontife. Car on pourroit dire

cgalemeni que (î cetre primauté de jurifdic-

tion apparienoii au fouverain Pontife de droit

divin , elle fe donneroit par une céiemonie
religieufe établie par Jefus-Chrift. Or , lorf-

quc c'eft un Evéque qui eft élevé au fouve-

rain Pontificat , en vertu de la feule élec-

tion faite par les Cardinaux , fars y joindre

aucune cérémonie religieufe qui ait Jefus-

Chrilt pour Auteur , le Prélat élu entre en
pleine pofleffion , de cette primauté de ju-

rifdiétion , qui appartient par rinftitiition de

Jefus-C'hrift au fuccelTeur de S. Pierre , le

premier qui ait été honoré de cette fublime

dignité. La raifcn en eft ,
qu'un état , une

prérogative font vraiment de droit divin , &c

cette prérogative eft accordée immédiatement
par Jefus-Chrift , lorfque ce divin Lég.flateur

a créé cet état dans fon Egii.e , &c dorné
au premier qu'il a placé cette prérogative

pour palTcr à fes fuccefl'eurs. Or, c'eft Jefus-

Chrift qui a fjït S. Pierre chef de fon Eglife ,

& lui a donné la primauté de jurifdiftion

qu'il y a attachée , pour paiTer à fes fuccef-

fcurs ; l'éleftion faite parles Cardinaux , n'eft

que le mnyen par lequel il communique cetis

divine pré.ogjiive.

Pour élever un Diacre au Sacerdoce , ou
i]n Prêtre à l'Epircoj:at , il faut à la vérité

une nouvelle ordination ou une nouvelle
confécration

, parce que le Sacerdoce eft

un nouvel Ordre que le Diacre acquiert ;

l'Epifcopat eft nuflî un Ordre particulier ,

ou tout au moins place dans le Sacerdoce ,

dans un degré d'élévation qui fait palier dans
une Hiérarchie plus fublime ; l'un & l'autre
Ordre donnent des pouvoirs d'ordre qii on
n'avoli pas auparavant. Il eft des facre.Ti?i:s

qu'un Diacre ne peut validement 3dminift:er,
quî lorfqu'il eft fait Prctrc , U le Prêtre

B j.
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que lorfqu'il cfl confacrc Evêque. Mais un.

Kvcque qui cfl cJL"vé au fouvcrain Ponrificdi

,

1°. ne paiTe point dans une Hiérarchie diiîc-

rente ; il tient feulement le premier rang
dans la Hiérarchie des Evoques. Les Evêques

^

quoiqu'ils lui foient fournis de droit divin , font
d'un Ordre égal au fien , ris ont le même ca»
raclere (û) ; & comme le difoil S. Bernard ,

/*/ n^ii pas le Seigneur des Evêques , mais
tun d'entre eux,

2^. Le Pape n'a aucun pouvoir différent

dans l'adminiflraiion des facremens ; c'eft

pour acquérir ces pouvoirs & la pléniiude
de la jurifdiftion pontificale , annexée au
litre d'Evcque de Rome , que la confécra-
tion épifcopale efl néceffaire à un Cardinal
élu Pape , lorfqu'iî n'efl encore que de l'or-

dre des Prêtres , ainfi que l'éroii Clément
XI lorfqu'il fut élu , & comme l'éioieni tous
les Papes dans les premiers tcms , &c tant
que la loi qui défend les tranflaiions d'un
fiége à un autre a été régulièrement ob-
fervéc. Tout néanmoins relîortit à une cé-
rémonie divine &c religieufe ; car la jurif-

did^ion papale n'eft que l'extenfîon de la

jurifdiftion épifcopale & le degré fupcrieur
de cette jurifdiftion. De même la jurifdiftion

curiale n'eft autre chofe que la jurifdidtion

facerdotale dans \i. perfcftion , & chargée
en chef du gouvernement d'une Paroilte ;

elle a , comme le fouverain Pontificat , un
rapport elTentiel à une cérémonie rciig eufe ,

Ci à l'ordination que le Curé a reçue ou doit
recevoir , & en même tem, s les pouvoirs di-

vins néceiïaires pour remplir fon Minifiere. Aufl
(i tout Prêtre en vertu d'une jurifdiftion delé-

( fl ) BofTiiet, defenfio

Cleri G.îlhc. p i. l. 8. .. 4
Nom es Dominus Epif

cnporum , fe^ unus ex ip-

(is. Bernard, de Con/ider,

ad Eug. L 4' C' 7. n jj.
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guée, peut exercer tourcs les fondions cuiiales.

II ne lui fdiu que ia mifîion , Hins laquelle

fes pouvoirs font fans aftivité , faute de fujets

fur lefquels il puilîe les exercer ; car la ju-

rirdiction renferme clTentiellement ces deux
chofes , & le pouvoir & les fujets. Cette

miflion c'eiî PEglife qui par le miniftcre de
J'Evêque la donne , confcquemmcnt à l'inf-

tituiion de Jefus-Chrift ; &. ce qu'elle donne
alors , n'cft que l'exercice complet d'un pou-
voir d'infliiution divine.

II faut donc diftinguer dans les Aliniftres

hiérarchiques , les pouvoirs d'ordre de ceux
de jurifdifticn , les fouis par lefquels un
Ci^ré loit diftingué des autres Prêtres. Les
premiers fe confèrent par une cérémonie
religieufe

, par un facrement ,
parce qu'ils

ont pour objet l'ndmir.iftration des facre-

mens , fans excepter le baptême dès qu'il

e(t folemnel , dont les Merr.bres de la Hié-
rarchie peuvent fculs être les Minières or-

dinaires. Les féconds , qui font des pouvoirs
de gouverner 8< de régir, peuvent fe donner
fans aucune cérémonie religieufe par une
fimple mUlioîi & députation.

C'cft ainfi que les Evêques avant leur

confécraiion
, peuvent recevoir les pouvoirs

de Ja jurifdiftion épifcopale , qui ne deman-
dent point le caradcre épifcopal , Se peu-
vent être exercés par de fimples Prêtres. Ces
pouvoirs

, quoique donnés indépendamment
d'une cérémonie religieufe, n'en .

font pas

moins d'inftitution divine
,
parce que la mif-

fion que TEglife donne , miflion nécelTaire ,

a cflentiellemetu rapport à la confécraiion
qui la doit fuivre , conformément à l'ordre

divin , 8< fans laquelle les pouvoirs de ju-

rifdiftion n'ont point leur entière perfcdion.
L'inftiturion canoniqne que reçoit un Curé ,

fuppofe également l'ordination facerdotale >

B l
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fans laquelle il cft pluficurs fondions curialcs-

qu'il eft incapable de faire. La forme fous

laquelle la miiïijn fc donne , qui cft la con-
firmation du fupéiieur par rapport à l'P'pif-

copat , rinflitution canonique par rapport à

un Curé , ont été établies par l'^gliic. Mais
ce n'cft qu'un moyen par lequel Jefus-Chrift,

Initiiuteur de l'Kpifcopat comme du Minif-

terc paftoral , communique la jurifdiftion

épifcopale &c curiale , à ceux que l'h'.glifc

applique au gouvernement en chef d'un dio-

cèfe ou d'une paroiflc , par une difpofiiion

conféquente à l'inftitution primitive. A Chrif-

to quantum ad primariam injiuutionem. ; ab
Ecclejiâ quantum ad limitationem 6' reftriC'

tionem , dit la Faculté.

Cette manière d'envifager les chofcs , fait

difparoîire entièrement une autre objection ,

que les adverfaires de l'iiiftitution divine des
Curés

,
p'opofent comme un argument vic-

torieux contre elle , c'eft la nouveauté Ôc

rinceriitude du lems de Téreftion des Cures,
8>c de la divifion des diocèfes en Paroifies (û),

L'objeftion confond l'état de (^uré avec la

manière de l'exercer , que la Faculté de Paris

diftingue fi puiitivement. Sans doute il n'y

a pas eu toujours àt% Pafteurs du fécond
Ordre, fous la formj qu'ils font aujourd'hui

établis , avec une portion féparce de fidèles à

conduire : ce qui ne pouvoit avoir lieu dans

J'Oi'igine de l'Egliie , ce qui n'eut pas même
été alois du bien de la Rel.gion , dans ua

(a) Poflqiiam locis om-
nibjs r.cclelix' iliiit conl-

titut;e, & officia ordinata,

aliter coinpt>iit<ï ell res ,

qtian aote cœ.îent. Pri

nijm eiiirn omnes doce-

baiH , St. . . bjpiifibant

,

qiibjicam^iue diebjs. . .

.

fijiff^it occafio , ut... p'ebs
crefcerer Se miiltiplicare-

iif.A: libi omnia loca com-
r)!exa elt Fccleliis , con-
venricula con:lituta funr ,

Se reftores & )mnia offi-

cil ordmara funr. S Ambr»
ia c, 4. Epiji* ad Ephef,
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tems où les liens des premiers fidèles cntr'eux

ne poiivoient être: trop relTcrrés , & confe-

qiiemment leur rapport avec un Payeur com-

mun , trop prochain & trop immédiat ;
mais

alors même le Miniftere palloral exiftoit dans

le fécond Ordre, comme nous l'avons montré.

Dans l'état ancien Se l'état préient des

Pudeurs du fécond Ordre , il n'y a en eftet

réellement de difierencc que dans la manière

d'exercer ce Miniftcre divin , &: dans le nom

de ceux qui l'exercent. Ces différences pu-

rement accidentelles , ne font nullement un

obitacle a rinftituiion divine des Curés , de

même que celle qui fe rencontre entre le

Miniftere apoftolique & l'Epifcopat , ne i'elt

point à i'inflitution divine des Evêques ren-

fermée dans l'ApodoIat. En remontant aux

Apôtres placés à la tête de l'Eglife dès fou

origine , nous montrons des Evêques ref-

treints néanmoins dans l'exercice des pou-

voirs apoftoliques , dans les bornes de leur

diocèfe. En faifant voir également des Prê-

tres fous ces Evêques , exerçant en commua
les fondions paftorales du fécond Ordre ,

Vicaires en quoique forte des Evêques ,
mais

Vicaires titulaires Se exerçant d'office leurs

fondions en vertu de leur ordination ,
nous

montrons le Miniflere pafloral du fécond Or-

dre des Paftcurs de cet Ordre , tels que le

comportoit ce prem.ier état de l'Egiife , iuf-

qu'aux premières féparations des territoires

&: des fidèles , fwivies enfin de la divifion

parfaite qui arriva de la manière que le s^

Concile de Latran le marque :
Pnmitiva

Ecclefia ubi lacertos per orbem movere cœpit ,

divino quidem Concilia parœcias inflituit ,
diœ*

cefes difttnxit,

Aufli , comme l'obfcrve M. BofTuct ,
la

Faculté de Paris ne prélente point l'état pré-

fent où font les Curés , S< la manière dont

ils exercent le Minift^re paftoral ,
comme
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app^rrcnanr à l'inflirurion divine qu'elle re-
connoît : leur état préfcnt fuppofe ia divi-
sion des dioccfes en diveiics l'aroifTes. Or,
cette divifion forme cène limitation U cette
application des pouvoirs divini à une portion
du peuple ; & c'eft précifément ce que ia
Faculté attribue aux difpofitions qu'a fait
J'Eglife

, & ce que Jefus-Chrift avoit remis
à fa fagcfle , lorfquc le befoin & Je fervice
«les fidèles Je dem^nderoicnt {a).

Ces premiers Curés étoient-iis amovibles
ou inamovibles ? c'e.d une queflion étrangère
à cette inflitution divine : ce qui eft ceri'ain,
c'cft que ce n'étoit point des titres d'office
précaires S< fans fiabilité. Le P. Tfiomaflin
prouve très - bien , r. i

, /?. i , /. i , r/^. 4 ,que c'efl méconnoirre les ït%\z% de i'ancicn-
lîc difcipline

, que de s'imaginer qu'uvant J'é-
région des bénéfices , Je^s Prêtres & les Dia-
cres qui avoient des emplois dans J'Fglife ,& été ordonnés fuivant J'uiage alors reçu

|
fufTcnt amovibles & pufîent être dcftitués" à
volonté. Tous fe prétoient & ctoient ob:igés
de fe prêter aux arrangemens que l'utilité
publique demandoit

, en changeant de titre
& d'emploi

, mais ces changemens ne fe
faifoicnt point arbitrairement U fans caufe,
& ce n'étoit que poi r pafTcr à un grar^e plus
élevé. Il y avoit aufli plus de dépendance dans
l'exercice des fondions.

Mais pour les deflitutions , ou ce qui eft
la même chofe

, pour faire deicendre un Tiê-
tre à un rang moins élevé , il faljoii des cau-
fcs & une /orte de jngcmc u. Les Conciles
de czi tcms fixent les cas oîi elles fe pou-

( a) Mens facr* Facul Ir.em
, quam à Papa qui-

tatis
,
non t[\ m iuM. . dem & tccKi'iJ tiïe ipfa

inft:tuti co ritu , quem Knculras docu r. Deftnf,
nunc hccle(:a /ervar

, inWzclarax. LktiGalii:,v.x,
parceciss d.'ftribiiti. id enim '/. j. c, 9.
periiaei ad eâm limitatio

j
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voient faire ,' &c les formes qu'il y falloit

obferver : ils portent même les précautions

beaucoup plus loin. Comme un Evêque ,

malgré les fages réglemens faits par fes Col-

lègues dans les Conciles ,
pouvoit quelque-

fois fe conduire par humeur , par caprice ,

ou fe laifler emporter par la colère
,
par ref-

fentiment , &cc. ainfi que l'obferve le cin-

quième canon du Concile de Sardique ,
le

jugement de l'Evêque n'étoit point en dernier

relibrt ; & il étoit permis à i'Eccléfîaftique

deihiué de fe pourvoir devant le Métropoli-

tain , ou les Evéques comprovinciaux alfcm-

blés en Concile. Il n'y avoit point encore

néanmoins de bénéfices ; tous vivoient de la

menfe commune : l'éreftion des bénéfices a

feulement rendu les places plus ftables 8c

plus fclides , en procurant une fubfiftance

particulière très- indépendante de l'Evcque ,

pour laquelle on n'a plus befoin de recourir

à lui ; elle eft fondée fur des revenus , dont

il n'a point i'adminiftration.

Ceux qui rejettent l'inftiiution divine des

Curés , dirent communément que comme
Prêtres, ils ne leur difputent point l'inftitutioa

divine , mais que comme Curés , les Payeurs

du fécond Ordre ne peuvent légitimement la

prétendre ,
que Jefus-Chrift a inftitué le

Sacerdoce & créé des Prêtres , mais que c'effc

l'Eglife qui a érigé des Cures & fait des

Curés. C'eft une pure équivoque , qui ne

vient que de ce qu'on fe fait une idée trop

reftreintc de l'état des Pafteurs du fécond

Ordre , &c qu'on n'en juge que par la fitua-

tion préfente des chofes.

La doftrine de la Faculté eft fi claire 8*

fi précife fur cet article , qu'il eft furpre-

nani qu'on cherche à l'obfcurcir 8i à l'em-

brouiller , en confondant les chofes qu'elle

diUingue avec toute l'attention pofiible. S*il

B 5
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falloit pour être véritablement Curé avoir
ijn territoire particulier à gouverner, poiTé^
der un béncfice-Cure

, les Cures ne pour-
roient Te fljtter d'être de droit divin ; aulîi
ce n'cft point fous ce point de vue que nous
foutenons qu'ils le font , comme les Evêques
ne font pas précifémeni Evêques parce qu'ils
ont un diocèfe particulier à gouverner. Ce
qui fait l'Evêque de droit divin , c'eft non.
feulement le caraftere , mais encore la jurif-
oiamn épi/cnpale

, que Jefus-Chrift a atta-
chee au premier Ordre de là Hiérarchie ,

qu'il a donnée fans bornes aux Apôtres les
premiers Evêques, pour palfer à leurs fuccef-
Jcurs de la manière que nous l'avons expofé.
Ce qui fait également un Curé , c'efl la
jurifdiftion paftorale du fécond Ordre dont
Jefus-Chrift efl auffi l'auteur , &c qu'il a inf-
titué pour concourir avec les Evêques &
fous leurs ordres au falu^ des âmes , fous la
fDrme que demanderoit le bien de i'Eglife ,

relati.ement aux divers états par lefquels elle
devoit paner

, avant d'avoir acquis fon par-
lait accroilTement.

Si l'on nous demande ce qu'a donc , en
vertu du droit divin , de plus un Curé , qu'un
Prêtre

, qu'un Vicaire , fimplement approuvé
pour toutes les fondions curiales \ nous ré-
pondrons qu'il n'a pas feulement un bénéfice
a charge d'ames

, un territoire particulier à
gouverner

, ce qui ne vient que de l'inftitu-
iion cccléliaflique

, mais que cette inftitution
le met en pleine poiTe/îion de la jurifdiaion
paltoralc établie par Jefus-Chrift; qu'il l'a
en chet & par office , & que les autres Prê-
tres ne l'ont pas à caufe de la divifion des
dioceies en Paroilfes

, qui ne leur a plus
iaille ni lieux ni fujeis fur lefquels ils puif.
lent

1 exercer. Dans- cette firuaiion , leur mif.
iion ne peut plus êire que d'aider les Pafteuri
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dans leur adminiflration , à moins qu'ils ne le

deviennent eux-mcmes & les remplacent. Ces
Prêtres auxiliaires ont véritablement reçu ds

Jefus - Chrift , le fends des pouvoirs divins

avec lefquels ils peuvent le devenir; ces pou-

voirs ne perdent pas le caraftere de pouvoirs

divins , quoiqu'ils ne les exercent que par

délégation Si par commilîion. Mais ce n'efl

point en eux une juriidiftion propre &c ordi-

naire , telle qu'elle étoii dans fon infîitution

& fa collation primitive ; car voilà le mot
précis & décjfïf.

1°. Quel eft le degré de certitude qu'on
doit reconnoîire dans la doftrine de Tinfti-

tution divine des Curés ? Les vérités lent

toutes égales à les confidérer en elles-mêmes,

& quant à leur conformité à la nature des

choies ; mais par rapport à nous , elles ne
nous font pas toutes connues avec la même
certitude. Il y a aufîi divers degrés dans la

certitude , fuivant qu'une vérité efl plus ou
moins fortement appuyée. Il eft également
des vérités de différens ordres & dans l'or-

dre furnaiurel ; il en eft qui font des dog-
mes de foi , d'autres de fimples conclufions

qu'on nomme tliéologique-s , fondées fur la

révélation, mais qui n'ont pas le caraftere

facré de dogmes de foi.

C'eft le fentiment de la Faculté de Théo-
logie de Paris ; c'eft aufîi le nôtre ,

que VinC-

tituiion des Curés eft d'une origine divine ,

dans le fens que nous avons expofé , ainfî

que celle des F.vêques , &c que depuis la

propagation de l'Evaiigile , qui a produit la

converfion d'une grande partie de l'univers ,

l'état des uns &c des autres eft néceflaire

pour le gouvernement de l'Egiife ; mais nous
ne donnons pas à ces deux vérités ,

que
nous croyons certaines , le même caraflere

& le même degré de cenitude, La Faculic
B 6
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de Théologie réunit alfez fourenr ces deux
objets d3ns Tes jugemens

, & elle préfcnie
egalcrrenr comme étant d'irftiinnon & de
conceflion immédiatement divine , &i la ju-
rirdiaion épifcopale des Pjftcurs du premier
Ordre, U la iuiifdiaion paflora'e des Curés,
parce qu'ctîcaivemcnt le fonds des pouvoirs
qu! appartiennent aux uns ^ aux autres vient
primiiivement de Jefus-Clirift , comme il n'eft
pas poflible d'en douter. Mais la réunion de
CCS deux objets confidérés fous ce poin de
vue n'emporte pas récefl'aircment une égaie
certitude dans l'applicariorî du principe aux
deux états d'Evéque & de Curé , au point
de pouvoir conclure aufTi certainement que
rEtat de Curé , dans ce qui le différencie de
rctat de fimple Prêtre , cil d'inftitution ini-
mediatement divine que celui des Evéques.

Et 1^ il y a entre l'un & l'autre une d'if.
Icrcnce confidérable ; t'eft que l'état des
Eveques

, tel qu'il eft aujourd'hui
, prend la

date du tcms des Apôtres , fans aucune va-
nation dans Ja forme de l'adminiilration. Il
a eu fon origine dans lesApôtres même , les
premiers Evéques de l'Eglife chréiienne ,non bornes à un diocèfe particulier paice
ju'il n'y avoii point encore de diocèfe, mais
fe bornant par le fait aux lieux où l'Efprit-
Saini les conduifoit

; & bornant également Je
fucccffeur qu'ils choifiiToieni pour prendre
foin a leur place de chaque Eglife

, à cette
Eglifc Ja même

, &c par une fuite nécelfaire
a tous les lieux voifins qui étoient à portée
de leur zèle; & oii ils pot-voient étendre la
Ke.igion

, fans préjudice des fidèles qui leur
etoicnt confies.

Il n'en eil pas entièrement de même de
J état des Cures

; il a foufferi des variations
dans Ja forme de l'exercice , en forte que les
ies traits de reiîcmblar.cs cûirc ceux de l'éiat
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préfent & les premiers , ne font pas égale-

ment apperçus. Nous voyons dès l'origine à

Ja tête de chaque Egliie un Evêqiie parti-

culier ; & cela a été abfolument nécelîaire

pour i'unité du gouvernement. Nous voyons
dans plufieurs Eglifes une multitude de Prê-

tres , dont aucun n'eft le chef des autres ,

tous Jes coopérateurs de l'tvêque dans fon

Miniflere , tous également dépendans de fon

autorité. L'éiat de Curé étoit alors le même
que celui du Sacerdoce , tous exerçoient

celte jurifdidion p-floralc du fécond Ordre ;

& c'fft ce qui en forme la fucccfiion. Ils

J'exerço-ient en vertu du titre de leur ordi-

nation , ou d'un autre titre fubféquent où
ils paiïbient , & que leur prédéceflcur avois

eu par l'ordinaiion. Mnis comment l'exer-

çoient-ilsî étoit-ce avec la même plénitude

que Jes Curés Ml y a des nuances de diffé-

rences qu'on peut imaginer , qui éloignent

plufîeurs favans du feniimeni de la Facu'té ,

& Vaccufent d'avoir outré les chofes , parce

qu'ils le prennent mal , ain(i queî'obferve M,
Bolfuet.

Ceux qui fant cette difficulté , dit ce grand
Evêque de Meaux (a) , n'entendent pas fa

doctrine ; car fon intention n'a pas été de.

dire ,
que Jefus-Chrift a établi les Pcfleurs du

fécond Ordre , pour être diflribués néceJfairC"

ment dans les ParotJJ'es comme l'Eglife le pra-

tique aujourd'hui , mais feulement que la pre»

miere inflitution des Curés vient de Jefus-Chrifl^

c^efl-à-rt/re que Jefus-Chrifl a établi cet ordre

de la Hiérarchie
.f
pour être nécejfairement dans

fon E^life { fiiivant la forme qu'elle jugeroit

convenable ^ , & y exercer la jurifdiâion ecclé-»

fiaflique dans le fécond rang , après les Eve-
ques , de telle forte néanmoins que quand les

ia) Oefcado Dedar. CUri Gâllic. p, 3. /. 8. ch, ij^
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Curés exercent cette jurifdiâion , en fe confor-.
mant aux faints canons & aux orelres dei
Evêques , ils agijfent en venu de la puiJFance
qu'ils ont reçus de Jtjus-Chrifl , ^ qu'ainfi
ils font les Vicaires des Evêques

, qui , comme
Pafteurs immédiats , les confacrent & leur
donnent Vinftitution canonique (b).

Nous avons cru devoir tranfcrire tout au
lorg ce texte de M. BolTuei , parce que nous
y voyons encore une différence très-remar-
quablc entre l'état des Evêques Se des
Curés

, par rapport à rinftitution divine de
leur jurifdiftion refpeftive

, c'efl que celle
des Evêqueg vient tellement & avec un.3 telle
étendue immédiatement de Jefus-Chrift, qu'on
ne peut dire qu'elle vienne du Pape

, &c
qu'ils en [oient en quelque forte les Vicaires
dans J'excrcice qu'ils en font ; au contraire

,

fuivani M. BofTuct , quoique la première infli.
tution des Pafîeurs dufécond Ordre vienne de
Jefus-Chrid , ils font néanmoins véritable-
ment les Vicaires des Evêques , dans l'exercice
de leurs pouvoirs.

C'efl au fond ce que nous avons établi ,

que Jefus-Chrifl avoit renfermé dans le pre-
mier Ordre de ia Hiérarchie , dans la perfon-
ne des Apôtres , la plénitude des ordres 8c

(b) Que cette qualiré
de Vicaires des Evêques
ne ble(re pas , i°. elle efi

de M. Bofluet , le ph;.?

îllijftre défenfeur de l'inf-

riturion dvine des Cii.
rés , ik i! la leur donne
dans le liej même où il 1?

fourient avec plus de zèle
a°. Elle ne fi^nifie ici que
la fubordinnrion desCu-és
dans l'exercice de leur Mi-
niflere ; M. BofTuet ve »r

par- \i feulement faire en-

tendre que l'Evéque efl le

oremier Pafteur de toutes
les ParoifTes

, qu'il a ea
routes une jurifdiâion ini-

médiate
, qu'il en eft pri-

mirivement chargé; & que
i'Evêq e feroit tenu de
rendre perfonr.ellement à
rous les fidèles de chaque
ParoifTe , les fervices fpi-

riruels que les Curés leur
rendent , fi ces Payeurs
du fécond Ordre ne Tac-
quitcoieat de ce devcK.s«
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des pouvoirs , & que ce n'cft que par leur
miniftere qu'il a voulu les communiquer au
fécond & au iroifîeme Ordre, Voici ercore
une troifîeme différence , que nous croyons
devoir remarquer à l'avantage des Evéques.
C'cft la doftrine de la Faculté que l'état des
Curés

, quant à i'inftitution primitive , efl

vraiment divine , parce qu'ils font les fuccef-
feurs des 72 Difciples , que Jeius-Chrift avoit

immédiatement choili , de la m.ême manière
qu'il avoit choifi les douze Apôires. Nous
croyons cette doé^rine très-bien fondée ; mais
la certitude de la fuccellion des Curés , ne
nous paroît pas portée au même degré d'évi-

dence, que la fucceiîion apoftolique des Evé-
ques. Nous trouvons cette fuccefîion apof-

toiique djns le titre mê:7ie de l'auioriié Se

de la million apoftolique : nous la voyons
montrée dans toute la fuite de l'hifloire Se

de la doilrine de la Religion , comme un
article fondamental : qWq n'eft conteftée

que par des hérétiques & des fchilmati-

ques. La fuccefîion des Curés par rapport

aux 71 Difciples , n'a pas les mêmes ca-

ractères ; elle foufîVe même quelques dif-

ficultés , ainlî que nous l'avons fjit voir

précédemment. Mais ce qu*il y a d'efTentiel

dans la dodrine de la. Faculté , &c ceci mé-
rite d'être obfervé , c'eft- à-dire , ce princi-

pe , qui efl de toute vérité que Jefus Chrift

eft la fource immédiate de la jurifîidion

épifcopale & paftorale , eit indépendant de
ce qu'on peut penfer de la jurifdiftion don-
née aux 72 Diicipies , puifqu'en failant les

Apôtres Prêrr(?s & Evêques , notre Seigneur
n'en feroit pas moins l'auteur immédiat du
Sacerdoce Se de i'Epifcopai , & de la jurif-

diftion paftorale 8c de h jurifdidtion épifco-

pale. Aufîi M. BolTuçt , dans l'apologie que
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nous venons de lui voir taire de la dcftrlne
de la Faculté

, n'infifte point fur l'article
des 7z Dilciples.

Cependant nous trouvons cette doftrine
très-bien lice dans ion enlemble , &c nous
ne nous en écartons en rien. Mais nous ne
pouvons compa er à tous égards , la certitu-
de de la fuccclfion aux -ji Dilciples , avec la
certitude de la fucceflion à l'eiat ik à la jurif-
d;ftion des Apôtres

, que l'i-glile entière
afîurc aux Evéques.
Nous avons à ce fujet deux déclarations

très, modernes
, l'une de la Faculté , l'autre

de deux favans Dofteurs de Soibonne , à
l'occafion d'une ccnteftation qui s'étoit éle-
vée en «767 , dans le Diocèfe de Cahors ,

entre deux Curés de la ville & le Chapitre
de la Cathédrale. Dans une confultanon don-
née dam cette affaire par les deux Dofteurs
{a) , ou le lentimeni de* la Faculté eft très-
bien expofé , i! eft dit de l'inûituiion divine
des Curés

, qu'il y a de très-bonnes raifons ,

mais non de fi abondantes que dans l'inflitU'
tion divine des Evêques, Ce n'eft pas que ces
Dofteiirs mettent fur la même ligne ces deux
vérités

, qu'ils demandent pour elles la même
créance , Se qu'ils n'y connoilîéni d'autre
différence que le plu? ou le moins de preuves;
car voici comme ils s'expliquent dans la fuite :

le pouvoir ordinaire des Curés efi très- certain.

& très- uClté p.^r. tout
, fait qu'il foit de droit

divin , foit qu'il foit feulement de droit ecclé»
fiajlique. Ainfi ce qu'ils regardent ici de plus
certain eft le pouvoir ordinaire des Curés

,

ils le repréfcntent co/72:72^ tres-ufité par-tout ;
mais il n'ajoutent pas qu'on regarde par-toui

(a) M Kiballier , Sinc^jc de la Faculté , & M, Ic
Giand , Confult. du 14 Avril 1772,
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comme une chofe incontcftable , qu'il efl de

droit divin. Ils mettent au contraire l'alter-

native , foit quUl fou de droit divin , foii

qu'il fait de droit eccléfraftique. Us ne s'expii-

queroieni pas de la même manière lur l'E-

pifcopat.

C'eft encore une chofe très- connue , qu'il

y a des Théologiens qui ne font pas favora-

bles à rinftituîion divine des Curés ; nous
ne croyons pas que leur oppofition la rende
douteufe. Il en refulte néanmoins qu'on ne
peut pas dire , comme le faifoient les Curés
de Cahors dans leur Mémoire , que c'eft un
dogme fondé fur l'autorité de l'Evangile y

& univerfellement reconnu.
Nous difons bien avec Gerfon , l'un des

premiers défenfeurs de l'iuftitution divine des

Curés , depuis que cette q'ueftion a été

cgitée dans les écoles , que cette vérité efl

fondée fur l'Ecriture & la tradition y que ces

deux fourccs divines en fournilîent des preu-

ves ; ou avec ia Faculté même , que de fou-

tenir cette dodrine , c'cft feutenir une doc-

trine conforme à la vérité évargélique &c

apoftolique. Doclrinao 6' apcftolicœ confonat ve*

ritati. Mais tout ce qui fe prouve par l'Ecri-

ture 8< la tradition , ne forme pas pour cela

un dog(nc de foi , &c n'eft pas propofé à ce

titre par les Théologiens qui le foutiennent.

Ce qu'il y a ici d'avantageux à la doftrine de

l'inftiruîion divine des Clurcs, c'eft que noa-

feulcment la Faculté en'l héologie l'a adoptée,

qu'elle la juge fondée fur la révélation même,
mais encore qu'elle juge les preuves alTca

décifives , pour ne pas permettre de l'attaquer

dans aucun des af^cs qui portent fon nom ë<

fon approbation. I\lais comme elle n'a d'auto-

rité réelle que fur fon propre Corps , elle

n'impcfe à aucun étranger la loi de fuivre

Ton ientiment.
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AiiHî le célèbre Pernis Aurélius (a) , dans

un Ouvrage cù il eft fouveni quelhon de
cette mariera , & entrepris pour venger la
cenfure que la Faculté avoii faite de certains
écrits compofés à i'occafion des différends
qui s'éroieiit élevés dans l'Eglife cathoiique
d'Angleterre

, au commencement du xvii^
ficclc

, fair-il oblerver
, que la Faculté pro-

poie tellement Ton fentiment comme tenant
à la révélation

, qu'elle ne qualifie pas J'o-
pinion contraire d'opinion erronnée , encore
moins d'héréfie. Aufîi deux autres Dotleurs
de la Faculté

, voyant qu'une confultation
qu'ils avoient donnée en cette matière lui
avoir été déférée , comme répréfentant mal
& outrant fa doftrine , ne manquèrent point
dans leur défenfe de fjire obfervcr

, qu'ils
s'étoUnt ûbflenus de donner aucune noie au
fentimert oppnfé {b).

Eftedtivement la Faculté fe fert plus fou-
vent de la voie de déclarations & d'ailertions
fur cet article

, que de celle de cenfures , à
moins que les proportions contraires à l'inf-

tituiion divine des Cures , ne tombent dans
des excès qui méritent une manière de pro-
céder différente. Telle étoit la propofition
de Jean d'Angeli Cordelier , qui faifoit des
Frerjs mineurs admis par les Evéques , au-
tant de Curés & de propres prêtres /& à
plus jufte litre

, que ceux qui font propofés
au gouvernement ç\qs ParoifTes

, parce que

C/ï ) Patet do^rinsm de Scriprurs S{ Patribus con.
divinâ Parochorum infli-

tuMone non lie alTerrani
elfe à Pariiien'i F.TCultate

,

qiiali contrariam fenten-
tJam aut erroneam aur à

fide abhorrentem judica-
rir

, ied folum eam , alu- jCuùcr ^ p. 7,
minis fuij prsfcripfiire uil

RrL-en'-.orem , neque pan
.'tatuille quidquam ab eâ
^iienum in Ichoh's doceri,
Petr. Autel, in ocîo caufas
Jpondis , p. içj.

C b J Mémoire à con-
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ces Religieux tiennent leur pouvoir du Pape ,

& que les Curés ne l'ont que de leur Evê-

que. La Faculté la condjmna comme erronée

dans Jj foi , Se d-.ft'-uétive de l'ordre hiérar-

chique f û ) ,
qu'elle renverfe réellement en

mettant dans la Hiérarchie au dcfllis des

Curés , des Religieux , dont l'état ne leur y
donne aucune place , îk la jurifdiftion ne

peut erre que déléguée. Cependant quelque

ménagement que gjrde la Faculté dans la

propofirion de fa do^rine , dès qu'elle la ju-

ge conforme à la tradition &. à la révélation ,

c'eft une coniequence qu'elle rejette comme
une opinion faulTe dans l'ordre de la foi

l'opinion contraire. Mais ces qualifications

doftrin.jles , n'ont d'autorité que dans fon

Corps , en attendant le jugement ultérieur

de l'Fglife Se fi TEglife lailîe les écoles dif-

puîer fans interpofer fon jugement , la vérité

connue ne perd pas pour cela fes droirs , Se

mérite également la créance & les homma-
ges de l'efprit.

Nous ne connoilTons effectivement fur la

queftion préfenie , aucnn jugement de l'Eglife

précis ik abfolument décifif. Le Concile de

Trente , celui des Conciles qui a le plus

clairement établi la nature de la Hiérarchie ,

fes divins carafteres , Se efl entré djns de

plus grands détails fur les droits , les devoirs

Se les prérogatives des Curés , ne s'eft point

( h ) Yr^ixtî minores
prsfenrati Epifcopo & ari-

rr.ifii iiinr maj^is prcpni Sa-

cerdotts, quam Presbyt?ri

parochid!es,quîafaculratem

luam habeni à riimrr.o Pon-
tifice , & ditti Presbyrsri

ab Epiiccpo dunraxar.^en-

fura, Quidqu.'d fit de prima

parte proptei «equivocâlio*

nem ifiiùs termini ,
pro^

vrii , dicit tairen Faculras

quôd iita propofitio in i'e

ik quvoad reiiqiiss omnes
parles S( probanonem par-

tis ulriT.ae , in quâ dicitur

ab Epifcopo duntaxat efl

i'candalofa , in fide erro-

nea . hierarch'ci ordiûis

deitruâiva , &c.
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expliqué fur cet objet. IJ a décidé que la
Hiérarchie etoit d'inftitution divine. 1! a re.
connu trois Ordres diffcrers ; dans le premier
Il place les Evêques : le fécond eft !a place
naturelle des Paiteurs du iecond Ordre, Le
Concile ne les y place j.oint nommément ,comme il a tait les Evéqucs dans le premier

;
ce /ont les Prérres en géncruil que le Concile
y mer

, fans rien ajouter qui dérgne Jcs Cu-
res d'une manière particulière. On dira peui-
etre qu'il ne parle pas davantage du fouveraia
Pontife. Auffi fi nous n'avions d'autre prc! ve
o| fa primisuié que les canons fur la Hiérar-
cjiie

, nous ne pourrions pas nous en auio-
nfer; mais à cet égard les preuves ne man-
quent pas dans le Concile mém.e , & i! n'y cft
miilcmcnt quc/îion de rirrtituticn divine des
Cures. O^ a d'ailleurs obfcrvé que le Concile
qans fr.n canon

, avoit^principalement con-
Iiderc la jiîrirdiftion hiérarchque ik {i^% divers
oeg;es,relarivçmcntàla différence des O.drcs
auxquels Jefus-Chrift l'a atrachée , & que le
fouverain Pontificat n'étant peint un Ordre dif-
férent de celui de l'Kpifcouat , il n'avoit
point par cette raifon fait une m.ention cxpref-
le du Pape. Aî„is comme auffi les Curés ne
font que de l'Ordre des Piétros , c'eft une
confequence de noire obfcrvation

, qu'il a
du cgdlemeni re point parler des Cures au-
trement qu'il a fjit , &C les renfermer ious
Ja denomjnation générale ù.z% Prêtres. Le fi-
Jence du Concile ne prouve donc point qu'il
re rcconnoilîoit pas l'initituiion divine des
Paflcurs du fécond Ordre ; mais aufli fes
décrets n'en fournirent aucune preuve, qui
fou de la même force que celle qu'en en peut
tirer en faveur de l'Epifcopat.

Ainfi ccn'cff point fur le Concile dr Trente,
qu'il faut fairQ abiblument porter la préroga-
tive des Curés, comme s'il en avoir fait une
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décifîon formelle. On pe-Jt bien par des rai-

fonnemens Se des confcquences , montrer
que Je canon de la Teflion zj , les déligne

plus particulièrement que îcus les autres

Prêtres {a) ,
parce qu'ils pofiedeni fculs en

propre en venu de leur office , le titre prin-

cipal qui rend Membre de la Hiérarchie ,

c'eftà-dire la jurifdiftion &c les pouvoirs hié-

rarchiques. Mais comme le Concile s'efl abfte-

nu de délîgncr fous le nom de Curés , les

Prêtres qu'il place au iecond rang de la

Hiérarchie divine , tandis que dans tout ce

qui concerne lei:r état & leurs devoirs , il

ne manque point de les déiigner nommément
fous la qualité de Pafteurs des amcs & de
Curés , on ne peut regjrd:îr Ton décret comme
une décifîon préciie ào. l'inditution divine

<3cs Pafteurs du fécond Ordre , conlidéiés

eux-mêmes & dans ce qui les diftingue des

autres Prêtres. Auiîi venons-nous de voir que
Gerfon ne qualifie Je fentiment de la Faculté ,

que de dcftrine très-probable
, juxià valdè

probabiUm fententiam.
Entre les propofitions cenfurées par la Fa«

culte de Théologie , en lôji , nous en trou-

vons une à la vérité condamnée , parce qu'il

,y éîoit dit , que c'eft une témérité de pré-

tendre que le Concile de Trente ne plaçoit

dans la Hiérarchie
,

que les Evêques , les

Prêtres Se les autres Minières , qui jouiflént

en même tcms de la puilTance d'ordre & c^e

jurifdiftion , & que c'étoit-Ià le dogme d: foi

(fl) Diximus juxtà pro-:rum qni fuccefftireî lunr 7a
bibiiem valdè renren:iam,|Di{c puloriim . & fitiintur

quôd de (tatj H ersrchico
tcciefioB non fiiit propriè,
niii d'jo ftiius , Pralaio-
rum msjariim , vic^elicet

qtii fuccedunt Apoftolis &
iun: tpifcopi. .. 5i rcino- Concile }.

Prsl/îti (eciip.di Or>:ir,is ,

dig.'ut^tis Se h "n^'is ,qua-
Us lunr curari Ce fo. t. z.

eol. 249. ( Cecî , comme
on fait , c{\ écrit avant le
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qu'il avoir voulu définir. De cette cenfur-e
on doit conclure que le fcnriment que la pro-
pofitlon qualifie de téméraire , eft mal à
projios 6i à taux ainfi qualifié ; on en peut i

conclure encore que cette interprétation que 1
la propofition rejette , eft plus coi.forme que
tout autre à l'efprit du Concile ; mais de tout
cela :1 ne rciulte point une décifion pofitive*
Une confultation de deux Dofteurs de la

Faculté de Paris va plus loin. Car en expli-
quant le canon du Concile , & faifant Tob-
fervaiion que nous avons faite , que le Con-
cile , en parlant des Membres de la Hiérar-
chie , s'cft lervi du terme Presbyttris & non
de Parochis , ces Dodjurs obfcrvent qu'il
s'enfuit que les Curés en font puifqu'ils font
Prêtres ; mais que ceux qui font honorés du
Sacerdoce fans être Curés ni Evêques , ni avoir
aucune junfdiâton ^enfunt aujfi ex Presbiteris;
que les Minijires inférieurs en font de même,,,
ce qui s'entend au moins des Diacres , ^
cependant les Diacres n'ont aujourd'hui ^ comme
Diacres

, aucun pouvoir de junfdiclion de droit
divin dans le fait , au for fou intérieur

, foit
extérieur {a).

Il n'en cft pas ainfi de l'inflitution divine
de rEpifcopar

; non feulement cilc eft for-
mellement décidée dans la première partie
du canon

, mais une multitude d'autres déci-
fions l'ont defiiiie , ou plutôt toutes les déci-

(a) Confiilr. de MM.Ireçu dans Tordînation ,

Riballier & le Grand , dt>;'t rf.iiure pt:.t leur
177»- I-a confîlraiion ncjrendre l'éxercice , en krir
s'explique ainli au fujc jdonnsnr les rrêmes ofit es
éts Diacres

,
que qu?rir i^jqw'!is avoient dons J'KgUîe

la d.r:ipiine préfente oj jnr;mirive ; & c'ell ce qui
ils n'ont roinr d'exercice T-flir pour en ft:re ries
de juMidiftion. Ils ont né NUmbres d« la Hiérarchie
anmoms le pouvoir jn:er .diviae.
ne atiacfaé à i'Oidre , &
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fions que l'Eglife a jamais faites , toutes par

l'autorité des Evéques , luppoieni cette ini-

titution. L'Eglife elle-même & la Rcligioa
portent fur l'Epifcopai , fans lequ^^l elles

n'eulfeni pu fe perpétuer.
Il y a plus encore , l'inftitution divine des

Evêqucseft très-pofitivement établie dans tous
les Evangiles , dans les Aftes & les zpîires

canoniques ; très-clairement renfermée dans
la mifîion des Apôtres , ainfi que la diftinftioa

de l'état & du Miniftere d'Evéque , de tout

autre état & de tout autre Miniftere. Mais
la diilinftion de deux fortes de Prêtres , les

uns Pafleurs des amcs , les antres qui ne
le font pas , la perpétuité du Miniftere des

72 Difciples , auxquels on fait fuccéder les

Pafteurs du fécond Ordre , les Dioiis qu'ils

ont à cette fuccefîîon exclufivement aux autres

Prêtres , foiiffreni plus de difficultés. Nous
les avons prévenues ou éclaircics : l'obferva-

tion que nous faifons au fujet de rinfiitution

divine des Evêques , n'en eft pas moins vé-

ritable.

Il ne faut pas aufîi toui-à-fait confondre
la divifion des diocèfes , avec celle des Pa-

roilfes (a). Dès les com-nencemeiis de l'Eglife,

nous voyons les diocèfes fe former , diftin-

(a) Le nom de paroifTt

& de diocèfe ont long
lems tî-^nitié la même cho-

fe , & ce que nous appel-

ions aujourd'hui un diocèie

it nommoit paroiffe. C'eft

i\:i\j% ce wom q'ie S. C'yrjlli

^eprélenre Ir iié^e dont >

J:-cq les avoit é:é Kvéj'.'t

Bvant lui; Epifto^jiis hiijus

Parochi.e Ca'htc 14. S
Jerôfue donne le mé:r>i

iijm à l'Kvèque de B^rce-

\or.t i & Cette expreûioa

eft très-fouvent employée
Tar les anc ens , pour dé-
igaer le terriroire (ouinis

à un Kvê^ue Le terme de
Jio:èle érci alors plus

:ommi;némefU empluyé
)Our fignifier les grandes
t" g! i'ts , compofcts de
o'uîieu'S Evêchés loumis
i un Prmst. O ; diîb t le

îiocèfe d'Afriq e^d'Afle,
Sic pour néligner tO':tes

!-s Eglifes Co' miles ?u Pri*

mal de Caithage , &c.
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gués par les Apôtres mêmes ; nous voyons
des Evêques tels qu'ils Ibni aujourd'hui , fans

aucune diftcrence , charges de Ijs conduire.

Nous voyons les Ajôtres établir S. Jacques ,

l'un d'entre eux , à Jérufalem {a) , Simeon
Jui fuccéder \ S. Pierre placer Evodc à Antio-

che , &c Ton Difciple S. Marc à Alexandrie;

Si Paul faire Timothée tvcque d'Ephèie ,

Epaphrodite de Philippcs , 1 itc de l'Ifle de
Crète ; S. Pierre placer lui-T.ème fon fiége

à Rome. Les fept f.g;ii"cs d'Afie , dont il efl

fait mention dans rApocaiyprc,avoieni chacu-
ne leur Evcque particulier.

On ne peut dourei^ue tout cela ne fe fit

par les Apôtres , non-feulement par infpira-

tion divine , mais encore en exécution des

ordres qu'ils avoient reçus de leur divin

maî:re. C'a été même une nécelTiié abfolue
fondée ùir la nature de^ choies , effbniielle à

J'^di-nin'flralinn de l'Eglife, conféquemeni à la

folonié exprclTe de Jclus-Chrift dans le choix
de divers Apôtres , tous devant avoir des fuc-

ceireurs,que chacun de ces fucccffi-uis fut

attaché à une Egli'e particulière pour la

gouverner. Dès qvi'on en a pu former , il leur

a bien fallu donner un chef , iSc un chef
unique pour la conduire , fans quoi la muîii-
pliciré des iiutoniés égales Se collatérales

auroit néceflairemcnt formé divers partis ,

les uns s'attaclunt à Paul , d'autres à Appel-
Ion ; Si on fait les troubles que caufa à Co-
rinthe , du vivant même de S. Paul , cette

concurrence de Minières apofloliques , avant
qu'on eût pu procéder à la divifion desEglifes.

Aufli comme nous venons de le dire , le*"

(a) Q'j'jlques A itei'rs

di(l;n£îi!(;fU de l'A'iôrre

Jacques , frère de Jef'us-

C!hrnt , l'Evêq-v- de Jéru-

falem ; mais S.Paul, dans'

l'Epître aux Gai ites, c. f.

V. 19 , met vifiblement

t'Kvêcjue d • Jérufalem au

ang àii Apôrres.

Apôtres

,
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Apôtr3s , auflî-rôt qu'ils le purent, retranchè-

rent abrohimeni ce principe de diviiion &c

d'anarchie ,abroJument éloigné du procédé d5

l'efprit des fondateurs des nouvelles F.giifes,

Pour l'creftion des Paroillcs » il faut defcen-

rire à des tems bien poftérieurs ; on ne peut

même abrolumcnt fixer la manière dont éioient

régies les premières Egliies , dont l'hiiloire

nous a confervé le fouvenir , difterenies de
l'Eglife matrice. Ce qui eft certain , c'eft qu3
le Prêtre qui les gouvernoit , n'avoii ni le

titre de Curé , ni celui de Pafteur , réfervé

alors au feul Evoque ;
que celui-ci y excrçoic

les fondions paftoralcs , comme dans l'Eglifa

matrice. Nous avons aufii prouvé que l'état

lîe Payeur du fécond Ordre , bien différent

de celui d'Evêque qui a toujours été ie même ,

avait éprouvé diverfes variations , & avoit

Clé exercé fous des formes dITcz différentes ,

ainfi que l'obierve la Faculté de Paris. Tout
n'ell donc point égal des deux côtés -, Se nous
ne pouvons mettre de niveau &i au même
ran^ , l'infbitution divine des Evêques , £c
l'inftituiion divine des Curés.

Dès que les Eglifes ont été formées par

l'ét.jblilîement de là Religion , elles n'ont

pu être gouvernées qu'en mettant à leur téta

un Padeur du premier Ordre ; mais elles ont

fubfîfté long-tems &c très-bien étégouvernées

,

faîîs être divifées en Paroilîcs , par l'Evcque

féconde de fes Prêtres , comme cela fe fait

encore dms les millions , parce que l'Egiife

n'y a pas encore d'établilfemens Ib.idcs.

Tous CCS divers raifonnemens prouvent en-

core que la fubordinaiion des Curés à l'auto-

rité cpifcopale , eftune vérité d'un genre plus

élevé que leur inlHtuiion divine , puifque la

première eft un dogme de la foi catholique ,

& que la fécond:: n'a pas ce facré caratbre;

auffi lors mêm.c qu'il ne s'agit que d'a(îl]re:r

Hiîrarchii* Tome IL C
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l'inflitiJtion divine des Cures , la Faculté
ne manque jamais Oe fixer l'atiention fur cette

dépendance inconicftable {a) ; & le procédé
des Ecrivains qui ne cherchen qu'à relever les

prcrogarives de cette divine inftiiution , fans

infiilcr en même tcms fur ce caraftere de
fubordination , elle le juge furpcft , hjevcjim

japu (b).
}°. La qucflion de l'iiiftitution divine des

Cures , n'eft pas dans la pratique , &c par
rapport à Ton influence dans Je gouvernement
des diocclcs , ix la balance des pouvoirs ref-

pedifs, d'une auiil grande conféquence qu'on
Ja préfenie. Nous ne difons pas que cette

inftiiuiion divine doive cire indifférente aux
C irés : eile rend leur éiat plus vénéraLIe ;

mais quant à l'intérêt des droits & des pou-
voirs , tout cft pour eux parfaitement égal.

Car , comme rob;ervent très-judicieufement

ces deux Dofteurs de la Faculté de Théolo-
gie de Taris

, que nous avons déjà cités (c) ,

que les Curés tiennent de D;cu leur pou-
voir , on qu'ils le tiennent de droit ecclefwjhque^

ils n\int ni plus ni moins de pouvoir ; ils ne font
ni plus ni mrins dépendans des Evê^ues. C'eji

pourquoi y comme ils roi-fervent encore , la con-

iroverfe de tinfinution divine des Curés n*a

ja:na:s étéfortement agitée , n^étant point inté-

reff^inte dans la pratique^ pa^'cc qu'on convient

au fond de ce qu'il y a de plus eHentiel dans
la qucllion , la lupciioritc civine de l'Epif-

copat &c la dépendance ùw Sacerdoce , même
par rapport aux Curés, quoique d'infliiution

véiiiablement divine.

Quelques Curés le font laiiîe perfuader

(n) C nfure contre Je^r ( c ) Confulrarion de M.
Vcraant , contre Jean Mo

( p) Cer.'ure de 1755

Kib->llier . Syndic de 1 . Yz-

. ulié , & de M. le Grdnd
Dodttur de Sorbonut-.
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t\uQ la doftrine de rir.iîituîioii divine àz leur

état, n'éroit pas goûtée de J'Epilcopatinos Con-
férences font ia preuve du contraire. Ce font des

inquiétudes très-mal fondées
,
qu'oa s'eftbrce

de leur donner , pour divifer les Miniftres de
l'Eglife qui doivent être les plus uni?. Les
Evéques ont les mêmes feniimens que S. Gré-

goire le Grand , qui , comme il le marque
dans la jo^. Epîrre du Livre 8 , croyoîi s'ho-

norer lui-même &c fa place , en releviint les

Eutr.s Pcjftcurs de rÊgliie
,
quoique d'ua

rang moins éminent que le fien. Les plus il-

luftres Prélats de l'Egliie gallicane , &< entre

autres M. Bcliuet , l'oracle de cette même
Egliie , ont pris hautement la défenfe de
l'infliiuiion divine des Curés ; &i de cette

multitude d'Evêques , d'Archevêques , de

Cardinaux , que la Faculté de Théologie de
Paris a donnés à l'Eglife de France , aucun-,

après l'avoir adoptée comme Dodeur , ne la

dcfavouée étant devenu Evêque.
Ce qui blclîe & a dû bleiler les Evêques ,

c'c-fl 'abus qu'on fait de cette doctrine pour
faire difparoître ou affoiblir la ditîYrence ef-

fentielie entre le premier Se le fécond Ordre ,

Jes Evêques & les Curéi; , ou comn^e on l'a

dit , entre les E-. êques-Prêtres &: les Prêtres^

E\ê.]ues ; expreffior.s auïli indécentes que
nouvelles. Les Evêques s'iionorent du nom de
Prêtres ; mais on voit ce que cette commu-
nauté de noms ainfi aifocics veut fa're enten-

die , & qu'elle ne tend qu'à confondre les

ra^gs £i les états. Les Evéques font Prêtres;

mais le nrm d'Evêque ne convient qu'au
premier Or 're , & le di^irgue. Ce qui

tUlV: &( a rTi blelTér les Evéques, c'cft cette

aticc^jiion à ;nfifler fur cet article cu'i s ne
contef^ent pas , laquelle ne tend qu'à leur en
infpi.e'dei'éloignement.On fuit de cette vérité

une eipcced^ bouclier pour dcfendrcles Curé:,
Cij
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&c les fourtraire aux plus fagcs ordonnance»
des diocèfes ; on la faii valoir dans les ccnref*

tarions mêtr.e qui n'y ont aucun rapport ,

auifi que l'ont fait depuis peu d'années les

défenfeurs des Curés de Cahors.

Ce qui blelTe & a dû blelfcr les Evcques ,

c'eil qu'on glifle i;ès-légéremeni fur la lubor-

dination des Curés , en même tem.s qu'on

fait valoir leur inflirution divine , quoique

ce Toit c\qux choies inféparables , 8< qu'on

ne puiffe tenir la balance droite & égale ,

fans les préfenter en même temps , & donner
la même attention.

l'andis que nous avons été Curés , nous
avons cru gouverner notre ParoiiVe avec

une autorité vraiment divine ; mais nous
avons toujours cru avec S. Auguflin (a) ,

que
ce n'étoit qu'en fécond dans un rang infé-

rieur , & fous TautoriJé de notre tvêque
premier Pafteur de notre troupeau , ainfi

que de tout le relie du diocèfe , ôc qu'il n'en

avoir proprement d'autre que lui , avant que
le premier d'entre nos prédécclTeurs en ait

été chargé.
La doftrine de l'inftitution divine des Curés

telle que la foutient la Faculté de Théolo-
gie do Paris , en relevant Ja gloire des Paf-
teurs du fécond Oidre , ne peut être que
bien accueillie par les Evêques , dont elle

afTurc la fupcriorité vraiment divine fur ia

-jurifdiftion curiale , en confcqucnce même
de rinftitution de Jefus-Chiifc , également
auteur de TEpifcopat 6i du Sacerdoce (^;.

(n) Vis mîhi f.^fta eft.. Ecclenanim priponri în-
ut fecufi:ius locus guber- telligenrii lunt. ^. /^z.^ ',

naculoriLTi mihi tradere 6. col. 1S4.

tur
, qui remum tenere (^) ( Eacu'tss ) ipfa fibi

non iiovjram. Eyijc. 21. femper injur xit , ut paro-
PiicàtoreJ. hominum ¥\yA- rhos fodem divino jure

copi vel inferioris ordinis fubdiros tpifcopis diferrè



fur la Hiérarchie» 5 î

Ce font deux vérités qu'elle repréfente conftam-

ment , comme intimement liées enfemble ;

& tout autre manière d'envifj^er rinftiiuiioa

divine des Curés , fcroit dcftrii£\ive de la

Hiérarchie & de l'ordre public. Comme il

n'y a point dans cette Hiérarchie divine de

defpotiime & de domination arbitraire , il n'y

a point auili de confufion , d'indépendance ;

les rangs y font réglés par le fouverain Inili-

tuteur ; & le même droit divin qui y place

les Curés dans le rangdiftingué dont ils jouif-

fcnt , les aiïlijetrit aux Evéques.

Les Curés de Cahors , dans leur Mémoire,
en convenant de la fupériorité de l'Epifco-

pat , avoient avancé que la jiirifdicl/on des

Curés étoit indépendante de celle de VEvêcue,
Cette proposition étoit sûrement échappée à

leur attention : elle eft trop clairement op-
poTée à tous les principes ; aufii \à Faculté

de Théologie de Paris , à laquelle elle fut

déférée , la condamna le 9 Juillet 177? , ^veu

les qualifications les plus fortes , non- feule*

ment comme dérogeant à l'autorité qui appar-

tient à fEvê^ue de droit divin , mais encore

comme tendant au fchifme , erronée 6* même
hérétique , parce qu'il eft de foi que l'autorité

des Curés eji fubordonnée à celle de VEvêque.
On ne doit pas gîilfer légèrement fur ces

qualifications (j) j elles appuient ce que nous

renUntiaret quo docet inf

tituLos. Decl fai;r. Facult.

1772. p. -r-

( a ) C'ert pour n'avoir

pas reconnu cène fubor-

dinîiion, Ttlle qu<; la Re-
ligion l'enfei^ns & que
rh-glife la (ouiient , que
Ils Mémoires des Curés de

(>ahors publiés en i 7 ; ,

fur la Requête des Gens
du Roi , furent fupprirr.és

par Arrêt duParkmeai de

Touloufe,du 9 Août 17???
comme tendant à troubler

l'ordre hiérarchique , & à

détruire la iurifdiftion des

Evêques , & qui , comire
le difoieni Iss Gensdu Roi»

font pleinement i/ unique-

ment déi ojitnires de ia ju-

rifdicïon divine , donr ef-

f'cftiverrenr la iurifdiû-.on

des Curés eft une émana-
tion.

A jii
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avons ajouté ,
que la fubordination des Curé*

étoii encore plus certaine , Se en elle-même ,

& au jugement de la F..cu!té ,
que la divinité

de leur inftiiution , qui n'efl point un dogme
de foi.

Tout ce que nous avons dit pour prouver
la fupériorité de rang 8< de jurifdiftion des

Evêques , démontre également celle des

Evêques furies Curés. Ces preuves font géné-
rales , renferment indiflinftement tous les

Piètres , le corps entier du fécond Ordre
dont les Curés font panie. Cette dépendance,
cette fubordination dans l'état & les fonctions,

tiennent à la nature même de là Hiérarchie ,

à rinfiituiion primitive de Jefus-Chrift ; 8c

l'on étoit fr perfuadé dès les premiers fiedes

de l'Egl-fe , que c'étoit l'ufage 8< la difcipli-

ne ,
qu'aucun Prêtre ne prêchoit , ne bapti-

foit , r2 réconciiioit \^ pénitens , qu'an
défaut &c piir la permiffion de l'Evcquc-, aiiifi

quel'obfcrvc Je P. Tiiom.aiîin, 1. i. c. i.n. iz.

& ce rCétoit point par décence ^ pour lui faire

honneur , com.me on s'cfl i)ermis de le dire
,

mais par devoir îk par foumiflion à fon auto-

rité fupérieure.

Ces défenfes concernoient les Prêtres
, qui

exerçoient alors l'cffice de Pafleurs du fécond
Ordre , comme les autres. Il fe rencontre
quelques ditîérenccs dans la manière d'exer-

cer cet cffice , entre ces Paftcurs des pre-

miers tems Se ceux de nos jours \ mais ces

différences n'affeftent point ce qui appartient

à cet état de droit divin. Le droit divin efl

invjriable , & malgié ces diffirences la fubor-

dination eft foncièrement la même,
L'ércftion des Cures n'a point eu , ni n'a

pu avoir pour objet de changer rien dans

l'ordre hiérarchique. Un Prêtre devenu Curé
n'ell point forii du fécond Ordre , ist n'a dans

la Hiérarchie que le ran^ de Prêtre j 6c
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comme le Ttcond Ordre Cil de droit divia

fubordonné au premier , la qualité de Curé
ne l'a point fait fortir de cet état de dépen-
dance Se de riîbordination. Elle lui a donné
une portion de peuple à conduire ; ir.ais

quant à la fubordination & \à dépendance ,

G\\\i a toujours fubfiflé de la inêmc manière ,

& telle qu'elle l'éioit dans le rems que Ij

même Miniflere divin étoit exercé fous les

yeux de l'Evoque : &c de même que Moïfj ,

en divifant le peuple d'ifraël fous différcns

Chefs, ne perdit rien de fon autorité primitive,

& fur chacune des divifions & fur chacun
des Chefs qu'il y prépofa , conformément à
l'ordre de Dieu ; ainli la fupériorité de la

jurifd'.ftion fpirituelle de l'Evêque , ne fouf-

frit aucune atteinte deladivifion des ParoilTcs.

De l'Evéque cette jurifdid^ion fe répandit

fiH- ces nouveaux Pafteurs. Cette communi-
cation fe fit à la manière des chofes fpiri-

tuelles , qui fe communiquent fans aucun
changement ni diminution en ceux qui les

pofledent : c'eft la réflexion de Petrus Au-
rélius. Ainfi la jurifdiftion pafloraîe coula
de l'Evêque , comme de fa fourcc , dans ces
divers ruilfeaux , é< il la conferva néanmoins
dcîns toute Çon étendue , dans toute fa plé-

nitude , ik avec les mêmes prérogatives.

Ainfiles deux Ordres demeurèrent toujours
les mêmes , avec les mêmes attributs &c le

même caractère ; tout fut pafaitcment é-^:x\,

L'Rpifcopat nedcfccndit point du haut rang où
Dieu l'avoit placé , ik n'y fit point monter
le Sacerdoce dans les nouveaux Paflcurs qui

furent donnés aux fidèles. Les règles furent

les mcm.es fur la foumillion , due par tous les

Prêtres , même Curés , à leur Evêque. Les
loix nouvelles , portées dans les Conciles
poflérieurs à l'éredion des Ouïes , la pref-

crivenr auili forLeniea: que celles qui la prd-

C iw
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cèdent : elles rappellent même les ordonnan-
ces anciennes , comme étant encore en vu
^ueiîr , comme ayant la même force &c la

jnême étendue. Tout le changement qui fe

fil , ce fut que les fidèles des nouvelles Pa-
roifTes ayant befoin des mêmes icilruftions ,

des mêmes facremens , des mêmes fecours
qu'ils reçevoient auparavant de l'Evêque , èc

en cas de befoin de Vun des Prêtres de
3'Egliie matrice , eurent un Prêtre chargé
Spécialement & en chef , de leur rendre ces

fervices fpirituels fous l'auioriré de l'tvé-

«îue , qui ne pouvoit plus le leur rendre pcr-

lonnellcment de la même manière.

Car d'ailleurs , comme l'obTervc M. Habert
{a) , l'un des plus zéiés défenfeurs des droits

des Curés , il n'eft pas poiîible d'imaginer que
les Kvêques , en divifant leurs d'ccèfes ea
ParoiiT. s , 8^ en donnanj à chacune un Paf-

teur particulier , aient prétendu dimirucr ea
quelque choie leur jurifdidion ,

pour en
faire pafTer une partie indépendante â chacun
de ces PrctresPafleurs du fécond Ordre , 8c

les affranchir de la fubordination £< de la

dépendance de la jurifdiftion épifcopale , à
laquelle tous les Prêtres avoient été juf-

qu'alors affujeitis ; c'cft ce qu'aucun canon
ne donne à entendre. Ce qu'ils donnent aux Cu-
rés , c'cft la qualité de propres Frênes , de

Recîcurs des ParoiJJes pour les conduire , y
adminiflrer les Sacremens , y prêcher le parole

de Dieu ; mais Rscleurs inférieurs , ainfi que
l'obierve très-bien l'alTemblée de 1657 , &c

que leur état l'annonce , fous Pautorné &
Vinflïtution des Evêques ( ^ ). L'aiTcmbiée ne
dit pas que les Curés ne font que d'inftitution

épifcopale \ mais feulement que ce font les

( a ) Hsberr , Hierarch.

C de Parochis 1 vers la tin.

( h ) Mémoires du CIm^
gé. t. 1. p* Û74.
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Evêques qui oni fait la divifion des diocèfes

,

& que ce font eux qui donnent aux Curéj
l'inftiturion.

La Faculté regarde avec raifon les Curés

comme des Pafteurs ejfenuds au gouverne-
ment de rEgiiie ; mais elle ne manque point
d'obferver que ce font des Pafleurs fubalier-

nes eiîeniicllement dépendans , tenant de
JeTus-Chrifl tout ce qui eft de leur iniiiiutioa

primitive ; mais tenant aulîi de l'Eglife ik de
Ja conceition des Evêques , tout ce qui Çwn-

pofe la divifion des ParoilTes , ainfi que Te

fait obieiver M. Habert. Nous ne difons pas
de leur Evéquc feul {a) , mais du corps des

E>êques , lefquels ont de concert mis les

chofcs dans l'état où elles font. Ce qu'il y a

de particulier pour TEvêque diocéfain , c'eil

que c'eft lui dont Jefus Chrid fe fert , pour
communiquer aux Curés les pouvoirs divins ;

i'^. pjr l'ordination , s'il \à confère comme
c'eft fon droit , fi le Curé eft de fon diocèfe

bc dans laquelle il lui donne tous les pouvoirs
internes du Sacerdoce

,
qui reriuent capable

d'exercer le Miniftere paftoral ; i^. par l'inf-

tiiution canonique qui y ajoute ce que l'or-

dination ne donne pas , en le plaçant à la

tête d'une Paroiffe » 8i en lui donnant une
portion de peuple à gouverner. Quidquid e/i

intenice potejiatis , datur ab E^ifcopo qui fa^
cram ordinatioiiem perjicit , non ut ab autore
hujus poteflatis , fed tanquam à Minifiro , per-

foaam Chrijji principaliter agentis Jhfiinente»

Les fignes de la dépendance des Curés »

(.a) Uhm fpeciarim fen-

temiam , qux ab £"; i^'capo

duntaxat oriri porefta^em
Curarorum, rtlut^ante jure

comm'Jiii ipfoque ord'ne

divinirùs mllituto , aflere-

bài Uàiidàioiàm , in iide

erroneara & Hierarchiée

vieflrudtivam irtr^Tto judi-

cio ( cenf contr Vernanr,
p. zi8 , 219 ) fdcra VacuU
ras pronunrinvir Diclai^

6. Faailt. an* 1771.

C?
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font marciids dans prefque toutes les fondions
curiales : ils y voient des bornes qu'ils ne
peuvent paiTer. La rcferve des C3s dans le
facrement de pénitence , des difpenfes de
mariage, font une preuve continuelle & fen-
fîbic de Jour fubordinaiion , dans l'exercice
des_ pouvoirs qui leur font propres U les-

diftmeuent davantage. L'origine de leur ju-
rifdiftion eft divine ; mais toujours elle fc
montre par le caraftere môme que Jcfus-
Chrift lui a donné , une jurifdiiSion inférieure,.
6 d'un ordre inférieur à l'Epifcopat.

C'eft donc une idée faufTe
, que de s'ima-

giner ce qu'on dit quelquefois
, que les Curés

ont une puiflance pleine , entière dans leur
Paroillc

, omnimodam potefi.item
;
que cette

puiffance eft renfermée dans les lettres de leur
inftitution. 11 cil vrai que dans les provifions
de Cuîc

, les Evéques q;w les donnent ne font
aucune réferve

j mais il en eft qui font de
droit & fondées fur Tes règles de PEglife ,& un Curé doit s'y contenir. La jurifdidiorr
qu'il reçoit

, cft efientieiiement une jurifdic-
tion du fécond Ordre de la Hiérarchie, &
conféquemmcnt dftns fa nature & fon exer-
cice fubordonnée à la jurifcliaion éi^ifcopale;-
c'eft fur quoi tous les changemens qui fc font-
faits dans la régie des diocèfe? , n'ont pa
avoir aucune influence. C'eft un principe que
M. Talon établit avec beaucoup d'énergie
dans un de fes plaidoyers

, prononcé dans une
affaire entre le Chapitre de Chartres U fon
Eyeque. La puifTance, dit ce grand Avocat-
gencra!,quc Jefus-Chrifta donnée à fes Apô-
tres

, & aux Evêques leurs fucceilcurs , ne
peut leur être ôtée par aucune exemption....
pour la tranfporter aux Minijhes inférieurs ,
eu pour en exempter hs Prêtres & les Ecclé^
fiafliques qui font dans leur diocèfe. Ce que
Oit ici M. Talon des exemptions , a encore
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pîns de force appliqué à l'érection des Cures,

qui ne renferme aucun litre d'exemption de

jurifdiftion épifcopale , & laiffc inconteftable-

ment toute entière aux Evêques la puijf^^nce

que Jefus Chrift leur a donnée fur tous les Pré'

très & Eccléjiafliques qui font dans leur dio-

cèfe (a) , 8c conféquemment fur les Curés
eux-mêmes.

« Agir autrement c'eût été , continue M.
» Talon , contrevenir à l'ordre que Dieu a

M établi , que tous les Conciles ont confir-

yy mé , Jefus-Chrift ayant attaché le fouveraiiî

5) degré du Sacerdoce à îa perfonne des Eve-

» ques , qui ont été conftitués les Chefs de

» tous les Membres du corps eccléfiaftique ,

» des Curés comme des autres.... nulle au-

» toriié humaine fi'a droit de déroger ni aux
» ordres éternels de Dieu , ni aux décrets

)j inviolables des conciles. .. . Cette jurifdic-

w tion eft imprefcriptible ; car ce qui appar-

» lient à l'Evéque de droit divin , ce qui eft

» attaché à fon caraftcre & à Ton fondement
w dans fon caraftere , ne fe prefcrit ni par une
» polTeflion même immémoriale , ni par au-

p cune coutume quelque ancienne qu'elle

» puifle ê:rc 5).

Si ces raifonnemcns font pleins de force

contre les exempts , même en vertu des Bul-
les émanées du Chef de l'Eglife

, qui les tirent

de Tordre commun , combien en ont-ils da-
vantage contre les curés

, qui font toujours
demeurés dans la place naturelle que Jefus-

Chrift leur a donnée dans la Hiérarchie,& font
irès-éloignés de vouloir s'en trrer par des
privilèges.

L'Eglife a pu à l'égard des fondions hié-

rarchiques convenables au Sacerdoce
,
qu'elle

ne faifoit d'abord exercer parles Prêtres qu'en

Cfl) Mémoires du Clergé, t. j. p sjr. & f,

Cvs
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vertiï d'une mifTr. n de J'Evêque , qu'il pouvoir
chancîcr o.» révoquer , les atia(.her d'une ma-
nière plus fixe à un ritre de bénéfice , fans

que rÈvéque puilTe priver ic titulaire du droit
d'exercer ces fondions , qu'en vertu de pro-
cédures judiciaires &t d'un jugement canoni-
que. Rien dans l'inflitution divine ne s'oppo-
ioit à cet établirtemcnt : mais J'indépendanc£
dans l'e'scrcice de fcs fondions ; mais la jurif-

didion &; 1j puiirance de J'Evêque fur ceux à
qui ces fondrions font confiées , nulle difpo-
/îtion de i'Eglife , nulle polTefîion, nulle pref-

cripnon , n'ont jamais rien pu introduire qui

donnât aux Minières du fécond Ordre cette

indépendance , & qui donnât atteinte à cette

fupéri( rite.

Un efclave ne peut prefcrire VohéiJTaiice cori"

tre fort maine , un jhjet contre [on roi , un.

enfant contre [on père » un vqJTûI contre foa
ftigneur (a) , ( un Curé \ontre fan Evêque ),

Les bornes terrestres des diocèfes peuvent être

Xhanjées , ù ce n^eft encore qu'avec beaucoup
de pre'caution ; mais l'autorité pontificale que
Dieu par fa parole , & rEglife par fts canons
ont confiée à tEvêque , ne peut l'être (h). Dans
i'ércftion des (^ures , les bornes icrrcilres

des diocèfes n'ont pas même changé. Ils font
demeurés les même-i : le diocèfe a feulement
été partage en diverfes adminilirations parti-

culières èi fub^aliernes
,
pour la commodité

des fidèles & du fervice , mais toujours fous
Ja même autorité & la jurifiiftion de fon
Evêque , auquel le diocèfe eft demeuré éga-
lement foumis ; cette ju^fdiâion étant de
droit divin , efi inféparabUment attachée à fa
perfûtine (c).

« Mais comme Vexercice ejï de droit pofitif

( n. ) Mémoires du Clergé , t. j p. j ji 5i f»

( b ) hm

,

i c ) ^p d*
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» & humain , il a pu être commumqiié aux
yy Miniltres infciieurs , avec cette dilieence

M que cet exercice mis enrre leurs maii^s ,

M e{l borné à une fonction particulière ; dans

M i'tvêque il eft univerfel , contenant avec

» plénitude & éminence toutes les fonftioni.

» Le Curé n'a que l'adminiRraton des fa-

» cremens , le miniftere de la parole , &c.
» l'Archidiacre , l'œil de l'Evêque , Je droit

>} de vinîe \ le Théologal , la langue de

y l'Evéque » la prédication ; la Pénitence ,

w le for intérieur de la confciencc ; rOiE:iaI,

)) la jurifdidion conteniicuTe ; celle des Evé-

» ques eft générale » renferme toutes les

» fon<fiions , bapiifer ,
prêcher , &c. celle

» des inferieuis efl communiquée &c dépep.-

» dante ; celle des Ëvêques vient du ciel, ae
» découle que de l'infinie plénitude de Dieu ,

>j ne dépend que de i'autorité de Jjfus-Chrift,

» n'eft loumife qu'à Tes ordres {a). »

C'eit ainfi que ce grar.d Avocat général

préfenloit , avec ia dignité Si Téloquence
qui lui étoient ordinaires , les principes foa-

damentaux du gouvernement hiérai chique.

,

Cû) nu. I! ne faut n^«

croire q e M. T-îIon affi-

mile en routes choies ^ét<^^

des Cirés à celui (\tî Ar-

chdiacres , des Théolo
gaux, 8{ q .'li déciie \c q.ic

la iunfdifti.'n des Kvê'jues

vient ftule du ciel. Plus

d'jne fois i! a m.îintenu

rinftjrurion divine des C -

tés ; & c'eft lui faire unt

maiivaife q.ierelle qje He

tenrer oour cerre raifiin de

Je mertre en contradiâinn
avec lui-même Ils'att^icht

feulement ici à ce qu'il

avoit à prouver , Id Tupé-

riorité , la pléfiirude âe
i'auioriré hiérarchique qui
appartient à l'Kpiicopat ,

dont tous les jMmiiires in-

rëreurs ont une portion.

Celle de 1 Epifcopat vient

linsui éremeni du ciel , par
T'éférence aux po :Voirs in-

férieurs . dans ce It-ns rrès-

V'^i qu'il n'ed a icun Ordre
ijpéî-iejr dans l'Ech'e qui
eo (oit le canal & d(inc

elle émane » & que Dieu
•>e communiq'ie les p'^u-

voirs à tous les autres Mi-
niftresdeliH érnrchie.que

par le Mmiileie épiUcjpaL
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qui n*ont fouffert ni pu louffrir aucune afré-

ratioîi par l'ércftion des Cures. Car qu'lm-

pnrtc que les Prêtres exercent leur jurifdic-

tion particulière , ou en vertu d'une mifîlon

que i'Evêqucpeut reriror , ou en vertu d'une

miiïion qu'il attache à un titre qu'il faut rece-

voir de lui ; la fupérioritc de Ton rang Se de
fa jurifdiflion n'en éclatent pas moins , S< il

eft également l'ordonnateur général de toute

la junfdicliun eccléfîaflique , ainfi que le dit

S. Ifidore dans fa lettre à Lcufrede , dum.

prœfit quifque in fuigulis , hic tamen eji prceof'

dinator in cunclis.

Auflî la jurirdi(flion épifcopale depuis Té-

redtion des ('"ures , confcrve toute Ton auto-
rité fur les Prêtres q!ii en font pourvus ,

comme fur les autre?. Dans tout ce qui eft

de l'ordre content'eux les (>urés font jiifti-

ciable? de Ton OfKcinl , comme tous les autres

Ciercs : & quelle preuve plus fenfible de l'an-

cienne dépendance toujours perfévéranic ?

Dans ce qui eft de la jurifdiftion gracieufe ,

c'eft de lui qu'ils reçoivent leurs pouvoirs ,

ainfi que tous les Prêtres qui en exercent
dans le diocèfe ; &c ces pouvoirs dans leur

exercice font toujours relatifs , par un rapport

de dépendance & de fubordinaîion a la jurif-

diction de VEveque .. comme à la fource dont
ils font émanés {a^ , en venant immédiate-
ment de Jefus-Chrift.

Si l'on confulte les ftatuts des divers dio-

cèfes , on voit conftamment que les Evêqucs

y parlent aux Curés , avec la même autorité

qu'au rcfte de leur Clergé. Prœcipimus uni-

verfis Keclonbus nofirœ diœccfs , dit Guiibu-
me le Maire, Kvêque d'Angers, dans les ftatuts

de 1298. Une muitiîfjdc d'autres dans toute

la fuite de nos ftaïuis , fc fcivent de la

( a ) IVki,
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même expreflion. M. Arnauld , l'un de nos
Evêques qui a travaillé avec plus d'afîiduité

& de zele à Ja conduite de Ton diocèfe , qu'on
ne peut accufer d'avoir jamais affefté des
minières de hauteur &c un ton d'empire ,

s'explique avec la môme arrtoriré : Nous en-

joignons , Sec. Les Curés , que bleffe cette

exprellioQ , n'en peuvent faire un crime aux
Prélats qui s'en fervent ; ils ne font que
fjivre Ja formule ufitée dans tous les tems
8c fondée fur le caractère môme de la Hié-
rarchie (a).

L'autorité de l'Evêque fur les Curés parcît

encore d'une manière fcniïble dans l'éreftion

des nouvelles Cures ; car quoiqu'un Curé ait

une juriffiidion ordinaire dans toute l'éten-

due de fa Paroilfe » cependant l'Evêque a le

droit d'en retrancher une partie , lorfqu'il le

juge nécelTjire pour le bien des âmes ; de lui

ôter toute Ja portion du troupeau qui y habite

& de doiiner à cette portion un nouveau
Pafteur , fans qu'il foii obligé d'obtenir le

confentement du Curé. Le Concile de Trente

y eft formel , fclT. ii. ch. 4. de réform. &i

felT. zj.ch. ij. Cet article a été adopté par
les Conciles qui ont été tenus dans le Royau-
me depuis le Concile de Trente , &c en par-

ticulier par celui d3 Bourges de 1 ^4? t. 5. c.

7. de Bourdcaux de 16:4 : l'article 24 de

C rt ) Ceux qui ont Ij îe

nouveau Trai-é de Tinfli-

lurion divine d^s (Jurés

conn: îrront ailément les

motifs qui nous font infif-

ter ftr ce beiu morceau
de M. Tiglon n'ie nous rap-

portons O font les mé
mes morifs oji noi;s fonr

citer ici M. Arnauld notre

Evêque , & le juftifisr de
l'accufaîion qu'on y inren-

•e contre lui ; S< ce font

'îivers traits de cet Ouvra-
ge d'ailleurs rrès (avant ,

q'jj nous a fait faire dans
la fuite de cette qi/cftiof>

un granvl ncrbre de ré-

flexions, que fans cela nc'ùS

cuffions iupprimées.
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i'Editde iCo-^ , y eft conforme. L'Evéqaè a
également droit de pourvoir à la doiarion
ae la nouvelle Cure , mé/ne Tur les reve-
nu s de l'ancienne , lorfqu'elle eft af!- z ri-
che pour tournir à l'entretien honnête des
ceux Curés.

Cette difcipline tient à l'origine même des
Cures

; ce fort les Evéques qui ont p.'acé
Jes premiers Cures , ont fucccHivemeni rtÇ.
ferré les territoires à mefure qu'ils ont été
peuplés

, &c ainfî enfin réduit les ParoifTes
^àn% rérai cii elles font aujourd'hui ; &c
tout cela eft fondé fur l'infrituiion primitive
^es chofes

, qui mettoit les dio^èfes entiers
fous la conduire d'un feu! Padeur , c'étoit
J'Evêqne

, jufqu'à ce que la moiiïon étant trop
grande & trop obondanic djns chacun des
cantons du diocèie , il a été obligé de fc
donne; par-tout des aides ik de coopérateurs
pour U recueillir. C'ét(îii une portion de fun
troupeau qu'il remetioit entre les mains d'un
Paftjur particulier &<: fubaltcrne , parce que
Je tro;:peau étoir devenu trop nombreux pour
qu'il pût le paître en commun & fuivant la
iorme ancienne. C'eft ainH que s'eft faire
J'éreftion des Cures , fuivant la tormc qu'elles
ont maintenant.
Nous finifîbns ce^te queflion par deux ou

trois conféquenccs importantes qu'en tire M.
Habcri. La première a pour objet Jj confidé-
ration & la reconnoifîance que doivent avoir
les Evéques pour leurs Curés , qui portent
chacun une partie d'un fardeau dont rJs
étoienr primiiivement chnrgcs &. poitoient
tout le poids , font en quelque forte Jeur
ouvrage

, & ce qu'ils devroient faire cux-
inêmes. Axqc quelle diftindion devroient-i/s
les accueiljir

; avec quel zèle doi»-cnt-ils ics
appuyer daus le gouvernement de leurs Pd-
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roiiîes (a). Les Curés applaudiront à cette

obfervation : ils doivent également fe rendre

à la féconde.

Elle a pour objet l'union qui doit régner
entre i'Evêque & les Curés , & la fubordi-

nation où ceux-ci doivent fe tenir à l'égard

de celui qui eft leur fupérieur 8^ leur chef
de droit divin & de droit eccléfiaftique. La
Hiérarchie eccléfiaftique eft un corps myfti-

que , dont Jefus-Chrift , repréfenié par J'E-

Têque , eft le Chef, & dont tous les mem-
bres doivent refter à leur place , &c exercer
les fondions dans un parfait concert : c'eft

Ja tête qui doit tout gouverner , tout con-
duire. Si \à d'.l^enfion fe met entre le premier
Pafteur &t les Pafteurs fubalternes , la gloire

de la Hiérarchie eft flétrie , les fidèles font

j'jftemeni fcandalifés. Ils perdent de vue Jefus-

Chrift qui en eft l'auteur ; ils ne s'occupent
plus que des hommes qui l'exercent. Leur
difputes fur leurs droits rcfpcdtifs , donnent
occafion de porter les doutes beaucoup plus

loin. L'autorité eccléfiaftique n'a plus la même
force , la m,éme énergie. Le Pûftour fubalter-

ne contefte au premier Pafteur l'étendue de
fa jurifdiftion : le fidèle à fon tour , au pre-

rriier mécontentement qu'il a de fon Curé ,

tâche de fe fouft'aire à la henné.
Et combien qui triomphent de ces divt-

fions dcmeftiques ,-cn prennent occafion de

(a) Poteftas f Parocho
chorum abEpi/copo.impri-

mis tuendd ac fovenda , m
pore (ibi maxiir.è neceffa-

ria Quomodo enim captir

eriam valentifiimum irio-

vebit COI pus , (i organa
(înt impedira 1 Sic fe hà
béret fanftus ac magni la-

boris Epifcopus ilpouftas

Parochorum iner? & veluti

laxara jaceret. Totaque
diœcelis velur corpus pa-
ralyticum iaceret nifi in-

renla... Parochorum auio-

ritas... vous Epifcopi ob-
remperarer , ftrenuèqiîe fe

moverer ad exequendaeius
mandata... Hubert de Sa-
crum, Ord. p, i»c, 6. q. z.
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méprifer le Clergé , Prêtres 8< Evéques
comme des gens qui fe dilenr par état le»

oracles de la loi , les dépofiîaircs des vérités

de la Religion , les Prédicateurs d'un évan-
gile de paix , de charité , d'humilité , de
renoncement à foi-mcme , à les droits les plus

certains, & qui font toujours en querelle fur

leurs prérogatives , l'étendue U les bornes
de leurs pouvoirs. L'autoritépaftorale du fécond
Ordre eft certainement l'émanation la plus

prochaine , la plus parfaite , la plus reffem-
blante de Ja jurifdidtion épifcopalc ; mais ce
u'cft qu'une émanation , qu'un ccoulemenr
qui doit toujours remonter à la fource. Elle
donne un degré d'élévation H de fupcriorité ;

mais comme le dit S. Léon : cm fat fe
quibufdam ejfe prœpofitum. , non molejiè ftrat
cliquem fibi ejfe Prœiatum & obedientiani quam
exigu , ipfe devendat C ^ ). Vous ne pouve^
ignorer » écrivait S. Cyprien (/') , que l'Eve-
que ej{ dans tEglife , & i'Eglife dans l'Eve-
que ; (^ que ceux qui ne font pas avec VEvèque.
ne font pas dans VEgUfe. Tour eft lié à l'E-

pifcopar ; il efl le fondement de tout.... 5oz/-

ienir VEpifcopat , dit M. BoîTuet (c) , rV,'?

foutenir la foi é> la difcipline. Il e/l l'oracle de
ia foi, le Icgiflateur &c la règle de la difcipline.

Il n'eft point de Curé , continue M. Haberr>

(^) qui ne trouve très-mauvais qu'un de fcs

paroilTiens fe foulcve contre lui , s'oppofe au

( rt ) Epijl. 12. oVun S

4

( h ) Scire dsbes r'niico

pum in Fcc!eiiâ efîe & Fc
cleiiam in Epifcopo , & d

qui ci.'m F.p fccpo nori

fint , m Ecc!e( a non Hnr.

S. Cypr. Erij}. 69.

( c ) Bofluer , difcours à

l'afTerrb'ée de i6Ri.

i^d) Difcordia parochiani

cum ftjo Parocho longè lo^^

iernbllior efl qu2m P.îro-

choTiim cum fuo Epjfco-
po ; ille fi quidem fe fb'ani

'ubducit fiio Paflori ifti

Psrochias inie^ra3;i!le fibi

& vix aireri nocer; ifti tùm
'^bi tùm iJp'verfo grcgi»

Habsri , ibii.
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bien qiiMl veut faire dans lu ParcifTc , auxfages

réglemens qu'il y veut établir , pour prévenir

Iq% abus ik les l'candales. lia encore plus droit

de s'en plaindre , fi ce particulier ameute
une partie de fa Paroiffe , peur le ibutenir

dans fcs emreprifes. 11 implore alors avec

emprenémcnt l'appui de ion Evéqr<e , &c cela

efl dans l'ordre & une des plus importantescbli-

gations de rEpircoj.'ai. Quel jugement donc
doit-on porter d'un Cu:é ,

qui feroit à l'égard

de Ton Evêque , ce qu'il ne voudroii pas qu'un

de fes paroiflicns fît dans fa Pareille ; feroit

de Ton inftiiution divine une pierre de fcan-

dale &( une maxime fchifmatique , en le

traverlani dans les inftirutions les plus fages ;

ne fc conicnteroit pas de feccuer lui même
le joug de TcbéilTance , mais chercheroii à

fe faire \m parti &. répandroir ainfi la divificn

dans un diocèfe , d'abord par des manœuvres
fecrcites

,
puis par des enireprilcs publiques,

& briferoit par-là les lions de la Hiérarchie ,

qui att.icheni les Membres à leur Chef, les

Curés à leur Evêque.
Combien les Curés feroient ils plua cou-

pables , s'ils iravailloicni à rendre fufpcfts ,

odieux , à fi^ire paflér pour des efprits foibies,

timides, ir.térefTés ,aduljteurs de la grandeur
cpifcopjle , defqucls il fjut fe défier , cqwx.

de leurs Collègues , qui plus éclairés fur

leurs devoirs , plus inftruiis des règles de la

difcipline , rcfufent d'entrer dans leurs pro-

jets , Se fe tiennent étroitement unis à leur

Evêque ,
perfuadés que le bien ne fe peut

faire que par cette union &i cette dépen-

dance , & qu'en aftbiblilTanl dans l'efprit des

fidèles le relpeft pour les nouvelles ordon-
nances épifcopales , ils énervent en même
tems les anciennes loix de la difcipline du
dioccfc , qui portent fur la même autorité ;,
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(û) les prétendus inconvcr.iens qu'on imoeine
dans la foumilîion , font plus que compenfes par
Jes grands maux qu'entraîne la dcrobéiffancc.

Nous avons iranfcrii ces obfîirvaiions plus
morales que dogmatiques de M. Habert ,

parce que ce ne font pas de vaines déclama-
tions , mais qu'elles fervent beaucoup à faire

entrer dans le véritable efprit de l'irftiiuiion

divine des Curés, qu'elles la prefement dans
fon véritable point de vue , qu'elles peuvent
contribuer beaucoup à reflerrer les liens qui
unillent l'Evêque &c Tes Curés

,
qu'elles font

vivement fcniir la néccfliié de cette union.
Quand les Curés féparés de leur Evéquc veu-
lent faire un corps à part , s'adembler , agir

en corps , ils y trouvent des obftacles infuf-

montables dans les ioix civiles , qui défendent
ces alTociations & les jugent irrégulieres ;

mais ont-ils à leur léte l'Kvéque , centre de
l'union facerdotale dans fon diocèfe , alors

leurs aiFcmblées font canoniques ik auioriiécs

par les ordonnances. C'eft cette union qui
rend leur miniilere bien plus utiie n TEglife

^ 7X \d fociéié ; ik perfonne ne connoîi mieux
que les Evêqucs , les grands fervices que
rendent les Curés à leurs diocèfains , dans
tous les détails des fondions paftoralcs ;

per-

fonne ne les prife davantage , ni ne fent plus

( a ) Pi^et referre qu^E

pliirib:'S i[jlocis p;:;flîrn ob-
iervâvimus. . . qujbuldarr:

Parochis i'aris non efTe

qiièd cum Epifcopo earr

Umtatem fpintùs non ié^

vent ,
qu2 caput inter &

membra org^nica requin
tur , nili Cfi'ees T' os i-

hanc fpec'em r>.h;ln '

s

adducant , fi ilti ex n-i-n'c

Epifùupi u( pote primi

Hierarchas toti pendeant ,

^i/emada-icdum crdo Kie-
r3rch!cE..-purîu!3r, ilioruHi

;!£teriis exagir^jatur , tra-

iucuntur v.l ad'jlatores. . •

• ehrores, à qu:bus caven-
dum fit ; atqiii ex S. Igna-
•\o , Ep;ftolâ ad Smirnen-
l'e

, qui occulians ab El if'

.opo aliquid opeiatur ,

Jiabolo pugilat ob/cquium»
Habert , ibid»
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fortement la nécellité , rutiliré , Se l'impor-

tance de leur niiniftere.

En effet , îe détail de l'adminidraîion fpi-

ritucîle eft entre les mains des Cures ; tout

roule fur chacun d'eux dans chacune des

Paroiiil's , Bc par une conféquence néceiîaire

dans le diocèie entier ; l'adminifliation des

facremens , l'inflruftion des peuples , les

exercices du culte de la R.eligion ; la béné-
didtion bc l'union des mariages , la paix des

familles , la confo'ation des affliges , le fou-

lagcmcnt des pauvres & des malades , la

converiion des pécheurs , lu periévérance

des juites , les premiers &c les derniers mo-
mcns de la vie , tout relTortit à leur minifte-

re. S'il y a encore quelque efpcrance de rani-

mer la toi , de reformer les mœurs des fi 'eles,

de faire reipetter &. d'obferver les loix de

l'Kglife autrefois li rcvcrccs , ce ne pourra
être que par les foins des Curés.

Les favans Ouvrages qu'on oppofe au
Philofophifme , les fermons éioquens qu'on
prêche dans les premières chaires de nos villes,

font à !a vérité très-capables de confondre
l'incrédulité & de fouienir la foi chance-
Jante. Mais tous ne font pas à portée ni en
état d'en profiter ; il faut même pour ceux
que ces mioyens généraux ont ébranlés , que
le zele d'un Patleur habile dans l'art de con-
duire les âmes , cuiiive \à bonne femcnce
qui a été répandue dars lis cœurs. D'autres
Prêties le peuvent faire ; mais les moyens
qu'un Curé a pour procurer cette efpece de
bien , îk qui lui font propres , font plus effi-

caces &c plu? étcn:^us.

Son IMiniftere lui donne dans les maifons
de ^à Paroiife , un accès que les autres n'ont

point ; les liailons font plus intimes. On peut
rcfiifcr de lire un bon Ouvra^-e cpable de
faire revenir de fes préjugés , d'aller entendre
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un fermon qui pourroii dcfabufer & c=ofl-

vcrtir ; mais les bienféanccs même ne per-
mettent pas de rcfjlcr la vifite d'un Paft.ur
& d'écouter les avis. Lui-mcmc efl oblige de
chercher la brebis égarée. On efl contraint
quelquefois de l'appeicr ; à l'heure de la mort
on ne peut s'en défendre. La haute vcitu d'un
autre xMiniftre le fait eftimcr &c confidérer ;

mais fi c'elt ui, Curé , elle difpofe à fe rendre
à fes avis délintcreiïes , & elle fe fait imirer
par l'influence qu'elle a naturellement fur les

efprits & fur les cœurs. Les œuvres e'^trjor-

di'^aires de ze!e , telles que les mifiio-s
,

peuvent produire \cz plus heureux effets
,

ébranler , toucher , convertir , faire changer
de face à une Pareille ; mais fi un Curé ne
foutient le bien qu'ont fait les hommes apof-
toliquss , ne cultive , n'arrofe la prccicufe
f^me:;cc qu'ils ont répandue , elle perdra
bien de fa force , celTera de pouiVer , î^ les

fruits qu'elle avoir portés périront par la né-

g igence du Payeur.
C'efl ainfi que leMiniftere épifcopal »rouve

dans le iMinidere Paftoral du fécond Ordre,
le fecou.s le plus puilFant & le plus efficace

pour remplir la fin de fon i'^ftituiion , comme
2ufli la iurird:6^ion paftorale cil en quelque
lortc la fauve garde de la ii;rifdi6lion épi'co-
pale , ainfi que le fait obfcrver la Faculté
de Théologie de Paris , dans Cà dernière dé-
claration au fujet de l'inftituiion divine des
Curés. Elle y témoigne qu'en maintenant avec
tant de force &c de confcance cette inft'tution

divine , elle a toi jours cru rendre un vrai

fervice auxE-êques , Se en faire un rempart
contre les attaques des adven'aires de l'émi-

nence Se de la fource divine de l'autorité

de TEpifcopiit ; amplitudincm fontemque ju-

rifdclionis Epifcopiilis firmiter prœmunrens
ipsâ Parochialis jurifdiâicnis tuiiioue j Ecch»
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fiœ hofiihus accajicneni piœiipiens Hicrarchicce

compaginis , vci prutruâ aliquâ ejus parte au-
dciiîius impugnand^ , rdta aiam tune venlJîmè
majores EccUfiœ Prœlatos honordri ^ cumjin.'

guhs quibufque Sacerdotibus , licct in infercori

^radu pojitisy honor debitus , & pntiosâ divini

panicula muneris non negatur,

II. QUESTION.
QiLcfl-ci que U Prcibytcre , Presbyterium
(d) , dont parU S, Pdul djns la p'cmUrs
Epîtrc à Timothéc ? Quel ejl U corps des

Piètres ci'jqud on d donné ce titre i En
€xijic~t-il encore quelqu'un qui puijje fc
l'dtiribu^^r i

C E mot Presbyterium ne Ce trouve qu'une
fois djns l'Ecriture , dans l'Epîire de S. Paul

que nous citons {b). Il eft devenu depuis

très-célébrc &: d'un grand ulage , mais dans

un fc.is irès-diffcrent de celui auq'iel le S.

Apôtre l'emploie ; car il s'en leri pour dé-

signer ceux qui avoieni impofé les mains

avec lui fur Timothée , lorsqu'il l'ordonna

Evêque d'E^ hè.e. Or , comme l'oblerve S.

Chryfoflôme (c) , celui d.s Prêtres qui avoit

le plus étudié les Epîtres de S. Paul , Ik qui

en eft le plus habile interprète , ceux qui

imuolerent les mains fur Timoiliée avec S.

fa) 0;i trouve quel-ipare que l'entrée n'en
qiieKoiS d.jas ks anciers. émit ODverre q'i'au Clergé,

Auteurs le nom de Pref-.don: les I^rétres laii'oient

hyierz , d iriiié à cette par-jla plus nub'.e p-irtie

te 'le l'Eglifé (^;'on nom- (b) z aàTiin 4. V. 14.

me aujoufu'nui le Chœur, (c) Sur ce verler.
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Tau! , n'ctoient ni ne pouvoienr être de fîrrt-

plcs l^rcircs , mais des Prêtres , du premier
Ordre , des Evéques , puirqu'ii eft qucftion
du facre d'un Evoque ; & jamais !cs Prêtres
du fécond Ordre n'ont été admis à impofer
Jes muins fur les Evêques à leur confécra-
tion. Ils ont droit, continue le S. Dcdcur,
de concourir à leur cieftion par leurs luftra-

ges , mais non pas à leur ordination par
J'imporuion des mains : ladifcipîinc à<: TEçlife
ne l'a jamais permis. Cette" impofiiion des
mains eft un afte de fupérioriié , qu'un i'réire

peur bien exercer fur des Diacres , Miniftres

inférieurs qui vont erre élevés au Sacerdoce
mais non fur des Prêtres déngncs Evoques ,

Si dans la cérémonie folemnclîe de leur
facre.

Cependant les Pontificaux & les Auteurs
ecciéfiaftiques font quelquefois ailufion à ce
texte Qc. '^, Paul , lorfqu'ils parient de l'ordi-

natior? des nouveaux f'rêtres , fur Icfquels

Jes Prêtres
, préfens à cette religieufe céré-

monie , impofent les mains avec i'Evêque ,

confornicmeni au rit de l'P'glife latine ; mais
ce n'eft qu'une fimplc allafion , à caufe de
la fimilitude de l'exprefTion , & parce que
d'ailleurs , à \2 prendre à la lettre & dans
fa fignification primitive , elle cft plus propre
à dciîgncr un corps de Pierres qu'une aflfem-

blce d'Evêques. Aufîi c'c/i dans ce fens qu'on
la prend dans PuTage comm>un & ordinaire ;

& lorfqu'on demande quel éioii l'ancien

Presbytcrium
^ quels en ctoient les dro'ts, ce

n'efr point de celui dont S. Paul < arle qu'on
l'entend , mais d'un corps ou cclJcge de
Prêtres e:':iflant dans chaqu:' Egliie particu-
lière. C'cft aufli dans le même fens que les

faints Pcres prennent cette exprefiion , lorf-

qu'iis "'en- fervent. Il ne fjut donc pas con-
tûCure le Fnsbyteriùm dont pari- S. Paul ,

avec
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avec le corps à qui ce nom a été dans la

fuite atrribué.

Il eft fouveni queflion de l'ancien Presây-
rerium &i de fes prérogatives dans des écrits

modernes , compofés pour relever la dignité

& fouienir les droits , & auffi quelquefois
les prétentions des Pafteurs du fécond Ordre,
dont on veut que le corps ait fuccédé à ce
Presbyterium primitif ; mais c'eil un foible

appui pour un rang 8c des droits , fondés fur

des titres moins équivoques & irès-fupérieurs,

& plus foible encore pour des prérogatives
qu'on en voudroit faire dépendre. Car le

Presbytère de l'Eglife primitive , n'étoit point
précifément un corps de Pafleurs du fécond
Ordre diftingué des autres Prêtres ; il fe rap-

porte à des tems très-antérieurs à cette dif-

tinftion , & encore plus à la divifion des
diocèfes en Paroifîes.

Dans ces tems- là le Clergé ne faifoit qu'un
feul corps , compofé de Prêtres , de Diacres,
préfidés par l'Evêque ; fans le concours de
ces trois fortes de Miniftres , unQ Eglife

n'étoit point ccnfée parfaite. Unis enfembîe
par les liens de la charité , de la même vo-
cation , Se la fubordination à l'Evêque pre-

mier St alors véritablement feul Pafteur en
titre, fous fes ordres & fous fa direftion , ils

concouroieni tous au même bien ; & ceux
des fidèles qui ne vouloient pas fc lailTer con-
duire par ce corps divinement établi , Se*

agilToicnt fans dépendance , n'étoient plus
regardés comme appartenant à l'Eglife. Sine.

his Ecclefla non vocatur , écrivoit S. Ignace
aux Traliiens

;
qui foris ejî ^ dit-il encore , is

efi qui fine Epifcopo , Fresbytero & Diaconj
quidpiam agit , & ejufmodi inquinatam habct
confcientiam ^ ejî infideii deterior.

Dans ce corps de Clergé , S. Ignace q-ia-

lific du nom & du titre de Presbytère , les

Hiérarckie* Tome IL D
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Prêtres qui en faifoicni partie ; mais ils ne
formoieut point un corjs féparé , qui eût
des droits particuliers. Tous Jcs droits ap-
partenoicnt au corps entier ; &£ c'eft ce qui

fe voit clairement daiis ia manière dont fe

conduifit le Clergé de Rome , lorfque le

Saint-Siège devint vacant par le martyre du
Pape S. Fabien. Ce ne fut point le Presby-
tère feul qui prit foin de l't glife , mais tout

le Cierge
, qui écrivit en conléqirence à celui

de Cérihage. Ce no tut point à l'Evêque que
fa lettre {\\i adrciïee (û) : S. Cyprien avcit été

forcé par Ton peuple de quitter la ville épif-

copale , 8c de le tenir caché à la camipagne
dans un lieu connu de peu de perfonncs ,

pour le dérober à la penécuiion. C'eft

pour cette raifon que le Clergé de Rome
écrivit à celui de Canhage ; ce qui montre
que le Presbytère ou l'Ordre des Prêtres

n'avoii point d'autorité particulière dans i'ad-

miniftration des Eglifes ; mais que tout fe

faifoit en corps ,
que c'étoit à ce corps du

Clergé que tous les droits étoient dévolus ;

mais comme les Prêtres y tenoieni le pre-

mier rang, qu'ils en faifoieni même ia por-

tion la plus nombreufe , en n'y comprenant
que les Ordres d'inftitution divine , puifque

du lems du Pape S. Corneille , le Clergé de

Rome étoit compofé de 46 Prêtres yb) , 8c

de 7 Diacres feulement (cj , conformément à

la première iniliiuiion j car dès-lors les Clercs

(a) Cùm incumbat no-

tis qui videmur prcEpo(iti

elFe , îk vice palpons cuf-

ttidire gregem Api/i. CUr.

R. On voir (îue l'KNêque

tft fei:! repréfenté ici com-
me PalUur du troupeau.

( b ) Ces 46 Prêtres

éiOlciU pour tout le ri;o-

ctfe de Rome. Voye^ la

lertre de S. Corneille à

Fabien d'Antioche , au 1.

(). de l'FIirt. eccléliaftique

d'Eufebe.
(<r) Le 1$ Can. du Con-

cile de Néocéf. les fixfi à

ce GOinbre.
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des moindres Ordres lous enicmble montoient
352 ; ce corps général portoii le nom de
Presbytère , ainfi qu'il paroît par la Lettre du
Pape Sirice écrite en 390 , à l'occalion de
rhcréfiarquc Jovinien. Fado Fresbytcno , y
dit le Pape , tam Pnsbyterorum

, quàm Dia-
conorum , quin etiam totius Cleri ^una fenten»

tia fufcitata fuit.

Ce Presbytère ou corps du Clergé fairoit

fes for.ftions dans une [zu\q & même Egiife ,

où les fidcles s'affcrnbloient en commun pour
les exercices de la Relig'on. L'Evêque y
cxerçoit perfonnellemsnt les principales fonc-

tions paftorale: , &c employoir chacun fuivant

fon titre &c fon grade aux différentes parties

é\\ Miniftere qu'il ne pouvoit remplir leul.

Mais nulle diftiné^ion d'abord entre les Prêtres
que celle que donnoit la fupériorité du mérite,
ou l'ancienneté du Sacerdoce , ou la con-
fiance particulière de l'Evêque : tous formoicnt
le Presbytère , fans qu'aucun en fut exclus.

Dans le commencement le Clergé ne pouvoit
être fort nombreux , parce que les fi:leles

ne l'étoient pas eux-mêmes dans chaque
Egiife particulière. La foi fit de grands pro-
grès dans certaines grandes villes , telles que
Rome & Alexandrie. Le Clergé y devint plus
confîdérable , au moins dans l'Ordre des Prê-
tres , ain/i que nous venons de le montrer
par le détail qu'en fait S. Corneille , qui
fiégeoit en 15 5.

C'eft de ce corps qu'on tira 'es premiers
Curés des villes , qui dans la ville épifcopalc
furent nommés Prêtres Cardinaux , h raifon
d'im titre ou d'une Egiife particulière qu'ils

eurent à deffervir.

Mais prétendre que le Presbytère n'étoit
compofé que de ces Prêtres-Cardinaux, titu-

laires d'une Egiife , appelles, dit-on , comme
les Evêques aux fondions de VApoflolat , c'eft
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une idée faufTe & dcmeniie par toute l'aniî-

quitc. Elle réprcfcnte , à la vcrUé , ces Prê-
tres - Cardinaux comme ayant le titre de
leur Eglife

, y exerçant les fondions lacréesi

rnais jamais comme ayant des droits particu-

liers dans le gouvernement générai du diocèlc,

comme formant feuls le Presbytère , comme
étant aux droits du corps du Clergé. Le
litre équivalent à celui de Curé & cet office

facerdotal , étoient fi peu nécelTaires pour
jouir de ces droits , que les Prêtres ou Curés
de la campagne , lorfqu'ils y furent fixés &c

par-là féparés du corps du Clergé de la ville,

n'en jouiflbient pas ; & par cette raifon ils

ctoient regardés comme inférieurs à ce corps
primitif , dont ils n'étoient point les Mcm-
fcres. Ce corps avoit une pfééininence fi réelle

& fi marquée fur les Prêtres 8>c fur les Curés
de la campagne , que le Concile de Néocé-
farée , tenu en 314 » cari*. 16, défend à ceux-
ci de célébrer les faints Myfteres en préfence

d'un Prêtre de la ville , c'eft-à-dire de l'Eglife

inairice , qui feule form.oit cet ancien corps

ou iPresbytere , le Sénat de TEglife & le

Confeil de l'Evêque {a) : &. c'eft ce que
fait obferver le Pape Zacharie ,dans fa Lettre

à Pépin Roi de France. Aufli le titre de
Prêtres-Cardinaux n'étoii donné qu'aux Curés
des villes & des Fauxbourgs , ainfi que le

porte le Concile de Meaux de 84s. c. S4.

Déjà néanmoins avant le Concile de Néo-
céfaréc , la Religion chrétieime étoit montée
fur le trône de l'empire avec Conftantin.

(a)DePresbyteris agro Ivitatis , Epifccpo pra:fen-

rum , quam cbedientiamîte , vel Presbyteris urbis,

debeant exibere Epiicopo offerre non FciTLint , nec

8c Presbyteris Cardinali-

bus , ex Conc. Neocefar.
c. ij , ira continetur. Pres-

byuti luris in Ecclefiâ ci-

panem fanûiHcstum dare,

caliceir.queporrigere Epiji-

Z^ckar»
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Le5 droits des Cures nous ibnt trop chers ,

pour les lier uniquement à ceux de l'ancien

Presbytère j ce ieroit les expofer. Car leurs

droits font communs à tous les Curés , foie

de la ville , Toit de la campagne \ ils font les

uns & les autres Prêtres-Cardinaux au même
titre , quoique ceux-ci ne l'aient pas porté «

parce qu'il n'éioit pas nécelTaire pour les

diftinguer, comme il i'éioit dans la ville pour
défigner i'Eglife &i le fervice particulier du
Prêtre qui le porioit. Us font également
Paiteurs , Rt au même droit divin.

Les Curés des villes & de la campagne
curent encore moins de rapport avec l'ancien

Presbytère , lorique la converfion de l'univers

étant fort avancée , Je nombre des fidèles fe

multipliant par-tout , on fut heurcufement
obligé de bâtir de nouvelles Eglifes , d'y for-

mer un Cleigé particulier pour les deflervir.

Celui de I'Eglife matrice devint pnr-là uii

corps féparé ; i'Evêquc continua d'y tenic

fon ÇiégQ , d'y exercer les fondions épifco-

pales , toutes vraiment paflorales. Ce Clergé
conferva fon ancienne prérogative , d'êire

le premier corps du Clergé , comme l'ayant

autrefois formé feul , & comme étant celui ds
I'Eglife dont toutes les autres étoient dérivées.

C'étoit la première Paroilfe du diocè!e,la mère
des autres Paroiil'.'S. Ce Clergé y fecondoit les

Evéques dans l'exercice du Miniftere pafloral,

qu'il avoit d'abord exercé dans le diocèfe
entier , ôc qu'il continua de remplir fur le

territoire qui refta à cette Eglife , après la
divifïon que le changement de l'état des
chofes avoit néceflitée.

Immédiatement préfidé par l'Evêque , ayant
avec lui de rapports plus intimes , il en liroit

une conlldération particulière qui l'élevoit

au-defTus des autres , & il ne la perdit pa s

en fe rciirant d^ la conduite des âmes , lorf-
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que la divifion complète des diocèfes rédnifît

tout en Paroiires. Comme il conferva toujours
avec l'Evêque la même union , les mêmes
relations

,
que l'Evêque lui donnoit la même

confiance , la même part dans le gouverne-
incnt du diocèfe

, que la chaire de l'Evêque,
fymbolc de Ton autorité , étoit placée dans
TEglife à laquelle ce Clergé éioit attaché ,

il conferva toujours Ton premier état & fa

prééminence , en qualité de Clergé deTEglife
principale : CUrus majoris EccUjiœ (a). Ainfi

le Presbytère n'eft plus & ne peut plus être

ce qu'il étoii dans les premiers fîecles ;

mais le corps dont il faifoit partie s'eft per-
pétué , S{ fubfifte encore dans le Clergé de
l'Eglife cathédrale où il fut établi dans fon
origine , &: il s'y eft maintenu par une fuc-
celîion continue &c non interrompue.
Tout ce que nous venons d'expofer , fe

trouve très-bien développé dans un plaidoyer
àç M. Talon (â). » Le corps des Prérreg

M ( placé dans l'Eglife matrice ) , dit ce cclé-

» bre Avocat-général , étoit le coilége quô
» les Pères appellent Presbyterium ; l'Evêque

M choifilToit les plus capables d'entre eux ,

» pour adminiftrer les facremens dai^'S les

» Egl:fcs des villes 8c des campagnes, & les

)) retiroit de-là ou les lailToit , félon que la

M néceiïité ou l'utiliré des peuples T^xigeoir.

>i Mais depuis que les Paroilfts ont été éra-

)j biies &c partagées , que le Miniftere des
» Curés a été rendu perpétuel , qu'il n'a

» plus été au pouvoir des fupérieurs de les

C'i) Quia capituîum ca

thed'3l s Ecciefiîe iplum
qjjdrn moit ro:iUS dice

celîv ClerjfH repr<:<"ent3C ,

atq je ururn cun Ep;lcoDn
ferucum ic corpus con!t:

tuic t eciam praïrogadvâ

'^rjEcipuâ gaiider , c«rera-

^ !e corpo'i ecclc'iaftica

vaecedir. Vanefpen ^ part,

i. îir 8. c I n. 4.

(b) l' oyîx les Mémoires
du Clergé , r. j.ri;. j. es»
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» deilituer que pour caufe légitime , & que
)j les fondions curiales ont été réparées des

V fondions canoniales, !es Prêtres qui éioicnt

o retenus djns les Fgiifcs cathédrales , fe
'

» trouvant déchargés de cette adminidration

M particulière des âmes , demeurèrent atta-

M chcs à TEglife m.irrice , pour partager

M avec l'Evêque le foin de la police exté-

w rieure. Ce Sénat eccléfiaftique confcrva

» toujours une fi étroite union avec fori

M Chef , qu'ils n'avoient tous qu'un même
» dépôt

, qu'une table , une même maifon ,

» dont les revenus étoient adminiflrés par

» l'Archidiacre , ou par d'autres perfonnes

,

M fous le titre d'économ.es w.

C'eft ainfi que ce corps de Clergé demeu-
rant toujours fixé aux exercices du culte pu-
blic de la Religion , parce que les Paroiilés

dcsviiics 2^ des campagnes , ayant des Paf-

teurs particuliers, n'eurent plus befoin de (on

fecours pour les fervir & y adminiilrer les

facremens , fut érigé en Chapitre , fans pour
cela perdre rien de fon ancienne confidé-

ration & prérogative , déchargé feulement
des fondions auxquelles l'Evêque avoit pour-
vu d'ailleurs ; mais continuant de partager
avec lui le foin ce la police extérieure 8c du
gouvernement du diocèfe.

« La ftabilité des Chapitres , continue
» encore M. Talon , ne changea rien dans
» une difciplinc , qui devoit fon origine 8>c

M fon principe aux premiers réglemens qui
» furent faits dans l'Eglife : les Chanoines
M eurent toujours les mêmes privilèges. Ils

» élifoicnt l'Evêque ; ils concouroient avec
» lui , de leur confeil 8< de leur miniflere ,

» au gouvernement du diocèie ».
En effet la plupart des prérogatives , des

titres îk des droits qui appartennjeni à l'an-

cien Presbytère 6c au corps primitif du Cler-
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gc , fe font pcrpcrués dans le Chapitre de
l'EgJife cathédrale. L'ancien Presbytère for-

moit , fuivant Je langage des Pères [a) , le

Confiftoire facrc , le fénat de chaque Eglife:

Et nos habemus , difoit S. Jérôme fur Je s*

chap. d'Iiaïe , in Ecclefiâ fenatum noflrum ,

cœtum Presbyterorum, Le Chapitre de VhgViÇQ

cathédrale cft aufîi appelle dans les canons
le Sénat de J'Evéque & Ton confcil , ain(î

qu'on Je voit dans le Concile de Trente (3)

éc celui de Bordeaux tenu en 1624 (c). L'an-
cien Clergé aidoit , afliftoit J'Evéque dans
Je gouvernement fpiriiueJ du diocèfe ; Je

Chapitre de l'Eglife cathédrale doit également^
comme J'obferve M. TaJon , partager avec
l''Eveque h foin de la police extérieure 6* du
gouverneinent de l'Eglife, ^

Lorfqu'on ne parvenoit aux Evêchés que
par l'éleftion , Je droit d'éleftion qui avoit
appartenu au corps du Clergé, pûfla en même
îems anx Chanoines de Ja cathédrale qui le

repréfenteni , ainfi que l'obfervc Vanefpcn
{d) ; & ils en jouiflent encore en pluficurs

Eglifes d'Allemagne.
C'étoii enfin le plus beau droit de l'ancien

Presbytère & du corps du Clergé primitif,

d'avoir la conduite & le gouvernement du
diocèfe après la mort de J'Evéque , comme

(a) Voye\ les Epîtres

de S. Ignace aux 'Irai

lier s , &c.
ib) Le Concile de Tren-

te , feff. 24. de reform. c

12. dit des Prébendes de

rkgli("e Caihédrale , qu'el-

les Ibnt inftnuécs , ut qui

eas obîinerent , Epifcopos

operâ & <\ffiio ju\arent ,•

& il exige que ceux qu

les pojfedefu , eâ ViOrum
integritate polleant , ut /ne*

rho Senatus Ecclefiœ dici

pcJTint.

( c ) Decet perfonas ita

prcbitaïc ac fcientiâ corr-

mtndatas, ad Canonicatus
( caihcdrslium ) el;gere ,

ut ex e'S corpus Capituli

coalefcens Senati-s Epifco-

porum vUnde coi.filiim ar-

cefl>nt . meritô dici poflir.

(d) Vanefpen j p. i. tit,

ij. c. s.
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une fuite naturelle de la pan qirll y avoit eue

durant fa vie. Ce droit de gouverner durant

la vacance du fiége , eft configné dans la

Lettre du Clergé de Rome à celui de Car-

thage , que nous avons citée {a), S. Ignace

le ruppoTc dans celle qu'il écrivit à fon Clergé,

lorfqu'il alloit à Rome pour y fo'Jtîrir le

martyre \ dans cette Lettre il recommande
très-inftamment Ton peuple à fa vigilance ,

comme étant tenu d'en prendre foin à fa

place ,
jufqu'à ce qu'il ait plu à Dieu de lui

donner un fucceifeur. C'eft en conféquence

de la même difcipline , que le Concile d'E-

phèfe , après la dépofiiion de Neftorius ,

chargea le Clergé de l'Eglife de Conflanti-

nople de la conduite de tout le diocèfe.

Le même droit a palTé Se appartient encore

au Chapitre de la cathédrale.

C'eft ainfi qu'on voit , malgré les change-
mens qui font arrivés dans l'Eglife matrice ,

érigée enfin en Chapitre , fes principales pré-

rogatives s'y perpétuer , s'y conferver par

une fucceflion non interrompue , parce c'eft

toujours le même corps , quoique la forme
en ait changé ; & que la deflinaiion &. les

fondions ne foient plus toutes entièrement

les mêmes.
Ces raifonnemens pourroient peut-être pa-

roîire ne pouvoir s'expliquer aux cathédrales

de nouvelle éreftion , qui la plupart ne font

que des Monafteres fécularifés,originairement
polTédcs par des Religieux qui ne pcuvoient
faire partie de l'ancien corps du Clergé. Et
c'étoit un des moyens employés par les dé-
fenfeurs de quelques Curés de la ville de
Cahors , dans un procès qu'ils curent avec

( a ) Cùm incumbat no-
fa s , qui videmjr prapo-
fiti e(îe & vice Pallori»;

cuAodiie grcgem i û ne*.

gligentes fuerimus » fl'ce-

rur nobis qiod perdi nm
nnn requi^h'imus. Efi/Î»

Clcri Rom.
D V
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le Cha itre de la carhédraic ; mais ce moyen
n*éroir as admifîible. Car toutes les nouveU
les Eg lies cathédrales ont été érigées fur le

modelo des anciennes ; &c pour établir par-
tout J'unitormiié , la difcipiine de l'Eglife

leur a accordé le même droit & les m.êmes
prérogatives.

On oppofe ici le même M. Talon , dont
nous avons invoqué l'autorité ; & pour fixer

davantage l'attention , on ajoute que fa voix

honora & réprima fi fouvent le Clergé {n). On
eût pu s'en tenir au premier mot de Tcloge ,

Je lecond eft fort déplacé. S'il eut quelque
chofe à réprimer dans le Clergé , ce ne fut

pas a.i moins l'autorité épifcopale dont il fut

louions le àéïx^vÇQur ; & les Evéques , en
faifant infère'- dans leurs JVIémoires plufieurs

de fes plaidoyers , lui ont donné par là un
témoignage d'eflime & de reconnoiffance ,

qu'il n'e(t pas naturel de donner à quel-

qu'un qui eût fouvent emp'oyé fon minifiere

à répi imer le Clergé. On voit dans ces favans

plaidoyers jufqu'à quel point il honoroit la

dignité épifcopale , avec quelle force il en
foutenoir les droits 8c les divines prérogatives,,

la prééminence & l'autorité fur tous les Mem-
bres de 11 glife. Ce que nous venons d'en

rappoiter , en peut fervir de preuve : aufli

le ci'e-t-on ici allez mai à propos.
Car voici ce que dit ce favant Avocat-gé-

îîérjl , & ce qu'on nous oppofe : « Si les

» chofes étoient remifes au même état où
» l'adminiftraiion fe faifoit en commrn entre

» TEvêque Si les Prêtres de fon diocèfe , la

» puilfance appartiendroit plus Icgiiimcment
» aux Curés

, qui dans la vérité rc prefentent

» ce Sénat ou Presbyterium de la primitive

» Egiifc , qu'aux Chanoines ».

(a) Confuitation pour Us Curés de Cahors.
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M. Talon fe contredit- il donc & fuit- il

de différens principes , félon que le demande
la nature des affjires fur lerquelles il porte

la parole ? car nous avons vu comment , dans

une autre circonflance , il foutieni que les

Chapitres des Eglifes cathédrales , ont fuccé-

dé aux droits Jk a'.ix prérogatives de cet an-

cien Sénat ou Presbytère. Non , très- certai-

nement ; car il luppoie clairement que les

choies ne font plus dans le premier état ce qui

favoriferoit les prétentions des Curés au pré-

judice des Eg'ifes cathédrales , 6i qu'il tau-

droit les y remettre pour les autorifer. De
quoi s'agiffbit-il donc en effet dans la contef-

tation , fur laquelle M. Talon avoit alors à

donner fes conclufions ? d'une diipute entre

dès Curés & des Chanoines , dans laquelle

ceux ci cherchoient à déprimer le Miniftere

pafloral, en faitant trop valoir leurs ancien-

nes prérogatives.

Sur quoi M. Talon , comparant fo::ftions à

fonftions , les fondions canoniales , réduites

aujourd'hui à la célébration de l'office divin ,

aux fondions paflorales : il montre avec fon
éloquence ordinaire , que celles-ci font bien
fupérieures

;
que toutes deux étoient le par-

tage de l'ancien Clergé qui por;oit le titre

augufte de Sénat de l'Evêque 8c de Presby-
tère ;

que le Clergé de l'Eglife cathédrale
s'étant borné aux premières , les fécondes
plus importantes étant aujourd'hui entre les

mains des Curés , ceux-ci mériteroient le

premier rang , fi les chofes étoient remifes
au premier état. Mais elles n'y font plus r

& c'efl 1? Chapitre , comme il le dit pofi-

tivement ailleurs , qui a confcrvé les ancien-
nes prérogatives , quoique dans la vérité les

Curés reprefentent /f Pj esbyterium de l'Eglife
primitive , dans les forcions les plus cncntiol-

les du Miniftere > l'adminiftraiion des facrç-
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mens & la conduite des âmes , qu'excrçoit

auir-'fois le Clergé de l'Eglife matrice , auquel
dans le fait le Chapitre de l'Eglife cathédrale

a fuccédé.

En efîci , pour avoir les droits & le titre

d'un corps , il ne fuffit pas d'en exercer quel-

ques-unes des fondions , mais il faut être ce

corps-là même. Or , tel eft le Chapitre de
TEglii^e cathédrale , qui par une fucceflioa

confiante remonte jufqu'à l'ancien corps du
Clergé , dans lequel le collège des Prêtres »

décoré du nom de Presbytenum , tenoit le

premier rang, Se cxcrçoit fous les ordres de l'E-

vêque les fondions paflorales. Les Chanoines-

Pi êtres ne les exercent plus, parce qu'un nouvel

ordre de chofes s'eft établi , commandé par

Je ch.inF;ement des circonllances \ elles ont

exigé des Prêtres continuellement réfidans

dans les ParoilTes , & n'ont plus permis de fe

contenter de détacher quelques ur.s des Mem-
bres de l'Eglife matrice , pour y adminiftrer

les facrcmens. II a fjllu multiplier le nom-
bre des Prêtres , faire même de nouveaux
corps de Clergé , pour aider les nouveaux
Curés dans leur adminiflration. Ces Prêtres-

Cardinaux ou Curés chefs du Clergé de leur

ParoiiTe , nouvellement formé , ne purent
plus, être Membres du Clergé de l'Eglife ma-
trice , qui demeura toujours dans fon ancienne
poifolîîon {a).

Nous ne prétendons pas que le Chapitre

(a) Subfequentibus fs-

CuIh pauhtim Presbytero-

funi Clericorumque n me-
ro crefcenre , coeperunt
1* rifcop» (-leros quofciam

tl'gere , fibi proprios ?.(

Canonjcos cathédrales ,

tan^uam cathctiiss epifco-

pali proprius ^dharenres,
3c eoriim coe'um Capitu-
lum cathédrale vocavjt ,

TJod hu;è prifr.SBVo Sacer.

figi^are ,
quorum conhlioido'urn ac Diacocorum ca

Êc operâ diace.'im rege-j îui fuccvflir. /^«ne/p. p. ii

rent ; quos poftenor s(âsi;i;. j.c. x.n. z.&i.
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de l'Eglife cathédrale repréfente parfaitemeni
i'anciea Presbytère

,
qui non-feulemeni com-

prenoit tous les Prêtres du diocèfe , tous
attachés à l'Eglife principale ; mais encore
ctoit chargé des fonctions facerdotales 5c

paftorales ; Jk nous voyons avec latisfaftion

M. Talon rendre pleinement juftice à l'état

des Curés , & foutenir que quant à cette

partie la plus importante du Miniftere facer-

dotal , la conduite des âmes , les Curés dans
la vérité repréfentent le Sénat ou le Presbyte-
rium de la primitive Eglife , mieux que les

Chanoines. Mais il n'en eft pas moins vrai qu'ils

ne font pas ce corps-là même dont le Pres-

byterium faifoit partie , &: qu'ils n'ont pas

Iiérité de Tes principales prérogatives.

Il n'eft dans le fond aucun corps qui re-

préfente parfaitement l'ancien Presbytère»

Si quelque aflTemblée pouvoit le repréfenter

exadement , ce ne pourroii être que le Syno-
de ; mais comme ce n'efl point un corps fub-

fifbnt , mais une allcmblée palfjgcre & de

quelques jours , les droits du Presbytère
font demeurés aux Prêtres-Chanoines , fuc-

ceiTeurs des premiers Prêtres qui le compo-
foient dans le fervice de l'Eglife , où ceux-
ci exerçoicnt leurs fondions. L'Auteur des
Droits des Curés ^ Ouvrage qui a paru en 1779,
ne pouvant fe refufer au droit trop générale-
ment reconnu des Prêtres de l'Eglife matrice
devenue Chapitre , d'avoir fuccédc à l'ancien

Presbytère , a imaginé un moyen très-fpé-

cieux d'échapper à la force des preuves. Il

prétend que cet ancien Presbytère a été par-
tagé en deux

; que l'un cft compofé du Clergé
de VEglife cathédrale ^ qui ne quitte point VEvê»
que..,que Vautre eft ccmpofé de tous les Curés du
diocèfe , que les canons ordonnent d'afTem-
hier une ou deux fois l'année , pour concerter
avec l'Evéque les nouveaux régUmcns , gi
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délibérer fur l<"s affaires les plus importante?.

Ce ibnt les afTcmblées fynodaies dont nov:s

aurons occafion de par!er;mais pour ne point
piévcnif ce que nous aurons à en dire , il

nous fuffir d'obTervcr que depuis la nouvelle

forme d'adnniniftraiion . ni les canons , ni les

Canoniftes ne reconnoilTent plus la qualité de
Sénat de l'Eglife 8< de C<^nfeil de l'Evêque,

que dans le Corps du Clergé de i'Egli'e ma-
trice qui i'avoit toujours portée ; & que \c$

autres Prêtres , dont le nombre eft (î fort

augmenté , devenus étrangers à cette Eglife,

& chargés en chef de la conduite d'une

Eglife différente , fixés à cet objet très capa-
ble d'occuper toute leur attention, ne purent
plus entrer dans les foins de i'adminiftration

générale.

Ce qu'ajoute le même "Auteur , que le

Presbytère de la ville n'étoit le confcil de
l'Evoque que pour les affaires courantes , 8c
pour tadminiflration journalière... provifoire «

& non pour les afîaiies majeures réfervées

au Synode , ne peut fe concilier avec les

canons , dont aucun ne présente une pareille

notion de la qualité de cénfeil de TEvêque
conservé au Chapitre , ne reftreint ce droit

affaires journalières 5c provifoires , & ne
donne ce titie à l'aff^mblée générale des Curés
pour les afîjires importantes à l'cxcluficn du
Chapilte.

C'eft pourquoi le P. Thomafîîn , en parlant

dans Va Difcipline eccléfijftique de l'ancien

Clergé , qui formoit celui de l'Eglife cathé-

drale dans les premiers fiecle;, lui donne dès-

lors le nom de Chapitre , avant même que ce

nom fut en ufage , parce qu'au fond c'cft un
feul &c même corps fous une f)rme différen-

te. » Ce Chapitre , dit il , 1. i. chap. 4». n. i ,

•a ne faif )it qu'un corps avec TEvêque , ayant

» indivifiblcment fous lui & avec lui le gou-
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M vernement de totnes les Eglifes & de tous

)j !es fidèles du diocèfc... jvec une parfaite

» dépendjnce de leur Prélat , un concert
» invio!jb!c entre eux , & une entière auio-

M rite fur tous les fidèles ».

Il ne s'élevc que trop fréquemrnent des

conteftuiions entre les Chapitres &i quelques
Cure's,'qui donnent occdfion à des difputes

încident'js fur la prééminence 8<. la dignité

des deux états , de Curé St de Chanoine,

Il ne fdîidroit communément que s'entendre

& bien fixer l'état de la queftion , pour mettre

tout le monde d'accord. Si l'on ne juge de

l'état de Chanoine que par rapport à la fonc-

tion de 1'^ fîi e divin, à laquelle il paroit

borné depuis l'éreôion des Chapitres , & qui

en eft aujourd'hui la feuîe fonftion iourna-

liere , eireniielle & nécclfaire ; comme cette

fonftion n'exige point abfolument le caraftere

du Sacerdoce dans tous les Membres du Cha-
pitre , qu'elle n'rft pas en elle-même d'une

aufli grande confidcraîion que les fondions

curiaîes , l'état de Chanoine eil par cet en-

droit inférieur à l'état de Cure , chargé par

office de l'adminiftration d.s facrcmens , de
la prédication de la parole de Dieu , du
gouvernement des âmes , Se partageant avec

î'Evcque la qualité de Pi;{lei?r des fidèles ; ces

fondions font les plus importantes de la Re-

lig'On , elles font vraiment hiérarchiques ,

& renferment la double puilTance d'ordre Ôt

de jurifdidon.

Mais fi l'on confidere les Chanoir.es des

cathédrales , car c'eft à'Quy. iculs dont il peut

être queftion ,
par les droits de leur ancien

étal qu'ils ont confervc par la dig'^ité de

l'Eglife mjtricc , par la conftituiion primitive

qui les unit indivifiiDle.meni à l'Evêque , pour

le foulager dans le gouvernement du dio-

cèfe , par le droit inhérent au Chapitre de
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reprcfenter l'Evêque durant la vacance du
ficge

, on ne peut alors leur difpuîcr la préé-
minence. Durant la vie de TEvêque , toute
l'autorité eft concentrée dans fa perfonne : le
Chapitre eft établi pour l'aider dans l'exer-
cice de celte autorité , partager avec lui le
foin

^

de la police extérieure & générale du
diocèfe , ainfi que s'explique M. Talon dans
le plaidoyer que nous avons cité. Mais dès
qu'il vient à mourir , l'exercice de la jurif-
diftion épifcopale palîc au Chapitre , de la
manière que les canons l'on réglé , & les
Curés y font certainement fournis lorfqu'clle
eft dans fcs mains , comme ils l'étoient durant
la vie de l'Evêque.

On fait beaucoup valoir aujourd'hui ce
que nous venons de dire d'après les Pères
&c les canons

, que le Presbytère ou le col-
lège des Prêtres étoit le Sénat de J'Eglife

,
&c le confcil de l'Evêque de chaque diocèfe,
& que cette idée que nous voyons univer-
fellement reçue dans les premiers fecles
fe trouve jufque dans les derniers Conciles

*

ce qui montre que tel eft l'efprit de l'Eglife
&c le vrai caraftere de fon gouvernemenr.
On raflemble avec complaifance ces canons
& ces autorités , non pas feulement pour
mettre en oppcfition la conduite des pre-
miers Evêques avec celle qu'on reproche à
leurs fucceffeurs de nos jours , mais encore
pour faire entendre que la jurifdiftion épif-
copale ne peut s'exercer d'une manière cano-
nique , qu'autant qu'elle agi; de concert avec
les Prêtres du fécond Ordre , après avoir pris
leurs avis & de leur confcntement.
Nous

, défenfcurs de la jurifdiftion épif-
copale , £< pleins de zcle pour ]\ gloire 8c
les prérogatives du Sacerdoce , loin de pafler
fous filcncc l'ancien ordre des chofes , nous
l'avons rappelle toutes les fois que l'occafion
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s'en eff préfentée dans nos Conférences ; Se

nous fommes très-éloignés de prétendre que
les Evêques puiflTent agir arbitrairement &c

fans prendre confeil. C'eft une leçon géné-
rale que donne l'Elprit-Saint , à tous ceujs

qui font en place encore plus qu'aux autres ;

c'eft la régie primitive de tout gouvernement
fage , fuivie par ceux même qui jouiiTent de
l'autorité fuprême , 8c ne répondent qu'à

Dieu de leur conduite ; & nous convenons
volontiers que c'eft le Clergé d'un diocèfe

qui doit fournir le confeil ordinaire de l'E-

vêque , puifqu'il forme avec lui cette por-
tion de la Hiérarchie , que Jefus Chriit a

chargée de la conduite des âmes. Les Evêques
n'ont certainement pas befoin des leçons

qu'on leur donne jufqu'à l'ennui fur ce de-

voir de prudence , plus pour les engager à

l'accomplir , que pour infpircr au Clergé du
fécond Ordre ua efprit d'indépendance & de
révolte contre les ordonnances les plus fages,

fous prétexte qu'elles ont éré portées fans

avoir pris le confeil des Prêtres & des Curés,
fans les avoir alîémblés en Synode.

Mais il faut renfermer tout dans fes vé-

ritables bornes ; les fentimens extrêmes vont
toujours au delà de la vérité. Qu'on nous
dife que l'autorité des Evêques dans leur

diocèfe n'efl point une autorité defpotique 8sC

arbitraire \ qu'elle eft difujettie à des règles

dont elle ne peut pas s'écarter ; que ces

règles lui font prefcrites parles fainrs canons,
nous n'en ferons pas dans la fuite une quef-

tion , mais un principe. Qu'on ajoute qu'il eft

de la fageife des Evêques , de prendre con-
feil de ceux de leur Clergé qui ont plus de
vertu , de lumières & d'expérience ; que les

Curés étant les principaux coopératcurs de
leurs minifteres, doivent avoir une très-grande

pan à leur confiance ; qu'un Evcque doit
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iur-toui les confulter dans ce qui a "rapport

à l'jd,Tiiniftratio!i des ParoifiTcs , & à Tordre
des diocèfes par de nouveaux réglemens ,

nous y foufcrirons volontiers Si d'avance nous
l'avons Fait , &c nous l'avons f'^it parce que c'eft

Ja pratique desdiocèies que nous connoifTons.

Mais prétendre que parce qu'il ne puroîi pas
extérieurement que les Evêques ont tenu cette

conduite , on peut le croire difpenfé d'obéir

aux ordonnances qu'ils font , que c'eft du
fufFrage de leur Clergé que dépendent ellcn-

tiellement les loix qu'ils publient pour le

gouvernement de leur diocèfe , c'eft une opi-
nion à laquelle nous ne nous rendrons jamais.
Nos Juriiconfultcs (û) , & ceux même de nos
Jurifconfultes qui mettent le plus de bornçs
à l'auiorité épilcopale t conviennent unani-
ment que les Evêques ont le droit de faire
des mandemens Si des ordonnances, Si qu'ils

font dans cette polTcllion indépendamment du
confcnicment demandé au corps du Clergé.
Nous ne croyons point manquer au refpeft
que nous devons au corps épifcopal , en lui

repréfenrant les devoirs , 8< les règles faintes
qu'il s'eft prcfcrires lui-même dans les ca-
nons ; mais nous lui en manquerions eflen-
tiellement Si également à la vérité , ^\ nous
ne préfentions pas l'autorité épifcopale avec
toutes fes divines prérogatives , Se fi nous
afTocions à Ton exercice ceux que Jcfus-Chrift,
en les plaçant dans un fécond Ordre , n'y a
pas aflbcié ; de même qu'il n'a pas aflbcié

les Diacres aux fondions facerdotaîes , en ne
les plaçant que dans Je troifieme Ordre de la

Hiérarchie.
Mais puifqu'on invoque fur l'rrticle que

nous traitons , les Pères & les canons , il

^
( a) Voyen D'Héricourt & fon Commentateur,

Lacombe , &c.
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faut au moins les bien connoîire , les fuivre ,

en prendre & en bien étudier l'eTprit , fe

conformer égaJcment aux changemens que les

diveries fituaiions de i'Eglile ont forcé d'in-

troduire dans cette difcipline , ne point s'é-

carter de ce que les canons preicrivent , &c
s'en tenir exaftemcnt à ce qu'ils exigent. Les
canons & les pères font du collège des Prê-
tres le Sénat de l'Egliic d'un diocèie , le con-
feil de l'Evcque ; mais dans quel lems l'oni-iis

airfî qualfié? Nous l'avons dit ; dans lescom-
mencemens de l'Egiife , lorfque les Prêtres ,

en petit nombie , ne faifoient qu'un feul &c

même corps ou collège , réuni fous les yeuîs

de i'Evêque , fans aucun partage ni divifion

dans-i'adminiftration , toujours à portée d'en

être confulté , tous travaillant non. feulement
de concert , mais encore enfemble à l'œuvre

commune, n'ayant qu'un ÇqvA & même inté-

rêt temporel & fpiriiuel , l'affermilTement

d'une Keligioa attaquée de toutes parts ,

& ne pouvant rénflir fans la plus grande
union , tous abfolumcnt dellitués de tout

appui extérieur.

Déjà les fchifmes & les héréfîes ne met-
toient que trop la Religion en péni ! Qu'eîit-

ce été fi quelq'!e divifîon fe fût élevée dans le

fein de l'Egiife même , & parmi les Minières
qui riiivoicni la pure doftrine de Je fus Chiift,

éc c'cft aufTi ce qui nous a fait remontrer aux
JVl niftres de l'Egiife de tous les Ordres, & cela

plus d'une fois dnns nos Conférences , com-
bien il étcit nécclujire qu'ils enireiinflcnt entre

eux une harmonie parfdite dans la fituation

préfente des chofes , ( ù , aux perfécutions
près , la Relipj'on eft expofée aux mêmes
attaques qu'elle eut à foutenir dans foa
origine.

Le concert Si l'union étoient trop néceP.

faires pour l'avancement de l'œuvre fainte s



P2
^

^ ^
Conférences

dont ils étoient tous folidairement chargés ?

l'Evêque & Tes Eccle(iafliques fe prcvenoient
inutueJJcment. « L'Evêque , comme l'obferve
» M. l'Abbé Fleuri , ne faifoit rien d'impor-
w tant fans leur conicii. Il confultoit fur^tout
vJes Prêtres. . . i/s étaient fi vénérables & VE-
w vêaue fi humble , qu'il n'y avoit à Vexté-
^\ rieur que peu de différence entre eux (a). >>

C'étoil de leur corps qu'il avoit cic tiré ,

pour être placé à la tête de tous les autres ;
cette fupériorité de rang & d'autorité ne lui
donnoit qu'une plus grande charge , ik l'o-
biigeoit à plus de foins èc de travaux. Nous
applaudirons aux éloges qu'on fait de ce pre-
mier état de gouvernement de l'Egli/c ,

pourvu qu'en repréfentant l'Egliie gouvernée
par le fécond Ordre ,-fous l'Evêque fon chef
& par fes ordres , on fente toute la force
de la qualité de chef qu'on ne peut difputer
aux Evêques. Auffi M. l'Abbé Fleuri dans cet
ufage primitif, ne reconnoit point dans le
fécond Ordre une autorité particulière qui
lui appartienne

, un droit propre & inhérent:
il ne rcconnoît que l'aurorité épifcopale. Les
Clercs

, dit ce pieux & favani Hiftoricn ,

avoient part à la puiffance de l'Evêque
, parce

qu'il ne faifoit rien d'important fans leur con.
feil. En tenant cet:e conduite pleine de fagef-
fe

,
il les faifoit entrer en participation de fa

puilîance
, comme les Evêques y font encore

entrer leurs grands-Vicaires & les autres qui
forment leur confeil. Mai- M. l'Abbé Fleuri
n'ajoute pas , que ce qui fe faifoit alors ait
toujours pu fe faire de la même manière; ii

favoit trop bien que l'état de i'Eglife & du
Clergé avoient changé.
Nous ne parlons pas du changement venu

des nchefles
, des honneurs & des titres de

(a; Mœurs des Chrétiens , n. îj,
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dJgnité mais de celui que nous avons indi-

qué , ôt qu'a exigé la multitude des fideies

par-tout répandus , & qui n'a pu être gou-
vernée par un feul ik même corps de Clergé,
par un feul & même collège de Prêtres , Se

nous avons vu que depuis tous ces Prêtres ,

par-tout difperfés , n'ont pu faire & n'ont

pas fait le confeil ordinaire de l'Evêque ;

que le titre , les droits Se les fonctions en
ont été depuis tranfportés au Clergé de l'E-

glife mcre , devenu dans la fuite Chapitre de
l'Eglife cathédrale. Ce n'elt point-là ce que
prétendent la plupart de ceux qui font tant

valoir les droits du fécond Ordre ; ils en font

même très- éloignés ; cependant ^\ c'eft l'ef-

prit des canons qu'on veut maivienir , il faut

tien les fuivre dans tous les changemers que
les diverfes luuaiions de l'Eglife ont comman-
dé. Or , ce font les Chapitres des Egiifes

cathédrales , auxquels les Conciles donnent la

qualité de Sénat de l'Eglife Se de confeil de

l'Evêque ; &c iis recommandent en confé-

quence de n*y placer que des fujets d'un

mérite diftingué , l'élite du diocèfe , & ca-

pables par leurs lumières Se leurs vertus ,

de remplir cette augulle fonftion. C'eft pour
cette raifon que le Concile de Mérida *

tenu au vu*' fiecle , exhorte les Evêques à

lirer des ParoiiTes les Curés en qui ils re-

connoîtront plus de mérite , de ralcns ë>c d'ex-

périence
, pour les placer dans leur cathé-

drale & les employer au gouvernement du
diocèfe. On cite ces Conciles {a) ; mais oti

n'obferve pas ce qu'il nous convieut de re-

marquer qu'il eft une preuve de ce que nous
difons , que depuis que Ui Prêtres , détachés

du Clergé de l'Eglife cathédrale , avoicni

été appliqués au gouvernement des ParoiiTes,

(aj Prêtres Juges de la fciiO. z. p. 379*
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il€ n'avoient plus de pan à la conduite géné-
rale du diocè/e. Il eût été à fouhaiter que
les Evêques eulTent toujours tait » & pu faire

ce que le Concile de Merida leur infpire ;

on y eut va toujours revivre cet ancien 8sc

rerpeâ-acle Presbytère , & les Chopitres n'au-
roicût pas perdu rL:ccefîivemeni &( peu à peu
les prérogatives , au point qu'aujourd'hui ,

ainfi que l'oblervcni lès Canonises {a) , ils

n'oiu prefque plus de part à J'adminiflratioa
des diocèics.

Mais ce n'cft point aux Evêques qu'il faut
s'en prendre de ce changement ; ils n'ont point
rompu les premiers Tunion qui étoit entre
eux 5c leur Chapitre , pour fecouer le joug
que les canons leur impoloient , de ne rien
faire d'important fans ^n communiquer avec
c-e corps repréfcntatif du Presbytère' primitif.
Ce font les Chapitres qui ont commencé à
rompre les liens facrés qui les unilToient à
leur Evéque , en ambitionnant , foiliciiant 5c
fe procurant des exemptions , fe faifant même
quelquefois donner une jurifdiftion rivale de
ia (ienne.

.^•'^aété durant plufieurs fiecles une mala-
die épidcmioue

, dans tous les corps réguliers
&. eccléfiailiques , de fe diftinguer par des
privilèges & des exemptions. Les Moines
en ont donné l'exemple , d'abord fous le
prétexte de certaines vexations & vifiier
ofléreufes

, puis fans y meure aucunes bor-
nes , en s'aifranchifTant al- blument du joug*
de la dépendance , en démembrant même
une partie du territoire

, jufques dans la
vi.ile épifcopale pour f^ l'aiTuicttir. Les Cha-
pitres ont Aiivi cet exemple : tous l'ort tenté
lorfqu'ils ont vu quelque apparence de reuflir,

C a ^ Lacotnbe
, Recueil de Jurifprudence , au
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& un très-grand nombre l'ont fait avec fuccès ,

€11 font encore en poflelîïcn , ont maintenu

ces privilèges , les ont même affermis , à i'oc-

cafion des démarches qui ont été plus d'une

fois faites pour les leur ravir , & ils y cnr

réLfîi par le moyen de tranfadtions palTécs &c

homologuées dans les Cours , en des tems

où l'on n'ii rentoit encore ces fortes d'ac\ions

qu'avec une efpece de timidité.

Pûuvoit on légitimement exiger des Evê-

ques , qu'ils continualTeni d'appellerîau gou-

vernement générsl du diocèfe , des compa-
gnies qui s'étoient féqueftrées de l'ordre

commun , formoient des corps à part & un
gouvernement particulier , s'étoient donné
un autre chef & un autre fupéricur immé-
diat , lui avoient ravi une partie de fa jurif-

diftion ? Il n'étoit pas naturel qu'ils doraf-

fenr leur confiance à ces corps , qui avoient

ceffe de lui en témoigner , £/. s'étoient fouf-

traiis , tant qu'ils avoient pu , à l'on autorité

& à fa vigilance. Les fréqucns démêlés qu'ont

€u les Evêques & les Chapitres au fujct de

leurs droits refpeftifs , & les contradiaions

que les Evêques zélés en ont quelquefois

éprouvées , dans leurs plus julles entreprifes

pour les réformes générales , n'étoient gueres

proorc? à rappeller la confiance, £< à faire ef-

pérer cette unanimité d'efprit & de fentimens,

nécelfaire pour concourir enfem.ble au même
bien , Se fans laquelle il n'eft pas poiiible

de gouverner avec fageflé Se avec fucccs. Ce
n'eft pas que les exemptions aient par elles-

mêmes fait perdre les droits acquis aux

Chapitres à cet égard , mais c'eft qu'ayant

été une partie des fondemens fur lefquels

celui de confeil étoir établi , il l'a affoibli ,

6c fournim jufte motif de le relTerrer dans

des boires pius étroites.

Tous les Chapitres n'ont pas à la vérité'
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réuffi à fe procurer des exemptions

, maU
rexemplc des Chapitres exempts a cré conta-
gieux pour les autres , qui ont taché de s'en
rapprocher autant qu'il leur étoit poflible.
Cet exemple leur avoit infpiré pour leurs
droits une certaine délicatelTe , dont l'effetU plus ordinaire étoit de les tenir continuel,
lement en garde contre Jes cntreprifes de la
junfdiaion épifcopale , de les rendre moins
dependans de l'Evêque

, &c moins étroite-
ment unis avec lui ; & combien de fois Jes
Tribunaux féculiers ont-ils été fatigués

, 8c
peut-être fcandalifés de ces conteftations
entre les Evêques & leurs Chapitres ? Quelle
multitude d'Arrêts n'a - t - il pas fallu faire
rendre pour les régler ? On peut confiilter à
cet égard les Mémoires J< les Procès-verbaux
du Clergé

; les Chapitres ont prefque tou-
jours fuccombé.

Les vues de l'Eglife n'ont pas d'ailleurs
toujours été remplies , dans le choix des
Membres du Clergé des cathédrales. Les
Conciles ordonnent aux Evêques de ne placer
dans cette première Eglife du diocèfe

, que
des Prêtres & d'autres Eccléfiaftiques

, qui
par la fuperiorité de leurs tulens forment un

point à la nomination de l'Evêque , ou n'y
font qu'en partie ; dans les autres les per-
mutations

, les réfignaticns en faveur , les
grâces expeftatives

, leur donnent fouvent

•TrL? ^ ^^ Concile deldes Dofteurs & des Li-

Aho ? '^^^' "• X'^ ^4. cenciés en théoloeie & de

SlpnTr^' A "f,7^^é^" les drct canon... qm eâ mo-

lignes ii an mojns b moi- di'i rofUt
tie des Canonicats

, qu'à*
'

des
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des Chanoines peu capables de les aider dans

l'adtniniilraiion du diocèle. Comme ces fortes

de places fonr -pour l'ordinaire les bénéfices

les plus confidérables Se les plus riches ,

dans les fiecles de relâchement de la dilci-

pline
, qui ont duré trop long-tems , iîs ont

été l'objet de l'ambition des Eccléfiafliqucs

& des familles. Les brigues 8c les confidé-

raiions humaines ont alors plus influé dans
la nomination des Prébendes , que le mérite
de la fcience &c de la vertu. On y a vu
quelquefois une multitude de Clercs

, jeunes

éc âgés , qui fe bornant au fous- Diaconat ,

ne pouvoient être d'aucune utilité pour la

condiîite des âmes.
De-là effc venu que les Chapitres ne pou-

vant plus rendre les mêmes fervices
, perdi-

rent infenfiblem.ent leur influence dans le

gouvernement du diocèfe.

Et cfFeftivem.ent pourquoi voudroit - on
afflijettir les Evéques à requérir en cette

matière le concours & le confentement des

Chaiàtres , tandis que ceux-ci , lorfqu'ils

jouiirent par privilège de quelque portion
de la jurifdiftion cpifcopale , fe croient en
droit &c font da.MS l'ufage de nommer , fans

demander à l'Evéque fon agiément , les

grands - Vicaires & autres Officiers dont ils

fe feivent pour l'exercer. Cependant comme
l'efprit de l'Epifcopat n'cd point de tout
faire d'auiorirc & fans confulier , encore
moins de s'éloigner en rien de l'efprit des
canons , c'efl dans le Chapitre de leur Eglifc
caihéJrale même exempt

, que les Evéques
ont coutume de prendre quelques uns au
moins , & même la plas grande parrie de
leurs grands-Vicaires &c de ceux qui forment
leur confeil. Un pareil confeil compofé de
IVétres éclairés , dont pluficurs ont une
longue expérience du gouvernement , \qi

Hiémrc/iic, Tome II. E
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autres Tacquiercnt tous les jours, joints aux
avis que prennent les Evêques des principaux

Curés , des Doyens ruraux , eft bien capable

de remplacer l'ancien Presbytère ou le Chapi-

tre entier. Comme ce n'cft qu'un droit de

confeil & non un concours d'autorité, après

les motifs que nous en avons donné , il n'eft

pas furprenant que les Evêques l'aient fait

palTcrà d'autres , & que la difcipline de l'E-

glife ait autorifé ce changement.

Il ne s'agit donc plus de tant appuyer fur

les canons publics en d-.tTércns tcms , U qui

donnent un confeil à l'Evêque , un Sénat^ à

chaque diocèfe ,
pour en conclure que les

diocèfes doivent être gouvernés en commun
par P£\'cçue Si Ces Préiv^s, & fur-tout ceux

qui font élevés à la dignité paftorale. Car i''.

le changement de la fituation de l'Eglife

,

a néceilitc un changement de forme de gou-

vernement ; &c comme c'eft ici un point de

difcipline , on doit s'en tenir à la difcipline

du tems &c des lieux où l'on fe rencontre ;

& il eft d'autant plus jufte de s'y tenir, que

les divers changemens n'ont point été infpirés

par des nouvelles vues ; de nouveaux principes

n'ont point été introduits par choix & par

délibération , mais par la nature même de

l'état difterent des chofcs , & de i'impoflîbili-

té de fuivre l'ancienne forme.

z°. Quant aux Curés , auxquels on donne

le principal intérêt dans i ette controverfe ,

on manque abfolument le but qu'on fe pro-

pofe : ce n'eft pas peur eux qu'on travaille ,

mais en faveur des Chapitres des Eglifes

cathédrales ,
qu'on n'a nullement néanmoins

attention de favcrifer ; car c'efl à ce corps

que les prérogatives de cet ancien Presby-

tère , le titre &c les droits de confeil de l'E-

vêque , de Sénat de l'Eglife , ont été iranfmis

dans k fait , U par le droit nouveau depuis
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la divifion des diocèfes en Parciflfes. Nous
ne voyons point que dans les Conciles Jk

les DccrëtaJes des Papes , le corps des Paf-

teurs du fécond Ordre ait été décoré du

même titre de confeil de PEvêque ,
ni foii

appelle au gouvernement général du diocèfe.

Ils ont leur ParoiiTe à conduire ; ils y font

fixés. C'eft le feul emploi , le feul cffice que

les canons leur donnent ; c'eft-Ij la portiori

des prérogatives de l'ancien Presbytère qui

leur cft échue. L'Auteur de l'Ouvrage inti-

tulé , du gcuvernement des Diocèfes en commun
parles Evêciies tf les Curés , Curé lui-même
dans le diocèfe de Beauvais, s'cftlai(îe éblouir

par cette belle idée ,
que le gouvernement

des diocèfes efl de droit entre les mains de

TEvéque & des Curés. Il y a du vrai dans

cette idée ; chaque diocèfe cil divifc en Pa-

roifîb , chaque Curé conduit 6< gouverne
la fierne; & l'Evêque , comme Pafteur Ai-

périeur &< commun , efl à la tête du gouver-
nement. Pàen ce femble de plus naturel , de
plus raifonnable , de plus conforme à l'or-

dre hiérarchique ; &c le diocèfe fe trouve ainfi

réellement gouverné en commun par l'Evêque

& les Curés. Et nous ofons dire que les Cu-
rés n'ont point fujet de fe plaindte de cette

nouvelle difpofition ; car au iicu que dans
l'origine mêlés & confondus avec U% autres
Prêtres , réunis fous les yeux de l'Evêque
qui faifoit lui-même toutes les fcnélions j^aflo-

ralcs, n'en exerçant aucune fur un troupeau
commun qu'à fon défaut , pour le fuppléer,
& en quelque forte par fes ordres ; ils ont
maintenant chacun un territoire fournis à
leur autorité , un troupeau particulier à con-
duie en chef; ils ont droit d'exercer main-
tenant à l'cgjrd de ce troupeau , toutes les

fondions paflorales propres du Sacerdoce ,

que l'Evêque exfr^^^ijui-mcmç AifTé trou-
" ti]
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peau entier , tandis qu'il ne fut point divifé.

Mais cela ne fiiffit point à l'Auteur ; il

veut élever la charge paflorale du fécond
Ordre jufqu'à la dignité épifcopale. Quoique
les Curés par leur titre ne ibient chargés
que de leur ParoifTe ; il les appelle de fon

autorité au gouvernement du dioccfc entier;

de Pafteurs particuliers , il en fait des Payeurs
de tout le diocèfe

;
pourquoi 1 parce que ,

avant la divilîon des Paroiiîes , il paroîi par

les anciens canons que les Prêires , c'efl-à-dire

Us Curés ^ avoient beaucoup de part au gou-
vernement généiai des diocèfes. Qu'on remet-

te les chofjs fur l'ancien pied , que les Prê-

tres fiaient tous réunis auprès de leur Evêque
comme autrefois , alors on pourra réclamer

l'ancien ufage ; mais corrftne ceci ne fe peut

faire , d'où vient cette atfeftation à rappeller

un ancien ufage , qui n'eft plus pofîible dans

l'exécution. Ce que dit l'Auteur , que le con-

feil de l'Evcque étoit compofé de Prêtres ,

c\ft-à'dire des Curés , c'eft une glofe de fa

façon , & on chercheroit en vain cette expli-

cation dans les canons même.
On ne fait quelquefois ce que prétendent

nos nouveaux Réformateurs du gouvernement
de l'Eglife ; car tantôt c'eft au corps entier

des Curés , qu'ils attribuent les droits de

l'ancien Presbytère , & c'cft là même où ten-

dent la plupart de leurs raifonnemer.s ; tantôt

ils conviennent que ce font les feuls Prêtres-

Cardinaux , les Curés de la ville dont les

canons formcni le confeil ordinaire des Evê-

qucs. L'Auteur de gouvernement de.s diocè-

fes en commun , femble d'abord ne plaider

que pour eux. Il ajoute néanmoins qu'il n'en

vouwioit pas exclure les Doyens ruraux , qui

tiennent lieu de Chorévêques ( j ) ; mais c'eft

(.a) Du gouver'iemenr des diocèfes en commun t

t. i. p. 4b'. itiZ. p. 2 1. & f.
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lui Si non les canons qui les y pince. Effefti-

vemcntles canons qui parlent du Presbytère ,

ne font aljufîon qu'aux Prêtres de la ville ;

aufli dans les Conciles de Rome , fous les

Papes Sirice , Zacharie , &(c. il n'eft fait men-
tion que des Prêtres- Cardinaux de la ville.

Voilà tous les Cures de campagne mis à
l'écart ; leur rang dans la Hiérarchie , 8>i leurs

pouvoirs divins font néanmoins précifément

les mêmes. Il y a plus encore , comme ces

Prêtres. Cardinaux faifoient originairement
partie di l'Eglife matrice , la difcipline a fait

paiTer à cette Eglife , devenue Chapitre ,

Ja prérogative d'être le Confeil de l'Evêque ;

& divers changemens arrivés dans la fuite ,

par rapport aux titres des Prêtres-Cardinaux

des villes épiicopales , ont affermi cette dif-

cipline. La plupart des titres de ces Prêtres

ont été réunis aux Chapitres 8c aux Monafte-
res , & les Cures ont été defiervies par des

Prêtres amovibles , peu capables de repréfen-

ter dignement l'ancien Presbytère. Ainfi tou-

tes ces grandes recherches qu'on fait fur

Pétat primitif du gouvernement des diocèfes

peuvent bien engager à regretter le tcms (u'i

les mœurs étoient ^\ fimples , fi pures , fî

innocentes, fans qu'on puilfc en tirer aucune
conféquence contre l'état préfeni.

î° Cette idée du gouvernement de l'Egiifj

en commun , bien prife & bien entendue , ne
donne aucune atteinte à la fupériorité de ia

jurifdiftion de l'Evêque , & ne la met point
fous la dépendance du Clergé inférieur. Car
quoique tous les Miniftrcs hiérarchiques ,

Evêques , Curés , Prêtres , foicnt appelles à
la conduite des fidèles & du diocèfc , ils ne
le font pas tous au même rang &. avec la

même autorité. Parmi ces Miniftres il y a
un chef auquel tous lesautres font fuboidon-
nés , 6c n'ont de pan au gouvernement qu'ea

£ iij
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celte qualité Se fous Tes ordres , fuivant la

mefure des pouvoirs qu'ils ont reçus de Jefus-
Chrift , ou que l'EgJife leur communique.
La principale autorité réfide dans ce chef

unique ;c'cft par Ton Miniflere que Jefus-
Clirift donne Ja miflion à tous les Miniftres
fubalternes

, qui doivent fe tenir à Ton égard
dans la fubordination

, preTcrite par l'inAiiu-

tion divine.

Et c'eft ce que S. Jérôme rcconnoît de
la manière la plus formelle. Ce Père cil peut-
être celui qui a le plus fortement appuyé
fur la nécefîîté du concert & de l'union de
l'Evêque & des Prêtres , dans le gouverne-
ment à<zi diocèses (a). Pour les y porter , il

rappelle aux Evêques , la conduite que
Moïfe a* oit tenue en s'alTociânt foixante-dix
vieillards , pour l'aider dans les fondions
du gouvernement du peuple d'Iiraèl ; mais
ce fut fans afFoiblir en rien le pouvoir de
feul chefôc de conducteur du peuple. Cette
alfociation la lui laifToit toute entière , &c

n'eft repréfentée par le faint Dofteur que
comme une alTociation volontaire au détail

du gouvernement : Qui cîim haberet in potef-

taie jolus prœeffe , fepiuagima elegit cum qui"

bus çopuluni judiccrei.

Ainiî l'Evêque gouverne en commun les

fiJeîes de fou diocèfe , avec les Curés Se les

Prêtres , que Jefus-Ciirift a établi pour l'aider

dans fon Miniilere. Chacun des Curés a une
portion à conduire , qui lui -^ft affe£^ée. Voilà

leur million &c leur fonftion
,
pour Tadminif-

traiion générale du diocèfe , ceux de ces

Curés ou d'autres Prêtres qui font plus à

portée de l'aider à cet égard , lui rendent ce

fervice. Mais comme l'autorité fupérieure

( (1 ) In commun! debere Ecclenam régi. S. Hkr^
in Clip, i» Epiji, ad Jitanu



fur la Hiérarchie» i^l

a¥oit été donnée à Moïie , que celle qui avoir

cîd communiquée aux 70 anciens , ne dimi-

nuoii en rien celie que Dieu lui avoir primi-

tivement donnée
;
qu'il n'en étoit pas moins

Je conducteur fupréme du peuple , ciim potef-

tatcm habcret folus pnveffe ; que ce n'ctoit

qu'un fecours qui lui étoit donné ,
pour qu'il

ne fût pas accablé par la multitude des affai-

res
;
que les 70 eux mêmes n'en étoient pas

moins dépendans de Moïfe qu'auparavant ;

les Prêtres ,
quoiqu'inftiiués pour rendre les

mêmes fervices à l'Evêque que les foixante-

dix vieillards , quoiqu'ils aient reçu , comme
eux

,
pour mieux remplir leur Miniiicre ,

une participation de l'efprit dont l'Evêque

pofîcde , comme Moïie , la plénitude ;
quoi-

qu'ils foient faits pour l'aider de leur confeil

& de leurs foins , font néanmoins fournis

à ibn autorité , & n'ont à fon égard que le

rang de fes confeillers & de fes aflelTcurs.

Nous dirons donc volontiers avec S. Jérôme ;

Ecclejîam dabere in commune régi ; mais com-
ment ? Sous Vautorité fuprême de VEvêque «

comme le peuple de Dieu fous celle de
Moïfe ; avec cette fcrilc différence que
celle de Moïfe ne dépendoit que de Dieu ,

& que celle des Evêques , fupcrieure à l'égard

de ion Clergé , a des fupcrieurs dans l'ordre

hiérarchique de l'Epifcopat.

Ce qu'il faut ici bien obferver , c'cfl que
fous les divcrfes formes d'adminiftraiion ,

le fécond ordre n'eft jamais entre en parta-

ge de la jurifdiftion cpifcopale ; mais feule-

ment affocié à fon exercice par l'Evêque , qui
l'a toujours exercée feule , & en chef, en
prenant l'avis ou du coHcgc des Prêtres , ou
du corps qui a fuccédé à ce collège.

On eft furpris que dans l'hiftoire de l'Fglife

primitive , il cfl fi peu qucïlion des Prêtres,

de leurs fonflions , de leurs travaux évangcii-

E iv
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ques

, des fervices qu'ils ont rendu à la Reli-
gion

; voici ia raifon qu'en donne le favjnt
Béveridge ( a) , c'eft que Jcs Pierres ne tai-

foient qu'aider les Evêques dans l'adminiftra-
tion

^
des facremens & des autres affaires

ecc'éfiaftiques
,
que toute l'autorité lui appar-

lerioir , & que fans Ton aveu ils ne pou-
voient rien entreprendre d'important. C'cfl
pourquoi à la vacance du Sairit-Sicge par la

mort de Fabien , le Clergé de Rome écrivit

à S. Cypricn
, qu'il ne pouvoir procéder à la

réconciliation des pénitens , & qu'il leur
falloir attendre l'éleftion d'un nouvel Evéque
qui pût la* faire , & terminer cette grande
affaire par fon autorité. Car fi tout fe faifoit

en commun, y? /f5 affoires ordinaires même ft
réglaient par le confeil d^s Frênes , c'étoit

,

ainfi que l'ajoure le père Tomafïin , après
avoir bien difcuté tout ce que l'antiquité

nous en apprend
, fous Vauiorité fuprême de

VEveque.

Il ne faut donc point fc repréfenter cet

ancien Sénat de l'Egliie , comme un corps
de Magiftrars fpirituels , dont l'Evéque étoit

le Prélîdent &c l'organe
;
prononçant au nom

du corps auquel l'autorité appartenoit en
propre, comme le font les chefs des com-
pagnies de magiftrature , n'ayant que leur

voix comme les autres , ou tout au plus la

voix prépondérante. Les canons n'attribuent

à ce Sénat ecclcfullique aucune jurifdiftion

(a) Presbyteri... in fa- los Fpifcopos fuit , adeo
Cramenns , aliil'q ;e fle^o- ur presbyteris n;hil quod
tiis Ecckliie ddmin itran-' magni elfet momenti ciîra

dis , Epiicojo qurq le fuo'eorjm fententiam .^g^redi

adrtiterunt.. . quoruT) ra-

men rarior in hil^.O'-iis oc«

curir m?ntio , idci cô ni-

mirum q ô i iitorins om-
ois Scpraftcivia pênes fo-

iicerer , juxtacôQ mem 59
Apolift Beven .°. Cad,
jT. Ecd primi . t. i, C*

II. CoHlkr, t,i%
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particulière : ils n'y montrent que celle de

î'Evêque ,afriijetiie tout au plus à commu-
niquer , à délibérer , à prendre confeil. Sans

I'Evêque ce tribunal eft fans autorité ; &c les

canons n'attribuent point aux Prêtres qui

s'y trouvent avec I'Evêque , autre chofe que
le droit de l'aider de leurs avis , dans le gou-
vernement de Ton diocèfe & la décifion des

aftdires. C'eft un corps de gens éclairés ,

inftruiis , iniéreflcs comme lui , au même
bien... qu'il doit confulier pour conduire

fagement & décider sûrement ; c'étoit une
fimple communication de lum.iercs & non
un partage d'autorité. A la tête de cette vé-
nérable afTemblée , I'Evêque flatuoit 6c pro-
nonçoit en fon nom , comme fupérieur Se
Evêque , en vertu de la jurifdidtion qui lui

appartenoit en cette qualité. On ne peut
donc afTimiler ce Sénat ecclcfiaftique aux Tri-
bunaux ordinaires , dont le chef n'a d'autre

autorité que celle du Tribunal même
, qu'il

exerce en prononçant Se publiant d'une ma-
nière authentique la décifion que le Tri-
bunal a portée. Dans une Eglife , dit S.

Cyprien , unus Ugiflator , unus judex.

C'a éré fi peu pour mettre un frein à la

puilTance épifcopale , mais feulement pour
l'éclairer dans i'ufage que le Piélat en fai-

foit ,
que les canons prefcrivent aux Evêques

de ne rien faire fans prendre l'avis de leur
Clergé -, que ces mêmes canons ordonnent
encore plus fortement à tous les Membres
du Clergé , de lui être foumis &c obéif!ans

en toutes chofes. L'ordre Romain qu'on cite

fi fouvent , 8c avec bien de la raifon , en
faveur de l'état des Curés , &c comme for-

mant le Sénat de l'Eglife du diocèfe , lorf-

qu'ils font aflemblés en Synode , rcpréfentc
néanmoins I'Evêque y tenant 1j rang qui lui

convient , &c revêtu de cette aut(jri,é fu-

E 5
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périeure a laquelle ils font rous fuborcîonncfî.

Vous êtes y y fait-on dire par TEvêque à fcs

Curés , /es Pajteurs des âmes qui vous font

conficis ; & nous nous jommes vos Pafleurs
à vous même (a). Tels fonr les Curés par
rappoit à l'Evêque , des brebis qu'il a à con-
di;i e i brebis intelligentes , qui peuvent
donner de bons avis à leur Paflcur ; mais
c'eft au Pafteur à juger quel ufagc il doit

faire des conlcils qu'elles lui donnent. C'eft

ainfi qu'un Curé
,
pour bien gouverner fa

Farcilte , coniulie les Prêtres &c les fccon-
daires chargés du détail de l'adminiflration.

L'autorité n'en efî pas moins entre fes mains ,

&c le confeil qu'il en prenvî n'efl qu'un
moyen de prudence

, qu'il emploie pour en
régler i'afage , fans que pour cela il la par-

tage avec eux.

{[ ne faut pas confondre ici ce qui n'arrive

que trop fouvent , la pratique S< la nécefiité

de prendre confeil , avec la néccfliré d'cbte-

rir le confeniement , &c de n'agir que du
confentement de ceux qu'on cft tenu de con-
fulter. Cette obfervaiion efl de Benoit XIV,
& il l'a faite à l'occafîon de la matière que
nous traitons (b). Ce font deux chofes qui
font plus différentes , qu'elles ne le paroiiîént

à la première vue. Les canons recomman-
dent ou ordonnent , fi l'on veut , fouvent
aux Evêques de ne rien ftatuer fans en avoir
conféré avec le Presbytère lorfqu'il fubfif-

toit , ou avec le Chapitre c;ui lui a fucccdé,

C'eft le confeil qu'ils donnent aux Evêques,
mais un confeil qu'ils doivent confulter feu-

(n) Nos Paftores veftri, tur ramen illuJ fequi , nifî

vos Pdl'Oes animariim vo- in calibus ju e exprelîis ,

b.s corrmitTarum. l.^tum equidem inrercedic

(fc) Liicèt Epil'copus te- ditcriinen confilium inrer

neatur capituli ibi confi- & cnnlenfum. Bened Xir,
lium txquirere > non :ene de Synod» 1. 13. c, i. n. 6,
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lement ; Si i!s n'ajoutent point que dans ce con-

feil tout doit palVer à la pluralité des fuîtrcges*

Le confeil eue VEvêque prenoit de fes Vvitres ,

oblerve très- bien M. Talon ( û) ne lui ôtoii pas

fon caractère épifcopal ùfon autorité fupérieure^

ù s'ilnefaifoit ni ordination ni collation de béné^

fices fans leur avis ^ ils ne faifoient aujjï rien

fans fon confentement (S* fans fon autorité. II

deieroit à leur avis , c'étoit un effet de fa

fageire;mais ce n'étoient que des avis. Quant
aux Prêtres , ils ne faifoient rien fans fon

autorité &c Ion conrentcment. M. Talon ,

par rapport à i'Evêque , ne parle ni d'auto-

rité, ni de confentement du corps des Prêrres.

S. Cyprien s'étoii fait à la vérité une loi

dès le commencement de fon Epifcopat , de
ne rien faire dans le gouvernement de l'E-

glife , non-fculcmeni que de l'avis de fon
Clergé , mais encore de fon confentement,
& qui plus efl de celui de fon peuple. Mais
c'eft wwQ loi qu'il s'étoit faite , un engage-
ment volontaire qu'il avoit pris , & non un
devoir qui lui fut impofé par les fainis ca-
nons. Il ne le préfente jamais fous ce point
de vue , jamais il n'a fait entendre qu'il eut
befoin du concours de fon Clergé & de foa
peuple , pour exercer l'autorité que Dieu
avoit mife entre fes mains ; & on ne peut
en difconvenir par rapport au peuple , à
moins d'adopter les principes des Caiviniftes

puritains. Or , S. Cyprien parle également
de fon peuple & de fon Clergé. Il fe croyoit
fi bien en droit de fe difpenf«r de cette for-

malité qu'il s'étoit impofée , que loriqu'il

éioit é'oignc de Carihage , &c ne pouvoit
conrérer de vive voix avec fon Clergé ik fon
peuple , il pronorçoit & décidoit également

,

(û) Plaidoyer de M. Talon , zj Mars 1C74. Mé-
moire du Ciérgé , t. 3. p. 529*

E vi
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fans fe croire tenu à demander Tavis de riin

& de l'autre , avec qui d'ailleurs il cntrcie-

noit par lettres un commerce régulier, malgré

la perfécution qui l'obligeoit de le tenir caché.

Qu'on lifc Tes lettres , on verra que ce font

des dccifions qu'il donne avec autorité , &c

non des avis qu'il demande ; c'cft un parti

qu'il prend de lui même , relativement aux
objets qu'on lui avcit propolé , &c aux faits

dont il avoit été instruit.

La fupériorité de la }urirdi(^ion épifcopale

n'eft point blcHée , par raflujeitiflTemeni à

prendre l'avis dcsperfonnes fages Se éclairées.

Nous n'aurons fur cela aucune conteftation

avec l'Auteur des droits du fécond Ordre ;

& il le prouve très-bien , p. idt "i^L fuiv.

Non , nous ne mettons point en thefe ce

qu'il met dans la bouclTe des défenfeurs de

l'autorité épifcopale , qu'il eft impojfible qu'un

fupérieur foit obligé de conférer avec ceux
^ui font au deJTous de lui , de prendre & de
fuivre leur avis ; mais ce qvie nous mettons
en thefe , c'eft qu'à confidéier la nature d'une

jurifdiftion fupcrieure , elle eft indépendante
de cette formalité que la prudence com-
mande ; mais fans 'aquelie l'ordonnance du
fupérieur n'en oblige pas moins , lorfqu'elle

eft jufte ik raifonnable. Ce que nous met-
tons en thefe , c'eft que le fupérieur , qui ne
peut s'en difpenler toutes les fois que cela

eft nécelTaire pour traire le bien , n'y eft point

tenu dans d'autres circci:ftances , à moins
qu'une loi fupérieure ne l'y oblige formel-
lement , & qu'il n'y eft obligé que dans les

cas 8>c de la manière qu'elle le prcfcrit. Ce
que nous mettons en thefe , c'eft que ces
loix reftric^ives de l'autorité n'ont de force ,

qu'autant &t de la manière qu'elles font en
vigueur. Il ne s'agit donc point ici de com-
piler des canons , de faire de grands raifon-
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nemens , des parités ; il ïmi confulter la

difcipline préfente.

Ce que nous mettons en thefe , c'eft que
les anciens canons parlent bien d'avis & de
confeil , fans jamais faire entendre que le ju-

gement & la décifion émanent d'autre auto-

rité que celle de l'Evéque , & pefent fur

l'unanimité 8< la pluralité des fufFrages , qui

pour l'ordinaire ne manquoient pas , mais
n'influoient pas fur l'autorité &c la validité

de la loi. Ce que nous difons & mettons en
thefe » c'eft que la fupériorité de la jurifdic-

tion de l'Evêque fur fon Clergé feroii anéan-

tie , &c deviendroit tout au plus une belle

fpéculation , lî l'on en faifoii généralement
dépendre l'exercice du confcntcment & du
fùffrage du fécond Ordre , fur- tout dans les

circonftances oii le fécond Ordre peut avoir

des ir.térêts particuliers , lors , par exemple,
qu'il eft queftion de la réforme des mœurs
cccléfiuftiques

,
qui m.alheurcufement en ont

eu trop fouvent befcin. Si dans ces circonf-

tances il falloir demander &c attendre le

confentement des divers Ordres du Clergé ,

l'Evéque le plus zélé eût fouvent trouvé à

cette bonne œuvre des obftacles infurmon-

tables , Ôc cela dans les tcms où la réforma-

tion a été le plus néceiîjire , lorfque la

corruption étoit plus étendue , lorfque les

faintcs règles ctoient plus généralement vio-

lées &c fouvent oubliées ; car le relâchement

forme toujours des oppofitions à la réforme,

La licence le fait un droit de la pofléflion

où elle eft de fe conduire d'une certaine

manière. On fait comment ces réformes fe

font faites : les Evêques ont déployé leur

autorité dans toute fon étendue ; & ils ont

dû le faire. Ce n'eft point par hauteur , ni

par efprit de domination , mais par amour

du bien : la chofe parie d'clic-msms. Ils n'ea
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ont pas moins pris les précautions que diâo
la prudence. Ainli S. Charles réforma foa

diocèie , fa province , & cette heureule ré-

formation s'eft étendue fur toute l'Eglifa.

I,cs Evêques ont eu pour loi & pour con-

feil , les faints canons & l'Evangile même ;

le Tuffragc des bons Eccléliaftiques a accom-
pagné leurs ordonnances , &<. leurs vœux les

ont devancées.

Lorfquc la dépravation a été invétérée St

à un certain point , ils ont quelquefois excité

des murmures ; mais ceux même qui n'ont

pas voulu fe rendre , &c c'a été le plus granJ
nombre dans les commcncemens , n'ont ja-

mais cru que la loi eût befoin de leur con-

fentement pour obliger. La réforme s'eft enfia

établie par l'autorité éplfcopale , toujours

reconnue Si rerpec^éc dar^s l'Eglife. On dira

peut-être que la bonté naturelle de la loi la

fait fuivre & refpeftcr ; mais les Evêques
ne réclament d'autorité que pour des loix ds
cette nature ; & ce n'eft pas ce dont il s'agit

ici , mais feulement s'ils peuvent comman-
der avec autorité , fans avoir obtenu le con-
feniement de leur Clergé. C'ed ce que cet

exemple démontre ; Si les canons qui pref-

erivent qu'i-ls n'agilTcnt qu'après avoir pris

l'avis du Clergé , n'ont jamais fait dépendre
de cet avis la force & l'autorité de ce qu'ils

prefcrivent , encore moins dans ce qui regar-

de la réforme des mœurs & la conduite du
Clergé même. Nous , Miniilres du fécond
Ordre , nous ne voyons qu'un gr^ind bien à

reconnoîtrc dans les Evêques une autorité

pleine &c entière , pour ce qui ne peut
que relever la gloire de l'Ordre dont nous
fommes honorés , le rendre plus refpeftable

aux yeux des fidèles , ftc plus utile à leur

falut. Nous connoilîbns trop le favant Jurif-

confulte , pour craindre d'en être défavoués j
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& nous rappelons volontiers avec lui , le

17^ canon du Concile de Sardique
, qui ne

prefcrit aux Prêtres l'obciiTancc qu'à des com-
mandemens juftes. Ut obcdiant honefta prœci"
pienti Epij'copo ; nam ficut ilU Clericis fince^

rum eikibere débet amorem chaiitatis , ita

qucque vicijjiip, Minijiri infucata exhibere dC"

bent Epifccpo fuo ubfeçaiû,

S. Cyprien cyant été inflruit de l'indulgen-

ce meurtrière qu'avojent eu quelques -urs
de Tes Prêtres , a'i fujet de la réconciliaiion

de ceux qui éioient tombés dans la periecu-

ticn , ne confulta point les autres fur ce qu'il

devoit taire , mais de (on exil il envoya les

ordres les plus précis ; &c ce fut à cette

cccaiion que déployant tou'c Ton autorité ,

ils'annonça comme ce'ui qui feu] dans Ton
diocère étoit Juge & Légiflateur , avec une
jurifJi(^ion pleine , entière Se indépendante.

Nous avons rapporté Tes expreffions éner-

giques.

Mais à qufi donc
, pourroir-on dire , fer-

voit celte difpofîiion fi fouvent renouvelicc ,

qui al^ujettit les Evêques à ne rien faire fans

l'avis du Presbytère ou de fon O.apitre , fî

les canons les lailVcnt les maîtres de fuivre

ou de ne pas fuivre les avis qu'ils les obligent

de prendre (a) "i Ce n'efl donc qu'une for-

malité vaine & fans conféquence.

Il s'en faut beaucoup. Efl-ce donc exhor-

ter les Souverains à une pratique vaine 8c

fans conféquence ,
que de Us engager à ne

faire rien que de Pavis de leur Confcil ,

qu'on a droit de fuppofcr compofé de per-

fonnes fages & prudentes , quoique d'ailleurs

l'autorité foit toute ennere entre leurs mains,

& que ce qu'ils ordonnent foit abfolumcni

indépendant des confeils qu'ils fe forment j

( a J Droits du fécond Ordre, p. 584,
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& de l'avis que leur donnent leurs Minlf^rcs?

Nous ne difons pas qu'il en eft des Evêques
dans leur diocèfs , comme des Rois dans

leur Confeil. Mais il s'y trouve cette com-
paraifon par rapport à notre objet , que
quoique le Souverain foit toujours le maître

du choix entre les divers avis que les Con-
feillers d'Etat lui donnent , cependant il tire

de cette pratique de délibérer de tout dans

fon Confeil , de puiiïans fecours pour gou-
verner fagcment , une augmentation de lu-

mières ; ainfi l'Evéque , en confultant Tes Prê-

tres ou fon Chapitre , y trouve les mêmes fe-

cours & les mêmes avantages f^). La nécef-

fité de prendre confeil ne dérange donc en
rien l'ordre hiérarchique , comme la même
néceiTré dans un Roi ne donne aucune at-

teinte à la fouveraineié de l'autorité temporel-

le. Tout néanmoins demeure au même rang
dans l'Eglife : l'autorité refle entre les mains
du premier Ordre de la Hiérarchie.

C'cft de cette manière , &c en diftinguant

ainfi la néceffité de prendre confeil de celle

d'obtenir le fuffrage H. le confentem.ent ,

que Benoît XIV explique l'ancien ufage où
font les Papes , de ne rien faire d'important

fans confulier les perfonnes les plus éclairées

du Clergé de Rome , repréfenté aujourd'hui

par le facré Collège alTemblé en Confiftoire ,

ou bien encore fans avoir fait difcuter les

affaires dans des Congrégations compofées
de Cardinaux , d'Evêque^ , de Théologiens
& de Canonises. Les Cardinaux ou les

Congr-cgaiions donnent leur avis ; le Pape le

confirme pour l'ordinaire ; mais cet avis n'efl

( a ) Xec fruflraneum inflruirur arque edocetur,

reputandum el^ confilium; ne inconfirlerarè aur prs-
etfi enim K.piiccpus non cipiranter rj-t.^^inec/.-Yif*.

teneatur illud (equi , con-jcfg Synod, L ij. c* i» n^ G»

fukncium enim rationibus'
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qu'un moyen dont le? ibuverains Pontifes fe

fervent pour parvenir à une décifion plus

prudente & plus sûre : ce n'eft qu'un préli-

minaire à la décifion. C'eft de leur autorité

feule qu'elle émane ; ils peuvent, ainfi que
ce grand Pape l'obicrve , quand ils le jugent

à propos , s'écarter du vœu le plus unanime;
ils le font quelquefois , ou en le modifiant ,

ou lui refufant abfolument leur approbation ,

ou en fe déterminant pour le fentiment qui

n'avoit pas prévalu.

De même auiïi dans les Conciles même
généraux , 8c en particulier dans celui de
Trente , on formoit des Congrégations de
Théologiens Se de Canoniflcs , pour prépa-

rer les matières , les difcuter , les éclaircir

& examiner la forme , fous laquelle la déci-

fion devoit être portée. Le travail de ces

Congrégations mis fous les yeux des Pères
du Concile , les dirigeoit dans la formation
des canons ; mais l'avis des Théologiens Se

des Canonises , éroit abfolument étranger

à la décifion. C'étoit le Concile & les Evê-
ques qui la portoicnt : elle émanoit de leur
feule autorité. Le confeil de l'Evêquc , ou
fixé comme il l'a été Jong-tems , ou choilî

par eux avec prudence
, produit le même

bien
, quoique d'ailleurs le jugement Se la

loi en foient indépendans Se n'aient pour
appui que l'autorité èpifcopale. Tout fe fait

ainfi avec plus de maturité Se de lumières.

L'Auteur des droits du fécond Ordre aime
à jetier du ridicule fur l'idée que nous
donnons de Lauioriié de l'Evcque , dans
J'affcmblée de fon Presbytère ou de fon
Chapitre , dans les circonftances où les canons
lui prefcrivent de délibérer avec eux Se de
prendre leur avis. Ctfi , dit- il , un jeu qu'un
pareil C^nfeil

,
qu'ion denanderoit par mamert

d'acquit pour s'en moquer enfuite , parce quoit
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a pris un parti définitifs, dont on ne s^écartera

pas , quelqirobjeclion qu'on fajj'e , parce qu'on

eft le maître & que Vautorité ne doit pas recu-

ler. Nous n'avons point donné occafion de re-

prcfenter fous ces traits , la manière dont les

Evêqucs confultoient le Presbytère , &i con-
fuhent aujourd'hui le Chapitre. L'Auteur nous
fournit lui-même la rëponfc à ces plaifanie-

rics , en ajoutant que fi l'on diibit que VEvê'
que n'eji pas tenu de fuivre toujours l'avis de

fan confcil , qu'il peut quelquefois s'en écarter

en oppofant à fes ConJeilUrs des raifuns fupé-

rieures , en découvrant celles qui ne lui permet'

tent pas de fuivre la route qu'on lui indique
<t

&c, cela pourroit s'admettre. Or , c'ti\ pre-

cifcment ce que nous avons avancé, comment
les chofcs fe palToient ,Je partent encore , & '

doivent fe palTer. Ce n'eft point par manière
d'acquit que les Evêques appellcient les Prê-

tres à leur confcil, & qu'ils confultent encore
leur Chapitre ; c'cd pour trouver dans leur

avis de nouvelles lumière; , y dcférer, juf-

qu'à renoncer à leurs premières vues , lorf-

qu'on leur en montre les inconvéniens. Le
droit de prononcer en conféquence lui appar-

tient ; c'eft la prcrogaiive de la Aipérioritc

de fa jurifdiftion &i de fa qualiic d'Evêque.
L'Auteur voudroit ^uq VEvêque découvrit

les motifs qui le décident,.. &c quelle ordon-
nance cpifcopale ne renferme pas ces motifs,

fouvent même expofcs très au long? Faudroit-

il qu'ils y fufTent balances avec les raiibns

qu'on peut imaginer au contraire , cela for-

mcroit une dilTertaiion plutôt qu'une ordon-
nance. L'Evêque , continue-i-il , ordonne en

maître , €' prononce des oracles qui doivent

captiver toute intelligence. Le public fait feu»
lement qu'il a confulté le Chapitre ; & le pu-
blic apprend par-là très-fuffifamment que Je

Chapitre y a confcnti , auiom qu'il avoit
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droit de le faire , dès que le Chapitr^ n'y

forme aucune oppornion \ &c -''^=> n^o^i^s ex-

pofés dans l'ordonnance ,
initruifent égale-

ment le public âe i'c'quiié des dlipcfuions

qu'elle renf^rsnc.

Nous croyons ces réflexions juftes , raifon-

nables &c capables de fatisfaire des elprits qui

ne font pas prévenus ; cependant en jetiant

les yeux fur divers écrits modernes , on
pourroit penfer qu'elles ne font pas affez

tranchantes , & qu'elles ne coupent pas dans

Je vif la difficulté ; c'cft pourquoi nous allons

reprendre les chofes de plus ha'Jt. Dans ces

écrits on met en principe qu'il y a un ordre

établi , par lequel les Prêtres font établis le

Conieil Jé^^^al de i'Evêque ,
qu'ils peuvent

s'en former un autre peut-être auln éclairé ;

mais que Cq(ï un Confeil étranger , diii'érent

de celui que la loi leur donne.
ComTje ce font d'habiles Jurifconfultes

qui entrent pour beaucoup dans cette con-
iroverfe , l'idée des Tribunaux de judicature

s'eft préfentée naturellement à leur efprir.

Ces l'ribunaux ont un Prcfident , mais ils

font conipofés aufïi de Conieillers , fans le

furtrage de'fquels le Préfidcnt ne peut rien

faire de juridique. II auroii beau ralfembler
chez lui les Avocats les plus célèbres , ou
des Juges d'autres Tribunaux , tout ce qu'il

fcroit
, quoique très- conforme à l'équité,

feroit nul de plein droit , 8>c n'auroit point
le fceau de l'autorité publique , dont l'exer-

cice lui eft confié. Ici on rapporte les textes

que nous avons cités avec confiance , qui
font du collège des Prêtres le Sénat de l'E-

glife &c le Confeil de I'Evêque , la pratique
des premiers ficclcs , les canons des divers
âges de l'Eglife

,
qui prefcriveni aux Evéques

de confulter le collège des Prêtres , puis le

Chapitre de l'Eglife cathédrale , &c dcclarcaK



»'< Conférences
nul c* fans force ce qu'ils fcroicnt dan»
pluficurs cifLenf^ances , fans avoir pris leur
avis. On cite en particulier un article des
conftitutions apoftoliques

,
qui reprélente

les Prêtres comme Juges des ca'jfes avec
l'Evêque ; & le 4^ Concile de Cinhage, qui
défend aux Evoques de juger feuls les afiaires

qui s'cicvent entre les fideies , & autre-
ment qu'en prcfence des Prêtres &c de icur

CJergé. Armes de toutes ces pièces & de bien
d'rutres encore , ces Auteurs modernes s'é-

puifent en beaux raifonncmens ; & com.m.e
lis ont dans Je fuprême degré l'art de tirer

parti des diveries autorités , on imagine aifé-

ment qu'ils hérilTent de difficultés une quef-
lion très-délicatte & fur laquelle il eil fort

aifé de prendre le change.
Nous allons tâcher de difîiper tous ces

nuages , & d'y fubftituer des idées claires

d'après les principes conflituiifs de la Hiérar-
chie , fur lefquels on a peut-être cru d'abord
que nousnous étendions trop & d'une manière
peu intéreflanie ; m.ais nous favions rufnge
que nous en devions faire. Nous avons mon-
tré que Dieu lui même a inflitué ies trois

Ordres hiérarchiques ; qu'il a placé les Evê-
ques au |:remicr rang , & qu'il a fubordonné
les deux Ordres inférieurs au premier. Nous
avons également prouvé que ce prem.icr Ordre
a Jeçu dans la perfonne des Apôtres , la fu-

périorité & la plénitude des pouvoirs
; qu'il

n'cft aucun des pouvoirs quelconques qu'il ne
podede , non-feulement éminemment ; miais

réellement , enforte que tous les pouvoirs
hiérarchiques , font une branche des pouvoirs

apofioliques & cpifcopaux ; 8>c -eux-ci font

bien plus étendus en vertu de l'inftituiion

divine. Nous avons auflî prouvé que de droit

divin tous les pouvoirs des Ordres inférieurs

Tont fubordonncs à la jurifdiftion apoftolique



fur la Hiérarchie, 1
1

7

Se épîfcopale ; comment concilier nvec ces
principes fondamentaux de la Hiérarchie , la

fubordinaiion & la dépendance de la jurif-
didion épifcopale , dans Ton exercice des
avis &c du Tuffrage du fécond ou du troifieme
Ordre ?

Dans fon Evangile ni ailleurs, Jefus-Chrift
n'ordonne point aux Apôtres ni à leurs fuc-
cefleurs , de ne rien faire qu'après avoir pris
l'avis de 7x Difciples & des Prêtres leurs
fucceffeurs ; certainement le divin Lég'fluteur
a voulu que les Evêques n'agiflent point avec
empire

, mais qu'ils fe fillent un devoir de
confjlter les xMinidrcs inférieurs , toutes les
fois qu'ils auroient befoin de leurs avis pour
régler faintement l'exercice de leur autorité :

mais il ia leur a confiée pleine & entière ,

& affranchie de cette efpece de dépendance,
li a dit à fes Apôtres : Jt vous envoie comme
mon Pcre m'a envoyé

; je vous établis chefs
de l'œuvre divine que j'ai commencée : mais
iJ n'a point ajouté : j'ai aufii choifi 72 Difci-
ples da:]s un rang inférieur au vôtre , à qui
je donne une partie des pouvoirs que vous
avez reçus de moi ; & je veux que vous & vos-
fucceffeurs vous ne falTicz rien que de concert
avec eux & après avoir pris leur avis , fous
peine de nullité & de défaveu de ma part ;
au contraire il promet abfolument & fans y
Joindre aucune condition , d'être avec fes
Apôtres 8c les Evêques leurs fucccireuts , en
tout tems & jufqu'à la confommation des fîe-
clcs. Tout ce qu'il leur ordonne , c'efl de
prêcher fon Evangile , de l'cnfeigner à tous
les i^euples.

On objede la conduits qu'oiu tenue les
Apôîrcs dans l'clcaion de S. Mathias , des
fept Dijcrcs , &{ dans le premier Concile de
Jérufaicm. Mais quoi ] veut-on dire que les
Apôtres n'euiîeni pu agir autrement , 6c
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régler feuls ces fortes d'objets , & qu'ils ne

pouvoient déployer leur auiorité ,
qu'avec

dépendance des Prêtres & des autres qu'ils

confulterent alors. On ne le foutient pas :
on

n'allègue ces faits qu'à titre d'exempit ,
digne

d'éire imité dans de pareilles circorftances.

On n'en peut donc conclure que ce que

nous venons d'établir nous- mêmes ,
que c'^'lt

un devoir des Kvéqucs de confulter toutes les

fois que le bien de la Religion Je demande :

ces faits font d'ailleurs allez mai allégués. Nous

avons déjà expofé le premier 8c le fécond ;

JBc on y a vu que les Apôtres ne mirent

•nullem.ent en délibération s'ils falloii nom-

mer un fuccefieur à Judas , ou créer des

Diacre:>, ils ne prcpofercnt à l'aflcmblée des

fidèles que de délibérer fur le choix des fujets

qui pourroient être mis fur les rangs, & c'eit

ce qui s'eft long-tems pratiqué dans l'Kglife ,

tandis que les élevions ont été en ufsge.

Le premier Concile de Jérufalem cil aufii

fort mal préfcnté : ce que firent alors les

Apôtres fut une affaire de prudence , & non

de néceffiîé & de foum.iffion à un ordre

reçu de leur divin Maître. Déjà ils avoient

décidé la queftion par leur conduite :S. Pierre

avoit baptiie le Centurion Corneille & d'au-

tres encore , fans les avoir aftreints aux céré-

mories légales {a ). Les fidèles circoncis en

murmurèrent d'abord ; mais ayant appris l'or-

dre précis qu'en avoit reç,' le fdint Apôtre,

& les merveilles qui avoient accompagné fa

prédication , ils fe rendirent ( ^ ). S. Paul 8c

S. Barnabe ,
qui avoient trouvé à Antioche

une occaiion favorable d'annoncer l'Evan-

gile aux Gentils , avoient tenu la miême

conduite que S. Pierre j 8t cela fe iiu lou-

( a ) A^e 10.

Ç,b) Aae II. V. lî.
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jours continué de la môme manière fans
conteftation

, fi quelques uns des Chrétiens
de_ Jérufalem

, étant venus à Antioche n'a-
voient troublé la paix de cette Eglife , en fou-
tenant que les Gentils convertis dévoient
être aiïujeitis à la loi de la circoncifion , aufîi
hitn que les Juifs l'avoient été & l'étoient
encore

,
en vertu de la loi de Moïfc. Paul

& Barnabe s'oppoferent avec fermeté à cette
prétention

; mais comme c'étoit des Chrétiens
de l'EgJife de Jérufalem qui la formoient

,

Ils les firent convenir de s'en rapporter à la
decifion de cette Eglife

, qui tenolt alors le
premier rang dans les Eglifes chrétiennes.

^
Jérufalem éroit le chef lieu de la Religion

)
udaïque

, & k berceau du Chriftianiime
j

i^aui & Barnnbé comprirent que s'ils pou-
voient y faire approuver leur conduite , ils
lermoient par cela feul pour toujours la
ijouche auxcontradiaeurs. Paul , fi fingul'é-
rement dcftiné à la converfion des Gentils,
& dirigé par Je S. Efprit dans l'exercice de
cet important Miniftere , eût pu décider ;
mais fa mifiion n'étoit pas encore al?cz re-
connue ni alfez nutorifée. Les autres Apô-
tres pouvoient aufii prononcer ; mais dans
une maiicre Ci délicate & fi capable de ré-
volter la nation juive , dont étoient foriis
prefque tous les fidèles , ils crurent avant
toutes chofes devoir prefientir les efprits , &
iesdifpofer par-là à recevoir pins volontiers
un règlement

, qui devoit combattre leurs
plus chers préjugés ; & déjà S. Pierre les
avoit préparés à s'y rendre , & ils n'avoient
rien eu a répliquer aux grandes raifons qu'il
Jcur avoii données. Paul fe iranf^^orta donc à
Jcrufalem avec Barnabe

; des députés du
pa:ti contraire s'y rendirent également. Pierre« Jacques

, les deux feuls Membres du col-
lège apoltohque qui fe irouvoicnt dans ccue
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viJJe , aiïcmblercnt en conféquence les Prêtres

& les principaux Chrétiens , &c les laifîereni

d'abord débattre entre eux Ja qucftion ; ils

firent cnfuiie expofer par S. Paul &?. Barnabe
les luccès de leur Minidere parmi les Gentils

&c voyant les chofes au point de maturité où
ils les vuuloient , ils parlèrent , jugèrent ,

décidèrent , & tout le monde acquiefça au
jugement qu'ils avoieni porté. En confcquen-
ce le décret fut envoyé aux Gentils , au nom.
des Apôtres & des Prêtres de Jérulalem ,

conformément à ce qu'on étoit convenu à

Antioche , où la difpute s'étoiî élevée. Un
jugement qui porioit en titre le nom des

Apôtres &c des Prêtres , & conféquemment
de toute celte Eglife la plus intéreil'ée à

maintenir les obfervancês mofaïques , ne pou-
voit faire que la plus grande impreffion ,

terminer fans retour la queftion Se appaifer

tous les troubles. Et pourquoi des Prêtres

au nom de toute cette Eglife ? par une éco-

nomie pleine de fjgelTe ;
pour montrer que

celte Eglife , qui devoit être la plus zélée pour
le maintien des obfervancês mofaïques , étoit

pleinement entrée dans les vues des Apôtres ,

& avoit approuvé la conduite que S. Pierre ,

S. Paul &: S. Barnabe avoieni tenue ; & cela

étoit d'autant plus nécelTairc , que les deux
partis s'en étoicnt rapportés à la décifion de

l'Eglife de JérufaIcm.Du refte , les Apôtres

n'avoient nullement beù-in du confeil des

hommes , pour décider l'article conirovcrfé ;

ils en avoient un très - fupérieur , l'Efpiit-

Saint lui-même.
Déjà ilavoii éclairé S. Pierre fur ce point :

aulîi ni le faim Apôtre ni S. Jacques ne difcnt

point qu'ils fe conforment aux avis qui leur

ont été donnés dans les recherches qu'on

avoit faites ; ils prennent les choies de plus

haut i ils allèguent l'Ecriture , une viiion

dlviae »
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divine, l'Efprir Saint qui etoit defcendii fii-'les

Gentils , quoiqu'on n'eiu exigé d'eux que la
foi au vrai Dieu & en Jefiis-Chrifl fon fils.

Leur difcours fit tout l'eiferqu'Is avoieni droit
d'en attendre

; le fage tempérament qu'ils
prirent

, difpofa tous les efpriis à s'y rendre.
Les chofcs de la Rei-gion rc font plus djns*
certe fituation vraiment unique. Mais s'ii
arrivoit quelque circonflance femblablc , nous
ne do' tons point que les Evéques ne lir.fient
ia même conduite ; i'efprit de l'Epifcopat
n'cfl point d'être jaloux de fcs prérogatives

;
îl ne cherche tiw^ le bien. Ainfi pour réunir
les Donnrifîes à i'Kgiiic , on vit les Catholi-
ques offrir de renoncer à leurs ficges , 8c de
rcconnoitre ceux du parti des Donatifles qui
s'y ^^'r^^nt placés , &l avoient formé un trou-
pca ! Ichilmatique

, pourvu que ceux-ci vou-
lufTe u embraifer la foi catholique dans fa
pur.-té. L'exemple du Concile de Jérufalem
ne prouve donc point que \z% Evêques ne
peuvent rien faire que de l'avis des Prêtres
du fccond Ordre.
Dans la fuire les Eg'ifes fe formèrent par

la prcdicaiion des Apôtres & des hom nés
apciloliques

: les Apôtres plaçoient à la rête
de chacune un Evêque , ils y mettoienr fans
doute des Prêtres dans le befoin. Mais le
nombre de Chrétiens étoit ordinairement fi
peu coifidérabie dans ces nouvelles Eg'ifes
qu'ils fe contentoient d'y iai-Ter un Evêque '

en lui recommandant d'ordonner 1rs Pr'êt"cs
qui deviendroicnt néceflaires pour le fervica
des fidèles

, tous Néophytes & conféque n-
nent peu propr:s encore à être charges in
Miniflere facei dotal

; puifquc S. Paul défend
exprelfément d'ordonner des Néophyi-s. i.es
Evêques en ordonnèrent quelques-uns 'dj'as
Ja luiic

, après les avoir affermis dans fri foi, ^^^^V^
Cv f

e procurèrent par ce moyen df» coopé:^^Me^
Hiérarchie. J'orne IL -^ ±^

"? r» M. 1-



m Conférences

rctcurs ncceiïliîrcs ; g< comme tous ctoicni

c^olemcnr iniérelTés au fuccès de l'œuvre

fdivAc , ils ne pouvoicnt pas ne pas agir tous

avec !e plus grand conceit dans des tcms (i

diiîiciks. Nous voyons bien dans S. Paul que

rï:vêq'je avoit fur les Prêtres Tautoriié de

fupcrieur ik de Juge ; mais que ces Prêtres

fuilent un confeil néccllaire , fans lequel

]cs Kvêqucs ne pouvoieni rien faire ; qu'il

y ait eu fur cela une ordonnance apoftolique;

c'en un fyllême abfolumcnt dcdliué de toute

preuve. Dans les tems les plus voilins des

Apôires ,à en juger par les Lettres de S.

Ignace , les plus illudrcs monuments du fc-

coni fiecle , il étoit très-recommandé aux

Prêtres d'être fournis à leur Evêque , de lui

obéir •- & le faint Martyr rend cette juilice

aux Tralliens , que les î-rêtrcs les plus véné-

rables en donnoicnt l'exemple » m.aigré la

grande jeunelîé du Prélat (a). Il défend

aufii ibuvent dans fcs Epîtres(^jde rien

faire dans l'ordre de la Religion , qu'avec

foumifîion à la Hiérarchie , à l'Evêque , aux

Prêtres 8* aux Diacres ; mais il n'infinue en

aucune manière qu'il y eût une loi qui obli-

geât l'Evéq.ie de n'agir qu'avec dépendance

de l'avis des Prêtres ^ des Diacres ,
quoi-

qu'il les exhorte tous Evêques , Prêtres 6<

Didcres , à vivre dans la plus grande union.

S. Ignace &c les Evoques les plus faints 8i

les plus ccljirés , fe faifoient fans doute un
plaifir ik im devoir , de ne rien Faire que

de concert avec le Presbytère de leur Eglife ;

c'eft-à-dire avec tout leur Clergé , quelque-

fois même avec l'uù:.T;bIéc des fidèles , ainfî

que nous i'avons rapporté de S. Cyprien ,

parce qu'alors ils avoient tous ég-lcment à

( û ) Fpîire 2i!X Tralliers , z.

( ^ ) Ef l:re aux rvL-gnd".
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fe défendre des Paycns , ou milieu defqMcls
Ils vivoient, & qui avaient juré une haine mor-
telle a la Religion

; il n'éroii nullement né-
ceffjire qu'on en fît une loi aux Evéques :
J intérêt de leur propre confervation

, du
rr.Jinti.n de \^ Religion , de fa propagation ,leuren fjiibiî une nécellité qui n'avoit pasDefom d'être afîermic par des ordonnances
poiirivcs

;
atiffi to'Jt cela ne nous eft préfen-

re dans l'hifloire des premiers (îecles
, q-iecomme xm uf.ge , une fainte pratique des

iivcques de ces (iccîes fi édifîans.

_

Nous veno ,s maintenant au tcms où l'on
cite des canons

, oii l'on peut regarder le
confeil epifcopal comme \xn confeil lé'^alcomme on l'appelle , lorfque les Condies
prelcnvirent aux Evéques de fe conduire
dans le gouvernement de leur Ei^Iife par l'avisdu PresDytere

, &c de concert avec ceux guils
compofo.en- On cite

, comme nous l'avons
ait

,
les conftirutions apofto/iqucs

, où il efî
niarqué ouc les Prêtres jugeoient les caufes
des fidèles avec l'Evêque ; & le 4^ Concife
de C.jrthagc

, qui défend aux Evéques de lesjuger autrement qii'en préfencc des Prêtées
fous peine de nullité du jiîgement f ^ )

"

Oiianpuio beaucoup fur ces deux autorités • &comme le Cardinal Bona U d'autres fa^ans
ont prétendu pour diverfes raifons

, qui ne
Ufi^x pas d'avoir quelque poids

, que ce
4 .Concile de Carthage étoit un Concile fup-
pore

,
on emploie un Chapitre entier pour

les venger des foupçons qu'on a voulu jetter
a cet égard. C'cft un article qui ne doitpoMit nous arrêter. Le canon qu'on fait le

CanJ'^''
^^'^^' ''^' ^^ ce Concile deCa hagc

;
on y, oint trois ou quarres autr.s.dont les principaux font le n iu le zj^ ; or

C aj Droit du fécond Ordre , ch. 9.

F X
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dans tous ces canons , nous ne voyons rien

qui donne atteinte aux principes que nous
Ibutcnons.

Il faut bien pefer les termes du ij*^. II

y cft marqué que l'Evcquc ne doit point

juger la cnufe d'aucun fidèle , fans Ja prc-

fence de Ton Cierge ; c'cft une ordonnance
qu*a fait ce Concile. Il faifoit loi dans l'Afri-

que ; & pour prévenir toute mauvaife chicane
nous ne prétendons point qu'il n'y eût point
ailleurs de réglemcns femblablcs. Nous avons
déjà cité les corftitutions apofloliques ,

qui
n'ont pas néanmoins la même autorité ; mais
qu'en peut- on conclure ? i''. tout au plus que
les afraires perfonrelles des fidèles ,

qui font

portées au tiibunal des Evéques , doivent
ctre i'jgées en préférée du Clergé. i°. Ce
canon n'eft point applTcable à nos mœurs ,

il ne concerne que Ja jurifdiûion conien-
tieufe pour les affaires particulières ; les

Conciles d'Afiique s'en foi-t plufieurs fois

occupés ; &C fuivant les befoins ou le rang
des perfonnes , ou l'importance de l'objet ,

ils ont fait divcifcs ordonnances pour rendre
ces jugem.ens plus authentiques. 3". Que de-

mande ce canon ^ la prélence du Cleigc ,

afin que l'irîftrudion ne fe fafie pas en fecret

& devant l'Evcque feul , qui pourroit plus

aifémeni fc laiffer tromper ou avei:gjer par
la pafllon , le reiTeniimcnt , la prévention ,

mais en public & devant toub (es Clercs af-

jcmblcs. Leur préfence ne pouvoit que lui

en impofer , l'éclairer & lui procurer les

moyens de rendre i!r,e juftice ex:fte , ce n'c-

toit pas unQ préfence oifivc ; ils donnoicni
leurs avis : cependant le canon ne le dit pas.

Nous ne doutons poirt néanmoiijs que J'Evê-

que ne les étourar voloiuiers , n'ydéfé.ât, &c

que fuivatit qu'il les voyoit plus ou moins
uniformes ou pait.;gés , il ne fc conduisît en
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confequcnce dans la décifion. Mais cette
cxprcfîion de juger en préfence du Clergé ,

n'annonce point un partage d'autorité entre
le Clergé &{ l'Evêque ; le jugement eft at-
rribué pofitivemeni à celui-ci , 8c non au
Clergé ( a ).

On allègue après tous les autres le c.inon

p. C'cfl à la vérité fa place ; mais il eût
ctc bon d'en rapprocher du 25^. les cxpref-
fions

, par une petite obfervaîîon , qui eût
a"dé à entrer dans l'intelligence du vrai fens
de celui-là. Au canon ji toute dirpofition
des biens de l'Egliic faite par l'Evêque , eft
déclarée nulle fans le confentcrrent 8c la
fouicripricn ûu Clergé (b). Rien de plus
jufte; c'étoient des biens poiféclés alors en com-
mun ;8t même aujourd'hui depuis le parta-
ge des menfes , TEvêque ne peut aliéner
aucune partie de là mcnfe épifcopale , fans
le confentemcnt du Chapitre qui tient la
place de l'ancien corps du Clergé. La diffé-
rence de ces deiix canons méritcir d'être
obfcrvée. Dans cciui-ci on dcma.nde un con-
fentemcnt exprès , parce qu'il s'agit d'un bien
commun ; mais il iVzv. eft point qucftion ci
canon i\ , parce qu'il s'agit d'un afte de
jurifdiftion S< d'autorité , & que le corps
fin Clergé ne partage pas cette autorité avec
l'Evêque. On s'cd bien gardé de taire apper-
cevoir ce^te différence : li on l'eût fait ( c ) ,

on n'eût pas pu conclure du canon 31 ,

comme on avoit intérêt de le faire , que fi

( a ) Vi Epifcopiis nul.|Epîfcoporum vel vendirio
Jius caufhm audiat abfque & comrr.utario rei F.ccle-
prxlentia Clericorum fuo
lum ; alioqtji , irrita erit
fententia Epifccni nifi

C'iericorum praslenriâ con-
firmetur.

C b ) Irrita eric donario

(ia(f ca; , abfque conniven-
tiâ & fublcripîione C!e-
ricorum

( c ) Prê'res Juges de
:a foi , p. 581.

F iij
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on n'abandonnoit pas à i'hvéqiie fcul la dif^

pofiiion des bicrs ccclcfîaflqiics , l'on ne
peut prcfumcr qu'on lui eût abandonné la

dirpofiiion arbitraire d'une choie bien plus

imnonante , c'cft à- dire la doftrine de i'Eglife.

C'eft ainfi qu'on outre & qu'on ciiVenime

tout ; comme fi en rcconnoiliant l'EvêqucJuge
fupérieur en matière de dcftrine dans foil

diocèfe , & feul véritable Juge , on lui en
Jaiiroit la dirpolition arbitraire ; comme (i

Jes Evêques en prononçant fur ces fortes de

nrtieres , ne prenoient pas toujours l'avis

des Dodicurs éclaires , des perfonnes favantes $

6c ne le marquoient pas expreiTément ;

comme (i les Evêques avoient befoin d'autres

Jumierrs , d'autres règles pour prononcer ,

que les décidons du corps cpifcopal , oracle

infaillible de la vérité ; comme fi dans cette

matière , qui ne concerne pas reniement leur

diocèfe , les Evêques ne prenoient & n'a-

voient pas le plus grand intérêt de pjcndre
Jes plus grandes précautions , pour ne pas

commettre leur autorité. On fc fait donc
exprès des monftrcs pour les combattre.

Qu'on fafle encore attention qu'il n'y arien
ici de particulier aux Curés , aux Prêtres ,

aux Diacres même , qu'il efl quelHon de tous

les Membres du Clergé ; qu'on peut encore
moins invoquer un ordre divin , mais feu-

Jcment un règlement de dilcipline , qui don-
noit à l'Evcque ce Confeil légal , pour les

cas & de la manière exprimée dans ces

canons.

Nous ne difons rien du ii^. canon , & des

autres qui ne forment aucune difficulté. Le
favant Auteur des droits des C'irés , a fait

des recherches trcs-favantes furcet ancien ufa-

gc, & nous rendons volontiers à fon érudition

l'hommage qu'elle mérite ; mais il n'exige-

ra pas fans dourc de nous , que nous rçcon»
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noifîîons autre chofe que ce qu*il pro'jvc ;

il n'exigera pas de nous que nous foutcnions

que cet ufage , érigé en loi fur quelques ar-

licles , s'éiend au-delà de ce q-jc portent ics

canons ; il n'exigera pas de nous que nous
difions

, que cette loi de difcipiine eft abfo-

lumeni invariable. L'habile Jurif:onfuIie fait

irop bien que les Evéques , dans le juge-

ment des caufes , ne peuvent &i ne doivent

plus fuivrc la forme prefcriie par le 4^. Con-
ciie de Carthage , 8<: aficmbler fon Presby-

tère pour les jiîger. II cfl auiïi trop éclairé pour
ignorer que depuis l'établi-JciTient des Curés
dans les ParoijTv.^s , les feuls Eccléfiaftiques

qui demeurèrent attachés a TEglife matrice ,

érigée depuis en Chapitre , devinrent , fui-

vani les canons , le Sénat de l'Eglifc ik le

Cor.feil ordinaire des Evéques.
Les Hiiloriens de l'Egiije s'arrêtent avec

complaiiance à la cefcription qu'ils font de
Tufage primitif , & le dépeignent fous Ut
plus belles couleurs. Les Canoniftcs le pré-

Icnient fous les mêmes traits ; mais ni les

uns ni les autres ne difent point ,
que le

Presbyrere fut un confcii légal 6' néceffhire ,

rai:s lequel rEvéqi:e ne pouvoix rien faire ni

décider. Ils ont moins repréfcnté ce premier
ordre de chofes comme une néccfihé , que
comme un afte de modération , de modcjiie.

& de confiance. Ils n'ont point à cett5 occa-
fion décrié le gouvernement afttiel des dio-

cèfes ; ils n'ont point vu celte loi indifpen-

fable
,

qu'on fuppofe aujourd'hui pour les

Evéques de gouverner de la même manière ,

& de ne rien faire que de concert avec leur
Clergé. Ils ont dit ce qui fc faifoii ; ils en
ont fait l'éloge ; mais ils n'ont point aiouté
que cet ufage a toujours pu tk du fe per-

pétuer.

La forme fous laquelle ils expofent l'ufijge

l iv
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primitif, loin d'obfciircir rjuiorilé épifcop.-île,

loin (!c prcfcntci' l'idée d'entraves m fcs à fon
exercice , lui iaiire toute fa force y. toute
fon énerpje , & ne montre que des avis
iages qui la dirigent confcquemment à Ja

iituation adtuelic où fe irouvoient l'Eglife &c
les diocèses. Ni M. Arnauld , ni M. Nicole
ni tout le Port Royal , condamnés par le

premier Ordre
,
qui néanmoins eft;moii leur

.mérite & leurs talcns , qu'ils employèrent
liès-uiilement à la ùti^n'-Q de l'Eglife contre
les Protcftans , n'ont point cherché à éluder
des condamnations & les cenfures portées
contre les opinions qu'ils croyoieni pouvoir
fouieiiir , en accufant ces jugemcns de n'être

pas canoniques , pour ne pas été portés par
le Pape êc les Evêques à la tête de leur

Clergé , fiiivant la forme ancienne. Port
Royal éîoiî trop écb.îré pour employer un
pareil nioyesi de ùé'^QnÇQ.

C'efl à'.iwc en vain qu'on dit qne le corps

entier à\A Clergé , cil encore aujourd'hui le

Conk'ii /Vi'^/ de l'Evcque , le Sénat de l'E-

glife , fans lequel il ne peut rien décider.

Ce forîi de beîic-s fpéculaiions qui au fond

ne fignifient rien. Kt quel Sénat feroit-ce

î\uQ cette multitude de Prêtres &c d'Ecc'c-

fiafliqucs r<;pandus dans un diocèfe ? L'Eglife

crt touiours la même ; les principes ne chan-

gent point ; fon gouvernement eft eirentiel-

lement un gouvernement epifcopal ; cepen-

dant l'autorité cpifcopale , putorité principa-

le , feule légiflatrice dans Tordre fpiritnel,

peut dans fon exercice civoir des règles diiîe-

rentes à fuivre ; &c l'on ne doit pas traupor-

ter au tems préfent , celles qui avoient rap-

port à une lituation différente des ^hofcs , 8c

analogues à cette fituation.

Noiis obfervons dans les Ouvrages modernes,

que lorfquc l'on prellc trop les anciens ufa-
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ge? , qui msitoicnt les Prêtres fous une très-

gnnd.* dépendance de l'Evêque , pour l'exer-

cice des fjnftions facerdotales , on ne manque

pas d'y oppoTer le changement qui s'cft fait

par l'éreàion des Cures ; & ce changement

on l'oppofe pour tranfporter aux Cures ,

chacun dans leur paroifle , les prérogatives

qui étoient autrefois réfervées aux Evêques.

Nous avons au moins la même raifon de dire ,

& cette raifon eft mieux fouienue dans \^

droit , que le corps des Curés & des autres

Eccléfiaftiques dirperfés dans un diocèfe , ne

peuvent plus concourir de la même manière

à l'adminidraiion générale , & que ce n*cfl

point une formalité néceiTaire pour la légiti^

mité des ordonnances épifcopales , fur la

doftrine , fur la difcipline m.éme
,
pour l'ac-

ceptation des Bulles des fouverains Pontifes ,

des réglemens des Conciles , que ces ordon-
nances foient concertées dans des aflemblées

de tout le Clergé , comme étant ces aOem-
blécs fon Confeil légal & néceJTaire, Cans lequel

il ne peut procéder & exercer fon autorité ,

d'une manière authentique 5< canonique.
Depuis bien des fieclcs au moins , les Evê-
ques font en poiVeflion d'exercer leur auto-
lité fans convoquer leur Synode. Efpere- i-on

perfuader à nous ÎNiiniftres du fécond ordre ,

que Jefus-Chrift a tellement djns les derniers

fieclcs abandonné Ion Eglife
,

qu'il la laiiTe

dans l'ignorance de la vraie forme de fon
gouvernement divin ; qu'il Ja JaiiTc en fuivrc

univerrellcmcnti:ne oppofée à fa conftirution
;

qu'il liilTe le premier Ordre abufant de C:s

richcffcs & de fon crédit , écrcfcr abfolumeiit
tous les autres , ufurper tout le pouvoir, ne
conduire pas , mais dominer , régler , or-
donner , décider tout d'une manière vicieu-
fc , illégale & nulle. Pournous , nous croyons
aux promçffes j & nous pciifons avec S»

F V
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Auguiîin , qu'une forme d'ad mini ftrati on 8c

de légiflation reçue dans toute l'Eglifc , fxC

peut ctrc légitimement attaquée.

Nous ne taiibns pas de la jurifdid^ion épi(l

copale une jurifdiction abroluc : nous mon-
trerons dans une queflion particulière, qu'elle

eft au moins encore aufîi contenue que dans

les premiers tems. Nous difons encore moins
que les Evoques doivent dédaigner de pren-

dre le conTeil des Prêtres , parce que les

Prêtres ne font que du fécond Ordre. On im-

pute très-mal à propos ce fentiment , digne
du mépris avec lequel on l'accueille , aux
défenfeurs de la jurifdiftion épifcopale ; on
prend alors un champ favorable pour les at-

laqucr avantageufement ,
pour déclamer con-

tre les Evêques &c contre les adulateurs de
l'autorité épifcopale.

Nous pourrions ici interpeller tous les

Curés , & ils rendroient hautement témoi-
gnage que jamais l'autorité épifcopale ne
s'ert exercée dans les dioccfes , avec plus de
ménagement pour le fécond Ordre , &c plus

de déférence pour l'autorité curiale , dans
tout ce qui concerne l'adminiftraiion des Pa-
roifies. Le favant Jurifconfulte nous oppof^-
roit ce qui s'eft récemment pafle au diocèfc

de Lifieux ; c'efl ce qui a armé fa plume 8c

enflammé fon zelc. Mais qu'eft. ce qui a

formé la querelle ? des retraites fpirituelles

,

des a(]"emblées de conférences ordonnées.
Qui eût pu jamais imaginer qu'il fallût pref-

fentir les vœux de tous ies Curés pour des ob-
jets de cette nature , defirés par le plus grand
nombre , utiles & prefque nécelfaircs à tous.

Aulîi l'Auteur étoit trop (àgc ^ pour entamer
le fonds de l'ordonnance qui les prcfcrir.

Nous adoptons volontiers les chofes ex-
cellentes qu'il dit fur le concert qui doit

"régner entre rEvc;|ue gsc les Curés , le cùs
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CfU^il doit fjire de leur avis & de leiifs Aif-

frages , fur raiteniion qu'il doit avoir de les*

confulier dans tous les cas où il peut avoir

befoin de leurs lumières &c c'e leurs fagcs
avis , la modération avec laquelle il doit

ufcr de Ton autorité. Mais prétendre que les

Evéques ne peuvent rien ftatuer
, porter

aucune ordonnance fur la foi , les mœurs
& la difcipline , fans avoir pris l'avis de
tout leur Clergé , 8c au moins de tous les

Cures , quelque bonne ,
quelque néceflaire que

foit la chofe qu'ils prcfcrivent
;
que le corps

du Clergé forme un tribunal , un corps de
Magiftrats fpirituels dont i'Evêquo eft le

Préfident , & n'eft que le Préfident , & hors

duquel fon autorité ne peut fe déploj'er

d'une manière légale 8c juridique ; que l'E-

vêque n'eft , par rapport à fon Clergé , que
ce qu'eft un Préfident d'une Cour fouve-
raine , fon organe ; c'efl ce que nous difons

être une erreur , contraire à la nature de
Ja Hiérarchie , contraire à l'ordre établi

dans l'Eglife , aux maximes les plus incon-
tcilables de la difcipline & de la jiîrifpru-

dence canonique. On ne fait pas attention

qu'en rappcllant l'ancienne forme du gou-
vernement , & formant du collège des Prêtres

Je Confeil nécefTaïre & légal des Evéques ,

ce principe dcvroit s'appliquer au gouverne-
ment particulier des Paroiifcs , qui forment
aufli une efpece de corps diltingué; 8c dire

en même tems que le Curé ne peut rien y
décider , y régler , que de concert avec les

Prêtres habitues de la ParoifTe , qui font du
même Ordre que lui. Or jufqu'à préfent on
n'a point encore imaginé de faire dépendre
J'cxercicc de l'autorité pafloralc des Curés ,

du concours des Prêtres habitués , quoi-
tîu'aulTi à portée de connoître ce qui en peut
faire Is bien que le Curé lui-même. Qu'on

F vj
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ûifc au'il fait très r,igemenr de les ccnf*ulter,
aucun Curé ne s'y refufera ; mais de ne
pouvoir rien faire fans leur aveu , que c'cft-
ia Ton confeii lé^al tk ncceir^ire , c'.il ce
que les Cures n'admertront jamais. II y a
au moins parité dans l'étnt aftael , entre le
gouvernement général du diocèfe , l< le ^ou-
vcr-cmont particulier de chaque Paroifîc.

Vanefpen
, Canonifte eftimé de l'Auteur,

rajjpeîle
, comme nous l'avons fait , Tufaga

P'imitit ; Jk' il le rappelle comme nous ,

a litre d'ufage.
( Presbyterio ) inconfulto nihil

majoris momemi Epifcopi in negotiis eccle»
fia'hcts ezpedirs confueverant (a). Il prouve
enluite que cette prérogative d'être le con-
fei; de i'Evéque , a été iranfmire à l'Kglife
cathédrale

( ^ ) ; mais la principale autorité
pour la décifion , comRae nous , ii l'attribue
a l'Evcque

; quamvis penh Epifcopos prce-
crpua fempcr fufrit in regirnine Ecclep.œ au^
îorucs(c). Du Presbytère & du Chapitre
il ne fait qu'un confeil , que l'Evêque doit
écouter pour décider enfuite , ut ipfi audito
iS» mature expenfo conCdio id décernât , quod
ipfe hic C^/ nunc Ecciefuv judicaverit expedire ;

qni enim aliquando ut confiliarios audire
débet , rdtiones quidem ipforum cxpendat jujfl

tum eft ; at corum confilium fequi non tene-
tur , nifi id jpeciali jure jit exprelfum. Et
c'eft ex^ftcment ce que nous avons dit ,

avant de l'avoir lu dans Vanefpen ; 6< ce qu'il

Gn[t\g\'\Q ne répond nullement à cette idée
qu'on veut donner du Piesbyiere , comme
d'un Co nfe il de Magijîra rs , dont le fu fi r

a

î;e
eft nccclfjire pour prononcer, & a la même
influence. fur le jugement que celui du Prc-
fident même.

(a) Jus Ecclef. p, i. t. i6, c. 4. n. j.

(h) IbU tu I.

(c) Lid, j. & 4.
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M. d'Héricourt

, qi:i fait fi bien prendre
]'efpru des ioix canoniques , ne préfente pas
fous d'autres traits r.ncicn &. le nouveau
confeii de rEvêque: ôc l'Auteur des nouveJles
obfervations fur Jes Ioix eccUfiajriques de ce
favant Jurifconfulte

, n'a pufc difpenicr de
reconnoître

, en parlant de l'ancienne dilci-
p.'ine, ^\\^ fi tout je j'aifon en commun par
VEvcquù 6' Us Prêtres avec une union, invio-
ioble^ » ^'^^^it avec une entière dépendance de
tEvt\]uc

\ c'eft tout ce que nous demandons
qu'on reconnoifie. Et il ajoute , gue ce bel
ordre étoit autant teffet de la modejhe de VE-
rêque , que des lumi&res de fon Clergé , iS' de
fon empicjfemenî à concourir au bien de tout h
ditcèfe.

Toujours auprès de lui , les Prêtres , con-
tinue l'Auteur que nous citons , l'aliiitoient
dans \qs fondions publiques , comme les Ojn.
c/ers des Maf:!fîrats , ou plutôt comme des
Difciples qui fuivent leur Maître. . . attachés
a lui comme les Apôtres à Jefus Chnft. Telle
eft donc l'idée qu'on fe doit tormer de ce
corps du Clergé

, qui formoit le Confcil de
J'Evêque.Il éioit dans fon Confeii le Magif-
trat fuprémc

, dont les autres n'étoient que
les Officiers dont il prenait les avis , & faits
pour exécuter fes ordres ; c'étoient des Difci.
pics qui fuivount leur Maître , «S' qui lui
etoient attachés comme les apôtres Vétcient à
Jefus-Chriji. Nous ajoutons même volontiers ,

avec M. l'Abbé Fleuri , que les Clercs avoient
une efpece d'autorité fur l'Evéque même , étant
de continuels infpeâeurs de fa doclnne ù de
fes mœurs . , . que s'il eut entrepris d'enfeigner
ou de faire quelque cliofe de contraire aux
traditions apoflrliques , les anciens Prêtres ou
Diacres ne ieuffent pas fouffert ; qu'ils Ven

Cû) Mœurs des Chrétiens , n. jz.
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tujfent^ averti charitablement ; ^i s'il n'eût pas
profité de leur avis , ils ieujfent dénoncé aux
autres Evêaues, Mais nous ne voyons ici que
des remontrances , des avis , le recours à
une autorité étrangère ; mais non l'autorité
d'un Tribunal fur Ion Préfîdent. Le Clergé
d'un diocèfe peut encore faire la même chofe ,.

fans fe croire le Confeli légal & néceflairc de
rjEvéque.

l't.%ï\^^ fera heurcufe & bien gouvernée ,'

tant que le même efprit régnera dans le
premier ^ le fécond Ordres ; efprit de
déférence pour les avis , de confiance dans les
lumières de la part des Evêques pour leur
Clergé

; & du côré du Clergé , efprit d'o-
béiiTance & de fubordinaiion à rautoriié de
leur Fvéque.
Nous ne nous attcndhons certainement pas

qu'on put nous faire un crime d'invoquer Je
témoign::ge des Jurifconfulres & des Cano-
nillcs

, du mérite des Talons , des Lacom.
be , des Fuct , des VaneCpen ; c'efr néan-
moins ce qu'a fait d'avance l'Auteur des
Droits des Curés (û) , Jurii'^confuits lui-même
& favant CanorJiîe. Ce font- là , dit- il , ea
infultant ceux qui cherchent de pareils
appuis

, leurs Pères de VEglifc , des Avocats y
qui n'en ont étudié la difcipline que dans des
Arrêts du Confcil du Roi , dans ceux du grand
Conjcil

, dans ceux mcme du Parlement, II
n'enveloppe pas fans doute Vanefpen dans
ce reproche

; mais on ne peut parler plus
leftement de ces autorités refpeftablcs &c
qui devroicni l'être fur-tout aux yeux d'un
Avocat xclebre qui néanmoins en fait ufjc^e
louîcs les fois qu'il le peut , & en tire même
quelquefois un plus grand parti

, que ne le
porte l'Arrêt même. Quant à nous , ainlî

ta) Droits àti Curés 1779 , p. jSj.
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que ceux qui nous ont précédé , z^i favans
Aureurs ne font point leurs Pères de VEglife^
ni les nôtres.

Ce n'Qiï point en cette qualité que nous
les citons , mais comme des c-anonifles efti-

més 8i très-eftimables , irès-in{^ruits de la
difcipiine canonique. Pour donner une idée
jufte de cette difcipiine , il n'étoit nullement
nécefTairc de faire cette immenfe colleftion
de canons , qu'a fait le profond Jurifcon-
fulte

; ils ne font nullement décififs , & ils

n'ont de force que celle qu'il leur donne
par l'habileté avec laquelle il les fait manier»
M. Flctiri

, qui nous tait ce dérail fi inftruc-
lif dansfon hiftoire des difpofitions des Con-
ciles ; le Perc Petau , l'homme le plus favant
dans l'antiquité eccJcfiaftique & profane ,

&c. n'avoient point d'autres fcntimens , 8c
ne fuivoient point d'autre principe que M.
Fleuri , fur le vrai caraftere du Confcil Se
Sénat eccléhafiique. Ce n'cil point feulement
d'après des Arrêts qu'ils ont porté ce "juge-
ment , mais d'après la nature de la Hiérarchie
même , & ce premier rang d'autoriié & de
jurifdiftion , qui appartient de droit divin
aux tvcques , & que le fécond Ordre ne
partage pas. Nous ne donnons à ces Auteurs
que le degré d'autorité qu'ils méritent , Se
que nous ne nous imaginions pas qu'on pût
leur difputer. C'eft fi peu comme Pères de
i'Eglife que nous les citons

, que nous nous
permettons quelquefois de ne pas les fuivre
en tout ; mais lorfque nous fommcs forcée
de nous en écarter , nous nous croyons obligés
d'en donner de bonnes raifons , mais toujours
avec les égards que méritent des favans it

diflingués.

Par exemple , l'Auteur des nouveiles obfer-
vaiions fur les loix cccléfi.i{l qucs de M.
d'Héricouri , 1. i. ch. 4. s'étend fort au long
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fur /a part que le Clerpé , aux droits duquel
les Chapitres ont fuccédé dans tous hs diocè"

fes , a toujours eue dans toute VEglife au
gouver/.t'rent du dwcefe. Il pourroit pcui-
ct;c paroître préfentcr cet obier , d'une ma-
nière différente que nous ne l'avons expofce ;

cependuni comme il pofe le même principe
que nous , il rentre par-là nécclTairement
dans notre façon de penfcr. Le Clergé , dir-il,

gouvernait avec VEvêque fon chef & fous fes

Ordres : VEvéque éroit donc le chefàu gou-
vernement ; c'étoit lui qui ordonnait ; & le

Clergé ne gcuvernoit que fous fes ordres. Or
ce piincipe mené à toutes les confcquences
qi:e nous avons tirées , quoique cet habile

Canonifte fem.ble s'en éloigner.

Lorfue l'Evéque etoit mort , ou perdait fes

pouvons par ^interdit, .*. ou autres coufes de
droit , le Clergé pojfédoit feulia jurifdiclion :

&c il le falloit bien , puifque lui feul avoir en
partage des pouvoirs divins , une jurifd ftion

fpiriiuelle. La jurirdi£^ion cpifcopaJe n'cxiibnt
plus, la jurifdiftion facerdoiale & paflorale du
fécond Ordre , dcvenoit de néccfliîé la jurifdic-

lion fupérieure ; & voilà la juiirdftion qui de
droit divin rcfloitau fécond Ordre. Mais comme
dans l'exeroicc de la jurifdif^ion épifcopale ;

l'Evêque fe f^àfoit aider par fon Archidiacre Se

fon cierge , îa ncceflité du fervice de l'Eglife

avoit introduit cet iifage
, que ce que rÎEvê-

quc faifoii par le miniilere de fes Préires 8sC

de fon Arclndiacre , fe perpétuât durant la

vacance &t les autres circonfiances expofées.
Ce Clergé de l'Eglife matrice étant devenu
Chapitre, &C tous les autres Prêtres du diocèfe
ayant été envoyés dans les Paroiius,ou placés
dans d'autres Eglifcs , ce Clerg: continua d'ê-

tre aiîbcié par l'Evéque au gouvernement
général ; il croit tout naturel &c dans Perdre
qu'U continuât de lui rendre les mêmes fcrvi-
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ces, non que La junj'diclion epifcopale réfide
nabituellement dans h corps du Clergé de la
cathédrale

, préfidé par VEvêqut
, qui n'en a

queVexcrcice
, ainfi qu'on veut ic faire enteiî-

ore C û ) ; mais en vertu de l'airociation de ce
fj-iergd à J'exjrcice de celte jurifdiaion , dont
Jl n'a niiUement la propriété , mais le fimple
exercice durant la vie de l'Evêque & après
ja mort

, de la manière que Jes canons
i'on? réglé.

L^Au:eur des Obfervarions a>oute , avec
oeaijcoi;p de railbn

, fans préjudice de Vinf-
peciion du Métropolitain ou de VEvêque-viJî-

^/,'if
).P^'^^ ^^'^'"'^ ^'^^^^ fi^r le gouvernement de

L'hglife vacante, C'ell que le gouvernement
de rEgJife étant de droit divin un gouver-
nement épifcopaJ , & l'Egiife , dont il s'agit,
n'ayar.t point d'Evêqne qui ^v.i exercer ces
fonaions

, le iMétropoJiiain ,'dont les droits
furent d'abor' irès-ctendus , eu par lui-même
ou par wr^. Evêque voiiin qu\'l nommoir

, pre-
noitfoin de JT.gîi-c vacsr-e.

Mais il pjroît que est Evcque-vifiteur avolt
quelque choie de plus qu'une fîm-le inh^ec-
tion. Hincmar

, durant le voyage à Rome
de Ton neveu Evoque de Laon , "gouvernoit
cette Eglilc comme la fienne propre. Ce qui
fe palîe à Lyon & à Autun durant la vacance
de l'un & l'autre ficge

, paroît un rcfte de
cette ancienne dikipline. Or, ce n'eft point
une infpeaion (impie que i'Evèque furvivant
a fur l'Egliic privée de Ton Pjfteur , c'eft la
junfdiftion epifcopale , l'adminiilrdtion fpiri-
ruelle &c temporelle » qui api es avoir palTé
d'abord entre les mains du Chapitre , cft
rt-mife dans celles du Prélat dès qu'il en a
fait la réquifition. Nous ne diibns pas que les
droits de l'Evéquc-vifiteur fuiîent fi étendus

(a; Droits du fécond Ordre
, p. jôj.
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fur le temporel , ce n'cioit cu\in droit

d'infpeftion ; mais quant au fervice fpiriiucl ,

iJ J'y rendoit comme dans fa prorre Eglifc ,

avec cette différence feulement que le gou-
vernement immédiat, dans rout ce qui ne pûfls

point la puiffancc facerdotalc , refloit entre

les mains du corps du Clergé , fous l'au-

torité du Métropolitain ou de cet Evêque
vifiteur.

Quoi qu'il en fcit,, les vacances du ficge

étoient fi courtes , ibit après la mort de
J'Evêque , foit après fa dcpcfiiion , &c l'c-

Jeftion d'un ûjccefi'eur les fuivoit de fi près,

à moins qu'il ne fc trouvât quelque obiîacle

extraordinaire , que ce que faifoit ou ce
qu'avoit alors à faire le Cierge , c'était de
mainteah dans le dhcèfe vacant , les règles

gui y étoient cbfervées fous le dernier Evêque ,

sinfi que le marque IM. de La combe ( û } ; &c
pour cc!a les Membres eu Clergé n'avoicni

befoin que de leur jurifcid^ion propre , natu-
relle & divine.

Les canons ne parlent bien claircmenr de
lu tranTmiffion de la jurifdldion épifcop^Ie

,

que depuis que le gouvernement des diccèfes,

durant la vacance c!u fiégc , a pafié aux Cîia-

pitres. Or ^ topinion la plus commune ejî que
les Chapitres des Eglifes cathédrales ne furent
point chargés du gouvernement des diccèfes ,

durant les vacances du fiége ^ avant le douiiC'

me fiecle , quoique les décrétales appellent an.'

cienne la coutume qui leur en défère le gou-
verncment { h ),

Pour expliquer comment la jurifdidion

cpifccpale pali'e au Chapitre , M. de Lacom-
be rapporte le fcntiment de quelques Doc-
leurs j qui enfignent que la jurijîiiclion de

(a) Lacombe , au mol Chapitres , /ccl. a. n, !•

(bj Ibid,
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VEvêque & du Chr.piird eji ïa même chofe , (S»

tirefon origine de tEglifc . . . qu'elle rtjîe con»
féquemment toute entière au Chapitre après la.

mort de tEvêque , ou lorSqu'il ne peut Cexeictr.^

qu'ainfi après la mort de CEvêque , le Chapi"
tre n'acquiert pas une nouvdle junfdiclion t

du le Cardinal Lucas , Diff.rt. îi , furie
Concile de Trente , mais qu'il exerce celle qu'il

ûvoit avec une ejhece de copropriété avec l'Egl/fe ,

& qu'il rexerce non par privilège , mais
ratione juris non decrefcendi. Nous obfervons
d'aborJ que ce n'tfl point M. de Lacombe
qui raifonne ici lui-même , il ne foil qu-3 cirer ;

mais quel poids donnoii il à l'autorité de ces
Dcfteurs '<' no-js ne pouvons nous perfuader
qu'il adopte tout ce qu'.l en rapporte.

Car le ruiibnnement de ces Doûcurs n'cfl

nullem.ent conforine aux vrais principes , ni

à nos maximes. Il n'eft point vrai que Ja ju-

rifdiftion de l'Evêque & du Chapitre foient la

même chofe , qu'ils la pojfedcnt au mêfne titre ,

fi» qu'elle tire fon origine de VEglife. Ce fi bien
une feule & même choie en ce iens , que
Tcxercice de la jurirdiclion épifcopale eft

communiqué au chapitre dans \tï, cas de
droit , aujourd'hui réduits à un petit nom>brc
d'objets durant la vie de l'Evoque , &c lui

paHe toute entière après fa mort ; mais cctter

jurifdidion le Chapitre ne l'a point en co-

proprieté avec l'Evêque. Elle n'appartient

en propre de droit divin qu'au premier
Ordre de la Hiérarchie ^ & le Chapitre ne
peut être placé qu'au fécond. z°. Ce n'eji

point de l'E^^Iife que tire fon origine la jurif-

diftion de l'Evêque , il la tient immédiate-
ment de Jefus-Chrift ; nous l'avons prouvé.
Le Cardinal Lucas , quoique très-habile

Canonifte , n'a ici aucune autorité : il étoii

dans les principes des Ulirj>montains ; & ils

lui avoicnt valu le chapeau de Cardinal. Il



34e Ccnfcrences
eflimoit que c'étoit de i'Eglife , par le Pape
que les Evêqucs tiroienr leur jurifcidion ; il

a pu en conféqucnce en faire préfcnt au
Chapitre , la lui aiiribucr au même titre

de copropriété , fuivani Ton idée nouvelle &c

finguiiere , &c la lui coniinuer jure non de»

crefccndi. Maïs cette doftrinc efltrop éloignée
& des maximes & de la véiité , pour pou-
voir en fjire ufagc.

Il n'y a pas davantage d'exaftitudc dans
ce que M. de Lacom>be ajoute d'après ces

Dofteurs , que l'Evêque ejî le pr^'uiier Minifire ,

ïe chef vifible , le Jhpérieur qui exerce con-

jointcment arec fon Clergé^ quoique avec fu'
boràinntion , Vauîoriîé fpintuelle qui réfide

dans le corps de VEglife. C'efl-là le fentimenl
de R'cîier , auquel , nous ne favons pourquoi
en afîe(f^e de revenir fcuvent ,

quoiqu'il foit

condamné & très-condamnable. Il eil évident
par i'Evangilc , que Pautoriié fpirituclîc n'a

point é[c accordée au corps de TEglife ,

reprefenîé alors par les difciples qui ctoienî

attachés à Jefus-Chrifi ; elle a été immé''ia-

tem?nî donnée aux Apôtres , dedans leur pcr-
fonne ou corps des premiers Pafteurs.

Mais écoutons M. de Lacombc s'expliquer

Jui-mêmc. I.,'£vêque , dit i! , eft le chef de
•fon Egliie ^ de fon Clergé -, le chef unique &
ejfeniiel d\;ii découle l'autorité fur le Clergé

infériiur. Ce principe cfl digrrc de ce favani

Canonif^e , &c r;.ffit pour détruire par les

fondcmens , ce qu'il emprunte du Cardinal
Lucas Si des autres Dodcurs.

Déjà nous avons cb^'ervc que \<t% Chapitres
ont tr.p peu confervé de leurs anciennes
prérogatives , pour les regarder maintenant
comme le Sénat de l'Egliie , ^c le Confeil
ordinaire de l'Evêque. L'uT.igc les leur avoit

données: les décrétaies qui les favorifoient

beaucoup ies appuient lur la couiurae an-
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1

cienne. L'ufjge les a retranchées Si dimi-

nuées ; & il ne faui pas s'ctonner que le

nouveau droit des dccretales les ait (i tort

favorifcs. Celles qui forment ce droit nou-
veau font d'un teir.s où les Papes donnoienr
Ja plus granJe étendue à leur autorité ,

au préjudice de celle des Ordinaires , 8c

où pour cette raifon ils étoient prodigués
de privilèges , d'exemptions , de grâces ex-

peftatives.

Ce tut dans ce tcms-là qulA-exandre III

écrivit au Patriarche de Jérufclem , cette

Lettre inférée dans le droit canonique , où
fur les pljintes qu'on lui avoit faites de la

conduite que lenoit ce Patriarche , dans Iq

choix des Abbés & des Abbeiîcs & dans leur

dépofition , il lui défend liés étroitement d'y

procéder autrement qu'après avoir pris l'avis

du Chapitre , & déclare nul ce qui fe oit

fait au coiiîrair<e. Il jji recommande cgale-

nicnr dans les concefîions ou les grâces qu'il

accorde , les confirmations ou les autres

sffjires de Ton Eglife , de ne rien faire que
de l'avis au moins de la plus faine partie du
Chapitre. Ce n'ofipis un fimple confeil que
le Pape demande , mais un vrai confente-

meni ; non pas néanmoins abfolumeni du
Chapitre entier , ou de la plus grande par-

tie ; mais de la plus faine 64 de la plus*

fenfée (a).

{a) Kovit tua» c^ifcre

lionis prudentia , quilatr

tu 3( f'afres tiii unum coi-

p s fins , ita ut quod rt

cap^ui & illi rrembra tlT'

probnntur Undè non rt

decct o;piflj> m€ir>bris alio-

rum conijlio in \cc\t\\£
IU.Ç negoii s uti. . mai.cla-

tnus . . quatenus in... lie

cleHs rus n^gotiis , fratres

uo.> reqi;i«'3S , £>i cum eo-

um confilio , vtl Ur.xoxi^

narris eadem peragas &
'ertr.-£tc'S Se qi'a- ftatuen.

il funr ft.iruas » & err.ita

, orrig.TS , & evellenrla rfii-

lipts Se eveilas- C. 4 6* S*

\de l:is quœ fiuni à PrxlalQ
'jim conf. capit.
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Au fond cette alternarive entre la pluralité

des fufîrjges Se ceîu! de la plus faine partie ,

Jailîoit l'Evêqiic maîrre de la déci(ion H du
choix entre les diverfes opinions , U. de
regarder le petit nombre

, pcnfant comme lui

,

comme méritant la prétcrence. Il eft bon
d'oblerver que le Chapitre de Jérufalem étoit
un nouveau Chjpitre , érigé par les Papes
depuis les croifades , îk décore de divers
priviiég s. Alcxadrc III avoir d'aurant plus
de raifbn r-'e, tenir bien unis l'Evêquc &c le
Chapitre , & d'esigcr qu'ils agiîfeni de con-
cert

, que les affaires de la PaJcilinc éroient
alors dans une grande décadence

; que le
Patr'arche Amaury étoit un Prc!at foible qui
fe laiirjit gouverner , choifîiroit affez mal ceux
à qui il donnoit Ça confiance , £< étoit peu
capable de gouvemcr lui-même dans des
circondances fi criîiqu"es.

Quoi qu'il en ibii , nous convenons q':e
ces deux dccrétales éroient très fagcs , très-
alîbriics ai:x belbins de l'Eglife de Jcrufaieni
& à la conlervation des faints lieux , dont
la conquête avoii coûté tant de foins Se de
dépen:es ; ce qu'elles prcfcrivent étoit même
néceiîjire pour arrêter les abus crians

, que
fai.'bit le Patriarche de fon autorité , dans
des articles où les Evêques conviennent qu'ils
ne peuvent r:en qu'en fuivant les formes cano-
niqiies

, donc le Patriarche s'uma-chiObit
(^). Mais le principe qui y eft ét.ibli n'a
p!us lieu , ainli , que le prouvé Vanefpenf 3 5& ces deux dccrétales ne font aujourd'hui

(rt) Aujourd'hui trême
les Kvé'jues ne pei-venr
choifir ks.Abbés , les Ab-
bedes , les depoîer ne
peuvent conférer les bé-
néiices , domier des pri-

vilèges réels qu'en fuîvani

'es formes de droir. C'eft-
là l'ob.et des reproches
que le Pape fait au Pa-
Tiarche.

(fc) V^nefpen
, p, i. r.

8. n. 6. & feq.
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reçues qiravec de grandes modifications.
Car comme- le remarque aufli M. de Lacombc
( ^ ) , Us hvé^ues ne font tenus de requérir le

conjentc'me'it du Chapitre
, que pour ce qui

regûrdt iintérêt commun ou Vintérêt particulier
du Chapitre ; comme Ivrfju'il s'agtt d'aliéner le
temporel de lu merfe épijcopale , ou de la fup*
prtJfLon d'un bénéfice dans ta cathédrale , ou
bien du dedans de la difapline de la cathédrale;
comme de changer l'ordre de toffice <!> du fer-
vice divin , de reformer le bréviaire , dUnjiuuer
ou defupprimer des fêtes , ou autres chofes fem-
hlabtes ^ qui ne peuvent s'exécuter fans leçon-

.
cours du Chapitre. C'eft la nécelîité de ce
concours

, &: riniéréî que le Chapitre a dans
ces fortes d'objets , qui lui ont confervé cette
prérogative, & non le rapport qu'ont ces
objets à rinté:êr générai du diocèfe , &< la
nécefiîré de l'influence du Chapitre dans Ton
admin:ftraiion.

El conlequence du même principe , les
prières publiques pour les befoins particuliers
du diocèfe , doivent être décernées par la
rcTolution commune de l'Evêque &i du Cha-
pitre , Icrfqu'elles doivent le faire dans l'E-
gliie cathcJrale , ainfi que par les autres
Eglifes.

II en efl diffcremment des prières publi-
ques &. procefiions

, qui font indiquées par
le Roi ou par des ordres fupérieurs , quoi-
qu'elles doivent fe faire avec le Chapitre.
Il n'y a plus à délibérer fur cet objet , mais
à fe conformer aux ordres qui ont été don-
nés. Le Roi qui demande le fecours des
prières de fon peuple , adrclîe les ordres à

v-cer effet aux Evcques ou à leurs grands- Vi-
caires , comme à ceux qui fculs ont droit
de les ordonner. Il fufîit que TEvcquc faife

(a) F, Ch. fea, 4. art. 2. n. j.
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alors gracicufcment avertir les Chapitres , des
jours auxquels il lus a indiquées ^ pour avifer
des jours & heures , & de la mamire dont
tout doit fe puiser. C'elt ce qui cft porré dans
un Arrêt du Parlement , rendu en fjveur de
l'Kvéque d'Amiens , !e 8 Juin 1647 , fur les

conclurions de M. l'Avocat-gciiéral Talon,
ou bien encore VEvêjue appelle les Députés
du Chapitre , pour concerter avec eux la céré-

monie \mais c'éji a lui à la régler ^ ainli qu'il

cft pcilrit dans l'A'TCt du 16 mai i^pj ,

rendu dans une eau fe de M. i'F.vcque d'Auxer-
re avec Ton Chapitre. C'efl de l'uluge de cha-
que dioccfs que dépend la part que doit don-
ner l'Evêqueà foii Chapitre, dans ces ce émo-
ries exTaordinaires 5 c'eil à peu-près tout ce
qui eft rcflé aux Chapitres de leurs ancien-
nes p-crogativcs (^ ;. Auiji Us Chapitres ne

font plus le coufcil néceffaire de Padminijira^
tion ; tS' les Evêques font aujourd'hui en pof-

feffion d^xercer fans leur participation , la

plupart des fonclions de l'ordre Ù de la jurif-

diclion , de faire des jîatuts & des réglemens
pour la difcipline de leur diocèfe (â) ; & au-
cun principe n'eft oppofé à ce dernier état

des chofes.

C'efl au moins nctre jurifprudence : & nous
In refpeftons trop

, pour croire qu'elle fe

foit ainfi établie au mépris des cannns &t des
règles de l'Eglife. Les étrangv^rs même , au-
trefois ennemis de quelques u"es de nos
maximes , on une idée toute dittérente de
l'hgii'e gallicane; ik le g^and BoiVuet , dans
fa déteiile de la décîararion du Clergé de
France, la célèbre finguiié cmcnî pour foa
aiiachemcni inviolable pour les vrais princi^-

(. a^ Mémoires du Gergé , t. 6. p. 57^ , 574 ,

117 S< II ^.

(. b ) Lacombe , au mot Chapitre,

pes



P« de la mirtrchl^'t'"/^''- ,
'^5

du' fa difu-plinc
' '^""S'« anciennes

lere
,

:i convient néanmoins eue divpr. l.^^mens arrivés dans h c^Z. ^f
'^^"''

importantes
, de Lu-r-eTCl 'f^^'-^'^'P^^

l'ancien Presbytère tM
^n^'ons de

ie COapirre „l'";,; l^^^ï ^""'i^nj que

abus {c).
^"^"" ^ ^"'•ace

, cUji par

On^'t'periC.rat'l^"'^''-'
C^^noine Auteur 'l^.^i^^l^^

f U Jerge des Kg' Tes c-
'^^^^'^'^s

, à ArrJterdarr

HiérarchU, Tome //.

C^O p 4.

(Op. j.
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fur le compte de fcs anciens confrères
,
qu

corr.mencercin par négliger les J^f'^^'^^V^^
n'exc.cent plus ; firent eniuiic i^llez P^u d ci-

lime de celles qu'Us voulurent bien coniicuer

d'exercer ,
pour en chargei les ^.r/2/.M U^-

noines , auxquels ils remirent ^^ ^^ %
Minifterc inférieur , Ç^^^^^^'^^/ ^,Cr es
mariages ,

^.pr.yiv /..
-'"/-V^

' f^[^^ ^0'
mozir^n. , ^/^/^^/-^r /^5 morts (a ). Ij 2;"

^J
fons pour ne point parler ici de la F//»"^^'^

& de la confcfll.n (M ; les pei^ples etoient

heureux que les derniers ^haroines ne ce

•

daignairent pas les fonaions de ce Mini^ere

inlfm'ur. ( c ), H eniroit dans Ton plan de es

pSer fous ce point de vue, parce que le^

Liés s'en honorent ,8. ^^^^f^^'^J;^
'"/.f

de rabaifler le Miniftere pafloral ^^s Cures.

C'eft par cette railbn que cet Auieur ,
par-

Lt^'e%ette cérémonie ^-^^^/^^^^J^
Eglilcs cathédrales , cans laquelle 1 E '^q e elt

environné à l'Autel de ^ouze Cures , q on

lîomme Cardinaux , le jeudi lant & a qi.el-

qucs autres féies folemneiles ,
mt q e ^e

Curés regardent ceitc jonâion
'^^Jl';!!''^

norable , & quUls ont raifcn 'rr:ris ^^^^^
point de Chanoine de la cathédrale c,ui lui en

\u cet honneur ,
6' '^^e les Chanoir.s s^rt^

fuierent , lorfque celte céremmie fut iniro-

du e en France par Charlemugne ,
quand il

(a) p. 46.

(/j) Il veut laifTer penfer

que les Chanoines conti

mierenr de confelTer ix ^e

prêcher en venu du droit

inhéient à let^r corps.

(c) A l'appui île certc

idée que Tauttur donrr de

plufieurs fonfticns cu^a-

les ,
qu'il fait exercer par

les derniers Chanoines ,

coir.me for a le ns d'un M i-

riltere int'érievr, il trpo»"-

re l'exen p!e des Ci;;és de

S Jean le R<- nd , & de S.

Denis-du Pas, ch.irgés en

qualité de Cirés de cette

ferre de foiXiions , & qui

n'ont de rsns dansTEghie

de Paris, qu'après les der-

nitrs Chanoines.



fur la Hiérarchie, 147
y fit recevoir Jcs rits dj l'Eglife Romaine. II
prete.id néanmoins que ce rit e[î auf, ancien,
çue^ iEglife à Rome , dans la Grèce , (Sv.
Mjis -I ne veut pas qu'il fut reçu aupjravait
certe époque dans les Gdul;^s , fans nianmo ns
en donner aucune preuve ; mjis c'eft gu'I a
befom de cette Tuppontion

, pour revendiquer
en faveur des cathédrales , tous les dmirs 8c
toutes les fonaions de l'ancien Presbyrc-e II
ne veut pas y comprendre celle-ci , où'le Pres-
bytère ed néanmoins repréfenté de la manière
1j plus marquée U la plus conforme aux ufa-
gcs primitifs de i'Eglife. Nous avons au moins
droit de conclure

, de l'aveu de l'Auteur
que (i le Chapitre de la cathédrale n'exerce
plus un grand nombre des fondions de Pan-
cien corps du Clergé , & cela par abus . cet
aous ne procède que du fait des Chapitres,
qui les ont négligées ou dédai'^nées.

Cependant il ne tiendra pas à l'Auteur
, que

les Chanoines des Eelifes cathédrales ne re-
vendiquent toutes les fondions de l'anci«a
corps du Clergé

, qu'ils n'exercent p'us •

Il leur trace même la route qu'ils doi/ent
futvre pour réuffir. Mais ici , comm? s'il fe
deftoit du fuccès , en faifant faire par les
Chanoines feuls cette réclamation, qui d'ap es
fon Ouvrage ne fe préfenteroit pas four^des
aii;pices bien favorables, W Invite à s'y join-
dre les Curés (a), que dans tout le reften cherche a déprimer.

i°. Voici le fondement fur lequel il pofe
cette réclamation

; c'eft que le droit d'exercer
toutes l2s tondions que le Chapitre n'efl plus
ei poirefTion d'exercer , cft un droh d'inphu.
lion apoflolique , inhérent au corps , impref.
criptible

, qu'il conftrvcra tant que tEflife du.
rera, II eft vrai que le droit d'exercer \^\

CaJ P^ge dernière.

G ij
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fondions hiérarchiques du fécond Ordre , étoîr -

inhérent au corps de tancien Cierge , tandis qu'il

rentcrmcil tous les Prêtres du diocèfe & les

Pafleurs du fécond Ordre , alors réunis dans

l'Eglife matrice ; que ce droit eft non-feule-

ment d'inftitution cpoflolique , mais encore

d'inftituiion divine ; que tandis que Je Cha-

pitre cathedra] a icnt'ermé dans fon fein tous

les Payeurs de la ville cpifcopale , ou de quel-

ques unes des Kglifes de cette ville , il con-

fervoit à cet égard le droit d'exercer tcuics

les fondions de ce Mir.iftere divin \ m.iis

depuis qu'il a négligé qq% fondions ,
qu'il les

a abandonnées à ce que l'Auteur î^ppelle des

MimjJres fubfidiaires , nous ne voyons pas à

quel titre les Chanoines pourroient revendi-

quer des droits , que Jefus-Chrift n'a donnés

qu'au coips vénérable des Payeurs c!u fécond

Ordre , dont ils ne for^ plus partie , & qui

n'apparienoient à l'ancien corps du Clergé

que fous cette qualité. Elle a palTé aux Curés ;

ils le repréfentcnt à cet égard , & ils ont cer-

tainement fuccéJé ciux dr'oits & prérogatives

despremiers Piètres, Pafteursdcsames, faifant

alors partie au Clergé de TEgliie matrice. 11 a

bien fallu que l'Egliieait rnife en d'autres mains

ces prérogatives U ces fondions , que les

Chanoines avoient abandonnées. AinfiJe fuper-

be édifice élevé par le Chanoine Auteur , en

faveur des Eglifcs cathédrales , croule par les

fondcmens : les Chapitres ont cffez d'autres

titres de diflindion , pour n'avoir pas befoin

de ceux qui font propres du Miniftere pafto-

lal du fécond Ordre.

5°. Quant à la prérogative d'être le confeil

de l'Evcque , le Sénat de l'Eglife , qi;i ap-

parienoit.à l'ancien Presbytère , nous avons

dit comment clic cfl palVée au Chapitre ; 8c

il la faut réduire ai;x termes que nous avons

expofés. Ces titres tr.agnilîqûcs qu'on iui don-



fur fj Hiérarchie, i49

ne 1 de droits inhérens au corps , imprefcripti'

bUs ( c7 ) , aufîi anciens que i'Fglile , Se qui

dureront autant qu'elle , font de belles cx-

prellions trcs-furcepribles de reilri(r:ions ; car

u le partie de ce droit de gouverner les dio-

cèfes {k les âmes , a été tranlmife aux Palpeurs

du fjcond Ordre , avec le droit inhérent d'en

exercer les fondions fous la dépendanc:e de

l'Evéque. Ce qui en c(l relié au Chapitre , ne
lui appartient que parce qu'il eft limage &c

le réprefentant de l'ancien corps du Clergé

du diocèfe , dont il n'cii néanmoins qu'une

portion , mais la feule qui foit à portée

d'aider l'Evêque de fes confeils ; Se l'on ne
peur pas dire qu? ce foit là un droit inhérent

au Chapitre &c imprefcripnble ; & une preu-
ve fenfible qu'il n'a point ce caraftere , c'cft

qu'il e(t réellement prefcrit fur plufieurs

arricles.

^ ucur convient lui-même de la force de
la prefcripîion , par rapport à quelques-uns
des droits des Curés , au moins aufîi refpec-

lab'es que ceux des Chapitres , confidcrés

fous cette qualité ; &c il ne fe défend de cet

exemple, que parce qu'il prétend que la pref-

cription des Evêques par (rapport aux Cha-
pitres eft moins ancienne ; mais lui-même lui

donne une date aiVez recul je pour faire une
prefcription légitime. Nous douions beaucoup
auHi que les Curés conviennent , que le Cha-
pitre eft liur Ju'je naturel avec VEvequi , en
prélencc duquel feulement , fuivani les ca-
nons , les caufes dévoient être examinées Se
jugées par l'K .êque. N'ous voyons bien dans S,

Paul
, que l'E-êque c.^ le Juge djs Prêtres ;

Tnais nous ne voyons pas que ce titre fcit

doTié au Chapiti'e , ni mê ne ju Presbytère.
Du rcfte , ce n'eft pas le lieu d'expliquer

( a ) Page 4.

G iij
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ce que la d fcipJin. a réglé à cet égard.

^
l.'efl-Jà un objet de la jurirdiaion conten-

lieufe , dont il ne peut être ici qutftion.
Elk' ne s'exerce plus comme auiretois de
pla ik fimplement en citant , fans formali-
tés , devant le Aipcr eur cctiéficiflique , y
failcnt de la même manière , dans le beioin ,

cntendie des témoins , après l'audition dcf-

quels le jugement le portoit fars l'appareil
des proLéJures , & le coupable pouvoit être
fépjfé de la communion des fidèles , ainfi

que le prefcrii Jefus Chrift. Die Ecclefiœ ,

Ji auiem EccUfiam non audient , fit tibi ficut
Ethnicus, Pour rendre ces jugemens plus
fokm.nels & en faire refpeftcr davantage l'au-

torité , les Souverains en ont formé un tri-

bunal 'juridique , & établi une forme d'y pro-
céder ; les Lvéques Ton* même tenus de
remettre l'exe;cice de cette jurifdiftion entre
les mains d'un Officiai , qui dans certaines
affaires ne peut prononcer feul

, y doit ap-
peller le nombre de Juges prefcrii par les

ordonnances ; & dans tout ce qu'il fait , i!

eft obligé de fuivre les formalités q.u'elles

prefcrivent. C'eft ce que nous ne pouvons
& ne devons qu'indiquer , fans entrer dans
un plus grand détail.

JITTiJJL* ** [!''tj?inujrgn:JiiiJKHB-iiiu ritHtTirtgTT 7iri-tffl^ii m

1 1 L Q U E S T I O N.

Lei Evcques & Us Prêtres ont -ils porté

le même nom dans U commencement de

lEgi.fc ?

V^'EST dans la vérité une queftion très-

peu intéreifante , de fuvoir C\ les Evêques &
les Prêtres ont porté le même nom du tcms
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1

des Apôtres , & dans le commencement de

J'Egliie , &c ont été ap'Jeliés indifféremment
Prêtres & Evéques , dès qu'il eft d'ailleurs

prouvé , comm':^ nous l'avons fait voir que

i'Epifcopat & le Sacerdoce n'ont jamais été

mis au même rang , &c que la prééminence
de i'Epifcopat vient du droit divin. C'elt donc
une queftion de pure critique , &t fans

conféquence pour les droits èc l'autorité ;

&c nou's nous croirions très-bien diipenfcs d'y

donner la moindre attention , ^\ nous n'ap-

percevions dans certains Auteurs une affec-

îjrion marquée , à prefenter cet ufjge pri-

mitif comme une efpece de titre d'égalité

entre les deux Orvlres , qui condamne , dit-

on , cettt énorme différence ; que les rhheJPes
6* les diftinclions politiques y ont mife dans la

fuite { a ).

Quant au fait dont la queftion de droit ne
dépend en aucune manière , nous avouons
qu'il n'eft pas aifé de'l'éciaircir faute de mo-
numens qui s'expliquent aflez précifément
pour réunir tous les fuffrages ; &c par cette

raifon nons nous fommes déterminés à fup-
primer la difculîîon raifonnée que nous en
avions faite , & à nous en tenir à de fimples
obfervations , qui couperont court à toutes
les difficultés.

Et 1°. quoique l'origine de la Hiérarchie
foit divine , 8< que Jefus-Chrifl ail inftitué

les tiois Ordres qui la compofent , on n'a

jamais prétendu qu'il ait donné à aucun de
ces Ordres , le nom qu'il a porté dans la fuite.

Ce qui vient de lui &c a dû nécci^aircmcnt en
procéder , ce font les droits & les pouvoirs
qui les diftinguent. II n'y eut que fes Apôtres
qui reçurent de lui un nom propre

, par une
diftinftion particulière qu'il ne fit à nul autre,

( a J Inftit. divine dis Curés i
à Paris 1778 , t i.

Giv
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pas même aux :: ; ce nom cft celui à' Apôtres^
qui défignoit d'avance la miflion qu'il leur
devoir donner , pour prêcher Ton Evangile
dans tout l'univers. Les autres qui croyoient
en lui le regardant comme leur mairre ,

n'ëtoient connus que fous le nom de fcs Dif-

ciples. Ce nom étoit commun aux Apôtres
eux-mêmes ; S. Jean dans Ton Evangile , ne
leur en donne jamais d'autre.

x''. II n'y eut d'abord dans l'Eglife naiiïan-

te , d'autre état & d'autre titre que celui

d'Apôtres &c de Difciples. Cependant dès l'an-

née même de l'afcenfion de notie Seigneur,
les Apôtres fentireni qu'ils avoient befoin de
fecours ,

pour la diftribution des aumônes
& le foin des pauvres ; c'eft ce qui fut caufe

de ré!e£^ion des 7 premiers Diacre?. Mais
comme i' ne s":gii que des noms , i! ell bon
d'obferver que nous ne toyons pas dans les

Aftes , qu'ils aient donné d'abord une dcno-
ininaîion particulière à ces nouveaux Minif-.

très. Ce nom ne s*y rencontre pas une feule

fois : nous ne le voyons que dans les Fi)îires

de S. Paul. 11 leur fui donné à railcn de
leurs offices.

Les Chrétiens ne portoient pas même
encore de nom , ni même aucun rem pro-

pre , fi ce n'eft celui de fidèles ou de Dif-

ciples qu'ils fc donnoient entre eux j conicr-

vant néanmoins toujours le nom de Juifs ,

n'étant connus des paycns que fous ce nom ,

parce qu'ils étoient prefque tous originaires

de cette nation , dont ils fuivoient les ufages

& les ioix.

Ce ne fut que huit ans après rafccnHon

de notre Seigneur, qu'on donna à Antioche

aux Difciples de Jefus-Chrift le rem de

Chrétiens , à l'occafion du grand nombre

de Payens qui fe convertirent. Les Apôtres
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conferverent toujours Je nom d'Apôtres ,

qu'ils avoient reçu de leur <\\sm Maître. lis

Je communiquèrent aux principaux de ceux
qu'ils alTocicrent à Ja divine million qu'ils
avoient reçue ; non-feulcment à Alaihias qui
remplaça Judas , & à S. PauJ que Jeius-
Chrift leur avoit donné pour CoJlégue d'une
"manière pJus écJatanic encore, mais aufîi à
pluficurs autres qui exercèrent avec eux le
Miniftere apoftolique f^i). S. Paul nomme
Epaphrodite premier Evêque de PhiJippes
J'Apôtre des Philippiens {b); ce qui prouve
l'identité de l'Apoflolat avec l'Epifcopat.
Aufii dans Je Pfeaume 108 tout prophétique
ainfî que le déclare S. Pierre z\\ ler. chapitre
des Adles {c)

, la place que Judas avoit iailTée
vacante dans le Collège des Apôtres

, eft
appeJlée Epifcopat : ie mot originaJ fignifie
infpeclion , intendance ; & c'eft dc-Jà^ que
s'efl établi dans Ja Religion , J'ufage d'appel-
ler^ Evêques ceux qui tiennent la place des
Apôtres , & ont la furiniendance du gouver-
nement de J'Eglife , d'après cet oracJe du s'
Efpiit

, foit que Je fens littéral du Pfeaume
fc borne au traître Judas , Tnit que le S.
Efprii J'ait renréfenté fous la figure de Doeg

'

chef des paftcurs des troupeaux de Saiil
'

qui avoit trahi David & Je grand-Prétrè
Achimeîech

, comme Judas avoit trahi J. C,
Car comme les Payeurs dçs âmes font /cu-
vent afîimilés dans l'Ecriture aux Pafl^urs
des troupeaux, Je S. Efprit a défigné J'cffice
de ceux qui comme Jes Apôrres & Jes Evê-
ques

,
font Jes Chefs des Pafleurs du troul

peau de JefusChrift, par Je mot à^Epifco-
pat

, qui cxprimoii Vintendance qu'avoir Doeg

^AWj dl7-
'^' ''• 7- 2- «^ Cor, C.11& tu(b)4d Phihpp. 2. V. jj,

(cJAcl» », y. i6,

Gy
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fur les Payeurs & les troupeaux de Saûl.

Trœdixit Spintus Sanâus de Juda , EpifcO'
fatum ejus accipiat alter.

Dans le commencement le nom d'Apôire

ayant été donné par Jefus-Chrift même , à
fes premiers envoyés qu'il avoit mis à la

tête de fa Hiérarcliie , fut le plus ufilé ,

comme il paroît par les lipîtres de S. Paul
j

mais dans la fuite pour diftinguer des pre-

miers Apôtres , 6< de ceux qui à leur exem-
ple ponoient les premiers dans divers lieux

Ja lumière de l'Evangile , on donna le nom
d'Evêqucs aux miniftres facrés

, qui éioieni

attachés au fervice d'une Eglife particulière ,

&c que les Apôtres lailToieni pour la gou-
verner en chef

,
parce qu'ils en étoieni les

furiniendans & les furveillans: c'eft la figni-

ficatior littérale de cette expreflion. Ainfi S.

Jacques ayant été par eux chargé de la con-
duite de l'Eglife de Jérufalem, en devint le

premier Evéque.
Les Apôtres n'ctablifibient quelquefois que

ce feul Miniftre du premier Ordre , en y
joignant des Diacres pour l'aider ; ainfi que
J'obferve S. Epiphane. Ils faifoient ainfi plus
d'Evêques que de Prêtres. S. Clément

, dans
fon Epître aux Ccnnihiens , en parlant de
la conduite que tenoieni ordinairement les

Apôtres dans l'établiffement de la Religion ,

ne parle que de création d'Evéques & de
Diacres pour gouverner les Eglifes. In gra-
tiam eorum qui pojiea credituri erant , Epif-
copos & Diaccnos conjUruebant, Cependant
on voit des Prêtres dès l'origine de l'Iglife ,

portant dans les Aftes ce nom que notre
vulgate a traduit par celui de Jiniores

y
qui

en rend bien la fignification littérale ; celui

de Sacerdotes qu'avoieni porté les Prêtres

de l'ordre lévitique , n'avoit point encore
pafle à TEglife chrétienne.
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5*. Les Evêques Scies Prêtres avoient- ils

alors un nom diftinftif Se qui caraftérisât

chacun de ces Ordres , ou portoient-ils tous

indiftinftement le nom de Prérre & d'Evêque ;

de Prêtre parce que tous rétoieni également;
d'Evêque parce que tous taiioieni les fonc-

tions de furintendans & de furveillans du
Peuple ?

Nous n'avons rien de fort précis fur cet

article dans l'Ecriture ; nous y voyons des Mi-
nières hiérarchiques de divers Ordres

,
jouilTant

d'une autorité & de pouvoirs plus ou moins
étendus. Ony parle d'Evêques & de l'Epifcopat

en fix ou fept endroits , beaucoup plus fou-

vent de Prêtres ; mais on n'y voit pas bien
fi les Apôtres qui créoient ces divers Minif-

ires les diftinguoient par des noms différens

,

ou feulement par les divers pouvoirs qu'ils

Jeur communiquoient. C'eft dans les Epîtres

de S. Paul qu'il eft plus fouvent parle d'Evê-

ques & de l'Epifcopat \ mais le nom d'Evêque
D'eft attribué à perfonne en particulier

, pas
même à Tite & à Timothée , ni dans les

Aftes des Apôtres , ni même dans l'Apoca-
Jypfe : les faims Apôtres ne parlent que de
l'office b< des devoirs.

4*^. Quant au nom de Prêtre , il eft confiant
qu'il étoit commun aux deux Ordres, aux
Prêtres &c aux Evêques ; 8c il l'efl encore,
parce qu'ils fonî tous également honorés du
Sacerdoce, quoique dans un degré différent.

C'eft le nom que fe donne S. Pierre lui-même,
dans fa première Epître : Voici donc , y dit-

il { a ) , la prière que je fais aux Vrêtres qui
font parmi vous , moi qui fuis Prêtre avec
eux. Les plus faints Evêques fe font toujours
fait un honneur Se un devoir , d'imiter ce

(a ) Seniores ergo qui in vobis funt obfecro coa»
fenior, i. Pur, es. Vt i.

Gvj
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langage du Prince des Apôtres. S. Jean prend "

le même titre dans fa féconde Se fa iroifieme

Epîire. Le Prêtre à EUcle & à fes enfcns {û ).»

à Calus mon bien- aimé. L'article qu'il met
au mot de Prêtre , fait néanmoins voir qv;'il

li^cft pas dans l'ordre commun des Prêtres

,

& annonce fa dignité d'Apôtre & de Prêtre

par excellence en quelque forte. Nous voyons

également dans les canons &c dans les écrits

des Pères ,
que le nom de Prêtre d'une

Eglife en défigne fouvent TF-véque , Se que

l'Kpifcopat cft appelle Sacerdoce. Les Livres

du Sacerdoce de S. Chryfoftôme , ont pour

Aîjet l'Epifcopat même , fcs devoirs & fcs

dangers.

Le nom de Prêtre , comme Pob.^erve très-

bien un favant Evêque anglican ( b){ Bcve-

ridge j, a pofic de la Synagogue dansl'Eglife.

Notre Seigneur n'avoit point donne à aucuii

des Membres de fa Hiérarchie cette déno-
mination , qui étcii alors uniquement propre

2UX defcendans d'Aaron , dont le Aîiniftere

divin fubfftoit encore ; m^ais ce Miniflere

ayant été enfin aboli , & un autre cuite

payant remplacé , les Apôtres chargés par
Jeiiis-Chrift mtmQ du Miniflere de la Pveii-

gion qu'il avoit établie , prirent pour eux-
jnêmes dans la fuiîe ce nom , que Dieu avoit

<îonré aux premiiers Miniflres de la Religion

judaïque , éi qui éioil reçu par l'ufage de

tout'js les nations , pour déligner les Minières

du culte religieux. Mais comme notre Sei-

gneur les avoit diflmgucs eux-mêmes par le

nom d'Apôtres , ce hn auiTi celui qu'ils prc-

noient le plus ordinairement ; S. Paul ne Je

donne point d'autre titre. Ainfi ce fi;t princi-

palement aux autres Miniftres du premier Ôc

ia) Senior FleOae Domina... feniorCaio chariflîir.Oo.

\b) B«scugius 7 ccd. can. hcdef. 1. ixC. u
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du fécond Ordre , qu'ils donnèrent le nom
de Prêtres , comme le plus propre à fjire

connoître leur étal , leur office & leurs-

devoirs.

5°. Pour le nom d'Evéquc , il n'éft pas fi

évident qu'il n'ait été commun aux Prêtres
du fécond Ordre ^ cependant c'eft une opi-
nion irès-commune dans Tartiquité , que le

nom d'Evéquc a été donné indiflinftement

dans les premiers tems , aux Prêtres comme
aux Evéques ; &c que les Apôtres y en met-
tant dans les Eglifes un Evêqi;e &c des Prêtres,

leur avoient b:en communiqué des pouvoirs
diflingués , mais ne s'étoient point occupés
de les diilingLier par un nom particulier»

C'efl l'opinion de S, Chiyfoftôme , de Théo-
dorct » de S. Jérôme , les plus favans inier-

prctes de l'Ecriture parmi les Peies ; & après
avoir cité ces grands roms , il eft inutile de
furcharger cette affcrtion du nom de ceux
qui ont miarchc à leur fuite. Nous parlerons

ailleurs en particulier de S. Jérôm.e : ici nous
ne nous occuperons que de S. Chryfoiiôm.e &c

de Théodoret. Il ne s'^^git au refie que des

lems apcftoîiques ; car dès le fécond ficelé >

à commencer par les Lettres de S. Ignace y

nous voyons les Evéques Si les Prêtres

chacim bien diflingués par le nom qui leur

convient , & de la manière qu'ils le font

encore aujourd'hui \ t>L comme rien n'y an-

nonce que les chofcs n'avoient pas toujours

été ainfi , c'eû un puilTant préjugé que fî

quelquefois en général on les renfermoir

tous fous la dénomination d'Evêques, ce nom
néanmoins étoit plus originairement attribué

à celui qui avoit le caractère épifcopal , en
forte qu'il lui efl devenu propre , infenfible-

ircnt si fans affcdtaiion , àl'exclulion de tous

les autres Minières facrés.

Ce qui a déterminé ces illullres interprcîes
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que nous avons cités, à fuivre cette opinion,'

c'eft qu'il leur fembloit qu'il n'étoit pas pof-

fible d'expliquer autrement quelques - unes
des Epîires de S. Paul ; car d'ailleurs ils

favoient très-bien , en remontant juiqu'au

commencement de l'Egiife par la tradition ,

que S.Jacques fut Evêque de Jérufalem^au
rapport d'Hegfippe , Auteur prefque contem-
porain des Apôtres

;
que peribnne n'y por-

toit ce nom que lui ; que fes coopératcurs fe

nomment feulement Prêtres dans les aftes ;

que Timothée fut le premier Evêque d'Ephèfe,

Tite de i'Ifle de Crète ; ik on ne voit pas que
d'autres que ces deux Difciples de S. Paul
aient eu le même nom , ni â Ephèfe , ni

dans le lieu où Tite avoit établi fon fiége.

Ils favoietît également que les premiers Paf-

teurs , uéfignés fous le jiom d'Anges dans
chacune des Eglifes de la petite Afie , en
étoient les premiers Evêqucs , & que l'unité

de l'Epi'Copat étoit clairement défignée par

le nom fingulier d'Ange , condud^eur unique
ou au moins fupérieur du troupeau , 6c

chargé d'en répondre au fouverain Juge.

En remontant également dans tous les

fîéges jufqu'à leur origine , ils découvroient

une fiicceflion contlnje d'Evéque en Evêque ;

& 'a fucceffion bornée à un feul , fans qu'oa

eût jamais tenu compte des autres qu'on

prétend avoir porté le même nom. Celui-là

feul a formé la fucceflion apoflolique dans

tous les fiecles , fans que dans aucune Eglife

nul des autres , quelque mc'-ite qu'il ait eu ,

foit entré dans cette fucceflion , même pour
tenir lieu d'un Evêque qui s'étoit écarté de

Ja vraie doftrine , ni que fon nom ait paffé

à la poftérité avec la qualité d'Evêque. Il y en
avoit donc dans chaque Eglife un irès-fupé-

rieur aux autres , à qui ce titre étoient fpé-

cialement aficfté
,
quoiqu'on pût quelquefois
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l'approprier aux autres, parce qu'ils l'aidoient

dans fa furveillance fur tout Ton troupeau ; ou
plutôt c'étoit moins aux perfonnes que le

nom étoit commun , qu'à l'un 8c à l'autre

état , qu'on pouvoit appeller indifféremment
Epifcopat ou Sacerdoce ; & nous regardons
comme certain que le nom d'Evêque avec
défîgnation de lieu , n'a jamais été donné
qu'à celui qui en étoit véritablement Evêque,
La tradition eft confiante fur ce point : dans
chaque Eglifc , en remontant jufqu'au tems
des Apôtres , un f^ful porte le nom d'Evêque;
Lin à Rome après S. Pierre ,

puis Clet , &cc,

S. Marc à Alexandrie.

Les textes de S. Paul qui ont fait penfer à

S. Chryfoftôme , à Théodoret & à S. Jérôme ,

que les Prêtres & les Evêques étoient indit^

féremment appelles du même nom dans l'ori-

gine de l'Eglife , font 1°. le difcours que S.

Paul fît à Milet , fuivant qu'il eft rapporté
dans le 20'. chapitre des Aétcs. On y voit

que le faint Apôtre y avoit fait rûflembler

des Prêtres d'Ephèfe , ainfî qu'il efl marqué
dans le texte original , que la vulgjte rend
par ces mots : Majores natu EccUfiœ. Or , au
verfet 1% , ceux que le texte nomme Prêtres,

l'Apôtre leur donne le nom d'Evêque : Aucn-
ditte vobis & univcrfo gregi in quo vos Spi'

ritus Sanâus pofuit Epifcopos regere Ecc/c-

fiam Dci.

Cette preuve ne paroît pas abfolument dé-
monftraiive à plufïeurs favans interprètes.

Nous avons allégué l'explication qu'en donne
S. Irenée : elle ne s'accorde pas avec cette

idée. On nous dit quCS, Irenée n'étoit pas un
Auteur infpiré \ nous ne le difons pas aufTi

;

mais il n'éioit pas befoin de l'être pour certi-

fier un fait , qu'il étoit plus à portée de con-
noître que ceux qui font venus après lui , 8c

Ç\xi lequel il n'a point cié contredit j Se toutes
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les autorités qu'on ciic au contraire n'égalent

pas la ficnnc. Mais , ajoute- 1- on ,/c/2 opinion

a été généralement abandonnée dans Ii J'uite »

c'eft - à - dire qu'on n'y a point eu recours

quand i! a été quellion d'expliquer fimplc-

mcnt les rr;xics de S. Paul , ou parce qu'on n'a-

voit pas fcséciits Ibusles yeux , ou parce que
n'étant nullement quefiion du dogme , Tans y
chercher aucun rapport , on a'entroii pas foir

avant dans l'interprétation du texte {a). Nous ne
nions pas qu'il n'y eut des Prêtres dans l'alTem-

bléc convoquée par S. Puul , (inguliércment

ceux d'Ephèfc ; muis comme les Evoques en
faifoient la plus illuiire & la principale partie ,

8c que c'ct'ir- eux qui y éioicnt principalement

invites par l'Apôrre ,
qu'ils y étoient vrai-

femblablcmenl en plus grand nombre , c'eft

à eux qj'il adrcfie direftement les paroles

qui forment i'objeftion ; il cfl très- certain

que \à tradiiion les applique également aux
ï,vêques , ainfi que le tait également le Con-
cile de Trente lui-même , ce qui cft de la

plus grande confédération pour tout Catho-
lique. Nous n'avons aucun intérêt de com-
battre une explication différente , qui au
fond ne donneroit aucune atteinte à ce que
nous dirons , que ic litre d'Evêque d'un

lieu n'a jamiais été donné qu'au véritabie

Evêque ; & prouveroit feulement qu'en

adrefiant la parole aux Evêques & aux Prc-

îres , en commun , on pouvoit fe fervir

d'une dénomination commune , tirée d'un

office qui leur cioii commun ; elle éioit pour
eux \in puilTant motif de vigilance , fur lo

troupeau qu'ils gouvernoicnt en com^mun ^

quoiqu'avcc v\n degré inégal de pouvoirs 8c

de dignité ; ce qui efl bien fans conféquence
dans un icms , où les titres » les dénominatioai

( a ) Inflituc. divine des Curés , t. z.».
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etoient la chofe dont on s'embarralToit le
moins. Car il faut ici faire attention à la
lituation de i'Eglifc dans ces premiers lems ,

ou elle n'avoir aucun appui humain ; Evô-
ques u Prêtres tous travailloiL-nt de concert
a l'avancem-nt de l'œuvre de Dieu. L'Evêque
n'avoir rien extérieurement qui le diflinguàt ;
il etoH même oblige de cacher ce qu'il etoit,
pour ne pas attirer far lui l'attention des
ennemis de la Religion. II en étcit alors de
J'Evêque & des Prêtres , comme des Mif-
fionnaires apodoliques dans les pays infiJelcs ;
tous vivent dans la même obfcurité & la
même pauvreté

; font au-dehors confondue ,& portent le nom commua de Mifnonnai-
res

,
fans aucune différence extérieure que

dans- l'exercice des fonaion* de l'Epifcopat,
Ajcrutons encore que Xci Apôtres , fuivant les
circonftanccs

, ne meitant quelquefois qu'un
Prêtre à Ja tête à\\nz Eglife , d'autrefois
qu'un Evêque

, il etoit très'-poiîîble qu'à cha-
cim de ces divers Miniftres facrés , éesicmcrt
JSS^rgc en chef du foin de rKgiife"' qui lui
eioit^conh^e

, on y donnât le titre d'Evêque ,
parce que chacun étoit véritablement le chef
& le furiniendant de fon Egîife.

C'efî à peu-près aii:/î qu'on peut pcnfer
avec les Auteurs que nous avons cités , qu'a-
vec une fi g;ande relîemblance extérieure
Q'éiar

, d'hum.iliation
, d'oeuvres de zèle , de

travaux
, on ne diflingnoii pas m.êm,e alors

e.i géné-al l'état d'Evêque de Prêtre par un
nom dilîérent

; quoique le nom d'Evêque
appliqué à une perfonne particulière , ne
nous^ paroiiîé point avoir jarnais dans l'anti-
quité été donné à aucun Prêtre , fi ce n'cfî
de U manière dent nous l'avons expliqué.
Nous rendons au refle volontiers cette jnf--
ticc à l'Aureur que nous avons ciré , qu'il ne
prétend nullement qu'on puiiTc tirer aucune
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conféqiience de ceiie dénomination , pour
confondre Jes deux Ordres , obfcurcir aucune

vérité, 6l pa licuiié emeiii celle de la f'upé'

rionré de l'Epiltopat qu'il reconnoîl , ni four

troubler l'ordre du gouvernement ecciefiafti-

que ; nous prenons volontiers aftc de cet

aveu , qui met en affurance Ja feule cliofe qui

BOUS doive occuper.
1° L'Epîtrc de S. Paul aux Philippicns

,

eft encore un des endroits qui ont engage S.

Chryfoftôme &t Théodoret , à avancer que les

Evêques Se les Prêtres ctoieni alors défignés

par un nom commun ; elle eft adreffée aux

Evêques Se aux Diacres de Philippes. Eft-

ce donc qu'il y avoit plufieurs Evêques de

cette ville ? Non fans doute , il n'y en avoit

qu'un icul ; c'?toit S. Epaphrodite ; mais

quoique le caraftere 8<-Ia dignité n'appartinf-

fent qu'à un fcul , cependant , difent les deux
faints Dofteurs, le nom d'Evêque étoit com-
mun & à l'Evêque & à fes Prêtres. C'eft

pourquoi S. Paul ne parle que d'Evêques &c

de Diacres dans l'inlcription de fa Lettre ,

parce que fous le nom d'Evêques il renferme

tous les Prêtres de TEglife de Philippes.

S. Paul confondoit-il pour cela l'Evêque

de Philippes avec ies Prêtres de fon Eglife ?

il s'en faut beaucoup. Epaphrodite en étoit

.alors Evêque : or cet Epaphrodite , S. Paul

rappelle l'Apôtre de cette Eglife. La diftinc-

tion ne pouvoit être plus m.arquée ; il y a

même bien de l'apparence que l'Epître ne lui

eft pas adreiïee. Il étoit venu trouver S. Paul

à Rome , &c il lui avoit rendu les plus grands

fervices. II y étoit tombé dangereufement

malade ; cependant il en étoit reparti pour

retourner dans fon Eglii'e. Rien dans l'Epître

aux Philippiens » n'annonce qu'il y fiit déjà

rendu ; au contraire le faint Apôtre les ex-

liorte à le recevoir à fon retour, avec toute
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forte de joie 8< de re.peft ( a ).îl s'enfuivroit

néanmoins que TE^iirc donneroit aux Prêtres

de Philippes le litre d'Evêq^es, qui exprimoit
très-bien l'office qu'ils y e-erçoient fous Epa-
phrodite & duns fon ablencc \ mais cet Evê-
qiie s'en trouvoit encore plus glorieufemeni
diflingaé par le nom d'Apôtre qui lui eft

donné : & c'eft la feule chofe qui nous
puiife intcrelîer que cerie diftinftion. Auflî

d'habiles critiques eftiment que dans les tems

apoiljliques , les Evêques portoienl plus

communémeni le nom d'Apôtres ; & qu'il y
avoit aufîi une diftinOion dans le nom même ,

irès-fuffifanie pour empêcher la confufion des

deux Ordres.

Les Epîtres de S. Paul à Tite & à Timo-
thée , font encore moins de difficulté. Dans
celle à Timoihée , après avoir parlé des qua-
lités nécciîaircs aux Evêques , il paiîe immé-
diatement à celles que demande le Diaconat ,

fans rien dire du Sacerdoce ; ce qui , dit-on ,

eft une preuve qu'il n'y avoit encore aucune
diltindion entre le Sacerdoce &c l'Epifcopat.

Et dans celle de Tite au contraire , après
avoir charge fon Difciple d'établir des Prê-

tres dans l'ifle de Crète , il expofe enfuite

les qualités que doivent avoir ces Prêtres ,

en difant qu'il faut qu'un Kvéque foit irré-

prochable , &CC. S. Chryfoftôme & Théodoret
fe font cette objeftion ; &c y répondent que
dans ces deux endroits , le faint Apôtre ne
parle que des qualités & des vertus com-
munes à l'Epifcopat & au Sacerdoce , qui

font précifément les mêmes ; il n'y a de la

différence que dans le degré plus ou moins
éminent ; g< même de la manière dont il

les expofe, les Evêques & les Prêtres doivent

les poifeder egaleme^,!. Il eftimoit donc que

( a ) Voyti l'Epître aux Philipp. ch. i. v. zs & f«
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S. Paul par cette rcifon , pour ne point fjire

une répéiiiion inutile , a omis un degré de
la Hiérarchie , & s'cfl contenté de murquer
les qualités propres aux Evcqucs

,
parce que

de-Ià on en pouvoii conclure celles qui font
néceiïaircs aux Prêtres.

S. Chryfoftôme &: Théodoret ont été fi

éloignés d'y voir une iPidentiic d'ordre Sî. de
dignité

, qu'ils n'en parlent que comme d'une
difficulté qu'ils Te pro^Jofent de réfoudre , eri

convenant tout au plus de Pindentité du nom
feulement , abfolumcnt fans conféquence
pour la fupcrioiité de l'Epifcopaî , qui de
leur tems éiolt regarde comme fi fupcrieur
au Sacerdoce qu'ils mertoicnt l'opinion con-
traire au rang des hérciîcs.

Les r.ints Dofteurs n'infinuent en aucune
manière

,
qu'il foit furvtnu aucun ehange-

ment depuis le tems des Apôtres ; &i s'ils

avouent ini changement quant au nom , ils

n'en admettent aucun dans la nature & le

caradicre propre des ÛQuyi Ordres. C'eft même
en pathînt du tems où les noms étoient

communs , que S. Chryfoitôme en expli-

quant ce que dit S. Paul de l'ordination de
Timoîhce : per impr^/iiioneni wanns Freshy-
teri ^ rejette bien loin l'idée d'égaHic entre
les Prêtres £i les Evêques -, & rcpréfente ce
Presbytère comme une allembiée d'Evêqucs
& non de Prêtres. Frcsbytcri enim , dit il ,

Epifcopos non oràinabant.
Au rcftc , \\\h'g^ d'un nom commun n'a

pas duré long-tems \ il n'a pas palTé !c tems àQ%
Apôtres. Tandis qu'ils vivoicnt , comme ils

tcnoicnt toujours le premier rang comme
fondateurs des Eglifos , nommés ?< initruits

par JefusChrift , la diftinftion éioit moins
réccfiaire ; elle ne le devint qu'après leur
mort , lorfque leurs luccelieurs prirent leur

place , & entrèrent en pleine poifclîion de
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toute leur autorité ; c'eft aulli cequi fe fit

en ieur laKîaiit à eux feuls par relpcft le

nom d'Apôtre , quoique par honneur les Apô-
tres le partageaiîèni avec pluiîeurs de ceux
qui partageoicni leurs iravjvix ; <k c'cil à

J^cu-piès ce qu'cnfcigne ThéoJorct, fur le

J ch. de l'Epître à Timoihée. Eofdem clirn

Yocahant Pr^sbyteros & Epijcopcs. . . . prœ-
cedente tempore apoflolûiûs nornen relique-

runt ils qui verè eraac Apoflcii, Epifcopatùs
autem appel/ationem iis impcfucrunt qui oUîti

ApofloU appellabantur, ha FhiUppinjium
Apoliolus erat Epaphrodi:us. îta ab Hiercfo»
limis , iis qui erant Antiochice fcripferunt

Apoftol: ^ Fresbyteri,
Si l'on veut voir cette quefiion difcutée

au long Si d'une manière fchoiartique , on
peut confulicr le Traité de l'O drc de M.
WitaiTe ( û ). L'Auteur des Droits des Curés
fait un grand é!oge du Do£\cur , & un lon^
extrait de cet aniclc de Ton Traité. D'autres
que nous y fcroicnt appercevoir ,

que M,
Witafïe condamne indireftement le ion fur

lequel le favant Jurifconfulte le prend pour
foutenir Ton opinion, 8c qu'il le ccrJamne
au moins aulîi clairement qu'il approuve cette

opinion ; car l'habile Doftcur qui fait tout

apprécier à fa jufte valeur , en iaiiant autant

de ihefes de trois opinions régnantes dans

les écoles fur cette matière , les qualifie 8c

les compare avec ux\2 impanialiié & une
modération bien dignes d'être imitées.

Le premier fentimcnt eft celui qui attribue

aux Prêtres feuls , le nom d'Evèque dans les

tems apoit-.liques. Dans ce fentiment , tous

les textes de l'Ecriture où le nom de l'Evéque
fe trouve , ne rcgarderoient que les Prêtres ;

mais comme les détcnfeurs de cette opinion

(a) En France , 1779.
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prétendent en même lems , que les Evêqiief

s'appclloient alors Apôires , il n'y avoir nulle

confuTion de noms , îk la rupérlorité de l'E-

pifcopat eft pleinement confervée. Elle l'cft

également dans ie fcutime;:! du Père Quef-
nel , fuivant lequel les Apôtres ne failoient

point de Piètres, qu'ils ne fnîent en même
tems Evêques. M. WiialTe dit feulement de
cette première opinion , qu'elle n'eft pas

deftituée de toute vraiiemblance , non omni
fenju caret.

Le fécond fentiment eft diamétralement
oppofé à celui-ci , & attribue aux feuls

Evêques le nom & le lirre d'Evêques. Ce
fentiment , dit M. Witalîe , elt appuyé fur

des fondemens folides. Ceux qui le foutien-

nent , ne font donc pas aufli dépourvus de
raifon , que ic prétend notre Auteur. Il té-

moigne de ia confidcraiion pour plufieurs

de ceux qui l'ont embraiTé ; nous ne voyons
pas pourquoi il traite avec tant de hauteur ou
de mépris , ceux qui les ont fuivl dans l'In-

terprétation de certains textes de l'Ecriture

qui concernent cet objet. Si c'eft un détaut
de judelTe & de bon fcns , le crime eft

commun. Que le Père Petau fe foit diftingué

par une favante DifTertation où ii en eft

queftion , eft-ce donc une raifon de le récu-
fer , en obfervant que c'eft un Auteur connu
par des Centimens hardis /'Un fentiment appuyé
fur des fondemens folides , mérite-t-il d'être

ainfi qualifié \ Il peut en être échappé à ce

profond Théologien , qui réunifloii tous les

genres de connoifîances ; mais ce n'eft pas

par-là qu'ail efi connu , mais par le plus vafte

gér;ie , l'érudition la plus éteiidue » £< parles
Ouvrages les plus favans qui l'ont iaimoriali.'e.

Nous ne dirons rien de M. l'Abbé Corgne , de
M. l'Avocat, de M, Tourncly ; leur Théologie
n'eft pas celle de noire Auteur. Il entreprend
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aufli les 28 Evêques , qui prérenierent un
Mémoire à xM. le Régent en 1717 j l'i-in cle

nos Evêques M. Poncet , M. Languei alors

Evêqiie de SoiiTons. II trouve leurs raifons

îfiiférabUs. Nous en avons pourtant indiqué

quelques unes qui ne le font pas tant ; mais

nous nous en rapportons au favant Dodeur
dont il tait l'éloge , M. Witalfe , qui poie
en thefe que ce fentiment eji appuyé fur des

fondemens folides. Une opinion qui a ce ca-

radtere , mérite-t-elle d'être traitée avec tant

de mépris , & rejettée avec tant de hauteur ?

Le plus grand dctaui du feniiment de ces

-Prélars, c'efl qu'il venoiià l'appui d'une caufe

qui n'eft pas celle de l'Auteur moderne.
La iroineme opinion que nous avons aufîi

cxpofée , eft celle des Théologiens , qui efti-

ment que d'abord le nom étoit commun aux
Prêtres & aux Evêques. Pour cette opinion,
l'Auteur s'ed donné la peine de recueillir

une multitude d'autorités de Théologiens
& d'interprètes de l'Ecriture. Nous n'avons

aucun intérêt de les lui coniefter : Thabilc

Jurifconfulte nous permettra feulement cette

obfervation ; c'eft que lorfque tout a été tran-

quille dans l'Eglife , fur la prérogative de
J'Epifcopat & la dépendance du fécond Oidre ,

qu'il ne s'eftagi que de remontrer aux Evêques
& aux Prêtres leurs obligations, & les vertus

propres de leur état , Se qui font les mêmes
pour les uns & pour les autres , qu'il n'a été

queftion que d'étendre aux Prêtres les textes de
PEcriturc , cù il efl qucflion des Evêques & de
leurs devoirs ; les Evêques ont été les pre-

miers à les adrcficr à leurs Prêtres , en fe les

appliquant en même temsà eux-mêmes. L'Au-
teur cite en particulier M. Arnauld Evcque
d'Angers : il indique fon texte fans le citer.

Nous y avons trop d'intérêt peur ne pas y
fuppker. Par ce mot d'Evoqués , dit -ce Pré-
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, (û), en parlant du diicours de S. Paul
à l'alTcmblée de Milet , le faint Apoire a mar^
que en même tema h Prélat de cette ville ( d'E-

phèie ) , iS' Us Prêtres qui étaient joints avec

lui dans le gouvernement de cette E^life , parce
qu'alors ces deux dignités étcient parfaitement
unies pour, veiller enfemble à la ccnfervation
liés amts qui leur étaient commijts : car encore

qu'il y ait une grande differe/:ce entre VEpif»
copat é' la Prétrije , les Prêtres ne doivent

pas être inférieurs en charité aux Evêjues ,

puif^u'ils font obligés , comme eux , à la

fouveraine charité , qui les oblige à donner
leur propre vie pour les brebis du Sauveur
du monde.

Ce texte méritoit d'être cité. Il n'a pas be-

foin de commentaire ; &c nous trouverons
toujou's très-bon , qu'^n applique sinfi les

textes conteftés aux Prêtres unis à leur Evê-
que , pour leur faire fentir qu'ils ne doivent

point être inférieurs à lui en charité ^ quoi-

que d'ailleurs il y ait une grande différence

entre PEpifccpat & la Prêtrife,

Mais quand la fupériorité de rEpifcopat
a été compromifc , nous voyons dans les

interprètes ik les Théologiens la plus grande
attention à ôrer aux novateurs tout l'avantage

qu'ils pourroient tirer de ces textes. Aérius

s'en étant étayé pour confondre enfemble
l'Epifcopat 8>c le Sacerdoce , S. Epiphanc
crut devoir \^% revendiquer pour l'Epifcopat ;

fur quoi M. l'Abbé Duguct fait cette ré-

flexion ( h) ^
qui ne mérite pas le mépris avec

lequel on la rejette f c ); qu'on éroit fi /jfz/

prévenu dans les premiers fecles , que les noms
de Prêtre & d'Evêque avoient été cq/fondus ;

( a ) Statuts de iCsç.

( b ) Conf eccl. r. 2. 5 D (Tert. ff. ?.

(. c ) initie. Giv. àts Curts , p. 258.

qu''aucun
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çifaucun des Auteurs des trois premiers Jlecles
n'a remarqué cette confufwn dans les faintes
hcritures^ & que le premier des hommes eue
osât le dire fut thérétique Aérius , fort avant
dans Le quatrième; & que pour cela S. Epiphant
le traite d'ignorant, La réflexion eil très-vé-.
fuabie

, & ne devoir pas être négligée.
li efl vrai que S. Chryfortôme , contem^

porain de S. Epiphane , penfoit dirtcrem-
ment

; U TEvcque de Salamine J'ignoroic
luivant les apparences. Comme l'hércfie d'Aé-
rius étoit alors éteinte, au moins à Conflùn-
iinopî^^ où prêchoit S. Jean Chryfoftome ,
ce faint Dcfteur

, qui rappelloit tout a
iinftrudtion & à la morale , ne vit aucun
inconvénient dans Ton interprétation ; mais S,
t.piphane qui écrivoit fur les diverfes héré.
"es

, 8t en faifoit Ja réfutation , crut dévoie
prendre un autre parti. Kt quoi qu'on puiiîe
dire des deux interprétations , M. VKhb^
Duguet n'a pas eu tort de fai-e Ja remarque
que nous avons rapportée {a)\ tout ce que
ClientJes hérétiques n'efi pasfaux {b) , foit ;mais ]] eft bon d'obferver ce oui vient d'une
rcurce {\ fufpefte. S, Chryfojïôme , Théodo.
ret & S. Jérôme , & bien d'autres , Vont
cru fans conféquence pour théréfie d'Aérius
(f). Nous en portons ie même jugement;
mais en même rems nous ne croyons pomt
impojible d'expliquer autrement les Epitres
de S. Paul C' les Acies : & nous ne pouvons
qu'applaudir au zcle des Théologiens catho,
iiqucs

, qui emploient toutes ics forces de
leur cfprit

, pour enlever cette rcllburce aux
ennemis de i'Kglife &c de fes décilîons. Quand
même ils ne démontrcroicnt pas que i'inier^

(n ) Conf ceci. t. x. ^ Differr. iT. ?.
( b ) Fayer Inftir. div. uns Curés , p. ajj.
( c ) I^id. p. iCo.

Hiérarchie, Tome //. H
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prétaiîon qu'ils y donnenr , efl la feule dont

ces textes foicnt fufccpiiblcs , c'eft toujours

un fervice qu'ils rendent à la Religion ,
que

de procurer que l'inicrprctaiion contraire

peut être juflement conteflée , & que con-

Icqucmment elle ne peut former une preuve

fùlide , & encore moins ébranler le dogme

de la fupcriorité de l'Epifcopat.

IV. QUESTION.

Qad a été le fintimcnî de S. Jérôme , au

fujct de L'tpijcopat 6* du Sacerdoee ?

S . Jcrôme eft l'un ^^s faints Pères qui ont

cru que dans les commenccmens de l'Eglife,

les noms de Prêtre & d'Evêque étoient don-

nés indiftinftemcni au premier Se au fécond

Ordre ; mais comme il femble aller au-delà

du nom m.ême , & qu'il entre à cet égard

dans des détails particuliers , nous avons cru

devoir expofer aulli en particulier ce qu'il

dit fur cet article.

Nous commençons par prévenir que quel-

que refpeft que nous ayons pour S. Jérôme ,

£c il ne peut être plus grand , nous croyons

cependant que les preuves que nous avons

apportées pour la prééminence de l'Epifco-

pat , font d'une évidence & d'une force qui

doit l'emporter fur tout ce qu'il pourroit

dire au contraire. S. Jérôme , à la vérité , a

été l'un des plus favans Dofteurs de l'Eglife ,

& l'un des plus habiles interprètes de l'Ecri-

ture ; mais l'Eglife ne reconnue dans aucun

de ceux qu'elle honore comme fes Pères,

une autorité infaillible. Céioienr des hom-

mes , ils ont éprouvé les foibieires de i'hu-

J^
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manité. On connoît ce que S. Aiiguflin a dit
fur cette matière ; & c'eft le l^ing^gQ de
TEglife elle-même qu'il a tenu. Ce n'eit ,•

écrivoit ce faint Do(ft«3ur , &c c'étoit à S.
Jérôme lui même , qu'aux Ecrivains facrés
que je dois & que je rends cet hommii^-
de penfer qu'ils ne le font trompés en rïeV
Pour les autres

, quel qu'ait été leur mérite
'

queJqu'étendues qu'aient été leurs lumières!
je me crois très-permis de rejerter ce qaî
dans leurs écrits ne me paroît pas conforma*
a la vérité { a ),

Ce qu'il écrivoit à S. Jérôme , étoit pré-
cucment pour le juflifier f:,r l'opporicioa
qu il avoit a fe rendre à fon opinion , fur
la conduite qu'avoient tenue enfemble S
Pierre & S. Paul , au f-.jet des cérémonies
légales. Le Caim Evêque d'Hippone crovoic
cette opinion iaulTe , &c indigne de la /roi.
ture de ces grands Apôtres ; & il avoit cer-
tainemcni raifon.

S. Jérôme en répondant à S, Auguflin ,prévient lui-même qu'ayant beaucoup lu &de toutes fortes d'écrits , ce font quelquefois
es pcnfees des autres qu'il fait palTer dans
es fi.^ns

, quoiqu'il ne les adopte pas dans
leur entier, ^'efl même l'excufe dont il leicrtdans Ton apologie contre Rufin

, pour
fe ifculper des mépiifes & des contradic
t?ons

, que Rufin prétendoit trouver dans fe sCoinmcnraies
, 5c que celui-ci lui rcpro-

^hoit tres-vivcment
, depuis qu'ils s'éroient

brouilles cnfem.ble à l'occafion d'Origene

(a) \eqi»e enîm qtjo-
r;;rr,l ber difpursriones

.

quamvîs carholicnrum &
laudarorum huminuin.. .

babere debemus, ur nobiç
non licedt , faivâ honori-
ficeiiiiâ qus illis debetur

hominibus , aliqtjjfî in eo-
rum ;. ripiis improbue at-
qne refpu!.'fe

, fi forte m-
venerirr.us

, quod alirer
ieiiferint

, quam veriras
habet. 5. ^4:;g Epijl m.
r.unc. 148.

Hij
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dont le faint Doftcur avoir fait auparavant
tant d'clogcs.

Ce ne feroit donc pas rendre juflice à S.

îférôine , que de prendre toujours dans un
fens rigoureux , ce qu'on trouve dans fes

Ouvrages; &c nous avons d'autant plus droit

de fuivrc cette règle dont il s'eft fcrvi centre
fes adverfaircs , que dans les endroits où il

examine les chofes en elles-mêmes & d'après

lui-même , il ne manque point de rcftificr

ce qu'il y auroit de moins cxad dans les

textes qui forment quelque difficulté. Ce
faint Dcdtiir e'rcit doué d'une imagination
vive & brillante ; quand il attaque , naïu-
rellemcni éloquent & nourri de la lefture

de Cicéron û de Demoflenes , il pourfuit
fes adve^faires avec une véhémiCncc de flile

Singulière , il préfenie avec la plus grande
énergie , le côté fous lequel il veut qu'on
envifage l'objet dont il s'occupe. Lorfqu'il

écrit contre Jovinien , qui ccndamnoit l'état

de virginité, il relevé avec tant de force cet

état de pcrfeftion
,
qu'on croiroit prefque qu'il

réprouve le mariage , fi l'en ne pr^noii bien

î'enfemble de fa dfiftrine. Sur la matière que
nous traitons , on a fait fouvcnt la même cb-

fcrvation , & comimc le remarque M. du Pin ,

il rchaufle tellement la dignité du Sacerdoce ,

trop peu rcrpcftcc par les Diacres de fcn

lems ,
qu'il femble l'égaler à l'Epifcopat.

Nous ne diffimulsrons rien de ce qu'on
peut tirer de plus fort des écrits du faint

Dofteur. Dans la difcuflion que nous nous
permettrons d'en Taire , nous ne nous ferons

point illufioD , & nous ne chercherons point

à en faire aux autres par des foiutions for-

cées , 8c dont en coire confcien'e nous ne
ferions pas fatisfaitsnous m.êmes. Si par hafard

il fc trouve oxiq fes expreirions pri.'es à la

lettre vont trop loin, que Ici faits qu'il avance
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font contraires à ce qui d'ailleurs e/l bien
prouve , nous l'avouerons avec franchife ; &ç
nous rnanquirons d'autant moins alors au ref-
ped dû au faint Dodeur , que nous mon-
trerons en même lems , que les Presbytériens
ne peuvent à aucun titre fe couvrir de Ion
nom,^ qu'en le mettant en coniradiftion avec
lui-même

, ce qui feroit lui ôter toute autori-
té

; & que nous au contraire , r.ous rappro-
cherons ce qu'on nous oppofe de fcs vrais len-
timens conformes à la doft.ine de PE^Àlife.

Voici Je texte de S. Jérôme , qui lorme le
plus de difficulté : Idem ejï Trcsbyter qui
6'^ Episcopus

, (S> antequam àiabcli inflincm
tu fiudia in Religione fièrent , ^ dicerctur in
pnpulis

, ego fum Pauli , ego Apollo , ego vt*
rà Cephœ

, communi Vresbyurorum Concilia
Ecchfiœ guùtrnabantur, Pofiquam verb unuf-
quifque eos quos baptifavérât fuos efe putabat
non Chrijîi » in toto orbe 'decretum efi , ue
i^nusdePresbyteris eleclusfupponeretur cœteris,
cd quem omnis EccUfice cura pertinere: , ut
[chifmatîs femina tollzrentur. Vutetaliquis non
fcnpturarum

, fcd nojiram ejje ftntentiam Epif.
copum & Presbyterum urum e'jfe d' aliud œta^
tjs aiiud effe officii , relegct Apoflolt ad Phi^
lippenfes verba, ( Nous les avons expliqués '

ailleurs ) & il continue : Hœc propterea di^
ximus, ut ofienderemus apud veteres eofdem
fuiJTcPrcsbyteros

, quos & Epifcopos ; paula*
tim verb ut diXCenfionum plantaria evellerentur
cdunum omnem follicitudinem efe delatam.
Sicut ergo Presbyteri fciunt fe ex Ecclefiœ con^
Juetudme a qui fibipropofitus fuerit ejfe fubjec-
tos

, ita Epifcopi noverint fe magis conCuetudi.
ne quhm difpojltionis dominiez vcritate Pref.
byteris fuperiores.

Dans Ton Fpîtrc à Fvagrius ( on plutôt à
Evangclus

) il prouve la même chofc
, par

1 exemple deJ'Egliie d'Alexandrie : Nam &>

U iij
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AUxandriœ a Marco Evangeliftâ ufque cd He^
raclam , Presbyieri femper unum de fe eleclum

in ezcelfiori gradu coUocatum Epifcopum no-

minabnnt ,
quomodo fi exercitus imperatorem

faciat , aut Diaconi tligant ex je quem induf"

trium noverint 6* Archidiaconum vocent.

De-Ià on veut conclure que fuivant S.

Jérôme , Prcrres & Evêques , c'éioit pofiti-

vemeni la trémc choie dans l'origine de

l'Eglife ;
que ces noms ne défignoient point

deux Ordres diôérens ;
que l'un défignoit

Vîi^Q , l'autre l'office de ceux qu'on appelloit

indifféremment Pt êtres Se Evêques ;
qu'alors

chaque Eglife étoit gouvernée par le collège

des Prêtres ; qu'on reconnut bientôt que ce

gouvernement ,
purement faccrdotal , avoir

de grands inconvéniens , faute d'un centre

d'uniic qui reunit tous jes fidèle^ ;
que cela

donna Qccalion à des efpéces de Tchifees y

par la faute & des fidèles qui s'attachoient

d'une manière toute humaine au Piètre qui

les avoit inftruits & bapiifés , & par la faute

des Prêtres eux mêmes , qui s'approprioicnt

ceux qu'ils avoient convertis. On ouvrit les

yeux fur un défordre fi frappant : l'Eglife

unlverfelle fit une loi générale , par laquelle

il fut ordonné qu'un des Prêtres fut misa Ja

tête de tous les autres &. de chaque Eglife :

& que de-là éioit venue la diftinftion de l'E»

pifcopat &c du Sacerdoce ; diftinftion toute hu-

maine , & qui ne vient point du droit divin.

On voit que nous n'atVoibliiTons point les

difficultés , que forment les exprcfiions 6c

les raifonnemens de S. Jérôme ; & fi on les

prenoit à la lettre , il s'enfuivroit que le gou-

vernement, primitif , établi par JeiVs Chrift

& les Apôtres , avoit un défaut elfentiel ,

& qu'il avoit fallu que l'Eglife inftruiie par

l'expérience bientôt acquife y eut mis la

inain ,
pour réformer cette trop grande éga»
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lité entre les premiers Minifties de la Reli-

gion dans une feule & même Eglife : égaille,
iL'ivant le faint Doftcur , fî contraire au bon
crdre &: à l'union qui dcvoii régner entre les

fidcles. Or, nous ne pouvons nous periuader
qu'il fe foit formé du gouvernement primitif

de l'Eglilc cette idée , que fcs paroles fem-
blent préfcnter. Elles mériient donc une ex-

plication , Se cette explication nous ne l'ima-

ginerons pas ; nous la chercherons &: nous
la trouverons dans Tes propres écrits.

Nos réponfes ne feront pas abfolument
•celles qu'on donne dans les Trairés de Théo-
logie ; elles ne s'en éloigneront pas néan-
moins. Nous prendrons feulement une forme
diflcrente , celle de (impies obiervaiions , qui

nous femble encore plus tranchante. Et i*^.

pour juger de la vérité d'une doftrine , le

fentiment à'un feul Père de rEg'ifc eft un
foib!e appui , lorfque c'eft un fentiment fm-
gnlier , cu^on ne voit rien de femblablc dans
les autres , & qu'on a d'ailleurs de bonnes
râlions de le rejeticr. Les Pères n'ont d'au-

torité que celle qui eft attachée à la qualité

de témoins de la tradition ; un feul témoin «

quelque refpeftable qu'il foit , ne peut faire

preuve. Telle eft la règle que donne fur cette

matière Vincent de Lerins ; elle eft prife dans
Je bon fcns Se dans les vrais principes ( j ).

La doftrine commune de? faints Pères en
matière de foi , cfl la do6^rine de l'Eglife

&( de la vérité ; mais ce qu'un ou deux
feulem.ent avancent , n'a pas le même carac-

tère. Il eft très permis d'en douter s'il n*eft

pas appuyé fur de bonnes preuves ; & ces

(.a) Quif'qu'd non unus
sut duo lanrurn , fed om-
nés p'^ri'er uno eodeinqut
tonfcnfj apenè, frequet

fe.... crigr.nverir , id fibî

juoque inieli pat abfque
ulâ diibitarione creden-
lum Vinc, Lyiin, in Coni*

ter, peiieveraniet tenuif-'monif.

H iv
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preuves on cfl bien le maître de les appré^
cier

i fi elles ne font pas concluantes , rien

l'oblige de s'y rendre. En failani l'applica-

tion uu principe , nous trouvons dans 1- tex-

te de S. Jérôme des choies que nous pouvons
très-bien contredire , fans manquer au rclpcft

que nous lui devons comme Père de i'hglire,

& rien ne nous oblige de nous efforcer de
les concilier avec ce que nous foutenons de
la fupériorité de l'Epircopai» 8>c d'une fupc-

rioriié de droit divin.

Ce qu'il dit , par exemple , que ce font

les inconvéniens du gouvernement puremcp.r
facerdotal , les divilîons qu'il avoit occa-
fionnées , qui avoieni donné nailîancc à

l'éreftion de l'Epifcopai , n'a été avancé pai
aucun des faints Pères , ni fes prédécefleurs ,

ni fcs contemporains. Plufieurs ont bien dît

que les Prêtres &i les Evoques portoient dans
les commcnceracns le mcme nom ; £t nous
nous rendrons volontiers , fi on veut , à \QV.r

autorité : ils fe font fervis pour le prouver
des mêmes textes dont S. Jérôme s'appuye

;

.mais aucun n'a vu dans ces textes autre

chofe , finon que l'Epifcopat & le Sacer-

doce avoient une conformité de nom ; aucua
n'en a tiré cette ccnféquence , que ce fut

une même chofe \ aucun n'a enfeignc que
la diverfité de ces deux Ordres n'étoit ve-

nue que de la néceflité de prévenir les fchif-

mcs , inféparablcs d'un gouvernement pure-
ment facerdotal.

II n'eft pas même poffible d'accorder J'é-

poquc que donne le faint Doft^ur à ce chaa-*,

gemcnt , avec ce que nous connoilfons d'ail-

leurs ; car il fc fit , ainfi qu'il le marque ,

lonquo les fi lelcs commencèrent à dire , /'wt

je fuis à Apollon , l'autre je fuis à Paul ,

ceux-ci je juis à Cephas. Ce fut à Coiinihe

qu'un tiiU ce liïngage. Nous lavons cg ^ui s'y
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paffa par les deux Epîtres que S. Paul adrefla

àcette Eglife , & il y entre dans ies pJus
grands détails. Il reproche à la ve'rité aux
Corinthiens leurs partialités , leur attache-

ment trop humain à leurs maîtres dans la

foi, à Apollon , à Cephas , à lui-même;
l'afFeftion particuliers qu'ils avoient pour
celui de ces trois Prédicateurs de l'Evangile

qui Us avoir inflruiis , l'intérêt trop vif qu'iig

prenoienr à fa gloire : c'étoir une fniblefTe Se
une imperfeftion dans ces nouveaux fideies.

Mais ces difputes ne formèrent point un
Têritable fchifme : Apollon , Paul & Cephas
n'en demeurèrent pas moins unis ; & aucun
d'eux ne s'approprioit aucune partie du trou-

peau , ce qu'alfure néanmoins S. Jérôme.
Tous trois ils ne cherchoienr qu'à gagner
des âmes à Jefus-Chrift , fans aucun retour
fur eux-mêmes C^).Loin de regarder les fidè-

les qu'ils avoient eu le bonheur de convertir

comme leur appartenant en propre , eux-
mêmes fe regardoient comme appartenant
véritablement eux & leurs travaux , non pas
feulement à ceux qu'ils avoient convertis

,

mais encore à tous fans' diflindioa { b ),

Les leçons que donna S. Paul arêterrent

les progrès de cette divifioa naiiTanre , que
Jes Prédicateurs qui en cioienr l'objet , n'a-

voient certainement pas fomentée. Il n'y efl

point aufli queftion d'autres Prêtres , que
les Corinthiens ayent pu regarder comme
leurs maîtres dans la foi ^ &c de plus S. Paul
n'infinue dans aucun endroit , qu'à cette

occafion il fe foit fait aucun cha 'gcmenr
dans le gouvernement de cette Eglife , nî

( a ) Quid tfCxiux efll (b) Omnia veflra funt»
Apollo, q'jid vero P u'us/'pive Paulus , live Apollo »
Min.ftri tjus cui credidif. live Cephas .... vos autem
lis » &c c, î. y. 4 » 5» Chfifti. c% j. v. lu

Hy
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d'a'icure autre. C'eût été néanmoins à Cô^-

'

rinthe que ce remcde eût dj être apporté ,

parce que c'étoit-là que le mal avoir com-
mence , Se on ne connoîi dans ces tems-
là aucune divifion de cette nature » qui ait

mis dans la néceffité de faire un pareil

changement.
Il paroît clairement par la première Lettre-

de S. Paul , qu'il gouvernoit alors immédia-
tement l'Eglife de Corinthe , où il avoitjetté

les premières femenccs de la foi , ^go plan-

tavi. Toutes les affaires lui étoient rappor-
tées , il en régloit la difcipline avec la plus

grande autorité ; & ce qu'il ne croyoit pas
pouvoir faire par lettres , il fe réfervoît de
le faire lorfqu'il pourroit s'y rendre. La
divifion d*ailleurs ne concernoit que lui , ou
Cephas, ou Apollon. Or ce n'étoicnt pas de
llmplcs Prêtres ; il ne fe*pl3int aulîi d'aucun
Prêtre de cette Eglife ; il n'en accufe aucun
d'être entré dans ces dilputes , ni de les avoir

entretenues. Comment donc peut-on imagi-
ner une divifion dans Je collège des Prêtres

,

qui ait forcé de leur donner un Evêque pour
chef, tandis que dans le récit de S. Paul il

n'y a pas un mot qui y ait trait , & qu'il n'efl

queflion que des fimples fidèles.

S'il s'éroit fait quelque changement dans
le gouvernement de cette Egiiie , par un
nouveau chef qu'on lui eut donné , il y en
auroit quelque VQiïlgc dans la féconde Lettre
qu'écrivit S. Paul , après en avoir reçu des
nouvelles plus confolantes oar Tite fon Dif-
ciple qu'il y avoit envoyé. II leur témoigne
la plus vive fatisfa^ion de la réforme des
abus , qui s'éroit faite conformément à fes

rcpréfen rations ; mais il ne JaiiTc pas même
foupçonner que pour cette réforme , l'admi-
niilration de cette Eglife , ni d'aucune autre
quelconque , air change de régime , U ail
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été différcmmeTit réglée. Cela eft fi évident ,

que Blondel 8c Saumaife ont été forcés de

renoncer à cette époque indiquée par S.

Jérôme , & à la reculer au fécond fiecle-

de l'Eglife.

Ils ne peuvent autremcRt donner de la

vraifcmblance à l'opinion du S. Dofteur

,

qu'en difant qu'il n'a fait qu'emprunter le

langage que S. Paul met dans la bouche der

Corinthiens ,
pour repréfcnter un fchifme

très-poflérieur , où les chofes avoicnt été

portées beautoup plus loin. Ce n'eft au fond

qu'une défaite ; car fi on leur demande quel

eft ce fchifme , & dans quelle Eglife il s'eft

fait, ils n'ont Se ils ne peuvent donner là-

deffus aucune lumière. Ils conviennent done
qu'il n'eft pas poffible de prendre à la lei-

tre , ce que rapporte S. Jérôme fur cet arti-

cle. Nous avons fans doute le même droit ,

& nous pouvons prendre la même liberté

dans l'inierprétaiion du refte , pour le rame-
ner au vrai & le concilier avec la doftrine

connue du faint Doôeur , Se avec des faits

qu'il n'ignoroit certainement pas.

Car S. Jérôme , lui-même a publié la

chronique d'Eufebe , £< y a fjit divers chan-
gemens. Or , il eft marqué dans cette chro-
nique que les Apôtres , avant de fe difpcrfcr,

avoicnt laifîe à Jérufalem pour Evoque S.

Jacques, parent de JefusChrift. Suivant I3

même chronique , treize ou quatorze ar>s

avant le Ichifme de Corinihe , S. Pierre avoit

formé une Eglife à Aniioche , & après
l'avoir gouvernée quelque tcms il lui donna
Evode pour Evêque. Le faint Dodeur dans
fon Epître loi adrclîee à Riparius , parle de
S. Mùrc comme étant déjà Evêque d'Alexan-
drie , avant ce prétendu fchifme. Voici donc
l'Epifcopat ciablî , des Evêqucs bien connus
im% l'Hiitoifs eccléfiaftique & pnr s. Je-

Hvj
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rômc . créés d'une manière Hm^le & naturelle

pour le gouvernement des fideleî , fans rap-

port à aucun rchifme, non pa • occaHon ,

mais viniquem'ni pour pnurvo - à l'admi-

niftration de chaque Eglifc , de în man'cre
qu'on convient erre la plus prop'e à y main-
tenir le bon ordre & l'union. C'eft ainâ
que nou'3 voyons toutes les E^lifes fe former;
& dès l'origine nous y trouvons un Evêque
naturellement placé , fans rencontrer dans
aucune une forme différente d'adminiflra-

tion. Dans \q% Aftes & les Lettres des Apcr-

trcs , nous voyons plufieurs Egiifes fondées
par leurs travaux; 8sC dès qu'ils étoient obli-

gés de s'en éloigner pour porteraillcurs la foi,

enforre qu'ils ne pouvoient plus en prendre
un foin particulier , nous les voyons en
remettre i'adminiftration entre \Qi mains d'ua
Evêque. S. Paul plaça Timoihée à P^phè^c ;

laiila Tite à Crète , Epaphrodite à Philip-
pes ; &c. Eufebe a ùrt?iô. le catalogue des
quatre Fgllfcs les plus ccnfidérables de foa
îems , Rome , Alexandrie , Ar.tioche , Jéru-
falem ; &c dès le premier HqcW , avant l't*-

foque imaginée par Saumaife & BlondeJ ,

à la fuite de l'Apôtre fondateur , il y mon--
tre un Evêque,

S. Jérôme n'a point encore ignoré que
les Evéques font les fucceffeurs des Apôtres ;

il i'fnfeigne pcfitivemcnt : omnes funt fuc^
cejfcns Apojiolorum , dit-il lui-même. Or ,

c'cit en conféqueace de la difpofiiion de
Jefus Chrift , que leur .Aîiniftcre a dû fc

perpétuer dans leurs fuccefTeurs. Il n'y a
donc point eu d'épreuve à attendre , il n'a
^onc point été nécelîLire qu'il fe foit forme
aucun fchifme pour établir l'Epifcopat , établi
par Jefus-Chrift lui-même , & arraché par
Jui à la qualité toujours perfévérante dans
lEglile de fucceiltiurs d(L5 Apôues. S» Jer&m«
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ajoute encore qu'il fut porté dans tout le
monde chrétien un décret , pour remédier
aux inconvéniens fitôt éprouvés , d'uu gou-
vernement mis entre les mains de Prêtres
égaux en autorité , g< qu'en conféquence
V'Àn d'entre eux fut décljré le chef & le
fupérieurde tous les autres. Un décret formé
par le concert de tout l'univers chrétien , a
dû faire une grande fenfaiion , & cependant
on n'en trouve aucun monument. S. Jérôme
ne dit ni où , ni quand , ni de qutile manière
ce nouveau règlement s'cft fait. On ne voit
rien dans aucun des Pères , dans aucun Con-
cile

, qui y fafTe allufion.

Auffi le fuint Dofteur ne le rapporte point
comme un fait , fur lequel ï\ eut des con-
noiiTances particulières , de la rature de
celles dont on peut fe fervir pour conftater
les faits. Ce n'eft à fes yeux qu'une cod-
féquence de l'inrerprétarion qu'il donne de
quelques articles des Epîtres de S. Paul , qui
s'expliquent très-bien fans cela , & qui n'in-
diquent aucune efpece de changement ea
cette mjiisre.

Si le décret dont parle S. Jérôme fût été
fait du vi'/ant des Apôtres , c'eût été à î'occaw
fion de ce qui fe paifoit à Corinthe , la feule
efçcce de diviïjon qu'on connoiiïe avoir
rapport à cet aiticle , & où l'on tint effeai.
vement le langage qui néccfîita le change^
m^nt dont il parle. C'eût été . là que S.
Jérôme en eût trouvé des preuves , dans ce
que S. Paul on rapporte , bien plus dircftes ,

que dans !ei Lettres aux Philippicns , à Tite
&c à Timorhée , où il n'cfî nullement quef-
lion de cette affaire , mais S. Jérôme faroit
très-bien que tout avoir fini par une rcmon»
trance paternelle , fans que S. Paul eût ea
hci^Qxn d'euployjr un autre moyen , pour
rétablir la paix Se la. iran^uilliié^
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S'il fe fut alors rendu un décret , tel que

l'annonce le faim Doftcur , il en eût été

de ce décret comme de celui qui fur porté

fur les cérémonies légales , à la folJicitaiion

de S. Paul. S. Luc , compagnon fidèle du
faint Apôire dans toutes fcs fondions apof-

toliques , en eût parlé comme il a fait de
celui ci. La matière en eft au moins aufîi

importante. S. Jérôme fe fert lui-même de
cette raifon , pour mettre au rang des fables

le voyage prétendu de Ste. Thecle avec S.

Paul , le baptême de Léon. Or , S. Luc gar-

de le plus profond filencc fur ce prétendu
décret , tien plus intéreffant que les rela-

tions chimériques du faint Apôtre avec Stc.

Thecle. Ce décret au fond éioil fort inutile,

pour introduire une pratique que nous voyons
fuivie y-ar les Apôtres , dans la formation de
toutes les Eglifes.

Blonde! ti Saumaife qui donnent à ce
règlement une date plus récente , en la pla-

çant l'un au milieu , l'autre à la fin du fécond
fieclc , peuvent encore moins en afiigner le

tems , \fi lieu , l'occafion , ni indiquer un
feul Auteur qui en ait parle , preuve évi-

dente d'un fyftême arbitraire , mal tilfu ,

fans vraifemblance , démenti par tout ce
que l'on fait d'ailleurs plus certainement ,

& incapable de fatisfaire aucun efprit rai-

lonnablc.

L'Apocaîypfe fuffit pour le convaincre de
faux. Les fcpt Anges des trois premiers cha-

pitres de i'Apoca'ypfe ,
qui font certainement

les fept Evoques de la petite Afie , fuivant

S. Jérôme lui-même, annoncent évidemment
dans chaque Eglifc un chef, charge de tout,

qui en répond à Jcfus-Chrift , & d'un Ordre
différent des autres Prêtres.

S. Jérôme s'cft-il donc trompe ? avec des

raifons fi puiflantes | nous pourrions très-
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fcien ne prendre aucun intérêt à ce qu'on en
voudra penfer. Cependant les Théologiens
ne voient rien ici , qui ne puiiTe fe concilia
avec la fupériorité divine de l'Epifcopai ; Se

pour le montrer ils diflinguent dans les Evê-
ques deux fortes de iupérioriîés , l'une

d'ordre , l'autre de jurifdiftion. Rien dans les

textes oppofés ne concerne la première ; 84

il efl confiant que S. Jérôme a toujours attri-

bué à l'Kvêque feu! , la puilTance d'ordonner
exclufîvcmcnt aux Prêtres. Il n'y a point

d'égalité fur cet article dans le feiitimeni du
faint Do^^cur : c'eft déjà une différence elTen-

tiellc & très- confidérable , qui n'a pu venir
que de Jefus-Chrifl.

Il eft donc d'abord nécefTaire de mettre
celte limitation à l'aiferticn du faim Dcd^eur^
c'eft lui-même qui la met. Refte la puilTance

de jurifdidtion. Les principes de S. Jeiôme
demandent encore qu'on y mette une autre
reftriftion ; car le faim Dofteur enfeigne que
TEvéque eft dar:S Ton Eglife , ce qu'étoit

Aaron dans la Synagogue , & que les Prê-

tres y font ce qu'étoient les Prêtres enfans

d'Aaron ; or , certainement Aaron , comme
fouverain Prêtre , avoir de droit divin une
autorité fupéricure à Tes enfans. Ainll il y a

encore dans la jirrifdiftion épifcopalc quelque
chofe de fupérieur , & \q% Prêtres lui font

nécei^airement fubordonnés. Pour accorder

S. Jérôme avec lui-même , il faut donc dif-

tingucr dans \à jiurifdiftion de l'Evêque , la

puilTance primitive & radicale d'avec l'exei^.

cice de cette puilTance. Le parallèle qu'il fait

d'Aaron Se de les enfans avec l'Evêque Se

fes Prêtres , fuppofe conféqucmment dans
l'Evêque une autorité , une jurifdiclion radi-

calement & en foi fupéricure aux Prêtres i

il ne peut donc être railbnnablemcnt entendu
que de la manierede l'exercer >S>C voici comine
cela fe peui expliquer.
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Dans les commcncemens & avant îe

fchifme , les Apôtres 8* les hommes apofto--

liqucs fe bornant à la qualité de fondateurf
des Eglifes , fe confervoicni l'auioriié prin-
cipale 8>{ les gouvernoient ; & c'eft ce qui
paroît affcz par la conduite que tenoit S.

Paul , à f'égard des Eglifes où il avoit établi

Ja foi ; ils y meiioieni à leur place un Evêque
& des Prêtres.

Tant que le^ Apôtres vécurent , ils tenoient
toujours dans ces Eglifes le premier rang.

Tous ceux qu'ils avoient convertis , fîmplss
iîdeles devenus Prêtres ou Evêqi.'es , tous
les honoroient comme leurs Pères dans la

foi , leurs maîtres &: leurs oracles. On voir
en effet que S. Paul dans les Epîtrcs adrclfées

à Tire & Timothce , tout Evéques qu'i!^

fuirent , leur parle toujours en fupérieur &c
en mahre , avec autorité , & de la même
manière , qu'il le fait dans celles qu'il écrit

aux Eglifes , aux fîmplcs fidèles , à Phiiemon,
Les Evcques étoient bien défignés fuccef-

feurs des Apôtres à leur minidere &c à leur
autorité ; mais durant la vie de l'Apotre qui
les avoit mis à la tête d'une Eglife particu-

lière , ce n'étoit que des efpeccs de coadju-
teurs , en focftion néanmoins , mais avec une
jufte fubordination à l'autorité de l'Apôtre ,

fondateur & prem.icr Evéque de i'Eglife
,

auquel ils dévoient tous les prémices de la

foi , la connoiiïance de Jefus - Chrift , leur
état , leur falut.

Pour entrer maintenant dans la pinfée de
S. Jerâme , comme tous les Evéques & le?

Prêtres étoient affcz nouvellement convertis ,

& n'avoient pu encore acquérir une certaine
expérience , il fe peut faire que les Apôtres fe

réfervanl l'exercice de la principale autorité ,

parragcalTcnt entre l'Evéque & les Prêtres

radminirtraiioii fubalicrne \ ce qui a iiaU
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eire au faint Doftcar que les EgUl^s étoicnr
gouvernées en commun par les Prêtres , qui
tous

, ainfi que i'Evéque , avoiect Ja même
follicifude paflorale lur le troupeau entier ;
tous fubordonnés à l'Apôtre fondateur qui
les avoir convertis & ordonnés , & qui
p:ir cette raifon fe réfervoit Ja principale
autorité.

C'eft ainfî qu*on peut entendre ce gou-
vernement commua, dont parJe S. Jérôme ^
ce qui Te concilie très-bien avec Ja fupériori-
tc de l'Epiicopat. Les 70 que Moïfe s'aflbcia ,

gouvernoient avec lui en commun Je peuple
d'irraèl, fans que la prééminence & la fu-
périorité de Moïie en fouffriffent la moindre
atteinte. Cet exemple cfi du faint Doftear
lui-même » & adapté à la matière préfente ;
il y a néanmoins cette diifércnce que Tau-
toriié de Aloïfe droit pleine , entière , fou-
vîraine » n'étoit point reSreinie » & que dans
ces premier! tems les Evéques étoitnt tou-
jours dépendans » danj l'exercice de leur*
pouvoirs . de TApôire leur prédéccfieur ,

fondateiH- & prcnaier Evêque: eux ne devant
entrer qu'après fa mrrt dans le plein exer-
cice de i'auroriié épifcopale.

Cette forme d'adminiftraiion , fuivant S,
Jcrôme ( car nous ne faifons que Je fuivre
& l'expliquer; ns dura pas long- tems. Le
fcfiifmc de Corinthe , ou fi l'on veut que!»
que événement fcm.blable , en dévoila les
inconvéniens ; on reconnut qu'il ctoit néceC
faire de lailfer davantage déployer l'autorité
épifcopale , Se de rendre J'Evcque le centre
de tout.

Il n'y a rien dans cette explication qui
bleffe l'origine divine de l'Epifcopat , &c fa
fupcrioriié fur Je Sacerdoce. Il exifloit avanx
le fchifme de Corinihe avec toute la pJénv
tudc de fon auioriic , dans les Apôtres fii
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leurs aiïbcics aux fondions apofîoliques. Il

devoir paffer à leurs fuccelfeurs : ia fucccf-
fîon n'étant point pleinement ouverte, l'exer-

cice en étcit rcfîcrré dans ces premiers Evc-
ques encore fous la direftion des Apôtres ,

jufqu'à ce que les divificnsde Corinihe eufient
oblige d'en faire jouir i'Evêque , avec toute
la fupérîoriré qui lui appartient.

Nous n'aiîurons point que les chofes fe

foient ainfi pai^ces; mais fi le fuit que rapporte
S. Jérôme cft véritable , & le faint Dofteur
n'en donne d'autres preuves qu'un railbnne-
ment qui lui cft propre , & n'cft nullement
décifif , la manière dont nous l'expliquons
eft la plus naturelle , la plus fimplc , la plus
conforme à ce qui d'ailleurs cft démontré.
En continuant de la fuivre , le refte du

texte que nous avons cité s'cN'pIique égale-
ment , & la difficulté difparoît. Ce qu'il y
€ de plus fort eft , ce qu'il avance , que c'cft

moins de l'ordre &c par l'inftiiution de Jefus-

Chrift , que par Li pratique Se la coutume
de l'Eglife , que les Evéqucs font devenus
fupérieurs aux Prêtres. Cette exprelTion , c'ejî

moins , n'exclut point l'inliitution divine ;

il ne dit point ce n'ej} pas, mais c\iî moins \

pour faire entendre que la fupériorité de
TEpifcopat, quoique divine dans fon principe,

avoir été encore plus relevée par les droits 8c
les prérogatives que l'Eglife y avoii ajoutes ,

pour prévenir les dilTcnfions & les partialités.

Car tandis qu'auparavant chaque Eglife étoit

gouvernée en commun \.\iv I'Evêque & les

Prêtres , avec une efpece d'égalité , l'Eglife

avoir été depuis obligée de remiettre abfolu-

îTient en. chef à l'Evoque , l'cxTcice de la

follicitude paftorale , de relTb'-er les liens

de la dépendance du fécond Ord:c , pour
empêcher qu'aucun ^'au-x. rc s'appropriât

•lucunc partie du troupeau. C'eft le fens le
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plus favorable au ibint Dcfteur , qu*on puiife
donner à Ion afienion ; à la prendre autre-
ment qWq feroit faulTe & contradiftoire à
fes vrais fentimens. Il a dcc feujement
penfé que les iaconvéniens dont il parle ,

avoient fait refierrer les liens de la fubor-
dination des Prêtres , qui auparavant faiiant
tout en conîmun avec l'Evêque , furent dans
la fuite fi dépendans dans Pcxercice des fonc-
tions attachées à leur Ordre, par l'inftitutioa
même de Jefus-Chrift

, quM^s ne pouvoient
ni bapîifer , ni abfoudrc , ni même célébrer
folemnellcment dans raffcmblée des fidèles
le^faint facrifice

, qu'avec la permifFion de
i'Evêque , iorfqu'il étoit préfent.

Par cette confîdération & d'autres fem-
blables , le faint Dofteur a pu dire quQ la
grande fubordination des Prêtres dans l'exer-
cice de leurs fondions , venoii moins de
•l'inflitution primitive de Jefus- Chrift , que
-dç l'ufage & de U difcipline reçue 5 parce
que cette dépendance de l'autorité des Evê-
qucs , dans les fondrions journalières Se
propres du Sacerdoce , faifoit davantage
éclater la fupériorité de l'Epifcopat. La pro-
pofition du faim Dofteur n'eft donc point
cxclufîve du droit divin.

1°. Une féconde obfervation fera entrer
davantage dans l'efprit de S. Jérôme , ren-
dra plus vraifemblable l'îxpofîtion que nous
faifons • de ce qu'on doit penfer en cette
matière. Cette obfervation concerne Tocca-
fion dars laquelle le faint Doreur parloir
ainfi , & le but qu'il fe propn;oii. Il vouloir
mortifier les Diacres , & rabaiffer leur orgueil.
Il étoit pouffé fort loin dans le tcms qu'il
.écrivoit fes Commentaires , fur l'Epître de
S. Paul à Tite , & fa Lettre à Evagrius :

il en fait les plus vives plaintes dans celle
X^etire,
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Les Diacres abufani étrangement du crédit

que leur donnoit radminiftration &c ia dif-

triburion des revenus eccléfiaftiqucs , alors

en coiTimun , avoicnt pris l'ciibr ; &c voyant
les Prêrres , par la nécelîiié de leur fubfir-

tancc j dans l'obligation de recourir à eux ,

pour recevoir la portion qui leur étoit

cfîignéc, ils les traitoient avec hauteur 8i une
^{^"ÇtZQQ de mépris. S. Jérôme avoii été témoin
Jui-mêmc de l'infolence d'un Diacre ,

qui sn
préfence de l'Evêque même , avoit ofé bénir
la table commune. 11 avoit appris que queU
qu'un avoit été afei impudent , pour préférer
les Diacres aux Prêtres. Quelques Evéques
eux-mêmes , ménageant trop les Diacres ,

ou par foibicffe ou par leur intérêt parti-

culier , ne foutenoient pas aifez ia gloire du
Sacerdoce de Jcfus-Chwfl, qu'ils partagcoieni
avec les Prêtres.

S. Jérôme, Prêtre lui-même, juflement
indigné de cette hauteurs des Diacrei que Ici

Conciles avoient fouvent tenté de réprimer
,

de la foibîefTe & de la connivence des Evé-
ques ; s'en expliqua avec tout le zèle Se la

véhémence qui éclatent dans fes écrits. Il

entroit vifiblement dans fon delTein , de
préfenter le Sacerdoce par tour ce qui 1«

rapproche davantage de l'Epifcopat ; &{ le

Diaconat par les fondions les plus baffes de
fon inflitution primitive , le lervice des tables

de charité. C'efi: auffi à quoi il s'attache uni-
quement , fans infifter fur ce qui diftingue
l'Epifcopai du Sacerdoce , Si fans rien dire
des fondions fpirituelles qui relèvent TOrdre
facré du Diaconat ; ce qui ne vcnoit point
au but qu'il fe propofoit.

Mais , comme l'obfcrve M. d'i Pin , f. j ,

p. 408 , le parallèle que fait le faint Dodeur
de l'Epifcopat & du Sacerdoce , ne fuppofô
Çoint ^uUl hs crut, é^aux en dignité 6» ta
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Jfouvojr , puifqu'il excepte pofitivement en cet
endroit le pouvoir d'crdonner & celui d^ confir^
iher y dans le dialogue contre les Lucifériens.
Il veut feulement faire entendre que iés Pro-
bes font fort fupérisurs aux Diacres , tant
parce c^wq leur état approche beaucoup de
l'état des Evéques , que parce qu'ils ont part
au gouvernement de i'Eglife & qu'en ce feni
ils peuvent être appelles Evêques.

Il efl arrive à S. Jérôme , ce qui eiî ordi-
naire à ceux qui veulent relever un état par
la comparaifon avec un autre , dont la gran-
deur & l'-excellence font connues. Ainfi l'on
rapproche l'état des Religieux de celui des
Anges

; on en fait une profeffion angélique ,

on y montre les qualités & les vertus des
Anges : ainfi on rehauffe la vertu d'un Saint
par le parallèle avec celle d)es Saints , dont
là fainteié a été la plus fublime & la plu«
émincnte. On s'en tient aux comparailbns ;
on gliirc légèrement fur les difFérences. C'eft
ainfi que S. Jérôme fait le parallèle de l'Epif-
copat 8< au Sacerdoce pour faire rejaillir la
gloire du premier f^ le fécond , & faire
fentir plus vivem.ent aux Diacres le tort qu'ils
avoient de n'avoir pas pour les Prêtres la
confidération & le rcfpca qu'ils méritoient.

C'efl une chcfe en effet qu1l eft riécel^aire
de remarquer ici , que jufques dans les écrits
où il eft d^ l'intérêt de S. Jérôme , &c où il

fe propofc de relever davantage les traits
de reiïimblance de l'Epifcopat 5c du Sacer-
doce

, il ne peut s'empêcher de reconnoître
dans l'Epifcopat , un titre de fupériorité qui
ne peut venir que de l'infliiution divine :

Çuid facit Epifcopus , dit - il , excepta ordi.
nctione

, quod Presbyter non faciat \ Il glilTe,
comme on le voit , irès-lcgérement fur l'ex-
ccpiion

, fans faire fentir ia grandeur de
ccirc prcrogaiive

, pour ne fixer l'aticniion
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par une propofîtion générale

, que fur ce qui
eft comr.iun au< deux Ordres

, quid f'acit, 8<c.

mais vraiment ce qu'il excepte eft ce qu'il y
a de plus grand dans le Aliniftcre , ce qui
peut feul le perpétuer , &c commun'quer-
tous les pouvoirs é.Tiancs de Jefus-Chrift,
& c'ed ce qui rehjulTc davantage l'Epifco-

pat ; à peine le faine Doftsur y fixe - 1 - il

l'attention.

ç*^. Une troifîeme obfcrvation , & elle doit

décider des vrais feniimens de S. Jeô:Tje.
Toutes les fois qu'il confîdeic la queition
en e!ls-:nérns ik fans aucun rapport étran-

ger , coTime dans le Livre contre Jovinien ,

dans fon D alogue contre les Lucifériens ,

dans fa Lettre à Euftochium , il rcpréfente

toujours les trois Ordres de la Hiérarchie fous

leur Ciraftcre propre , »& l'Epifcopat comme
fupérieur aux deux autres. Dans la Lettre à

Euflochium , il décrit la pompe funèbre de
Ste. Paule , mère de cette vertueufc vierge ;

une multitude d'Evêques , de Prêtres St de
Diacres y avoir aflifté par refpcft pour cette

îlluftre veuve
,
qui avoit fait tant d'honneur

à la Pvelig'on par fes vertus , & le mépris
généreux qu'elle avoit fait de toutes les

grandeurs humaines réunies dans fa perfonne.
Or dans cette Lettre il appelle les Prêtres ,

Sacerdotes minoris Ordinis,

C'eft dans le ?r.ême fens que dans fa Lettre

à Evagrius , il dit qu'un Prêtre qui devient
Evêque , de minori ad majus provehitur ^ non
en vertu d'une inflitution humaine , mais
de la tradition apoftolique , d'après l'ancicri

Teftamcnt , où Dieu Pavoit ainû réglé par
rapport à Aaron &c fes enfans , en figure de
ce qui fc devoit faire dans le nouveau : Ut
fciamus traditiones apoftolicas fumptas de

vête ri Tejinmcnto , quod Aaron & filii ejus

^ Levitœ fuerunt in Ttmph , hoc fibi Epif*
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copi , Presbytcri & Dmconi vindicent in

Ecclefiâ,

C'ert en conféquencc de cette fupériorité ,

qu'entre les avis qu'il donne à Ton cher
Népotien Prêtre , il lui recommande for-

tement i'obéiiiance à ion Evéque , de le

confidérer comme le père de ion ame , &C
de fc regarder foi- même comme ctaiu à Ton

égjrd , ce qu'étoieni les entans d'Aaron ,

Prêtres de Ja loi mofjïque , à l'égard du
fouvcrain Pontife leur Père (a), Ainfi dans

la doftrine de S. Jérôme , les Prêtres de la

Religion de Jefus- Chnft fout à l'égard de
leur Evêque , ce qu'éioieni les Prêtres de la

tribu de Lcvi dans l'ancienne alliance , à
l'cgird d'Aaron & des iouverains Sacrifica-

teurs Ces rJccefTeuis. Or , les Prêtres léviii-

ques étoient très-Tubordonnés à Aaron & à
fes fuccelTeurs , dans la fouveraine facrifi-

cature ; & ils l'étoicnt en coiiféquence de
rififtimiion divine.

Dans fon Commentaire fur le chapitre 6d

d'ifaïe
, qu'il croit concerner l'Egliie &c fa

gloiie future, il applique ces paroles, ponam
prœpofuos tuos jujiitiûm , aux Evéqucs , con-
dudjurs du peuple de Dieu dans les voies

de la juftice. Ce que Dieu fait annoncer
comme devant entrer dans la conftitution de
fon Eglife , n'eft point un établiiTement pu-
rement h'jmain , mais une dilçofition de fa

providence , prédite devant l'événement. Tel
eft , fuivant S. Jérôme , l'état des Evêques ,

leur fupcrioriré , leur préfidence fur le peuple
de Dieu \ elles viennent de Dieu même.
Dans fon Dialogue contre les Luciferiens »

^
{a) Efto fubieftus Pon-

titici ruo & f(jali animœ
parentem fufcipe..... quod

Aaron & filios ejus , hoc
Kpilcopum & Presbytères

cite noverimus.
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W in(î{le très-fortement fur la nccenitc de
l'Epifcopat; c'efl du maintien de cetîc dignité

éminente , qu'il fait dépendre le falut &c le

boa ordre de la république chrétienne. U
ajoute que (î on ne rcconnoit pas danj
i'Evêque une fupériorité fur Tes Prêtres ,

une jurifdiftioE plus émincntc hors de rang ,

exfors , propre de l'Epifcopat , différente S^

indépendante de l'autorité faccrdotalc , il y
aura dans une Eglîfc autant de Partis diffé-

rens qui feront ^'es efpeces de fchifmes «

qu'il s'y trouvera de Piètres. Ecclefiœ falus

tn fummi Sactrdotis dignitate pendet » cui fi
non exfors quœdam & ab omnibus eminens

detur potejics , tôt erunt in Ecclefia fchifmatûy
q^uot erunt Sacerdotes,

Ces paroles font adre/Tees & ont rapport

aux Lucifériens , qui ci;oyoicnt pouvoir fe

pafTer d'Evéqucs ; Ei elles montrent l'abfurdi-

té & le danger de leur fyfi-éme fchifmaiique.

Comment , en effet , imaginer que le faint

Codeur ait penfé j^ue Jcfus . Chrift , dans
l'inftitution du gouvernement de fon Eglife ,

n'ait pourvu lui-même à ce qui eft indifpen-

fabiement néceffaire pour en maintenir l'uni-

té , & pour prévenir les fchifmes qui Ja

^éfoJeroient , Se cauferoient infailliblement

fa ruine.

Auffi c'efl fur l'Ecriture même qu'il appuie
les prérogatives propres de l'Epifcopat , 8c

ce qui le rend fupérieur au Sacerdoce qui

n'a pas les mêmes pouvoirs : tel eft le pou-
voir de confirmation. D'où vient , dit le fjînt

Doft«ur , que ceux qui font baptifés dans

l'Eglife , ne reçoivent le S. Efprit que par
rimpofïrion des mains de l'Evéquc , finon

parceque l'Efprit - Saint en dcfccndant fur

les Apôtres , leur a communiqué ce pou-
voir ?
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Voir {a)\ Et qu'on ne dife pas que le faint
£)odteur ne regarde pas celle prérogative
cpifcopale comme fondée fur une loi divine,
ciais feulement comme établie pour relever
ia dignité de l'Epifcopat , faclitatum. reperi-
^us ad honorem potius Sacerdotii , guàm ad
legis necejjîtatem ; car ces paroles ne con-
cernent point le pouvoir de donner la confir-
Kiation

, mais l'ufage alors établi de la joindre ,
alitant qu'il éioii pofîiblc , au facrcment
dtî baptême. C'eft uniquement ce dont il

s'agit
, dans cet article du dialogue entre

le Lucifcrien & l'Orthodoxe. Le premier
admettoit le baptême des Ariens ; mais
il prciendoit qu'il falloit le recevoir par
l'irnpofiuon des mains

,
pour leur donner

l'Efprit- Saint que leur baptême ne pouvoir
donner

, parce que les Ariens n'y croyoient
PJs , & que l'Efprit - Saint n'eft point
dans leur fefte. Sur quoi l'Orthodoxe lui
prouve par l'Ecriture , que le baptême des
Ariens

, s'il eft bon , donne l'Efprit-Saint ;
8c que fi dans l'Eglife on y joint la confirl
mntion

,^
pour fîgnifier plus icnfiblement que

le S. Efprit cft donné au nouveau bapiifé
c'eft Foiius ad honorem Sacerdotis

, qu^rn
ad legis necejfitaum. Sur quoi il ajoute :

al10 qui fi ad Epifcopi tantiim imprecationem
Spiritus Sanclus de/luit , lugendi funt , qui
in vinculis

, cajîellis aut remotioribus locis per
Presùyuros aut Diaconos baptifati ante dor^
mierunt

, quàm ab Epifcopis inviferentur, Ec»
cicfiœ falus , (S^.

S. Jérôme met fur Ja même ligne les Apô-

(<i) Unde venir, ut fine
Chrifmate & Epifcopi )ui-
fione ncque Presbyter ne-
que Oiaconus jus habeant
hapiirinHj ? Si qiia»ramus

nifi per manus Epifcopi
,

non accipiar Spiritum S.
citlce hanc obfèrvanriaîn
<?x eâ autofirate defcende-

.... -- ;i 'e, quod Spirirus Sanf^jc
quare.ntcdedâjjaptifatus ad Apoltolot defc;n3c i

Hiérarchie, Tome II, 1
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très & les Evoques ,
puifqu'il enfcigne que

le pouvoir de confirmer qu'ont les Evéques^t

cft le mcmc que celui qu'avoicnt les Apô-

tres , qu'il vient du même principe , & qu'il

cft appuvé fur la même autorité ; ex eâdt-m

aucloritate defcendere. H ëtoit divin dans

les Apôtres , fupéricurs à tous les autres

Miniftres de la Hiérarchie. Il l'efl donc aulli

dans les Evoques , fupéricurs également aux

Prêtres par l'inftitution divine , comme les

Apôtres ,
puifqu'ils en font les fucceffeurs ;

omnes funt Apoflolorum fucccjjbres.

Si S. Jérôme fcmble avancer ailleurs quel-

que chofe de contraire à ce qu'il établit ici

(i clairement , ou il faut dire qu'il fc con-

tredit , eu admettre le moyen que nous avons

indique ,
pour le concilier avec lui-meme ,

en menant des reilriaions à des amenions

trop générales ,
que pouvoit permettre i oDjei

qu'il fe propofoit. Ces rcflriftions font necel-

faires pour maintenir ce qu'il établit fi poli-

tivement , &c mettre dans fa doanne une

uniformité , fans laquelle elle devient abio-

lument fans co>:lequence ; car fi l'on prenoit

à la rigueur ce ou'il femblc dire de la rei-

femblance de l'Epiicopat & du Sacerdoce ,

il s'cnfuivroit qu'il n'avoit point d idée tixe

fur cet objet, & que fe laiffa^it emporter

par fon imagination , fmvant le befoin de

la caufe qu'il avoit à foutenir , tantôt indigne

de l'orgueil des Diacres ,
pour les humilier

& les remettre aux pieds des Prêtres ,
u

clevoit ceux, ci au rang des Evêques ;
tantôt

pour combattre les Lucifériens, qui croyoïent

fe pouvoir pafTer d'Evêque , il appuyoït avec

la même force fur la prééminence ,
la lupe-

riorité de l'Epifcopat au delTus du Sacerdoce

,

& fur fa néccffiré. ,

4". Nous avons dit que S. Jérôme n aile-

guoit en preuve de fon alTcnion ,
qi^e u
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iiéceffité de l'admettre pour expliquer plu-

fieurs articles des Epîtres de S. Paul
i
preuve

aflez peu fatisfaifanie , puilqu'on peui les

expliquer fans avoir recours à ce dénoue-
ment i\ peu vraifemblable , &f que tout ce

que nous connoifî'ons du gouvernement de
rEglifc primitive S>c de la dircipiine ecclé-

fiaiïiqiie , contredit.

Cependant le faint Dofteur s'jppuic aullî

fur un fait &c un ufjge , qu'il alfure avoir

été reçu dans une des plus céleb:es Egiifes

de i'Oiient , celle d'Alexandrie. Il prétend
donc qu'il eft fi véritable , que dans ces pre-

miers tems les Prêtres gouvernoient en com-
man avec l'Evéque , fans aucune diftinftion ,

que jufqu'à Denis & Heraclas , lonque
l'Evéque étoit mo t , les autres Prêtres fans

autre façon choifiiTbient l'un d'entre eux , 8>c

l'ayant placé dans une chaire plus él-vce , le

déclaroient ainfi Evêque ; de la même ma-
nière que des Diacres pourroicnt choi.'ir l'un

de leur corps , & à caufe de fon habileté îjc

de fes talens , le mettre à leur tête &c le

faire Archidiacre {a), S. Jérôme avoit pu s'ea

inftruire à Alexandrie même , où il demeura
quelque tems avec le favunt aveugle Didyme,
& c'ctoii principalement pour le confulter
fur l'interpréiation de quelques endroits diffi-

ciles de l'Ecriture , qu'il avoit entrcpiis ce
voyage. Mais comme c'éroit-là le fujei de
fon voyage , la principale affaire qui l'y

occupa , il ne feroit pas impoflible , qu'il

n'eût pas trop approfondi l'ufagc qu'il rap-

(<i) N'nm & Alexandria»
à Mu^o hvan^elilta ulque
al Heraclam Se Dyoni'-um
Epilcopos.Presbyceri lem
p^r iinum eleftuin ex fe ,

in excolfiori jjradu co'Io

catum Hpifcopum na.ni-

nabant ; quomodo fi excr»

cicus imperarorem f^ciar

,

vjr Diaconi tliganr ex le,

quem i.'idu(trium nover nr,

i{ Archidiaconum vocenr.

EpiJÏ. ^s. ad Evagriu-n»

I ij
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porte , dans le fcjour très-court qu'il y fit;

îî< que s'en tenant yii récit qu'on lui faifoit

en général de i'ufjge particulier de celle

tglife , il n'en eût pas bien fjifi la nature.

Quoi qu'il en Ibii , nous fommes fâchés ,

que S. Jérôme foii le fcul qui parle d'un
fait fi fingulier , &c dont on ne voit aucun
veftige dans i'hiftoire de l'Eglile d'Alexandrie,

& de l'éleftion de Tes Evêqucs. Ni S. Atha-
nafc qui en avoit été Evéquc , ni Clément
G'Aioxandrie , ni Origcnc

, qui y avoit pafi'e

la plus grande partie de fa vie , ni Eufebe
de Céfarée , qui en parle fouvcni , ne dilent

rien qui puifTc leulcmcnt mettre fur la voie

de ce que S. Jérôme rapporte : le faint Doc-
teur ne cite aucun garant de ce qu'il avance.

Or , il y avoit plus de ]6o ans que cette cou-
tume éioit abolie ; Cc(\ ùot\c un lémoignage
d'un fait ancien , lémoignage unique , ifoié.

Sur quoi M. l'Abbé Duguet obferve très-

bien
,
que iorfque les Pères atteftent la doc-

trine de leur tems , & fa conformité avec

la doctrine ancienne , la difciplinc qui s'ob-

fervoit fous leurs yeux , ou peu de tems
avant eux , leur lémoignage a la plus grande
force ; mais que fur des faits dont ils n'avoient

pu avoir aucune coiinoliTance perfonnelle, ils

n'étoient point incapables de fe méprendre ,

& qu'ils avoicnt pu fe laiffer tromper.

Il efl très-poflible que S. Jérôme ait cru

trop légéreme«t ce qu'on lui a raconté de

ce fait prétendu , fans l'avoir bien examiné ;

Se ce ne feroit pas la première fois que la

bonne foi du faint Dofteur eût é:e furprife.

Les perfonnes qui ont le cœur droit , 8* in-

capable derien avancer dont elles ne foieni con-

vaincues, font nauirellemcnt portées à croire

iacilemeni les rapports qu'on leur fait.

II paro'ii même que le faint Dofteur n'cfl

pas blsn fur dj chargement, qu'il dit s'être
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h'M dans l^Eg^ife d'Alexandrie : il ne lui

donne point d'époque cerraine. C'eft ^ ''^t-iî,

fous Denis ou Heraclas'. mais lequel eft-ce Jes

deux? il n'en (à\i rien. Cependant un chan-

gement ïi remarquable , s'il.eft réel & conf-

tanr , a dû lui erre raconté î^vec le» circonf-

tances qui l'ont accompagne , Se en indiquant

précifémeni quel eft l'Evcque , fous lequel

8c à l'occafion duquel il s'eft fait. Cette indé-

termination fur un article (i étroitement lié

à cette innovation , rcfient plutôt un bruit

populaire ou un récit mal afflirc ,
qu'un fait

confiant âc avéré. Il n'cft au moins appuyé
que fur le feul témoignage de S. Jérôme ,

qui n'en a rien vu , èc qui n'y ajoute rien

qui le puiiVe garantir.

L'appui qu'on a été chercher dans les

écrits d'tin certain Euiicliius , qui viycit au
dixième ficelé , e{l pius capable (!c dccréditer

ce trait hiftorique , que de difpofer à luî

donner qi:cique créance. Dans l'Hifloire

q.tc cet Auteur a compofée des Patriarches

d'Alexandrie , il cft plutôt le corrupteur de
cette Hiftoire , qu'un Ecrivain véridiquc fur

lequel on puiiTe compter, fur-tout dans ce
qu'il raconte de l'éleftion des premiers Evê-
qucs d'une ville (i célèbre ; &c c'eft au dixième
fiecle , c'cfl-à-dire environ 8oo ans depuis
que ce qu'il raconte a cefîe de fe pratiquer,
que cet Eutichius veut faire accroire ce qu'au-
cun Auteur plus ancien n'avoit rapporté , fi

ce n'efl S. Jérôme dont il embellit ?< dé-
nature le récit. On n'en voit pas le moindre
veflige , dans ce que les monumens les plus
anciens &les plus dignes de foi en rapportent»

Il y a toute apparence que c'eft d'après
le faint Dcfteur , qu'Euiichius a habillé

à fa manière ce fait , auquel il ajoute
que les douze Prêtres qui avoient feuls le

droit d'élire , impofoicnt les mains au nou-
I iij
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vel Evêque ; ce que S. Jérôme ne dit certai-
nement pas. II parle encore moins de quel-
ques autres circonitanccs finguliercs de cette
cleftion , dont ni S. Athanafe , ni aucun de
ceux qui ont écrit de l'cleftion des Evêques
de cette Eglife , ne font nulle mention.
Nous ne nous occuperons donc nullement

^e cet Eutichius, Auteur fans conféquence

,

& nous nous renfermerons djns ce que S.

Jérôme a écrit ; &. nous aurons encore
bien de la peine à nous rendre à ce qu'il

rapporte de la manière dont fe failbit l'é-

ledtion des Evêques d'Alexandrie , & leur
inauguration.

Il dit en effet , qu'à Alexandrie les feuls

Prêtres concouroient àl'éleftion de PEvêque :

c'éîoil néanmoins l'ufage général , que l'é-

leftion des Evêques le /ît par le concours
des fuifrages du Clergé & du peuple. Il eft

fouvent parlé dans l'Hiftoire de /'Eglife de
l'éleftion des Evêques d'Alexandrie ,

qui te-

noient le premier rang dans l'Eglife d'Orient ;

Se jamais on n'obferve qu'elle fe fit d'une
manière différente des autres Eglifes. Nous
ne comprenons pas comment une différence

fi remarquable a échappé , & comment aucun
des Auteurs eccléfiuftiques , qui ont rendu
û célèbre ceite Eglife , Prêtres & Evêques ,

n'en ont pas fait la plus légère mention. Ils

ne parlent pas davantage du changement
qui s'y fit , pour fc conformer à l'ufage

fuivi ailleurs.

Le faim Dofteur ajoute que les Prêtres,

après avoir élu l'un de leurs confrères , le

plaçoient fur une chaire plus élevée ; & il

femble faire entendre que l'cleftion étoit

par-là confommce. Mais fi le fait eft vrai »

ce qui n'eft nullement vraifemblable , c'ctoix

fans préjudice de la confécration épifcopale ,

far rimpofition des mains d£s £vêqucs. S%
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Jérôme n'en dit rien , fans doute parce que

cela étoit d'un ufage commun & général ,

8c que dans cet endroit il ne parle que de

ce qu'il croit avoir été particulier à l'Eglife

d'Alexandrie ; il y a plus encore , c'eft qu'on

trouve dans cette Eglife même , les preuves

les plus décifives de l'ufage de la conlecra-

tion épifcopale. L'Auteur des Conftitutions

apoftoliques , I. 7 , c. 45 , rapporte que S.

Marc premier Evêque d'Alexandrie , confa-

cra Amen l'on luccelîeur , &c qu'après la

mort d'Anien , il ordonna Abylas , le troilieme

Evêque de cette ville Ces faits ne peuvent
être révoqués en doute.

Quind même on pourroit fe refufer au
témoignage de l'Auteur des Conftitutions

apoftoliques , que pourroit-on répondre au
Concile tenu à Alexandrie du tems de S,

Athanafe , dans lequel l'ordination d'Ifchiras

fut déclarée nulle , parce qu'il n'avoit été

ordonné & fait Evêque que par Colluthus ,

qui n'étoit qu'un fim;^le Prêtre ? Or, com-
ment eûr.on pu déclarer nulle une pareille

ordination dans cette ville , la même où du-
rant deux fiecles les Evêques n'avoient été

faits Evêques que par leuis confères Prêtres i

c'eût été en même tems déclarer nulles lef

ordinations de tort le Clergé d'Alexandrie:
car tout ce Clergé nî liroit fon origine que
des premiers Evêques , qui , fuivani la dé-
ciHon du Concile , éioient incapables de
faire dcs ordinations

, puifqu'ils ne fortoient
point de l'ordre des Prêtres , & que leurs
confrères qui les inironifoieni , n'avoient
pas plus de droit de Je faire que Colluthus
d'ordonner.
Que conclure donc du fait rapporté par

S. Jérôme , en le ruppofani confiant & avéré?
rien autre chofe , finon qu'à Alexandrie les

Prcires fculs éiiioient l'Evêque
,
qu'eux feuls

I iv



xoo Conférences

également ctoient alors éligiblcs ; que Vé^\i-

éioit aufîi-iôt intronifé , lans attendre les

Evoques confécrateins. On en peut donner
cette raifon , qu'Alexandrie étoit une ville

très-remuante , où il fe formoit fouvent des

partis , qui caufoient des divifions entre les

citoyens
,

quelquefois même des fcdiiions ,

ainfi que riiiftoire de ces tems l'atiefte. Les
fidcics &{ le Clergé connoilTant ?e caraftcre

des hnbitans , &c craignant qu'il n'influât

fur l'cleflion des Evoques , & qu'il ne fe

formât à cette occafTon des partis ^ des

brii^iics
}
qui euiTcni fcandaiiie les Païens qui

dominoient dans cette grande ville , remirent

TOUS leurs droits à !'élc£tion entre les mains
-des Prêtres ; 8i pour couper court à tous

les partis , détcririincrert que TEvéque e'Iii

fcroit reconnu fec inironifc immccintcment
après fon élcfticn , ava«l l'arrivée des Evc-
ques de la province , qui dcvoieiit impofcr
fur lui les mains pour le confacrer , ainfi

que cela fe praiiquoit par-tout, à Alexandrie,

même, ainfi que nous venons de le démontrer.

Mïis qu'eil ce que cela fait à la fupérioriié

ries Evêques fur les Prêtres F S. Jérôme ne

dit point que l'Evêque élu par Tes confrères

demeurât leur égal , &c n'eût au-deiTjs d'eux

que la chaire élevée quils lui donnoient ; il

le fert d'une double comparaifon , dont îa

piemiere au moins annonce dans TEvêque
élu la plus grande fupcriorité. La féconde »

d la vérité , efl très- différente. Ce feroit ccUq
d'un Diacre qui fcroit nommé Archidiacre

par fcs confrères , &c qui par-là deviendrcit

bien le premier d'^entr'eux , demeurant
néanmoins toujours dans l'état des Diacres,

fans acquérir un grade plus élevé. Mais la

première éleveroit les Evêques au-delfus des

Prêtres , à un rang plus grand que celui

que nous leur donnons.
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Le faint Doaeur en effet compare rclcc-

tion de l'Evêque d'Alexandrie , faite par les

Prêtres Tes Collègues , à celle de l'Empereur

faite par les troupes de l'armée romaine.

Or , le nouvel Empereur ,
quoique tiré du

corps des Officiers , non - feulement forioit

de la claffe commune , & eux n'étoient plui

fes égaux ; mais encore il devenoit leur

^^Souverain , leur maître , celui de tout l'em-

pire , U Tauiorité dont il jouillbit éioii vrai-

ment divine. A s'en tenir à ce parallèle »

l'Evêque d'Alexandrie , quoique pris du col-

lège des Prêtres & élu par leurs fuffrages »

n'en devenoit donc pas moins leur fupérieur

& de droit divin. Nous ne lirons néanmoins

aucun avantage de cette comparaifon , com-
me aufîi on ne peut nous oppofer celle tirée

d'un Diacre devenu Archidiacre , parce que
le faint Dofteur ne confidere dans la com-
paraifon l'éleftion , que comme un moyen
qui fait pûfTcr à un grade fupérieur , fans

aucun rapport à la nature de la fupériorité

de ce grade , ni au changement dictai qu'il

peut occaGonner. L'Archidiacre clu devient le

premier des Diacres , mais il refte toujours
Diacre ; il tient feulement dans fon Ordre
un rang fupérieur aux autres. L'Officier élu
P^mpereur n'efl plus fimplement Officier ,

il devient maître & fouverain , Se tous Sol-
dats & Officiers deviennent fes fujets. Le
Prêtre devenu Evêque , n'eft plus fimplement
Prêtre , le premier des Prêtres ; mais il eft

fait fouverain Prêtre , & du fécond palîe au
premier Ordre de la Hiérarchie. Nous le

répétons , comme ces de»ix ccinparaifons ne
fc rcfîembicnt que dans le droit ik Vq^'ci de
l'éleftion , Se que la pouflant plus loin ,

l'une preuve au-delà de ce.ij^c nous vou-
lons » & l'autre fort au-deiïbus ; elles font
fans conféqucncc pour l'objet que nous irai-

I ¥
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ions ; & /î l'on nous oppofe l'une , l'autre

celle de i'éleftion d'un Empereur , fera une^

1res - brnne réponfc.
5°. UiiC dernière obfervarion qui fe pré-

fente ici ; & cWq nous paroît décifivc contre
1^'avaniage que prétendent tirer ceux qui

font parmi nous tant valoir l'autoriié de S,

Je ôme , pour combattre ce qu'ils appellent

la domination épifcopale ; c'ed que qujnd on
prendroit à la lettre ce que dit le faint Doc-
leur , dès qu'il pofc en principe que la

fupérioriié de rfpilcopat a été établie par
une délibération & ud décret de l'Eglife uni-

Terfelle , aucun Caiholique ne peut s'en faire

un rempart , pour fe défendre de cette pré-

tendue domination. Que des Prcttfi.ms , qui

fe croient en droit de ce pas croire n TEglife

catholiq-je , fe flwHtent de trouver dars l'opi-

nion du fai;i Docteur dôs armes puiffanics >

pour combattre la prééminence & la fupé-

riorité de Tt^pifcopai , on peut s'y attendre f

il n'y a rien dans le texte qu'ils oppofcni ,

qui contredire les principes fondamentaux de

leur feûc : mais les t ôires font fort diffé-

rens. Nous faifons tous profeflion de croire

à l'Eglife catholique. Or, fuivani S. Jérôme,
c'eft l'univers chrétien entier , qui par une
délibération commune & générale a élevé

l'Epiicopji au delTus du Sacerdoce , a donné
aux Fvêques une fupériorité de jurifd ftion ôt

d'au:orité iur tous les Prêtres {a). L'origine

de ce règlement cft la plus ancienne & la

plus refpcftable , à s'en tenir même à la

lettre du texte du faint Dofteur ^ qWc remonte
jufqu'au tems des Apôties. Le fchifme de
Corinihe lui a donné naifTance. El qui ofe-

roil dans le Chriftianifme , condamner ou
ébranler une difpofition faite du tcms de

ia la univeiib oibe decretum elts^
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ceux , Se fans doute par ceux-mêmes que
Jefus-Chrift avoir choifis pour erre les pre-

miers Prédicateurs de Ton Evangile , les

fondateurs & les premiers Pafteurs de foa

Eglife , & qu'il avoir chargés de faire en
fon nom & de Ton autorité , toutes les

dilpofiiions néceflaires pour fon gouver-

nement !

Le motif que S. Jérôme donne à ce nou-
vel établiiïement , eft le plus puiffant , & le

rend encore plus vénérable 8i plus inébran-

lable. On avoir eflayé d'une autre forme de

gouvernement ; le fuccès n'en fut pas heu-
reux. On éprouva prefque dès fon origine >

qu'il donnoir naiffance à des pariialiits , à

des divifions , à des fchifmcs même. Si dans

ces rems de ferveur & de perlecution , moins
de 10 ans depuis le commencement de l'E-

glife chrétienne , fous les yeux des Apôtres
même cet inconvénient s'ctoit fait fî fortement
fentir , qu'eût • ce été dans la fuite 1 Aufîî

l'univers chrétien fut alarmé & fe hâta d'y

apporter un prompr remède , en reiranthant

la trop grande égalité de fes premiers Mi-
niftres , en mettant un Evêque à la lête de
tous les Prêtres , & en réuniifant en fa per-
fonne l'autorité auparavant trop partagée.
Nous n'avons donc befoin que de l'autori-

rité de S. Jérôme lui-même, & des textes

oii il paroît le moins favorable à l'Epifcopat «

pour en aflurer la prééminence &c la fupério-
rité , &c pour confondre ceux qui abufent de
fon autorité , pour afFoiblir \cî prérogatives
^e cette prééminence de JurifJid^ion , donr il

fait fentir la néceffité par les efîlts fi frap-
pans &c fi funeftes d'une expérience contraire.

Car il n'en eft pas de ce règlement comme
de celui qui fui fait au Concile de Jéru-
falcm t au fujer des Obfervances légale».

Celui - ci n'éioir qu^ua règlement propor-
I y;
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tionné au tems auquel il fut porte , par
ménagement pour les Juift , les premières
conquêtes de Jsfus-Chrift & des Apôtres.
La ruine de la nation & la deftruftion du
Temple ,. dévoient dans la fuite rendre cette

difpciition moins néccllairc & même fans

rbjct : mais celui dont parle S. Jérôme cft

d'une toute autre efpece. S. Jérôme le repré-

fentc comme fondé fur la nature môme des

choies , eflcntiel à TEglifiJ &c à fa confep-

vaiion , néceffhire pour prévenir \ci fchif-

ines & l'anarchie ; ces motifs font de tout

tems. Aufîi jamais l'Eglife n'a varié ni changé
cet oidre de fa difcipline ; & fi ee prétendu
changement vient des Apôtres , ainfi que
rindique l'époque que lui donne S. Jérôme ,

il fe rapporte nccclTaircment à une inftitution

divine , & à l'infpiiation de l'Efprit-Saint.

Il refulie même du >exte de S. Jérôme ,

une des objections les plus fortes contre ce

gouvernement commun entre i'Evêque 8c

les Prêtres , qu*on voudroii aujourd'hui faire

revivre en s'appuyant fur l'autorité du faint

Dodeur ; carc'cflàce gouvernement com-
mun qu'il attribue tous les inconvénient

qui ont ncceffiié le chargement qu'il rap-

porte , & forcé de remettre l'exercice de
i'aiitorité entre les mains de l'Evcque feul.

Comment donc pourroiton app-uyer de fon

fiift/age une forme d'adminiftraiion
, qui

dans les plus beaux jours de l'Eglilc , a penfé

porter par-tout la dcfolation du fchiime &c

de l'anarchie , fuivant le témoignage du faint

Dcfteur. Nous ne devinons pas ce qu'on peut

oppoferà cette réflexion li dircfte , fi fimple

& fi naturelle.

Nous reprenons ce que cous avons prouvé
dans cette Queftion. i". Toutes les fois que
S. Jérôme confidcre l'Epifcopat en lui-mêmiC ,

il rend licmmage à la fupcrioritc divine des
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Evêques , fur tous les autres Minières de la

Hicrarchie.
1°. Dans les endroits où il femble égaler

les Prêtres aux Evêques , i! y a toujours des

traits qui tempèrent Is parallèle ; foit par

des refiri£lions , foit par des comparaifons-

qu'il y jaint.

5°. Nous fommes fàchc« de ne pouvoir
admettre le changement qiril prérend s'érre

fait dans le Gouvernement de TEglife , &c

qui a remis entre les mains de l'Kvêque feul^

l'autorité auparavant divifée enire lui oc le

collège des Prêtres. Nous en avons donné
de bonnes raifons. Cette voie ù'y répcndie
eft la plus (impie ; car de vouloir fe charger
de juftifier ce que chacun des Pères en par-

ticulier a pu dire , croire ou avancer fur-

lout fur des faits , c'eft déiho^^orcp la Tiiéo-
logic , \di Religion même , £•: leur fuppofcr

nnQ infaillibilité pcrfonneLIe , qu'ils n'avoicnî

certainement pas.

4°. Nous avons nénnmoins donné une ex-

plication de ce que dit le faint Dofteur , qui
fans juftfier le iait du changement , le rend
fans conlequencc pour l'objet que nous trai-

tons ; mais on a du ob'erver que ce n'efl: que
par forme de foiurion à une diiTicuîic, que
nous croyons tomber d'elle-même bi n'en

^^trc pas une.

r 5°« Ce que le faint Dofteur nfllire de
l'Eglife d'Alexandrie , appuyé fur fon feul

icmoignago , ou plutôt fur un récit qu'on
lui a fuit , cft Ç\ fingulier , fi extraordi-

naire , fi peu conforme à- ce que nous favona
d'ailleurs , que nous ne pouvons y donner
ur ? entière créance ; &c très-certainement
il faut le renfermer dans la fimplc élec-
tion de l'Evêque , fuivie nécefrairement de
U tonfccration par l'inipcfiiion des maios
d'autres Eve (^u es*
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QUATRIExME
CONFÉRENCE.

PREMIERE QUESTION.

L« Evêques font - i.'i Je droit divin fupé'^

rieurs au corps de leur Clergé ?

V-/ E fut l'une d^ erreurs de Calvin , de
ne donner à l'Evêque dans Ton Clergé

,
que

le rang & l'autorité qu'avoi: un ConfuI
daris fe Sénat de la R.i''pub]ique Romaine ;

premier Mugiftrat à la vérité , mais fans au-

torité furie Séi->at même, dont au contraire

il étoit jufticiable &f dépendant. Cette idée

de Calvin étoit encore une de celles , qui

expofoient avec plus d'adouciiTement fou
fyftême deftruftif de toute Hiérarchie ecclé-

fiaftique. C'étoit un hommage forcé qu'il

rendoii à la pratique uniyerftlle de l'Fglife

chrétienne
, qui avoit conftammenî diftingué

les Evêques des (impies Prêtres , 6<. les avoit

toujours reconnus comme les chefs de la

fociéié , très-fupéfleurs aux autres Ordres
4u Clergé»
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Le parallèle du gouvernement da îa Répu-

blique Rçmaine avec celui de l'Eglife , ne
pouvoir faire illufîon qu'à des efpiiTs fupcr-
ficiels &c peu inftru'ts. L'Eglife n'eft point
Touvrage des hommes : Jelus-Chrift n'a point
cherché dans les exemples des Royaumes 8c
des Républiques , la forme du gouvernement
qu'il y a établi : il a ckoifi celle qu'il a jugé
la plus convenable aux dcil^ins de fa Pro-
vidence. Il a établi à la vérité dans fon Eglife

un Sénat fuprême » dont tous les Evêques
font les Membres , fous la prcfidence du
fouverain PtJntife. Les Pères ont également
appelle le collège des Prêtres , Je Sénat de
l'Eglife de chaque diocèfc , de la mxiniere &c

dans le Ctm que nous Pavons expliqué. Mais
aucun des faints Dnft.urs , ni m^me aucun
Catholique , n'a ajouté que dans le Sénar
î'Evêque n'avoit que le rang Se l'autorité

de ConfuL
Un Conful tient toute fon autorité de la

République
,

qui peut la borner à fon gré»

Il n'eft qu'un (impie Sénateur mis à Ja tête

des autres , dont il efl chef & le Préfident
;

n'ayant d'autorité que celle du corps même
auquel il eft fubordonné , & plus encore à

la Réuublique même qui l'a étiibli fon pre-

mier Magiiirat.

Il n'en cft pas de même des Evêques. Leur
autorité ne vient point du peui-Ie chrétien ;

ils la reçoivent de Jefus-Ch'ift même. Ce
divin Légiflateur ne l'a point mife entre les

mains de ion Eglife , pour la faire exercer

par fes pafteurs r il a lui-même créé le corps
paftoral qui devoit la gouverner , par une
fuite continuelle de fuccefleurs qu'auroienl

les premiers qu'il avoit choifis ; fi< c'eft à ce
corps & à ceux qui le compofeni qu'il a
donné tous les pouvoirs foirlturls » avant

même qu'il y eut ua corps di^ogué de qui lis
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eufient pu le recevoir. Tous , comme S» Paul

fc dilbit Apôtre , peuvent fe dire dans un
fens irès-vcritable , Evêqucs por l'ordre & la

volonté de Dieu : Non ab honùnibus , nequc

per hominem , fed per voluntatem Dei.

L'éleftion & la nomination ne font qu'un

moyen ,
par lequel Dieu eft cenfc déclarer

fa volonté : elles ne donnent aucun des pou-
voirs fpirituels. lis ne viennent que de la

confirmation du fupéricur ecclcfiaftique &c

de la confécration épifcopaie ; & tout fe fait

dans l'une &. l'autre au nom de Jcfus-Chrift ,

& par la vertu d'un pouvoir émane immcdia-
tcm.cnt de lui.

Ce n'cft point aulîi comme faifanr partie

& devenant le chef du collège de Tes Prê-

tres , que notre Seigneur a donné à chaque
Evêqre les pouvoirs hiérarchiques , &. la

jurii'didion épifcopaie.* Par fa dignité 6i la

confécration qui l'y élcve , il entre dans un
Ordre plus fublime 8c de fa nature fupé-

rieur ; il cft placé au premier rang de la

Hiérarchie ; &c ce n'cf^ qu'à ce titre &: de-

venant par-là fuccefleur des Apôtres , pre-

miers dépofiîaires de la puilTance fpirrtuelle »

que Jefi)s-Cf<^i{l a laiiVé à fon Egliie , qu'il

en eft mis on po^Tciiion. C'efl encore moins
du collège dj fes Prêtres qu'il reçoit les

pouvoirs & les prérogatives de i'Kpifcopat i

ce n'eft point eux qui les lui donnent & lui

en confient l'exercice. Ce collège refpeftable

n'eft que Je fécond Ordre de la Hiérarchie ;

il n'a ni ne peut avoir la propriété des pou-
voirs qui font l'apanage de l'Epifcopat , 8c

que l'Evcquc ne poiTédc , que parce qu'it

efl tiré de l'Ordre des Prêtres v pour palTer

à un rang plus élevé.

Les Evêques peuvent «n communiquer
l'exercice aux Prêtres du fccond Ordre lii eS
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memeneceflliire qu'ils le faiîent pour le fervi-
ce de leur diocèfe

; & plus néceilaire encore
qu'après leur mort les pouvoirs qu'ils ont
communiqués fubfiftent

; que le corps du
Cierge continue de gouverner le diocèfe ,
ainfique cela fe praticjuoit tandis qu'il étoit
réuni dans un feul & même lieu , ou que de.
puis la difperfion il y ait un corps de Cier-
ge, tel qu'eil le Chapitre delà cathédrale,
qui foit chargé du gouvernement ; U c'cft ce
que les faints canons ont ordonné , en confer-
vant même au Chapitre l'exercice de la jurif-
diftion épifcopale

, afin qu'en tout tems les
hdclcsne raanqualîent point des iccours qu'ils
peuvent tirer du miniltere des Evoques, dans
tout ce qui (b peut faire par de fimples
J rètrcs. Mjis cet ordre de di'cipiine ne prou-
ve niî!l..mcn!

, que la jurirdiclion épifcopale
ion une prérogative commune au corps du
^'ierge

, & que l'Evéque ne la poiTcde avec
un dcgié de Aipérioriré , que parce qu'il
en cft Prdfidenr. Elle apparrient en propre
à l'ordre epifcopal , qui peut feulement ea
communiquer l'exercice aux Ordres infé-
rieurs

,
de la manière que les canons l'ont

règle
, 5c avec les fagcs modifications qu'ils

y ont appofées.
Dès qu'on convient de Jn prééminence 8c

de \d. fupériorité de la jurifdiftion des Evo-
ques fur les Prêtres , f & nous l'avons prou-
ve, & prouvé en même tems que cette fu-
periorne cf^ de droit divin ) ce n'eft plus
une qucrtion de favoir fi J'Evêque cH fupé-
ncur à tout le corps de fon Clergé • car on
ne pourroit prétendre que l'Evêque , quoique
funericur à chacun des Membres du Clergé ,
elt dépendant du corps, qu'autant que Jefus-
Chnlt ou l'Eglife auroicnt donné à ce corps
cette autorité fupérieure : or il cfl ImpolIiiilQ
G en donner aucune preuve,
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Et d'abord on ne peut citer aucun texte

de TEcriture , qui favorife cette prétention.

II eft au contraire évident que Je divin Légif-
latcur n'a accordé aucun pouvoir particulier

au corps des Prêtres ou du Clergé ; & ce
corps n'en a d'autre que celui qui efl accordé
à chaque Prêtre dans l'ordination , pouvoir
effentiellcmeut dépendant de Tautorité épif-

copale. Ce pouvoir eft commun à tous ;

mais il conferve toujours en tous fa nature
particulière £< Ton caraftere intrinfeque de
dépendance , fans que de la réunion de fes

pouvoirs il en puiiTe réfulter le moindre degré
de fupérioriié , fur un pouvoir fupérieur de

fa nature Se par Ton inftitution.

Ce qu'on peur penfer de plus favorable

pour le corps du Cierge du fécond Ordre »

& ce qui fait fa gloire^, c*efl de fuccéder au
collège des 7: : or il n'y a rien dans la miflion

que Jcfus-Chrift leur donna , &c dans les

pouvoirs qu'il y joignit , qui ait trait à

aucune efpecc d'autorité fur les Membres du
collège apoftolique. D'ailleurs la miffiou

évangéiique &. conflitutivc de l'Eglife donne'e

aux Apôtres , leur fut évidemment accordée
fans aucune relation aux 71 , dont elle ne
fait nulle mention.
Ce font donc feulement deux états d'inf-

tituiion divine » mais l'un fupérieur dépofi-

taire de tous les pouvoirs &c de toutes les

promefles , fait pour tout conduire & com-
mander en chef; l'autre inférieur, & deftiné

pour être aflbcié aux fo ftions apoftoliqucs ,

fous la dépendance de ceux qui en éioient

imméiiaiement chargés.

Aufîi jamais depuis l'établiffbment de ia

Religion, ni le collège des 7» » ni celui des

pierres de l'Eglife chrétienne , ne fe font

attribués aucune autorité fur le corps des

i^pôtres ou des Evêqucs , ni fur aucua
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des Membres du corps épifcopal ou apofto-
iique ; à plus fone raifon cette portion de
fuccelTeurs des 71 , qui forme le Clergé d'une
Eglife particulière

, peut encore moins s'ar-

roger quelque autorité fur Ton Evéque &c
contrebalancer la fienne. Ce feroit renverfer
l'ordre de la Hiérarchie eccicfiaftiq'.ie , érigée
par la laî^eire de Dieu , dégrader l'Epilcopaî
du premier rang que Jefus-Chrift lui a donné ,

placer fans titre à ce premier rang en chaque
diocèfe le corps du Clergé , fubordonner
l'Evéque à l'autorité de ce corps , détruire
l'unité qui fait la beauté de l'Eglife & fa

sûreté , élever autel contre autel, & préparer
la voie au fchifme 8< à la divilion.

La tradition n'eft pas plus favorable à
cette partie du fyftêmc presbytérien. Toutes
les preuves que nous en avons apportées
pour établir la fupériorité des Evêques fur
le fécond & troifieme Ordn:f du Clergé,
alfurent également à ch-.que Evéque la fupé-
riorité fur ie cor;.s môme du Clergé de fon
diocèfe. Elles ne concernent point les Prêtres
confidérésfépa'cment & comme particuliers,
mais les Prêtres en général , l'état même ,
l'ordre entier , qu'elles ne placent qu'au fé-
cond rang , & qu'elles fubordonnent au pre-
mier. C'eft du corps & collège des Prêtres
d'un diocèfe

, que S. Ignace parle ( j ) ,
quand il dit qu'ils doivent obéira leur Evé-
que , à l'exemple de ceux qui dans leur Or-
dre font les plus diflingués. Ce n'eft point
en parlant des Prêtres eo particulier, que
les Pcres & les Conciles ordonnent d'obéir à
PEvêque

, de l'honorer
; mais c'eft à l'Ordre

entier des Prêtres qu'ils en font un précepte »
en repréfentant l'Evêque comme un fupé*
rieur, revêtu à leur égard de i'auioriié de

(a) Epia, ad Epb, & iMago.
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Jefus-Chrift. C'eft leur Pafteur comme iîj

font les Pafteurs des peuples ; &c comme
le corps des fidèles n'a certainement point
d'auioriié rpirituelle fur le Cure de leur Pa-
roiiîe , &c qu'à cet égard le corps entier lui

eft auHi fournis que les particuliers , de même
le corps du Cierge d'un diocèfe ne peut s'at-

tribuer aucune autorité fur fon Evêquc ,

& en cfl aufli dépendant que chacun de fes

JMcmbres.
En effet l'autorité d'un Evêque ne s'exerce

pas feulement fur les particuliers, mais encore
plus direftcment fur la fociéié ecclefiaflique ,

qui forme le troupeau qui lui cft confié ;

c'eft une autorité politique & de gouverne-
ment, ^qui n'a pas feulement pour objet les

individus , mais le corps même.
Les Evêques ont éié mis dans l'Egîife de

Dieu , & par lui établis pour régir 6c con-
duire , tous en corps TEglife univerfelle ,

& chacun ù^qwx. l'EgHfc particulière dont il

eft l'Kvêque. De là l'unité de l'Epifcopat,

Dans chaque diocèfe il n'y a qu'un feul

Fvêque. Lorfqu'un petit nombre de Schif-

maiiques élurent à Rome Novaiien & fc

réparèrent de Corneille , quelques Confefféurs
qu'ils avoient fûduirs reconnurent bientôt
leur erreur , fe foumirent à Corneille , en
déclarant hautement , aux applaudilîemens du
peuple alTemblé , qu'ils rcconnoilîbieni qu'il

n'y avoli qu'un Dieu , qu'un feul Seigneur
Jcfus-Chrift

,
qu'un Evêque (a). C*éioii le cri

de la foi : ^\\q foumet la fociété entière à
Pauiorité du Paftcur , Pafleur unique de fon
Ordre dans fon diocèfe. Il s'y trouve une
multitude de Curés , tous égaux en autorité ;

mais il n'y a qu'un Evêque , chef & con-
dufteur de tous ces Pafleurs du fécond Ordre j

(û) Voye\ M. Fleuri , Hift, ecdcf. 1. C>. n. s»
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centre de la réunion du corps de tous les
fidèles & de tout le corps du Cierge.

L'Eglife cmbrafTant le monde entier, ef!
une

^
iûcicté immenfe , formée de diverfes

fociérés particulières de fidèles &c de Miniflres
de la Religion. Les loix générales qu'elle fait
obligent certainement les particuliers , tous
ÏQi corps quelconques , & le corps général
cie la fociété chrétienne. Cette fociérc im-
menfe a été divifée en diverfes focictés par-
ticulières ou diocèfes ; Jefus-Chrifl a mis à
Ja têic de chacune un Evêque

, qui tient im-
médiatement de lui la jurifdiftion nécelî;-iire
pour Ja régir & la gouverner. Or une focicié
ne fe régit & ne fc gouverne que par des
loix générales

, des ordonnances communes ,

auxquelles le corps même de h fociété eft
obligé de fe foum.ettre , de même que les
corps particuliers qui la compcfent. Ainfi le
corps du Clergé cft foumis à l'autorité & aux
ordonnances épifcopalcs , comme celui des
/impies fidèles ; fans quoi rauioritc que Jefus-
Chrift a donnée aux Apôtres & à leurs fuc-
cefleurs

, fcroit vaine & impuiflTante , & la .

fupériorité hiérarchique , qui de droit di-
vin appartient aux Evêques , difparoîtroit
entièrement.

xVous avons prouvé dans nos Conférences
fur les loix

, que le droit de faire des régle-
mens 6c des ordonnances pour le gouver-
nement fpirituel de leur diocèfe

, appartenoit
inconteftablement aux Evêques

; qu'il leur
avoit été donné par Jcfus-Chrift fans dépen-
dance du Clergé du fécond Ordre

; que dans
leur diocèfe ils n'avoient point de fupcrieur

,

qu'ils étoient prépofés à tous , que tous ca
général Sien particulier leur étoient fubor-
donnés. Les Evêques ont joui de cette fupé-
riorité de jurifJiéiion & de légillation , quant
à l'enfeignemcnt 6c à la difcipline. Ils peu-
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vent s'égarer quant à l'objet , parce qu'ils

ne font pas perfonnellemeni infailiibles. On
n'eft pas tenu alors de leur obéir : mais ce

qui manque alors à leurs ordonnances , ce

n'eft pas l'autorité de les porter , elles ne
font défcâueuft^s que par la matière qui en cft

l'objet ; & (i on peut alors légitimement leur

défobéir , fi on le doit même quelquefois,

ce n'eft point parce qu'ils ont ufurpé une
autorité qui ne leur appartcnoii pas , ni

parce que roppofiiion du corps du Clergé

cft capable d'ôier à celle autorité fa force

ëc Ton ad^iviîé . mais parce que la loi qu'ils

ont portée manque d'une qualité eftentielle

à toute loi , la bonté de l'objet , Ton utilité

publique , ou que la matière n'eft point du
reflbrt de la puilTancc rpirituellc.

Dè> les premiers fiecles de l'Eglife , les

Evêques ont uié fans contradiftion de cette

puiirance de faire des ordonnances pour le

gouvernement général de leur diocèfe , auquel
lous les Ordres, le corps même du Clergé ,

fe font faits une loi de s'affujettir. La Lettre

canonique de S. Grégoire le Thaumaturge ,

contient plnlieurs réglemens faits par ce faint

Evêque , pour la conduite que tous fes Ec-
cléfiaftiques dévoient tenir ^ fur les matières

qu'il y traite &c qu'il y règle. Il en cft de

même de celle de S. Denis d'Alexandrie , des

trois Lettres canoniques de S. Balilc. Ce
grand Archevêque , dès le comimencement de

fon Epifcopat , avoit fait plufieurs régle-

mens fur le facrement de mariage , fur

l'ordination & fur les mœurs des Ecclé-

fiaftiques {a).
Dans une Lettre , qui cft la 54* de la

(a) Mulra , difent lesîS BaHle, de maîrirrorio.

Pères Bénédiftinsdans une

note lui la Lettre 188 de

de ordiiiationib'JS Cierico-

lutn S^eofUin l'ingulariiate.
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nouvelle édition , on voit quelle étoir J'au.

toriié des Evêques fur tous ceux qui com«
pofoient Je Clergé du diocèfe , & la dépen-
dance du Clergé entier. Les Chorévêqucs
y tenoient alors le premier rang ; ils étoient

même dans un rang plus élevé que ne font

aujourd'hui les Curés. Cependant le fainî

Dofteur parle à ce corps de Chorévéquei
avec rautoriié d'un fupérieur , leur prefcrit

les règles qu'eux ^ les Prêtres doivent fui-

vre , par rapport à l'ordinDiion des nouveaux
Ecciefiaftiques , &c il leur en recommande
très-ciroitcmciu Tubfervation. Et combien
dans tous les teiis a-i-il paru d'ordonnances
épiicopales , pour régler la conduite 8< les

mœurs du Clergé de divers diccèfes \ Quelle
preuve plu» m.arquée de fupcrioriié & de
jurifdiftion fur le corps entier \

Mais , dit on , toutes ces ordonnances
étoient portées du confeniemcnr du corps
du Clergé. Il y confentoii fans douze ^ elles

ont même été fouvert portées de l'avis du
Presbytère , ou du Clergé aflcmblé en Sy-
node ; mais ce n'eft point ce cor:feniement ,

cet avis , qui donne la fanftion à la loi , il

en aitefte feulement l'utiiité ou la nécefïitc.

Elle s'y voit toujours portée au nom de
TEvêque , &c appuyée uniquement fur fou
autorité. Ceux même des Théologiens qui
ont prétendu que l'acceptation cioit nécef-
faire pour donner aux loix épifcopales la

force d'obliger , n'ont préfentc cette accep-
tation que comme une coî.dition , que les

canons avaient prefcrite pour l'exercice de
la jurifdiftion épifcopale , lui donner l'effi-

cacité qui lui efl naturelle , & qu'elle reprend
dès que cet obftacle cft levé.

Ils ont toujours également reconnu que
U" pouvoir légillatif rélîdoit dans l'Evcquc ;

6c aucun de ceux qui ont pouffé plus loin
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la néccfTitc de raccepraiion , n'a pour cette
laiibn donné au Clergé du fécond Ordre

,

une autorité lupéneure 6i rivale de la (îenne.
La nécelTité de l'acceptation pour la validité

des ioix,eft d'a'lleurs uwq opinion faufi'e , mal
conçue , dcftruftive de l'autorité , & qui ren-
ferme deux choTes inconciliables, le pouvoir
de commander dans le Jégiflateur , & dar.s la

fociété qui lui cft foumifc , la liberté de
déférer à fes ordres ou de n'y pas déférer.
Le corps de la fociété peut avec le chef par-
tager le pouvoir légiflatif, comme dans la

république , & alors l'oppofition &c le défaut
de l'acceptation du peuple empêchent l'aftivité

^c la loi publiée par le Prince ; mais certai-

nement ni le peuple , ni le Clergé du fécond
Ordre , ne partagent point le pouvoir légifla-

tif, nommément accordé par Jc-fus-Chrift à
fes Apôtres pour palTer à leurs fuccefleurs.

Mais comm.e l'autorité de l'Evêque , quoi-
que fupérieure dans fon Diocèfc , n'efl pas
fuprême , le Clergé a droit de fe pourvoir
& d'appcllcr à un tribunal fupérieur &c com-
pétent ; & ce qui s'obfcrvc à cet égard eft

une nouvelle preuve , que le pouvoir légif-

latif lui appartienr en propre , & qu'il ne
le partage pas avec le fécond Ordre. Car
alors dès qu'il s'agit de mœurs & de difci-

pline , l'appel n'a point un efiet fufpenfif

,

mais feulement dévoJutif ; l'ordonnance doit

être obfervée , les cenfures gardées , fous

peine d'encourir Pirrégularité. C'efl la dif-

pofition du Concile de Trente , adoptée par
notre jurifprudencc. Rien ne manque donc à

la loi du côté de l'autorité.

Si on veut feulement faire entendre que
lorfque le Clergé du fécond Ordre , ré-

clame contre un règlement que l'Evêque

croyoit utile , il efl de la prudence de VX*

vcque de céder , & de la douceur du gou-
YeraCiiwbt
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fernement eccléfiaftique

, de ne pas imposer
un joug qu'on n'eft pas difporé à porter. Nous
ne nous éloignerons pas de cette façon de
penfer

î mais ce n'cft point le défaut d'au-
torité dans TEvéquc , qui arrête l'efficacité
de l'ordonnance qu'il a publiée

, point d?
jurifdiaion qui ne foit accompagnée de ia
puiifance de contraindre à l'obéilfance

, &c
d'en impofer l'obligation. Il eft fans difficulté
du devoir d'un Légiflateur , fur-tout Ecclé.
lîaflique

, de s'affurer , avant de faire une
loi

,
de l'efifet qu'elle doit produire , des

difpofîtions de ceux qu'elle concerne, 5c
de ne pas toujours pouiTer fon autorité
jufqu'ou q[[q pourroit aller. Comme cette
autorité ne lui a été donnée que pour édifier& non pour détruire , in œdifientionern &
non in deftruclionem , il a toutes fortes de
railbns de juger que quclqu'utile que foit
un règlement qu'il propofe

, dès qu'il ne
peut produire le bien qu'il en atiendoit , à
caufe de la réfiflance opiniâtre de fon peuple
ou de fon Clergé , fuivant que la loi con-
cerne l'un ou l'autre , il efl d'une fage lé-
giflation de retirer une ordonnance qui ne
feroit que des iranfgreiTeurs

, & de ne poinc
infifter fur fon obfervatîon

, à moins qu'elle
ne vienne d'une autorité fupérieure à la Ç\Qn^
ne

, ou que fon ordonnance ne condamne
un abus intolérable ; en ce cas il n'a pas i
craindre une pareille réclamation.
On chercheroit en vain dans les faînts

canons ou dans l'Hiftoire eccléfiaf^ique
, des

aacs de jurifdiftion exercés par le Clergé
du diocèfe fur fon Evêque ou fur fes ordon-
nances. On n'a vu que trop d'exemples ce
Prélats qui font tombés dans le fchifme &c
J'héréfic , ont même tâché de corrompre la
foi de leur Clergé 8c de leur peuple , ou
ont déshonnoré leur caraftere par des défor-

Hiérarchie. Tome JL K
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cires ; mais jamais ni le corps du Clergé , nî

"

le collège des Prêtres , n'a entrepris de citer

fon Evéque à Ton tribunal, de le condamner,
de le dcpofcr. Ce qu'ont faii alors le Clergé
8c le peuple fidèle , lorfqu'il a été qucftion

de la foi
, c'a été de réclamer contre les

cnfcignemens du Pafteur j &c lorfque le mal
a demandé un p'us grand remède , il s'efl

réparé de fa com.munion ,
parce qu'il s'étoit

féparé auparavant par le fchiime & l'héréfie ,

de la communion de TEglife catholique.

Lorfqu'il ne s'efl agi que de mœurs , on s'efl

contente' de gémir en fccret , ou d'improu-

ver publiquement fa conduite fi elle étoit

fcandaleufe ; mais jamais le corps du Clergé
ne s'efl cru en droit d'exercer aucun afte

d'autorité , ni fur lui , ni fur fa do6^rine , ni

même de contrebalancer ja fienne , autrem.ent

que par la profefTion îk la prédication publi-

que de la foi ancienne.

Ce qu'a fait de plus le Clergé , lorfque

le mal a été à un point qui ne donnoit plus

d'efpérance de retour , c'a été d'élever plus

haut fa voix , de fe porter comme accufa-

teur à un tribunal fupérieur à l'autorité de
J'Evêque , au Métropolitain » au Patriarche ,

au Concile provincial , au Saint-Siège , ou
au Concile général , quoique l'objet de la

dénonciation n'intcrefsât que le diocèfe feul.

Cette conduite uniforme Si. toujours foute-

nue , eft une preuve évidente que le Clergé
du fécond Ordre , ne croyoit avoir aucune
autorité fur fon Evêque , ni d'autre moyen
de contrebalancer la tienne que des plaintes ,

la dénonciation de fes égaremens à fes Col-
lègues dans TEpifcopat.

Dans les canons qui traitent du ji:^ement

des Evêques , Se de la manière d'y procéder,
on n'y voit pas le moindre veflige d'allém-

blài du corps des Prêtres , qui puiiTe faire
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foupçonner que leur caufe y ait jamais éié

portée ; on n'en peut citer aucun exemple.

On voit bien quelquefois le Clergé &c le

peuple Te foulever contre fon Evêque , Se

même le chalTer , le forcer de quiirer fon

fiége pour fe dérober à la perfécution ; mail

ce font des faits de violence , de révolte ,

toujours condamnés , quoique l'Evêque fût

quelquefois coupable , &: non des adles juri-

diques & des jugemens canoniques.
Il eft vrai que les faints canons autorifent

les fidèles & les Prêtres , à ne pas recon-

noître pour leur Evêque celui qui s'eft intrus

par violence dans le fiége qu'il a ufurpé , ou
dont l'élcdion eft notoirement fimoniaque ;

mais ce que fait alors le Clergé , n'eft point
un ai^e d'auroriré ni d'infubordinaiion. Un
Evêque intrus ou fimoniaque n'eft point
véritablement Evêque ; Ton ordination eft

valide quand au caraftere , mais quant au
titre du (îége , quant à l'autorité & à la

jurifdiJtion fur le diocèfe & les diocéfains ,

elle eft abfolument nulle. Ne point recon-
noître un pareil Evêque , ce n'eft point fe

fouftraire à la jurifdiâion épùcopale ; mais
ne pas la rcconnoître en celui qui fe dit

Evêque , & ne l'eft pas.

Dans le tems que les Evêques étoient élus

par le fuffrage du Clergé , comme il avoit

droit de s'affembler pour élire , il n'eût pas
été furprenant que fur les difficultés qui
pouvoicni s'élever fur la validité de l'élec-

tion , il fe fût également aflTcmblé pour pro-
noncer fur cet objet , qui dépendoit fouvent
de la connoiflance de certains faits , dont il

pouvoit cire mieux inftruit que tout aune.
Ce n'eût point été encore s'arroger le droit

de juger fon Evêqi.'e , mais feulement de
difcerncr fi celui qui fe portoit pour l'être

en conféquence de l'éleftion , étoit canoci-

K ij
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quement élu , &c conformément aux rcgiej

prefcrites par les faims décrets ; & ces dé-

crets font émanés de l'autorité des Evêques
aHerriblés en Concile. Cependant il cfl confiant

que dans ces cas mêmes , ces conieftaiions ,

fuivant la difcipline confiante de l'Eglifc ,

ont roujours été portées au fupéricur dans

l'ordre hiérarchique.

Un trait fingulier de THiftoirc eccléfiafti-

que , fait bien connoître ce qu'on a toujours

penfé de la fubordination de tout le Clergé

à Ton Evéque. Un certain Evêque , qui fe

nommoit Aihanafe , dans le Patriarchat

d'Aniioche , fut accufé de plufîeurs crimes

par les Prêtres de Ton diocèfe. La caufe por-

tée d'abord devant le Patriarche , fut par

lui renvoyée en première inftance devant le

Méiropciiiain. Aihanafe ne crut pas devoir

attendre le jugement ; îl fe démit de fon

Evêché. Il fe repentit dans Ja fuite du parti

qu'il avoit pris ; & pour rentrer plus facile-

ment dans fon fiége , au lieu de s'adreffer au
Patriarche d'Antioche , qui pouvoit plus fa-

cilement s'inftruire des faits , il écrivit aux
deux autres Patriarches de l'Orient , S. Cy-
rille d'Alexandrie , & S. Prode de Conf-
laniinople.

C'étoient alors les deux plus grandes lu-

mières de l'Eglife orientale , & même de
PEglife univerfelle. Pour les difpofer plus

favorablement pour lui , il leur fit entendre

que c'étoient fes propres ecciéfiaftiqucs qui

J'avoieni dépofé de fon ficge. Procle & Cy-
rille furent indignés d'une conduite fi oppo-
fée à tous les principes ; & fans examiner
fi Taccufation étoit véritable , & même fi

Aihanafe étoit innocent , les deux Prélats ,

en renvoyant la caufe à Dommus Patriarche

d'Aniioche fon fupéricur , ne s'occupèrent

dans leur rcponfe que de l'aueciai qu'on
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fuppofoit commis par le Clergé d'Athanafe.

Tous deux dépeignent ce crime prétendu
avec les plus noires couleurs ; c'eft , fuivant

S. Cyrille , une révolte fans exemple contre

le fupérieur & le père commun. L'Evéque
eft donc vraiment fupérieur du corps de (on

Clergé ? Procle , de fon côté , compare la

conduite attribuée à ces Prêtres à celle d'Ab-

falon , qui avoit tenté de détrôner David Ton
Père & fon Roi : tant on étoit perfuadé que
Je corps même des Prêtres étoit fubordonné à

Pauiorité fupérieure de ion Evêque.
Nous croyons ne devoir pas relever, mais

feulement obferver la citation qu'on a faite

à cet égard , d'un Concile de Bordeaux , de

mSj (a) , dans lequel il eft parlé des appels

qu'on peut porter au Synode diocéfain ,

pour faire entendre que le Synode étoit un
tribunal , où l'on pouvoit appeiler dei ordon-
nances épifcopales j mais il n'cft queflion

dans ce Concile que de l'appel des fentences

des Archidiacres. Les Archidiacres ont eu
autrefois une jurifdiftion contentieufe , qu'ils

ont conlervée dans quelques diocèfes. M.
Corgne met de ce nombre celui d'Angers ;

on l'a trompé : le grand - Archidiacre quî
feul en a été en polfc/fion , n'en jouit plus
depuis iong-temps.
Quoi qu'il en loit des autres , la citaiion

cft abfolument déplacée. L'appel des fenten-

ces de l'Archidiacre n'a rien de commua
avec la revifion des ordonnances épifcopales ,

ou des fentences de l'Official de l'Evcque.
En portant au Synode l'appel des fentences
de l'Archidiacre , c'efl le porter à l'Evêque
même qui y préfide.

Au rcftc tout ce qu'on a pu dire ou écrire

là dcifus , n'a jamais infpiré la penfée à

(«) C'«ft l'Auteur des pouvoiis lésitimcs.

Kii
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aucun Prêtre , ni Curé catholique de former
une pareille prétention dcflruftivc de la

Hiérarchie , & de s'attribuer lorfqu'iis font

aiTembIcs , une autorité fupérieure ou ménre
égaie à celle de l'Evêque. Ils ont tout au plus
penfé que lorfqu'iis font convoqués en Sy-
node , ils ont droit de donner leur avis fur

ce que l'Evêque veut établir , commander ,

permettre ou défendre ; mais jamais ils n'ont
im.aginé qu'ils avoient alors une autorité fu-

périeure ou même égale à celle de l'Evêque ,

toujours leur fupcrieur dans le Synode, comme
ailleurs , com.me nous l'avons déjà prouvé ;

nous aurons encore occafion de le faire. Ce
que nous éiablinbns ici , détruit par les fon-
demens ce fyftême auquel on revient fans

cefle , & dans lequel on repréfentc l'Evêque
<romme érant feulement le Préfident du corps
du Clergé ou du Sénat* eccléfiaftique. Le
Préfident d'un Sénat eft fubordonnc au corps,
& juAiciable du corps.

II. QUESTION.
Les Evêques font- Us véntablement encore

Pdjleurs ordinaires de toutes les Paroijfes

de leur diocèfe , & ont-ils une jurifdiction

immédiate fur tous Us fidèles dont elles

font compofées ?

X_j E S Evêques ne doivent pas être fort

jaloux du titre de Pafleur ordinaire . avec
jurifdiftion immédiate de chacune & de tou-

tes les Paroifles de leur diocèfe. Ce titre

annonce bien moins l'excellence ùi l'éléva-

tion de l'Epifcopat , que la grandeur & le

détail immenfc des obligations qu'il impofe ;
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& c'efl ce que nous Tarons être fcnti très-

vivement par les Prélats qui ont l'efprii de

leur érat , & qui placés fur des fiéges d'une

très-petite étendue , fe croient en quelque
forte fiirchargés ; & toujours occupés , fe

plaignent qu'ils voient encore des biens à

faire auxquels i!s ne peuvent fuffire. Ce feroit

efFeftivement une grande décharge pour les

Evêqu.:s , fi dans la diflribuiion des diocèfes

en Paroiflés , ils avoient tellement pu remet-
tre le foin des amcs aux Pafteurs fubalternes »

que ceux-ci en fuflent fculs immédiatement
chargés & refponfables ; & qu'eux premiers
Pafteurs ne tulfent tout au plus tenus que
de fuppléer à la négligence & à l'incapacité

du Pafteur immédiat. II n'y auroit pour eux
d'embarras que pour le choix des Curés ;

encore fouvent ce choix n'eft pas à leur dif-

pofîtion &c à leur charge. Quant aux fîdcles ,

en les abandonnant à la conduire de celui

qui feul s'en trouveroit chargé , les Evéques
pourroieni jouir tranquillement des préro-
gatives de leur dignité , 8c lailTer au fécond
Ordre les fonctions les plus pénibles du
Miniftere.

Ce ne font pas-Ià toui-à-fait les vues de
ceux qui refufent aux Evêques la jurifdiftion

immédiate fur les fidèles des diverfes Paroiiîes

de leur diocèfe. Ce qu'ils fc propofent i)'c(t

point de diminuer la charge épifcopale , mais
d'en affaiblir & d'en reftreindre l'autorité ;

car en faifant les Curés feuls Pafteurs ordi-

naires , avec jurifdidion immédiate fur leur
ParoilVe , comme tout le territoire d'un dio-

cèfe eft exaftement divifé en autant de Pa-
roiffes différentes , dont chacune a fon Pafteuf
particulier, il s'enfuit de ce fyftéme que tous
les fidèles font fouffraits à la jurifdidiion im-
médiate de i'Evéque

; qu'il ne la confcrve
plus que fur fes Eccléfiafliques. Plufîeur*

Kiv
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encore formant le Clergé des Paroiffcs » font,

au même rang que les autres paroiiîiens.

I.'Evéque devient ainfi un Pafteur en quelque

forte fans troupeau : toute l'autorité paftorale

cfl remife dans les mains des Curés. Les
Paftcurs du fécond Ordre peuvent fe regar-

<3er comme abfolumcnt maîtres dans leur

ParoifTe , chargés par l'ordre de Dieu de la

gouverner & de la régir , fans que l'Evêque

puifle s'en mêler qu'à leur défaut , & s'y

arroger d'autre droit que celui d'infpeftion ,

fur la manière dont ils Te conduifent dans

leur adminiitration. Chaque ParoifTe devient

ainfi une efpece de petit diocèfe dans un
grand , à peu-près comme font les Evêchés
divers d'une province eccléfiaftique. Ota a

effectivement comparé l'autorité d'un Evê-
que fur les ParoiiTes de fon diocèfe , à celle

de l'Avcnevêque dans 1« diocèfes de fes

Suffragans.

Cette comporaifon eft certainement neuve
tx. n'eft pas heureufe. Elle met fur ia

même ligne des chofes qui ne fe reffembleni

point , elle bleffe même tous les principes.

De droit divin , un Métropolitain n*a riea

au-deffus de fon Suffragant ; tous dsux font

également Evêques & tiennent le même rang
dans la Hiérarchie , fans que l'un foit fupé-

rieur à l'autre. Le nom , la dignité , les pré-

rogatives d'Archevêque , font entièrement
d'inftiiution eccléfiaflique , & laiflTeni en fon

entier ce qui ei[l de droit divin. Le Métro-
politain n'eft point & n'a jamais été , en cette

qualité , TOidinaire ni le Paitcur àQs diocèfes

de fes Suffragans. Ce litre a toujours été

réfervé à l'Evêque , Se les Archevêques ne
l'ont jamais porté que par rapport à leur

propre diocèfe ; quant à ceux de Jeurs Siif-

fragans , ce font pour eux des diocèfes

étrangers» L'Eglife néanmoins , pour des
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raifons dignes de fa fagefle , a donné auîC

IVÎérropolItains & aux Primats , une efpece

de jiirifdiftion fur les diocèies , qu'elle a mis

fous leur dépendance j mais cette jurifdidica

lî'eft point immédiate , ni de la même nature

que celle qu'ils ont fur leur propre diocèfe.

Ce n'eft point une jurifdiftion de Pafleur

pour gouverner, inftruire & conduire , mais

feulement de fupérieur , au tribunal duquel

on peut fe pourvoir , foit par voie d'appel

àtz fentences de l'Official , foit par voie da

(impie recours , lorfqu'on fe croit léfé par

le Pafteur ordinaire , fans que l'Archevêque

puiiïe d'ailleurs s'immifcer dans la conduite

de ces diocèfes. Ni Jefus Chrift , ni l'Eglifs

ne lui ont point confié le foin des âmes des

diocéfains de fes SufFragans ; & il n'juroit

pas plus d'autorité dans leurs diocèfes ,

qu'ils n'en ont dans le fien , fi les casons
ne la lui avoient donnée dans des cas ex-
traordinaires.

Les chofes font bien différentes par rap-

port à l'Evéque & fes Curés : ils ne font

point dans le même Ordre hiérarchique.

Toutes les Paroiffes réunies forment le diocèfe
de l'Evéque : il en eft l'Ordinaire ; c'efl même
fon titre. Il en eft le Pafteur d'infttruiion

divine ; c'eft à lui que Je foin des âmes dec
fidèles de fon diocèfe , a été diredlement
& immédiatement confié par Jefus- Chrift

,

en forte que tous \c% autres Prêtres , même
Pafteurs du fécond Ordre , quoique égale-
ment d'inftituiion divine , ne lui ont été
donnés que pour l'aider , le féconder , Jû

fupplcer , parce que la moiffon devoir être
trop grande , pour pouvoir être recueillie par
une feule perfonnc {a).

(a) C'eft pour cette [condamné en 17? j . com-
siiioa que la Faculté a'aie captisulie 8c rejçntar*?

K T
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La jurifdiftion de l'Evéque n*e{l donc poîat-

femblablc à celle d'un Mérropoiiiuin , dans
les diocèfes de Tes Suffragans 6c fur les fidè-

les de leurs diocèfes ? Celui-ci n'y a qu'une
autorité purement humaine , médiate , de
furintendance , charge uniquement du devoir
de fupplécr au défaut ou à la négligence de
l'Evêque , & cela dans les cas ieulemcnt où
les canons le lui permettent , fans qu'il

puiiîe autrement s'ingérer dans leur admi-
iiiilration. C'clt au contraire Jefus-Chiift
lui-même , qui a placé l'Evêque dans le pre-

mier rang de la Hiérarchie , & lui a donné
toute la jurîfdiétion ôc tous les pouvoirs

qu'il exerce dans fon diocèfe , lui a commis
le foin des âmes , & l'en a fait le Fadeur.

Il ne faut pas comparer l'état des Curés à

l'égard de leur Evêque , à celui des Evêques
par rapport au fouverain^Poniife. La fupé-

rioritc & l'autorité du fouverain Pontife n'eft

pas certainement de la même nature que celle

des Métropolitains fur leurs SufiVagans , &
dans le diocèfe de leurs Suffragans : celle du
Pape eft de droit divin , comme nous l'avons

prouvé. C'cft à lui que font généralement
confiées toutes les brebis qui form^cnt le

troupeau de Jefus-Chrift , pafce cves meas :

aucune ne lui eft étrangère ; & notre Sei-

gneur n'a confié au Métropolitain que celles

qui font dans fon diocèfe.

Cependant le droit divin même établit

une grande différence entre l'état du peuple

l'héréfie , la propofition
Suivante : le Curé eft le

|)ropre Prêtre , le Pafteur
fpécial , qui a une juril-

diftion & une puifTance
de gouvernement immé
diate & la plus prochai/ie

iUr le peuple qui lui eft'

foumis , laquelle le rend
le Vicaire de Jefus-Chrift

dans fa ParoifTe , comme
l'Evêque i'eft dans ion
diocèfe , & le Pape dans

*oute l'Églife. ColUct.Jud»
t. i. p. aij.
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par rapport aux Evêques , & celui des Evé-
ques relativement à leurs Curés. Les Evê-
ques ,

quoique inférieurs au Pape , font du
même Ordre de la Hiérarchie , ont le même
caraftere de l'Epifcopat (û) ; le corps même
des Evêques lui eft fupérieur. Les Curés au
contraire ne font place's que dans un Ordre
d'Hiérarchie , inférieur & fubordonné aux
Evêques ; & le corps des Curés n'a fur fon
Evêque aucune efpece d'autorité. Un diocèfe

forme une Eglife parfaite , qui renferme en
elle-même tout ce qui eft nécelîaire pour fa

confervation & fon adminiilraiion , en fe

maintenant dans l'union avec les autres

Eglifes. Il n'en eft pas de même d'une ParoifTe:

le Curé ne peut lui rendre tous les fervices

fpirituels ; i! eft des facrements que fon Sa-

cerdoce ne lui donne pas le droit d'admi-

nîftrer ; & dans le befoin le plus extrême ,

il ne peut fe donner aucun Miniftre pout
l'aider , le fuppléer dans fes fondions , le

remplacer ; ce que peuvent faire les Evêques
en vertu du droit qu'ils ont d'ordonner même
d'autres Evêques jufqu'au fouverain Pontife ,

qui ne peut recevoir la confécration épifco-

pale que de leurs mains.

Le favant Jurifconfulte , Auteur du Livre
intitulé Droits des Curés , déclame avec
beaucoup de feu contre les Théologiens qui
accordent au Pape une jurifdiftion immédiate
dans tous les diocèfes. Ce n'eft pas ici le lieu

d'examiner cette queftion. Il ne lui en donne
que dans le diocèfe de Rome : sûrement ce
n'eft que de ce diocèfe qu'il eft PEvêque par-

ticulier ; mais à celte qualité d'Evêque de

( a ) Epifcopos , licct

Papa divino jure fubjec-

tos , ejufdem efTe ordinis,

ciufdem cara!^eris , fivc ,

«t loquitur Hicronimus

,

ejufdem meritt , ejufdem
SûccrcioniiColle^as SiCoe-
pifcopos appellsri conftar,

Def CUr.Gallicp. 3./. 3.

Cf 14.
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Kome en cfl attachée une plus auguHe, celle
de chffde toute l'Eglifc , avec une primauté
non pas feulemcni de dignité , mais encore
de jur fdiftion fur les Evêques Se les fidelcf
confiés à leurs foins. (?eft un dogme de la
foi : il y a feulement quelques difficultés fur
l'étendue & les bornes qu'on lui doit don-
rer ; mais quelque jugement qu'on en puilîe
porter , on n'en peut rien conclure contre
celle des Evênues dans les diverfes ParoiflTe*
de leurs diocè'es.

Le Perc Bjgot fut accufé auprès de l'af-

fcmbléc du Clergé àt i6sî , d'avoir fait cette
com^^araifon , & d'avoir avancé que le Pape
pouv il faire dans chacun des diocèfcs de
l'Eglire chrétienne , tout ce que pouvoit faire
un Evéque dans chacune des Paroi/Tes qui
forment fon diocèfe. Le Père Bagoi i\\x cité

à l'alTer.blée ; & il prjDiefta qu'il n'avoil
rien enfeigné de femblabfe , ainfi que le rap-
porte P/I. BofTuet (û) ; g< qu'il avoit toujours
cru entre ces deux chofes une grande diffé-
rence même de droit divin. En efîet on ne
peut pas dire des Evéqnes quMls ont été
înftitués pour être les aides , les coadju-
teurs du Pape , fcs fubflituts , comme on dit
des Curés

; qu'ils ont été établis ut Vi:ariam
opercm prœfient Epifcopis tanquam immedia-
fis Pafioribus (B ).

L'Lffemblée fut faiisfaite de la déclaratioa
du Père Bag:ot. Elle obferva en même lems
que c'étoit-là de ces queflions odieufes , qu'il
n'étoit pas de la prudence de remuer , qu'il

y avoit une parfaite harmonie fur cet article ,

ainfi que fur tout le rcfte entre le Saint-
Siège & l'Eglife gallicane , qui n'avoit aucun
fujei de fc plaindre que les Papes irGubl^if-

( a ) Itid,

( b ) Ibid.
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Tenl les Evêques dans radminiftratîon de leurs

Eglifes , & y exerçalFenî d'autre autorité que
celle qui lui appartient , conformément aux
conftitutinns canoniques.

Dins ce fyflême moderne , qui ne donne
aux Evêques qu'une jurifdiâion médiate 6*

de dévolution , il faut foutenir conréquem-
ment que le Pape ni les Evêques n*onr point

de jurifdiftioT immédiate fur les fi !eles ,

puifqu^ le diocèfe de Rome comme les autres

eH divifé en Paro tf^is , toutes foumifes à

l'empire d'un Curé ; c'cft dire que l'ordre

apoftolique auquel Jefus-Chrift a primitive»

msnt donné toute puifTance hiérarchique ,

pour la communiquer aux Miniftres infé-

rieurs , que cet Ordre qui dans les premiers

tems , djns la perfonne des premiers Evê-
ques , polfédoit celte jurifdiftion immédiate
dans toute Ton étendue , s'en trouve dépo\jil]é

par ia forme nouvelle d'^adminiftrdîion , qu'a

occafionné la divifion des diocèses en Pa-
roiifes. Or , nous avons inontré ailleurs que
cette forme atijourd'hui fuivie dans l'Egiifc ,

ne vient point de rinftiiution divine , dans ie

fentiment même de la Faculté de Théologie
de Paris , {\ juftement favorable aux Prérres-

Pafteurs du fécond Ordre
,
qui cxiftoient fous

cette qualité dès le commencement de l'E-

glife , en ce qui vient de l'inftiîuiion divine.

Celte qualité n'eft donc nullement un obftacle

à la coniervjtion de la jurifdiftion immédiate

,

dont jouitroicnt auparavant les Evêques fur

tous les fiieles de leur diocèfe.

On chercheroit en vain dans les écrits des
Pères, dans les faints canons, un appui à cette

aflTeriion qu'on a hafardéc , que la jurrfdid^ioii

d'un Evêque n'étoit que médiate fur Jes

fidèles des diverfes ParoilTes. On aime néan-
moins à fc.iilier dans l'antiquité , à faire un
grand iuU^Q d'crudiiion , lorfqu'ii s'agit de
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foutenîr des prétentions contraires à la dignité

fie aux droits de l'Epifcopat ; mais fur cet

article il a fallu difiîmulcr, & renoncer taci-

tement à cette forte de preuve ; on a feule-

ment infifté fur la qualité de propre Pafteur

qui appartient au Curé , & qu'on ne lui

contefte pas.

Un même troupeau peut avoir en mêm&
tems plufieurs Payeurs , chargés chacun de
la conduite d'une portion ; & un Pafteur

général chargé en même tems du troupeau
entier , fupérieur de tous Ics^autres , & pou-
vant , quand il le veut , prendre tous les

mêmes foins de chaque partie du troupeau ,

que celui à qui elle a été particulièrement

confiée. Cette comparaifon eft encore foi-

ble ; car il y a ici bien davantage. Jefus-

Chrift le fouverain Pafleur des âmes , les a

originai.ement toutes commifcs immédiate-
ment aux foins de l'EvêQue . & l'en a établi

le Pafieur général ; il lui a donné fur toutes

fes Paroifles & dans chaque Paroiffe le titre ,

l'autorité , le caraftcrc & l'office de vrai

Pafteur , autant qu'au Curé qui la gouver-

ne ; fon autorité eft même fupérieure &c

plus étendue.

Il eft furprenant qu'on incidente de nos

jours fur cet objet. Si l'on prétendoit feule-

ment que Jefus-Chrift en, confiant à chaque

Evêque la conduite de tous les fidèles diî

diocèfe , a en même tems choifi des Paftcurs

fubaltcrnes, pour le foulager dans la charge

immenfe qu'il lui impofcit , charge fort au-

deffus des forces d'un feuî homme , on ne

préfenteroit qu'une idée vraie , & qui laifle

à l'Evêque tout b poids de la charge des

âmes de tous les fidèles , t< aufli une juril-

diftion pleine & entière pour \à remplir.

C'eft à cette idée jufte que noui réduifons

€ci:e queftion*
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II eft hors de toute conreftaiîon qne dans

les premiers fîecJes , avant l'éreftion des
Paroiflcs , l'Evêque éioit le Pafteur commua
de tous ks fidèles de fon diocèfe , avec U
jurifdiftion la plus immédiate , exerçant per-
fonnellemeni à leur égard toutes \t% fonc-
tions de Pafteur» celles qui font aujourd'hui
curiales & dont l'exercice efl remis aux Cu-
rés , depuis qu*il n'a plus été pofïible que
l'Evêque y pût fuffire dans toute l'étendue

de fon diocèfe. Tout ce qui nous reftc des

monumens de ces premiers rems l'attefle ;

&. tous les favans de diverfes communions
chrétiennes en conviennent

,
juiqu'à M. Baf-

nage qui n*a pu réfi/ler à l'évidence. L'Evêque
dans les canons, porte même feul le nom de
Pafteur : les Prêtres ne portoient que le nom
de Prêtre ; & ils le portoient tous fans dif-

tinétion. Quand ils furent chargés du foia

d'une Eglife , le mêm.e nom leur fut con-

fervé ; & ils n'eurent de diftinftion qu'en

ajoutant au titre de Pfêtre celui de leur

Egiife , ou celui de Prêtre- Cardinal de telle

Eglife. Lefhom de Curé , Curatus , Parochus ,

n'eft pas lui-même d'une fort grande antiqui-

té. Nous ne difons pas que l'office ne le foit

pas. Il n*en eft pas moins vrai que dans les

premiers tcms , i'Evéque feul étoit regardé
comme le Pafteur du troupeau entier : ce
qui n'éioii dit de nul des Prêtres , fi ce n'eft

que comme l'aidant dans l'adminiftration de

fon Eglife & la conduite de fon troupeau,

C'eft pourquoi S. Ignace dit qu'où eft l'E-

vcque , là la multitude des fidèles doit fe

ranger comme auprès de fon vrai & unique
PafteurC^j. Si les Evêques u^ont plus la mê-

(fl) Ubi apparet Epifco-
pus , illic mulritudo fit .

quemadixioduin utique ubi

eft Chriftus Jefus , illic

catholica Ecclefia. S>Ign>
Epiél, ad Smym%
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me charge Se la mêmi juriff^îft-on , îî faut
donc que par réreftion des Paroiffes ils jr

aient lenoncé , ou que TEglifc les en ail dé-
pouillés pour en levêtir les Pufteurs du fé-

cond O'^dre.

Et fi cela eft ainfi , il faut d'abord conve-
nir que ce n'eft point en venu de rinftituiion

divine des Curés , que les Evoques en font

aujourd'hui privés
,
puifque ce qui appailicnc

aux Curés de droit div n dans l'ctat p éfent »

appjrtenoit également à ceux quicnavoieni
l'office dans les premiers fieties , où l'on ne
peut douter que les l'Evêquesn'eulTbniia jurif-

dift^on paftorale la plus immédiate fur loui

les fidèles de leur Eglife , fans qu'il y eut en-
tre eux &( lui aucun Pailcur intermédiaire.

2°. Dans les fjints canons tout rcfifte à ce
fyftême. Nous n'y voyons ri n qui tende à
diminuer la charge des Evêques , ni aufli

leur jurifdiftion fur tous les fideies de leur

diocèfe. Nous voyons bien un changement
dans l'état des Prêtres, dont quelques-uns

fe trouvent fpécialement chargés d'une por-

tion des fidèles du diocèfe , qui auparavaiit

ne faifoient qu'un feul & même corps , qu'ils

gouvernoicnt tous en commun fous Jes ordres

& la préfidcnce de l'Evéque. Nous voyons
également que la divitlon des diocèfes en
Paroifies s'étant fucceffivement faite , chacu-

ne des portions a été confiée à un Prêtre

titulaire , chargé de la régir & de Ja con-
duire , avec les mêmes prérogatives & la
nêmes droits qne les premiers , tandis qu'ils

n'étoient encore qu'en trè:>-petit nombre au
commencement de l'iniroduftion de cette

forme d'adminiftration ; car ce n'cft point

tm nouvel Ordre de Pafleurs que TEglife a
inflitué. Les Curés font Pafteuis de droit

divin , &c c'eft ce qui fait 1 gioi-e de leur

ttar. Ce qu'a donc fait l'tgliie en divifaui
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les diocèfes en Paroifîes , c'eft de mettre un
ordre différent & uniforme dans cette forte

d'adminiftration , fans donner de nouveaux
droits aux Prêtres devenus Curés fous cette

nouvelle forme , ni de bornes plus étroites

à la jurifdiftion épifcopale. Et c'eft ce que
fait bien entendre la manière , dont Sainr

Epiphane(ûj repréfente l'état de l'Eglife

d'Alexandrie de fon tems , dans laquelle déjà

il y avoit plufieurs FaroilTes. Ses paroles font

énergiques : Qu(Dtquot AUxandiiœ commu-
nionis catholicœ EccUjiœ funt uni Archicgif-

copo fubjcclx ; fuus cuique prœpofuus ejl

Presbyter qui Ècdefia^ica munera eis admi'
niftret. Ce qui concerne l'autorité , la jurif-

diftion , tout cfl dans ce reste donné à l'Ar-

chevêque , uni Archiepifcopo futjeclœ ; ce

qu'on attribue au Prétre-Curé , c'efl feule-

ment le fervice , l'adminiflration ,
qui Eccu*

fiaflica munera eis adminijîret»

Comme dans les premiers tems l'Erêque

confervoii fa jurifdiftion immédiate toute

entière fur les Egiifes » où il plaçoii un Prêtre

titulaire pour y prendre foin de cette partie

de foa troupeau , en les multipliant à pro-

portion da la convcrfion fuccefîive des infi-

dèles , il la conferva également fur ces paroif-

fes nouvellement érigées. L'Eglife en approu-
?ant cet établilTement , n'a fait que l'appuyer

de fon autorité , fans aucun changement
dans la charge & l'autorité épifcopale : elle

a feulement procuré aux Evêques un fecourg

puilTant pour en remplir les devoirs , & di-

minuer de beaucoup le poids de leur Minif-

tcre , fans néanmoins rien retrancher de leur

autorité. Dans l'impuiflance où ils font main-
tenant de fe livrer par-tout aux détails de
radminiftration , & d'exercer à l'égard de

(<z) S. Epipb. Hsr. ^9. a. s.
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tous les fidèles fans exception les fonftions
du Miniftere hiérarchique , cette nouvelle
dirpofîiion les met en état de le faire par-
tout où leur minifîere perfonnel peut-être
réceiïaire êsc utile , & leur conferve confé-
quemment la même jurirdiftion & les mêmes
pouvoirs

,
pour en faire ufage dans le befoin

en faveur de leurs diocéfains dont ils font éga-
lement chargés.

Car, ce qu'il faut bien remarquer , l'érec-

tion des ParoiiTes ne s*eft point faite dans
l'eTprit Se la forme des exemptions , qui ont
fait une vraie brèche à la jurifdiftion épif-

copale ; les Evêques , en érigant les Paroif-

fes , n'ont jamais penfé à exempter de leur
jurifdiftion , ni Us Fadeurs , ni les fidèles

fournis à la conduite de ces Fadeurs; ni

l'Eglife en auîorifant cette éreâion , à y
ajouter l'exemption deu la jurifdiftion épif-

copale. Les Evéques ont feulement confié

fpécialement aux foins de chacun des Fadeurs
du fécond Ordre , une portion de leur trou-

peau , dont ils font toujours pcrfonneliement
refponfables. Borné 6c attaché uniquement
à cette portion qui lui eft foumife , & qu'il

régit avec une autorité vraiment divine, mais
fubordonnée , le Curé lui doit tous fes foins

,

que l'Evêque ne peut lui donner avec tant

d'étendue , obligé de partager fa follicitude

& fa vigilance fur toutes les Paroiffes , dont
il eft toujours dem.euré le vrai Padeur.
Ce n'eft ni fa charge padorale , ni fes

droits que l'Evêque a fait paffer à fes Curés ,

comme cela ed arrivé par rapport aux Abbés ,

Chapitres & Monaileres , auxquels ont été

tranfporiées quelques portions de la jurif-

diftion épifcopale , dont les Evêques fe font

en même tems dépouillés. Ce ne font point
les droits propres de l'Epifcopat , tels qu'ils

les avoient exercés juf^u'alors fur tous hi
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fîdeîes du diocèie ; droits de vrai & légitime

Paftcur ; l'Evêqiie les a tous confervés. Ce
font des droits différens , quoique femblables

à pliifieurs égards , quant à la fubftance des

pouvoirs , dont chaque Curé a été mis ea

poffeffion par rapport à fa ParoilTe ; les mê-
mes précifément qu'avoient dans les premiers

fiecles les Prêtres-Cardinaux , mis à la tête

des Eglifes différentes (!e i'Eglile matrice

,

& avec le caraftere inhérent de fubordina-

tion à l'autorité du premier Pafteur ; ces

droits font devenus dans les Curés
,
perpétuels

8c fuccelTifs. La charge des âmes a pafie aux
Curés ; mais fans en décharger les Evêques.

L'avantage qu'y trouvent les Evêques

,

c'eft ce que cous avons déjà dit , & fur

quoi nous ne pouvons trop infiiler
,

qu'ils

peiivei-t fe repofer à bien des égards du détail

journalier du gouvernement , h^ des fonc-

tions en chaque ParoiiTe fur le Curé , qui

s'en trouve fpécialement chargé , & qu'ils

ne font plus (i étroitement tenus d'y donner
perfonnellement leurs foins ; ce qu'ils ne
pourroieni maintenant faire , fans manquer
à la vigilance générale qu'ils doivent & qu'ils

ont toujours dû avoir fur tous les fidèles de
leur Eglife. Et c'eft ce qui détruit par avance
J'objedtion que fait un Auteur très. mo-
derne ( fl ) » contre la jurifdi£lion immédiate
des Evêques dans les ParoifTes , en difant que
fi ^\\q rétoit , on pourroii forcer l'Evêque
à exercer les fonôions curiales dans les Pa-
roiiïes. Cela feroit très - bon s'il n'y avoit

pourvu , en donnant l'inflitution canonique
à un Pafteur du fécond Ordre pour les y
remplir. Il ne lui refte plus de devoir à cet

égard qu'à le fuppléer dans le befoin , autant

( a ) Jurifdi^^ion immédiate des Curés , IJS4 > 1

Tolumes de plus de 500 pages, t. x. p. 91*
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que le fervice quMJ doit également aux autres
ParoifTes

, le lui peur permettre.
Il n'en peut pas moins , il doit même

comme auparavant , lorfque fon Miniftere
elt necefTaire à quelque fidèle que ce puifTe
erre, exercer l'office de bon Pafreur, de la
mime manière qu'auparavant. Les Evéques
n»ont point celTé de l'être, & ils font lou-
}ours les premiers Pafleurs dans tous les
fens qu'on peut donner à ce titre : premiers
Pafleurs par leur dignité & leur Tupériorité
fur tous ies Paftjurs particuliers qui leur font
uibordonnés : premiers Pafteurs parce que
Dieu les a primitivement chargés du troupeau
entier, & ne l'a fait diîifcr en diverfes par-
ties que pour les fouiager & non pour ies
décharger

; & comme la jurifdiaion & ies
pouvoirs font toujours relatifs à la charge
& auv devoirs

, la charge & les devoirs étant
toujours les mêmes Se feulement plus aifés

^/^^P'.^^ , ii s'enfuit évidemment qu'il ne
«'eft fait aucun changement dans la jurif-
Cîttion Êi les pouvoirs : tous ont été donrés
pour remplir la charge impofce , & les devoirs j
qui en font la fuite. Ces deux chofes font 1
intimement liées dans la Hiérarchie ; nufli
voyons - nous dans ies Evêques la réunion
tie la charge & de la jurifdiaion , reconnue
ce la même manière dans tous les tems , con-
iormément à l'ordre primitif établi par Jefus-
Chrift. Qu'importe , nous dit ici l'Auteur des
droits du fécond Ordre , que l'Evêque ait
plus eu moins de puiJTance pourvu oue les
cmes joient fauvées ; & pourquoi attribuons-
nous une jurifdiaion immédiate aux Evéques
fur tous leurs diocéfains , iînon pour le falut
à^% amcs de <:t% diocèfain s

; pour lier davantage
U% Evéques à l'accomplifTcment de ce devoir.
Ce que les Pères & les canons nous ap-

prennent de l'état des Eyêqucs , de la charge
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épifcopaîc , de la manière dont les fondions
hiérarchiques ont toujours été exercées par
leî Préires , de la dépendance où font tou? les

Ordres & les particuliers dans un diocèie',

de l'autorité de PEvéque qui le gouverne »

répond à cet Ordre divin , & le fuppofe &c

for-me autant de preuves (enfibles de la jurif-

diftion immédiate , dont les Evêques ont
toujours joui dans toutes les ParoilTcs , &c lur

tous les fidèles qui les compofcnt.
Et 1**. avant d'entamer cette preuve , nous

pouvons nous élever jufqu'à l'Ecriture dans
rApocjlypfc , non en-cette partie qui ren-
ferm.e des vifions prophétiques , qui ne font

pas encore parfaitement éclaircies ; mais dans
les trois premiers chapitres , qui expofent
rétdt alors préfent de 7 Eglifes de la petite

Ade. La charge des Evêques y eft dépeinte

fous des traits , qui ne permettent pas d'en

méconnoîire la nature & l'étendue , telle

que nous l'avons cxpofée. Chacun des Evê-
ques de ces Egiiles y eft repréfenté , comme
chnrgé feul &. en chef de la conduite des

fidèles. Il eft placé dans fon Eglife comme
un Ange , qui doit tout diriger , veiller fur

tout, répondre de tout. Non-feulement Dieu
lui impute le bien & le mal qui s'y fait

dans l'ordre du gouvernement général , mais
encore ce qu'il y n de particulier dans ce
qui s'y palTe , les bonnes œuvres de ce petit

nombre qui fe confervoit à Sardes , dans la

pureté d'une innocence fans tache , Vextrava-

gance & les défordres de la femme fanatique
de Thiatyre , la générofité & le courage du
Martyr Antipas à Pergame , ainfi que Vaver"

fion de Vhéréfie des Nicolaites que témoignoient
les habitons de cette ville , la tiédeur 6» la

ferveur des Chrétiens de Laodicée , &c.
Dans ces Eglifes qui étoieni nombreufes ,

où la foi avoii été portée par S. Paul , &;
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étoit cultivée par S. Jean qui les a gouver-
nées jufqu'à fa mort , il y avoir des Prêtres
pour aider l'Evéquc dans les fondions ; mais
ce n'eft qu'à l'Evêque que font adrelVés les
reproches & les louanges de J'Efprit-Saint

,

non lur la conduite peribnnelle de l'Evêque ,

mais fur celle des fidèles de ces Egiifes ,

comme le prouvent ces paroles qui termi-
nent chacun de ces avis divins , qui haba
curem , audiat quid Spiritus dicat Ecdefiîs.

Qu'eft-ce donc qu'un Evêque d'après l'idée
qui en donne l'Efprit-Saint dans l'Apocalypfe î

VAnge & le Payeur de fon Egiifc , chargé
& rerponfable de tout , ayant en conféquencc
une jurifcliaion immédiate Hir tous les fidè-
les , appanage rccefîaire de cette charge per-
ibnnelle U univerfelle. C'eft fous la même
idée que les faints canons nous reprëfcntcnt
l'Evêque dans Ton di^cefe

, jouilTant d'une
jurifdiaicn pleine & entière fur le diocèfe

,

qui ne forme qu'un tout &c qu'une feule Egiifc,
dont il eft le Payeur.
Nous ne citerons point les canons dts

Apôtres , ni les conftiiutions apoftoliques ,

comme une autorité à laquelle il faille abfo-
îument fc rendre ; mais ce que nous y lifons

,

que l'Evêque a la charge ùts âmes de tous
les fidèles de fon diocèfe ; & qu'il lui en
faudra rendre compte au fouverain Pafteur
des amcs , Omnium curam habetEpifcopus {a);
que l'Evêque eft le chef de la prédication
de la parole divine , dux verbi ; le pcre corn-
mun des fidèles de fon diocèfe , poft Deum
Pater vefter ; leur guide

, préfidant à tout
avec une autorité divine

, princeps , dujt
vefter , vobis prœfidens Dei dignitate ; que
fon miniftere le place au-deiîus de tout le

-/'' A/^O"^- Apoflolic. I. 2. c- i8. & au ch. 2f.
\':^% tpifccpi de omnibus rùiionem debetis reddeu.
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Clergé , & que tout ie peuple de Ton diocèfe

eft tenu de reconaoître Ton autorité , d'y

obéir Se de s'y foumeiire , ob quam chro

prœeJT & univerfce pUbi imperat , eft parfaite-

ment conforme à ce que dans tous les

fieclcs on en a enfcigné dans T'Eglife. Nous
ne les citons que pour fervir de témoignage
à la doftrine du iv^ ou v^ fiecle , où ces

canons & ces conftitutions ont commencé
à paroître , &c pour montrer qu'on y avoit

les mêmes principes.

Dans ces tcms-là déjà les diocèfes n'étoient

plus bornés à une feule Eglife , où TEvêque
rcuniiToit tous les fidèles ; il y en avoit plu-

fieurs de delTervios par des Diacres ou par
des Prêtres. Les premières fe nommoient
Diaconies ; & c'étoient des efpeces de Cha-
pelles bâties fouvent fur les tombeaux des
Martyrs , où l'on mit dans la fuite des fonts

bnpiifmaux pour la commodité des Chrétiens
du voifinage. Les autres Eglifes deifervies par
les Prêtres , reflembloient davantage aux
ParoiàTes de l'état préfent; mais dans ces

Eglifes tant diaconales que facerdotales , la

iurifdi^^ion de i'Evêque y étoii véritablement
immédiate , & de la même nature que celle

qu'il avoit dans l'Eglife principale ; & en
conféquence , au canon 59 des Apôtres , il

cft ordonné à tous les Prêtres & à tous les

Diacres indiftinétement , de ne rien faire

fans en inftruire leur Evêque , parce que
c'eft à lui que ie foin des âmes a été confié.

Et de quelles âmes \ de celles même dont
ces Prêtres Se ces Diacres étoîeni chargés.
C'eft pourquoi les canons des Apôtres & ceux
de plufieurs Conciles , défendent très-éiroi-

tement aux Prêtres d'ériger un Autel , & de
faire en particulier des alTemblées de fidèles;

cette conduite eft taxée d'ambition , d'affec-

tation de principauté 6c d'indépendance. M.



140 Conférences
Gibcrt cite ces canons à l'occafion du ji*

des Apôtres ; t'ur quoi il dit : Docent ( ca-

nonés ) vetitum fckifma fieri per conventus reli-

ginfos y (S* faciifiaa feorfim à Pajiore ( Epif"
copo ) oblata. Aujourd'hui dans les Paroilfes

le fervice divin fe fait funs que TEvêque
foit préfent ; mais il ne fe fait point feor-

Jim ab Epifcopo\ l'Evcque y eft toujours cen-
fé préfent dans la perfonne du Pafteur qu'il

y a placé. Ce Pafieur le repréfente , ainff

que Jefus Ciirift le fouverain Pafleur des

âmes. Tout s'y fait en union avec i'Evéque »

ôc avec dépendance de fon autorité.

C'efl de cette idée qu'il faut abfolumcnt
partir

,
pour reconnoîtrc &c les droits & les

devoirs de TEpifcopat. Elle fe trouve dans
les canons de tous les Conciles. Le fouveraia

Pafteur des âmes ne \ti a point confiées aux
Pafteu'S du fécond Ordre , fous i'infpeftion

feulement des Evêques", mais d'abord aux
Evêques , Se en fous-ordre & d'une manière
fubordonnée aux Prêtres , foit Curés , foit

habiles à le devenir. C'efl ce qui a fait dire

à quelques Auteurs , que les Piètres étoient

en quelque forte les Vicaires desEvêques ,(û)

(a) Cùm Dominîcurr
Ponrifex novis Ecclefîae

cul:orib;iS diïtribuit . quos
fu£ paf*oralis cura; Vica-

rios adjurores ad erudien-

dum plebem fibi com
iTiilTam condituir. Fulbert

Carnoî. Epifl. i. Ce que ce

pieux Evêque de Chartres
appelle ici Dominicum

,

c'éroit une Hoftie que les

Evêques confacroient , &
qu'ils donnoient aux nou-
veaux Prêtres , pour en
confumer chaque jour une

portiou dans les 40 jouis

qui fuivoient leur ordina-
rion , iuivant la pratique

de fon Eglife & de pli'-

fieurs auires encore. C'é-
roit pour imprimer plus

fortement dans l'efprit des
fjouveaux Prêtres , dans
cts premiers exercices des
pouvoirs du Sacerdoce »

que c'ed de l'Evêque qu'ils

en tenoient le pouvoir , &
que c'éroir par Ton minif-

rere qu'iis étoient entrés

en la participation de VVT-
prit de Jefus Chrift & des

pouvoirs divins j
partici-

parcc
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parce que la charge des âmes ayant été ori.
ginairement donnée aux Evêques , dans la
perronne des Apôtres , les Prêtres ne font que
des aides qui leur font donnes pour remplir
un minifterc

, auquel les Evéqucs ne pour-
roieni fculs fuffire. Nous nous fervons d'une
expreffion plus noble , & nous regardons les
tveques & les Cures comme les Vicaires de
ia charité de Jefus-Chrift

. qui a placé dans
Chaque dioccfe deux fortes de Payeurs

; l'un
ou premier Ordre chargé de la conduite de
tour le troupeau

; les autres du fécond Or-
dre

, auxquels Je premier Pafteur diftribue
une certaine portion de ce troupeau qui
lui eft confie

, pour chacun d'eux en prendre
foin d'une manière particulière î l'Evêque
demeurant néanmoins chargé de tout , maître
confcquemment de fe portera chacune de
ces portions pour y exercer fon office de
Fafteur

, obligé même de le faire dans le
bcfoin

;
tout fidèle, quoique fous la puiflance

û un Cure, a également droit de s'adreiTer
â ion Evêque

, fon Pa{^eur au moins aumême titre que J'cft le Curé , envers lequel
li ne commet alors aucune injuftice. Tousdeux lui doivent leurs foins; le Curé à la

*'^^!f« ^" ^?it de pijs pcrriculicrs , parce
quil eft fpecialement charge de la ParoifTe& de fes paroilfiens

; que c'cft la feule charge
qu 11 ait

, qu'il s'y doit tout entier ; maispour avoir une adminiftration générale &:
plus étendue

, l'Evêque ne peut pas davan.
tage refufer fes fervices au moindre de Ç^^^
diocefains

, fous prétexte que chacun d'eux
a fon Cure; tous deux, Evéque & Cure
également tenus de ics lui rendre au même'

reniée o^mJ?'"' '^^'^\ll'
^'^^^'^^' confacrée parlen ee pjr la communion l'Evêque.

*e fon Corq, di.in , dan?!
Htér^rchi€, Tome //. r



^-^^ Conférences
titre de Pj^lcur. On comprend par- là com-
ment le C'-îré e{\ inteimédicii:c entre l'F.vêqire"

& les fîdji'es ,.qi-ioi qu'en pinlTe dire au con-
traire l'Aureiir que nciis avon^ cité. Oa
corfipfen.l encore pourquoi un Kvcque eft

moins tenu au foin d'une J'aroilTb particu-
Jicre

, parce qu'il fe doit à toutes & qu'il doit"

leur partager Tes foins.

L'Evêque n'a pas feulement une inten-

dance générale fur la manière dont tout fe

paiTe dans la conduite des âmes confices â
d'jutres l'aftcurs que lui, ces urnes lui ont
été directement confiées à lui-même , & les

faims canons ne lui recommandent p::s feu-

lement la vigilance fur les Prêtres , les Curés ;.

les Chorcvêqucs
, £40. &c la m.aniere dont ils

s'acquiiieni des fonctions de leur Minifiere ;

mais ils mettent fous fa conduite tous les

fidèles fans exception { a) ; Si c'cft^our cette

raifon qua tout ce qui Testait dans un diocèfe
dans l'ordre fpirituel & du falut , ne fe doit

faite qu'en fon nom , de fon autorité b: avec
dépendance , aii:(i qu'il efl marqué au canon
24. du Concile d'Antioche , tenu en 341.

Res Ecchp.œ difperjari oportet cum judicio
6' pcteflate EpiCcopi , cujus fidei totius plcbis

cnimœ videntur ejfe commiUœ,
Parmi les Curés de ces ficelés , les Chor-

évêques tcnoient uc, rang diflingué ; mais les

Curés Si les Chorévéçues , & le peuple qu'ils

ctoient chargés de conduire , tout efl égale-
ment mis fous l'autorité de l'Evêquef^);
comme il réroit dans les premiers Hecles ,

tandis que tous les fidèles d'un diocèfe ne
formoient qu'un' fcul & même corps , fans

Crt) Presbyreri & Diaco-
ni lire confi ientjâ Kpjfoo-
pi nihjl faciant; ]r,{Q enirr.

-cujiij fidei populu'; credi

lus tfi & ;î quo pro ani-

mabus raiioredditur Can,

(h) (.ui ipfe cum oîrn!

prfi"e(ïïone fiiâ fiibieftiis

élu Conc. Anîioch, c, xi\
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être diilrlbués en divcrfes ParoilTes. AufTi S.

Ephrem (a) , en parlant du compte que doi-

vent rendre à Dieu les Evêques Se 1 s Prêrres

mis à la tête d'une Eglife particulière , fait

vivement feniir aux Evêques , que le compte
que Dieu demandera aux Prêtres de la por-

tion du peuple qui lui a été corrimife , ne
diminuera ni l'étendue ni la rigueur de celui

qu'il leur demandera à eux-mêmes. Le Père
de famille, dit cet cloquent Diacre , rcnc'ra

compte de toute fa maifjn ; le Prêtre de fon
Eglife , fk d:s fidèles qui lui font fournis :

Presbyterl de propriâ Ecclcfia rctticncm reddent.

Mais les Pad.'urs , c'eft à-dire les Evêques ,

rendront compte du troupeau tout entier ;

& fi une f.nile des brebis vient à fe perdre
par leur négligence , ils en feront perfon-
nellcment refponf^bles

,
quoiqu'elle ïùi d'ail-

leurs confiée aux foins d'un Pafteur fubalter-

11 2 : Interrogahuntur PcjlGrcs , id cjî EpifcO'
pi , de eorum. grege Ji ex negligentiâ Epif-
copi ovis pcrierit , fanguis ejus ercuiretur.

Un Evêquc cfl chargé de tout le diocèfc ,

comme un Curé l'eilde fa Paroifie ; les devoirs

font de même nature ; le compte fera Is

même. L'Evêque cft le Payeur de tout le

troupeau : întcrrogabuntur Paflores , id eji ,•

Epifcopi ; & les Pafleurs du fécond Ordre ^
fes coopérateurs , quoique chacun à'Qii^ foie

refnonfable de la portion qui lui e(l confiée ,

n'affranchiront pas le premier Pafleur du
compte qu'il lui faudra rendre de toutes , 8c
de ch'-jcune des brcb's confiées à ces Paileurs:

Si ovis pcrierit. On voit ici la preuve de ce
que nous avons dit , que le nom de Paflçur

n'éroit donne qu'à i'Evêquc : înterrogabun."

tiir Faflores , *id efl Epifcopi, C'efl qu'au
fond , quoiqu'il y ait dans un diocèfe piu-

(a) Ephrem. t. z. p. 196. & i8o.

L ij
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iiciirs Prêtres , plufieurs Paftcurs » il n'y en
a néanmoins , comme le dit S. Cypncn ,

qu'un qui foit le Préire 6i le Pafteur par
excellence , auquel tous font commis , tous

doivent obéir , feul Prêtre , feu! Juge , (cul

établi pour tenir la pljce de Jcfus - Chrifl

dans le tems de la vie préfenie ; & lesfchif-

xnes n'ont point d'autre origine que l'oubli

de cette vérité fondamentale. AVc aliundè

hcerefes obortae funt 5* nata fchifmatû , quàm
inde quod Saçerdoti Dei non obtcmperatur ^

nec unvs in Êhclejiâ ad tempus Sace rdos ,
6*

ad tempus judex ccgitatur{a ). Celte exprcfTicn

de S. Cyprien efl tranchante : Il n^y a qu'un

feul Prêtre dans un diocèfe.

Ce n'éioii point pour fc faire valoir, pour
rehau(Tcr les prérogatives de l'a dignité

,
pour

faire fentir l'élcvaiion de Ton facerdoce épif-

copal , au deffus de celui des Prêtres de fon
diocèfe , que S. Cyprien*tenoit un pareil

langage , qu'on csuroit peine à pardonner à

nos Evéqnes ; c'étoit l'amour de l'unité , le

lele de la vérité , c^ont le faint Martyr éioii

rempli. Sa modcûie & fa déféience pour
fon Clergé font connues ; mais les fuites

funeflcs du partage de l'autorité , l'empor-
toient dans fon cfprii fur toute autre con-
iidéraiion , & lui faiibient rcpréfcnter avec
tant de force , que la jurifdiftion hiérarchi-

que étoit renfermée dcns fa perfonnc
; que

comme c'étoit à lui à répondre de tout ,

tout étoit foumis à fon autorité & à fa

vigilance , 6c que quelque pouvoir qu'euf-

feni fes Prêtres , cependant il étoit dans fon

Eglife unus ad tempus Sacerdos y unus ad
tempus Judex,

En cela il y a moins à fe glorifier qu'à

appréhender ; la charge répond à l'honneur;

(a) S. Cypri. Epift. w
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& elle efl encore plus redoutable que la

dignité n'eft capable de flatter. C'eft ce qui

faifoir dire à S. Auguftin , en parlant à-pon

peuple : plaignez-moi , mes tVeres , je luis

étroitement obligé de vous prêcher , de vous

infl-uire , de vous reprendre quand quel-

qu'un de vous s'écarte de fon devoir , da
travailler à votre fanftification , de prendre
foin de chacun d'entre vous , de veiller fur

tous. Quelle charge ^ quel poids immenfe !

quel travail ! Fro unoqaoque fatagere magnum
onus , magnum pondus ^ magnus labor. Serm.

3Î9. c. j. n. 1 Se 4. S. Auguftin avoit dans fon

diocèfe des Prêtres chargés , au moins dans
Jes campagnes , de diverics portions de fon

troupeau: il ne fe juge point pour cela déchargé
du foin d'aucun de les diocéfains.

Cette doftrine fur l'étendue de la charge
epircopaîe , n'a jamais varié dans l'Eglile. On
l'a conftamment remontrée aux Evéques ,

dans les Ouvrages qui concernent leurs de-

voirs ; & (i nous confidérions cet objet uni-

quement du côré de la charge 8c de Tobli-

gaiion , nous n'aurions certainement aucun
contradicteur , parmi ceux même qui font

les détracteurs de i'Epifcopat Se des Evêqties.

Les adverfaires de la jurifdidlion épifcopale 9

nous verroient avec plaifir leur remontrée
le poids immenfe de leur obligation , 5c
la nécelTiié d'une réfldence continuelle , qui
les mette à portée de les remplir conftam-
ment dans le befoin. Nous tenons une con-
duite plus fimple & plus droite. Nous ne
diflîmulons point la charge & les obligations,

mais nous y joignons en même tcms les

moyens de les remplir ; car enfin voilà où
aboutit uniquement cette jurifdiftion immé-
diate que nous réclamons pour les Evêqucs.
Nous cherchons moins à faire éclater la digni-

té de leur Minillere ,
qu'à en faire fcniir les

devoirs. L îij
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Au refte , on ne peut mieux conroître 'fî

i'Oii a changé de principe 6c de ccnduiie
dans i*crc£tion des' Paroilles , &c fi l'Egliie

a eu incenrion d'ôtcr aux Evêques Ja juril-

diftion iniiîiédiare fur les fidèles de divcries

Pareilles , & de la f^ire palier toute entière

à leur cxclufion dans celle des Curés , qu'en

remontant à ce qui s'cil palfé dans les com-
iTjenccmens de ce nouvel étabiiliement. Or ,

tout ce que les monumens ecciéliaftiques

Tious en apprennent , ne nous annoncent
*i\ïcun cjiangement dans les principes ; tout

refirent également l'unité du régime epilco-

pal
i &c i'Evêque y paroît toujours tel qu'il

'lîvoit été avant cette ére£t;on , le Pafteur
des fidèles de ces nouvelles EgliTes , aind
qu'il l'ctoit auparovant , exerçant à leur
égard les mêmes fo.vd^ions d^ns ces mêmes
Egliics ; non pjs léulerri-çm fur l'inviiaiion

des Curés , miais encore quand il le jugéoit

à propos à des jours réglés ; 6c ces jours

étoient ceux qui ibnt rpécialement cciifacres

"aux exercices de Religion , où l'on voyoit
:tous les fidèles fe réunir à l'ordinaire , de

Ja manière que cela fe pratiquoit avant l'é-

red^ion d'aucune Paroiffc , & comme s'il n'y

avoii point eu de Prêtre chargé en particu-

lier de leur conduite.
Oferions- nous, obicrvcr qu'il femble qu'on

sit prévu
,
que la divifion des ParoilTes pour-

voit faire oublier les anciennes maximes , £i

perdre de vue l'autorité & aufli les devoirs

de l'Eïêque
, qui n'avoit plus de relatio-ns li

intimes avec ces portions divlfces , 6i mifes

fous la conduite pa/ticuîiere d'un autre Pai-

leur , & qu'on l'ait alors appréhendé. Car
quoique l'£véque ij fut fpécialemcnt réfeivé

l'Egliié matrice pour^' exercer les fo; ftions

paftorales , ccpendai^Til alloit également les

exercer duns les auirts aux jours qu'il indi^
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'qiioit , afin de témoigner par • là d'une ma-
nière ier.iiple , que toutes éioicnt cgalemegt
Tes Egiifes ; & que pour y avoir placé ua
Pféire pour y préfi jer , cette "partie de fori

troupeau lui éîoit également clieéC , il n'avc^t

point C'^rfc d'en être également le PafleJr ,

ik que cette divilion de lieu d'aiTemblce ,

f'e venue nécelTaire , n'avoit point divifé le

PafLeur d'aucune des parties de fon iroupeaij.

Rien n'étoit plus édifiant que de voir les

.jours! de dimanche &. de teies roiemnellcs.,

l'Évêque conduifant les hdcîes Ce la ville

C'Micopale & tous ceux des campagnes ,

quand ils s'y trouvoient , dans rb.glile qu'il

«voit indiquée ; tous réunis de toutes les

ParoiiTcs comme auparavant aiitour'de lui;

célébrant \à Meil'e folemncih ^prcfidani aux
.exercices de Religion , prêchant comme il

avait coutume de faire dans l'Eglire princi-

pale , exerçart les mêmes fondions & la

.némc juriùlidion , par rapport à ceux qui

,ctoieni de. la dcpendaace de ces Paroilles ,

'comme à l'égard de ceux qui n'avoient point

encore de Curé , Se étoient fous i'Egiife

matrice qui reila commune à tous. De - là

ces dations fi céleDres dans ranîiquiié , oii

S.. Léon a prononcé un grand nombre de
fes fermons dans l'allemblée générale des

fidèles de toutes les Paroiiîes ,
qui fe

tenoit en l'une de ces Eglifcs paroifliales.

L'Evêque faifoit feul les fondions , 6c exer-

çait le Miniftere de Paflcur ; celui qu'il en
avoit chargé lui rendoit hommage en cette

qualité. L'on ne s'avifoit pas d'imaginer qu'il

entreprît lur les droits du Prêtre- Pafteur de

cette Egiife , & qu'il ufurpàt fes fondions.

Oh n'y voyoit que l'exercice d'un droit in-

hérent à l'Epifcopat , l'accom-pliiTcmènt d'un

devoir d'Evcquc 8c de Pafleur dans foi>

Egliie ; parce que toutes les Egiifes cicicat

L IV
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regardées comme appartenant à l'Evéque ^
^- qu'elles éioieni toutes fous fa puilfjncè.
Quelle éirarge diiférence entre ces anciens
I^rincipes , ces maximes primitives , & lei

j rincipes modernes , fondés uniquement fur
cie purs fophifnies , & un abus fenfible des
termes •

Aujourd'hui même quoique des privilèges
aient exempté quelques Eglifes rie fa jurif-
diâion , dès qu'une Egiife eft paroifTiale , Sç
qu'un Prêtre ou Religieux exempt en efl
Curé

, ôi l'Eglife & le Curé rentrent fous
la jurifdiftion de l'Evêque. Ces Eglifes font
fûumifes à fa vifite , & les Curés , qui les
deffervent ,à fa correâion, en ce qui regarde
les fondions curialcs & l'adminiftraiion des
facremens. C'eft une difcipline confiante

,

établie fur les décrets du Concile de Trente»
ff. 7. c 7 &c 8 , XI. c. 8 , 25. ch. ji. fur
Jes Conciles s & 6 de-Milan. C'efl égale-
ment la difpofîtion de l'article j de l'ordon-
nance de Décembre de t6o6, de l'article 15 de
l'Edit de 1695. La jurifprudence des Arrêts
y efl encore plus favorable.

Cf que nous difons ici de la rcconnoif-
fance publique que donnoicnt les fidèles à
leur Evêque , qu'ils le regardoient toujours
comme leur Pafteur immédiat , en fe raf-

femblant \qî jours ce fêtes auprès de hn à
l'ordinaire , pour les exercices communs de
Heligion , eft clairement marqué dans la

rcponfe que fait S. Athanafe , dans fon apo-
logie à l'accufation qu'on avoit intentée
contre lui , d'avoir offert le faint facrificc

cîans une Egiife qui n'étoit pas encore con-
facrce , tandis qu'il y en avoit d'autres à

Alexandrie qui l'étoient , & où il eût pu le

célébrer. Et cette accufation-là même eft une
preuve de ce que nous établiflbns

,
que l'E-

vêque étoit le maîue g< dans Tufage de coni-
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duirc & de ralTembler tous les fidèles ,
pour

les exercices communs & paroifliaux dans

quelle Eglife il vouloit ; car ce n'eft pas

d'avoir men.é fon peuple dans une Eglife ,

& d'y avoir ufurpé les tbnftions du Curé ,

qu'on lui fait un crime , mais de l'avoir fait

dans une Eglife non confacréc.

S. Athanafe convient du prétendu crime

dont on l'accufe ; mais il s'excufe fur 1 im-

pofiibiliré de réunir ailleurs tout fon peuple ,

qui n'avoit pas voulu être privé de la con-

folation d'entendre la voix de fon Payeur ,

d'afîlfter fuivant i'ufag3 aux faints Myltercs

qu'il offroii , de participer au même facri-

fice en fîgne de paix &c d'union , & pour
ne faire tous enfcmblc qu'une feule & même
hoftie avec Jefus - Chrift. Ses paroles font

remarquables (a). On ne célébroii qu'un feuJ

facrifice à Rome Se à Alexandrie , les deux
principales Eglifes du monde chrétien , où
tous les fidèles aiïiftoient autant qu'il étoic

poflible , &c les autres s'y réuniftbient en
efprit. Toute autre confidération cédoit à la

néceiïîté de tenir tous & chacun des fidèles

unis au premier Se primitif Pafleur. On en
peut voir la preuve dans le Père Morin , de

Sacr, Ord. p. 5. exercit. VIII. c. i. Dans le

Cardinal Bona , rerum Liturg, c. 18. n. p.

Le Père Thomaflia p. z. /. 2. c. 21. /?. 12.

Oc. 25. n, 5. &c, (/5). Les Prêtres ctoisnt

co-célébrans avec l'Evêque , 5c communioient
de fa main.

(aj Quid ergo reftiùs

putas parriculatim 8c divifi

una cum periculo elinonis

popiilum fynaxes facere
,

an potius ut in unum lo-

cum omnium bene capa-
cerr conveniat , & unam
eamdemquc fine diffonan
tiâ voccm reddat Certè id

re^ius eit , cùm id coa-

cordiam unanimis multî-
tudinis oflendat & Deunt
prompliorem ad exaud'cn-
dum h^bear... quid gaudii
ibi ex mutno invicem conf-
peftu , anrea foli^is in di-
verfa loca difpertiri. S,
Athan. in Açol, ad ConjL

( b ) Thom. p. f. /. r»

f* zi. n. li & 2^. n> $•
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Le rême efprii &: le même ufage Ce ccn-

.

fervcrent à Alexandrie long. tcms après , puïC-

quc S. Léon confultc fur ce point p^rDicfcors
qui en étoit Evéq^îc , lui repondit qu'il ne
falloii point s'y aîtschcr trop fcrupuleiife-

ment , 8>c que Icriqu'à la Mefle IbU mneile
qu'il avoit célébrée , l'Egliie étoit ren'ipiie

d'i.'nc fi grande multitude de peuple , que
ceux qui étcicnt venus après les autres n'a-

voicni pu y entrer , ii ne devoit point tbirc

difficulîé d'en faire célébrer une féconde pour
fatisfuirc leur piété {a): & cet adoucificment

revient toujours au principe ; car cette

Tcconde MeiTe n'étoit que pour ceux qui

s'ctoient venus rendre auprès de l'Evéquc ,

& n'avoient pu aflifter au facrifîce qu'il avoit

offert , &. dont ce fécond étoit une efpcce

de continuation &c tendoit également à l'u-

nité.

Il n'y avoit dans les "Eg^fcs qu'un feul

Autel , ainfi qu'il paroîi par la defcription

que fait Eufebc de celle que Conflaniin éleva

à Tyr , avec la magnificence digne d'un Em-
pereur. On voit dans l'Eglife grecque des vef-

tiges fcnfibles de cette ancienne difcipline
;

& ce n'eft pas por cet endroit qu'elle eft

fchifmatique & coupable n'innovaticn. Dans
chaque Egiife il r/y a également qu'un feul

Autel , fur icqiîel en ne célèbre le même
}Our qu'une feule MciVo ; &{ dans les lieux

où le Patriarche ou un Evêque fiégent , la

MeflTe pairiarchale ou épifcopale eft la feule

qui s'y célèbre , 8c cù tous les fidcks fc

(a) Cùm plénum pie-

taiis 2C ratioiiis lit , ut

quoiies Bafi!ic3m , in quâ

agiri.'r , prœfeniia m.sz
plebis impUverii , facrirt

civ;m fublequ-ens itcrttur,

neceiïiî auiem ell ut qus*

dam pars pcpuli 11m dcvo-
tioiie rrivtrur , Ii unii.s

ranrùm M'fîae nrre lerva-

ro facrific.'L'm offerre non
pcfiinr , nili qui prima
d'ei parte corveneruni.

6, Lio , Ep^fl, 8i.
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réiimffent. Nous n'examinons pas fi d^ns
ces tems - là on ne difcit point de MeHes
privées. Il eft quelquefois queiiion dans les

anciens monumens d'Oratoires , où l'on en
difoit pour fatisfaire la dévotion des pani-
Culiers , qui ne pcuvoicnt fe trouver à la

Meffe publique & commune. Mais cette

MeiTe folemnelle & pafbôrale étoit urique ,

fc difoit par l'Evêque ou un Prêtre qu'il

coramcttoit ; &c on n'en difoit une féconde
ou une troificme qu'à la fuite de celle-ci , St

à caufe du grand nombre de ceux qui n'a-

voicnt pu alïificr à" la première.
Nous ne faifons ces obfervaîions trè>-

importantcs , que pour faire fentir que quoi-
qu'il y eût diverfes Eglifes , des Prêtres. Car-
dinaiix , des Cijrés , rien n'avoii change dans
le 'Minifljereépircopal , Se que l'Evêque ctoiî

égnlertiéni le Pafteur cbmm^un , le principal

Sacrificateur, le centre de Ja communion
\ que

dinj'Ics allemblcefi folemneilcs de Religion ,

îes"' Pufîeurs fubalternes , comme les peuples ,

fe réuniiïbient à lui , & que ce n'étoii que
pour fiippléer à ce qu'il n'avcit pu faire , quG
les Prêtres exerçoient les forcions hiérar-

chiques. Aulïi S. Cyprien écrivant de fon
exiJ à fon. Clergé , &c leur recommandant
le foin de fon. peuple , dent il étoit force
jde fe tenir éIorg;:é , , ne àéÇ\gr[Q. à pas un
.d'eux aucune portion de peuple à conduire;
mais il prie tous fcs'. Prêtres en général d'en

avoir foin à fa place , comme étant lui-

même également chargé de tous : vice meâ
fungimini. Ces paroles de S. Cyprien font
l:ès-rcmarquables.

Il y avoit à Pwome un autre ufage
, qui

annonce également "que l'éreftion de ces
premières Paroilîcs , fc faif(ut dans j'cfprit

primiiif de l'unité de Pafteur &c de troi.'peau;

car pour faire connoîire qu'à cet égard il nvj

L vj
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s'éioit fait aucun changement , le Pape en.
voyoir tous les jours de fête & dimanche ,

où les fidèles s'afTembloient pour la MefTe
paroifliale , ce qu'il appelle /^//Tz^/î/^m , dans
chacune des Paroifles du diocèfe de Rome.
V.e fermentum , il l'avoir confacré lui-même ;^ il témoignoit par là que quoique les Prê-
tres & les peuples , que ces Prêtres condui-
fent , n'eulîent pu aflifter au facrifice qu'il
Lvoit offert , il les regardoit toujours comme
Jui étant unis & dans fa communion. Fer-
mentum à nobis confeclum à nobis accipiunt ^
quia propter plebem fibi commijfam ncbif-
€um Lonvenire non pojjunt , ut fe à commU'
jiion: noftrâ maxime illâ die fe non judicent
feparâtos.

Nous n'examinerons point quel eft ce
ferment , qui ne paroît être que TEucharif-
îie , ce levain facré qui unit îes fîdeîes. Auflî
Innocent I l'appelle un- facrcment ; ce qui
femblc défîgner celui d'Eucharifîie. Quoi
qu'il en foit , c'étoit vifibîement un h'gns
de communion , & du rapport qu^avoicnt
le peuple & le Prêtre qui le conduifoit , an
Pafteur qui cnvoyoit ce ferment. Ce qu'il
faut obferver , c'eft que et fermentum n'étoit
envoyé qu'aux Eglifes paroiffiales ; & c'ctoit
pour^faire connoîtrc que quoique Uii Prêtre
eût été établi pour avoir foin de cette por-
lior du troupeau , l'Evêque en étoit toujours
Je vrai Pafteur : ut fe à communione nofirâ
non judicent féparatos ; & que c'étoit lui
qui les conduifoit encore par le miniftere du
Prêtre qui en éioit fpécialement chargé , &c
qui confcquemment ne les communioit que
du pain ou ferment que l'Evêque avoit fait
& confacré lui-même.
Ce ferment n'étoit point envoyé dans les

cimetières ou Chapelles érigée? dans les
lieux où Jes corps des Martyrs repofoieni j
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'Nec nos per cœmeteria diverfa confiitutis

Presbyteris deftinamus & Presbyteri conftituti

torum ( facramentorum ) conficiendorum pO"
teftatem habent ac licentiam, C'eft que les

Prêrres établis dans ces lieux où repofoient

les corps des Martyrs , n'avoient point de
peuple à conduire & qu'ainfi il n'éioit pas
à craindre qu'ils pr.irent faire oublier que
J'Evêque étoii le Pafteur commun de tout

le troupeau , & qu'ils élevaient autel contre
autel ; ce qu'avec raifon on redautoiî infi-

niment dans ces premiers tems. La Situation

des Prêtres mis à la tête d'une ParciiTs étant

dilFérenic , pour leur repréfeiiier d'une ma-
nière fenfible , & leur fubordination , & que
ces fidèles dont ils étoient chargés , étoîent

également fous la dépendance de PEvêque ,

&: des ouailles commi':'es à Tes foins ; c^étoit

de lui qu'eux &c ces fidèles recevoient le pain

euchariftique , cette nourriture fpirituelle

que le fouverain Padeur des amcs a laiflc à
fes enfans ; Se le Prêtre îi*avoit que le foin

de la leur diftribuer ( a ).

Sur quoi le Père Thomafîîn obferve {b) ^

que c''étoit avec toute forte de raifon qu'on
muniiToit ainfi l'autorité des Evêques , contre
les entreprtfes des Prêtres du fécond Ordre
depuis rércftion des Paroiffes ,

pour prévenir
le fchii"me & d'autres inconvéniens qui en
pouvoient refulter : & il le prouve par ce
qui arriva à Alexandrie , depuis qu'on y

Cfl ) Hic f«cit , dit le

Pape Damafe dans fon

Pontifical , en parlant de

l'un de fes prédécelTeurs ,

ut oblariones confecra^ts

,

perEcclefiîs ex confécr^-
tu Epifcopi dirifierentur

,

qijod declaratur fermen
tum. Le pam eucharifli-

que ne- pouvoir guère être

plus clairement défigné \

les Hdeles apporro'e!)t &
oiFroient alors le pain qui
devoir fervir au facrifice

& à la communion,
C/')DirwiplinederEglife,

l. p. 1. £. Ch. ZZi u. U
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avoit fortT.c c'cs Paroiffcs , du tems d'Aîexnn-^.

drc prédéceiTeur de S. Athanafe. Arius Sc

Colliithiis , Rcfteurs de deux des principa-

les , abufereiit du crédit & de l'autoriié que
leur donnoit leur place ,

pour y répandre
rimpiétc , 8c donnèrent par-Jà naifiance à

l'héréiic la plus pcrnicieufe , & qui ait fait

plus de ravages dans rEglilc. Heureufemenî
néanmoins cet érabliiïement éîoit trop nou-
veau , Se la fupcrioriîé .de l'Evêque trop

affermie , pour que ces deux Curés puflent

s'y fouilraire.

On voit dans tous ces fjits , que VércdÀon
des ParoiiTcs , n'a point affoifali'Ia .dépen-

dance des Prérres du .fécond Ordre,
j
que

l'autorité des Evéques cft toujours demeurée
la même ;

que ce que le droit divin donne
aux Cures , Se qui apparr-^noii certainement
aux premiers comme à^ecux qui I^ëur.ont

fuccédé , ne donne, aucune atteinte' a cette

autorité ,
que ce qu'ils ont aujour.d'.hui de

plus , ne tient point au droit divin'; que
l'Evêque cft toujours celui à qui toutes les

âmes du diocèfc ont été cor.nées ; Dorr.ini

populus jpfi commiffus, tjî ; Se que t^r.e.ft

i'efprit de la îîiérarchie , que les Prêirès .ne

fafTent rien qu'en efprit d'union aycc\léur
Evéque , Se de fu::oi-dinaîion à /on" a^-'io^

rite , fine fcntentiâ Ep.ifcopi .p^ikli .'^encn"

tent (^). /...'r," - '
'"

Car il n'efl pas pofTible' de comparer la

divifîon des diocè es en ParoiiTes , au partage
qui fe fait d'un grand diocèfe en plufieurs.

Dans ce partage , l'Evêque .incien cclTe d'érre

le Pafleur de cette partie de fon diocèfe
qui en eil démembrée ; un autre Pafleur lui

eft donné avec la même autorité que l'Eve-

(a) Nous exaoïinerons ailleurs la critique qu'eu
fait de ce canon.
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que y exerçoir , & qui tit uanfmife au nou-
vel Evêque , fans qu3 Tancien en retienne
aucune portion. Le nouveau diocèie lui

devient abfolument éiranger. Mais dans la

divifion des diocèfes en ParcifTes , les d:o-
ccies font toujours demeurés les mêmes

,

fous la conduite du môme Pafteur
, qui a

confervé foa autorité &c fa juriCdiftion telle

quMl l'avoit avant la divifion. Ce qui a ï:i\x

dire au célèbre Durand , que l'Evéque efî

plus encore le propre Prêtre de chacun des
fidèles de Ton diocèfe

, que ne le lont Icî

Curés ; & à un autre favant Théologien ,.

que rtvêque a non-feulement urie jurifdic-

tion ordinaire dans toutes les Paroifles
, ^

fur tous les paroiffiens , mais encore plus
étendue que ne Tont les Curés que l'Evêquc

y place pour les adminiftrer.

La jurirdi£rion pailoraie n*eft même com-
muniquée eux Porteurs du fécond Ordre , que
d*unc mani-jre fi bornée 8i ^\ fubordonnée ,

quMl efl des fonôions Se des fccours , peur
lerquclî il faut q^;c le Curé &c les paroifiicns

aient recours à l'Evêque ; le faint Chrême
&c les faintes huiles qu'on emploie dans le

baptême £i rexrrcme-orftion , la confccni-

tion de TEglife où les Curés doivent exercer
leur Miniitere , & des calices pour la célé-

bration du facrifije , l'ordination des Mlniflres

dont ils ont befoin pour les féconder , l'ab-

foluticn de leurs paroiffiens tombés dans les

cenfures , ou coupables de péchés réferyés ^

Jes difpenfes , rofnce divin , les prières S<

proceflions extraordinaires , les expofitions

du S. Sacremeiu , 5ic. fur'tous ces objets

il faut s'adrciTcr \\ TEvêque , & les pouvoirs
des Curés ne s'y étendent point.

Dans cette maiicre on perd trop de vue
l'état de Curé , tel qu'il efl en lui - même ÎSc

en vsriu d: fon inftitution divine ,
pour ne
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fixer l'attention que fur ce qu'il eft devenu
par l'éreftion des bénéfices , qui ont donné
feulement aux Curés de nouveaux droits

temporels ; mais l'ordre fpirituel eft toujours

demeuré le même. Les pafteurs du premier
& du fécond Ordre font reftés au même
état. Si l'on ne faifoit pofer les droits des

Curés , que fur la divifion des diocèfes en
ParoiiTes , & l'éreQion des bénéfices , com-
ment pourroit-on les faire émaner du droit

divin , & regarder comme divinement établi

un ordre de Pafteurs , dont l'Eglife s'eft paffe

durant plufieurs fiecles ? Comment pourrcit-

on le faire remonter à Jcfus-Chrift par les

Apôtres , ou fi l'on veut par les 71 Difci-

pies , pour y trouver par une fucceflion

perpétuée , comme dans l'Epifcopat , une
origine divine ?

Il s'f.ft fait , dit -on , divers changemens
dans la difcipline qui Ont refterré la jurif-

diftion épifcopale , Pont même fait palTer

en d'autres mains , lui ont également ôré la

libre difpofiiion des places & des emplois ;

que les anciens canons attribuent aux Fvê-
ques dans toute l'étendue de leur diccèfe.

Pourquoi l'érection des Curés n'auroit-elle

pas pu également tranfmettre aux Curés la

jurifdiftion immédicre dans leur paroiile , 8c

n'en laiifer à l'Evêquc qu'une médiate & de
furintendance 1

Nous répondrons , 1°, que tout ce qui eil

contraire au droit commun & primitif , doit

être refierré dans fon objet » & ne peut être

tiré à conféquence. i°. Q'j'on a des preuves
de ces char.gemens dans les loix canoniques
qui les ont autorifcs , & ont tranfmis à
d'autres des droits & des foins , qui appar-
tenoient originairement aux Evcqucs : mais à
l'égard des droits des Evêques dar.s toutes le5

Parolifcs ,
qui ne font pas dans des territoires
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exempts, & fur-rout les fidèles de ces Pa-
roiifcs ; qiunt à leur charge & leurs obliga-

tions , il n'efl aucun canon, aucune décrétale

des Papes , qui ait introduit à cet égard le

moindre changement , reflerré ces droits , di-

minué ces obligations. Les Conciles des der-

niers fîccles en parlent comme ceux de TEglî-

fe primitive : le Concile de Latran au y.ni*

(îecle , dans les mêmes termes précifément que
celui d*Antioche au iv* , Yves de Chartres
au XI* , comme S. Ignace au ii^ ; les conftiiu-

tions modernes des Papes comme les apofto-

liques : les Théologiens comme les Pères ;

& nous obfervons que fur cette matière ceux
qui ont écrit pour diminuer l'influence de
l'autorité des Evéqucs fur les Paroi(!es , ne
citent que les Conciles de Latran & de Tren-
te , lefquels affurent feulement aux Curés
la qualité de Pafteurs ordinaires , qu'on
ne coniefte pas ; mais n'annoncent en au-
cune manière , que celte qualité ait fait

fa moindre brèche à l'autorité immédiate
des Evêques.

Dans les changemens qui Ce font faits ,

plufieurs iailTeni aux Evêques la jurifdid^ion

immédiate toute entière , & leurs droit»

fpiriruels , tels qu'ils les avoient dans les

premiers teras : nous en donnons pour exem-
ple la nomination aux places &c aux offices

eccléfiaftiques. Depuis que ces offices font

attachés à des bénéfices , la préfentaiion de
ces bénéfices ayant palfé en d'autres mains ,

foit par la volonté des fondateurs qui en
ont donné les biens ; foit pour d'autres mo-
lifs du confentemeni des Evêques , le choix
des titulaires ne dépend plus entièrement
comme autrefois du choix de PEvêque. II

s'eft formé un nouveau droit de préfenta-

tion , quelquefois même de collation ; mais

le principal objet de ce droit qui peut appar*.
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tenir àf^esLaïcs , cft le temporel du bénéfice.

Qwant aux for:6tions fpirituelles , la jurif-

diftion immédiate de l'Evêque n'a foufi'crr ni

pu foufî'rir aucune aitei.nie. C'eft de lui feul

que peut venir le pouvoir de les exerçt^r : ni

l'élcftion , ni la préicntation ne le donnent;
mais la coliaticn , laquelle appartient à l'E-

vêque , & n'cft donné^^ par d'autres qu'en foa

nom , & en venu de la ccfiijn que Tes pré-

déceiîsiirs en ont Lite , &c contre laquelle

il ne peur plus revenir , loriqu'on y a obr
. feivc toutes les fûrnialités prelcrites ;,ar les

loix canoniques Si tivilcs. Maigre ce i^^ir.f-

.port à d'autres de la jurirdiûion épifcopaJe,

l'Eve que en conferve li bien la propriété ,

que s'il confère quelque bénéfice que ce Ibit ,

.dès qu'il Cil fitué dans Ion diocèlc , fa coi-

latio.n n'cd pas nulle » tWo. donne vraiment
droit au bcncnce , coramc étant ùx'wq par I2

.fupéricur légitime » &. le pourvu par i'Evêque

'efl njaiiitcnu , lorfquc le p-. é'er.tateur i.'a pas

iifé dans le tcms preicrit par les carons , du
droit , dent il n'étcir que CÉlTionnairc. Ce n'cft

point droit, de prévention, ainfî qu'on veut

qualifier celui d'exercer les fonctions curia-

les(r2) ; l'un &i i'autrs eit un droit de Paf-

teur ordinaire.

II y a plus encore ; dans les Bénéfices-cu-

res dont il eft ici principalement queflion ,

maigre le changement de difcipline pour le

choix de la perrcn-:e , l'Evêque peut feul

donner au Curé nomme le droit à.'çn exercer

les fonctions ; il faut au moins que ce nou-
veau Curé en reçoive rindiiution auiorifa-

ble ; &c dans l'exercice de ces forcions, il eft

également fournis à la jurifdidtion épilcopale ,

comme dans les premiers fiecles. Cette jurif-

diftion , dans tout ce qui lui Dppaitient de

C a ) JurifdiiS. imiTiédiate , p. 92.
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droit divin , cft toujours ia mê.Tie , Se n'a reçu

aucune atteinre.

Un Evcquc peut donc également exercer

toutes les fon£lions paftoraies , dans les

Eglifis paroilnales de ro.n diocèfe , &c à

l'ci^ard de tous les paroilHjns , qu'il a tous

confervcs fous ia jurifdiâion , fans en avoir

tranfmis \à moindre porrion à aucun aune
fupérieur ecciéfiaiiique. Aîifli depuis l'érec-

tion des ParoilÎJs , les fondions hiérarchi-

ques qui annoncent la charge &t la jurifdiftion

la plus immédiate , ont été exercées par les

Evéques , comme auparavant. L'Fvêquc a

continué , tant que fcs autres fondions le

lui ont permis , d'êire le Minière ordinaire

d: rjdminiiîratioQ Iblemnelle du baptême ,

u rexceptioi dcs cas àz nécuÇÏ'wi ou d'im-

puiiljîice
,

qui devinrent bien plus fréquens ,

parce que les pen'écuiions éta-u ceHees , t<

le plus g^and nombre des familles ayant
renoncé au paganifr.c, il ^àWm bien remettre
aux Prêtres le baptême des enfjns des pères

chrétiens , qu'il n'y eut plus aucun rifque de
baptifer peu de tems après leur nnifTance.

C'eit peur cette raifon que fuivant le Livre

Pontifical ,
qui porteNe nom du Pape Da-

mafe , le Pape AîarccI inftitua 25 litres dans
la ville de Rome , proptcr baptifmum & fiV'

nitentiam multorum , qui convertebantur à pa*
ganis j fur quoi le Père Thomafïïn , i. z. p. 2,

ch. zj. n. 5. cbferve , que le biiptême folem-
ncl étant alors réfervé certainement à tEvêquc ,

il n^y avait que le baptême & la pénitence qu'il

fallait adminijirer dans les befoins imprévus \

6( le foin d'inftriiirc &c de préparer par des
épreuves les cathécumenes

, qui fulfent alors

commis à ces Curés.

Au vi^ ficelé , encore du tems da S. Gré-
goire le Giand , au moins dans la ville épif-

copale , c'éioii i'Evcque qui adminiftroii or-
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tiinaircment le bapiémc aux cnfans ménw iainfi que i'ûbie^veni les Percs Bcné^iftins

'

r";^. n^^""^ ^^ '^^ ^ Livre des Epîtres du
faiu Pape (a). tJic eft adrciTée à l'Exarque
ce Kaven -c , pour fe plaindre <ie ce qu'ii
rctenou trop longtcms un Evêque auprès
oe jui

, fans Jui permettre de retourner dans
ion dioccfc

; ce qui cjiporoit , difoii S. Gré-
goire

, ies enfans qui y naiflfoient à mourir
ians baptême. Il y avoii fans doute des Pré-
ires s< des Curés dans fon diocèfe. Il faut
flonc que conformément à la règle ancienne ,
radminifiration du baptême ïux alors réfer-vee:g< pour quel motif l'étoii-elle ? pour-
quoi encore lorfqu'un infidèle fe convertit.
ies rituels prcfcrivent-ils aux Curés d'en
avertir l'Evéque ; afin qu»il lui confère le
^apreme s'il le juge a propos ? La raifon en
elttcute naturelle, 8^fe tire de ce que nous
difons ICI que tous les fidèles de routes ies
i^aioiiies font partie du troupeau dont il eft
le Paftcur

; que c'cft à lui a les introduire -

dans fon bercail
; qu'il eft le feul époux de

ion Eghfe
, compofée de toutes les Paroif.

les; que c'eft à lui père commun de cetie
laintc famille

,
à* donner à cette Eglife des

entans par le bcptême. Comme pa^ ce facre-
r(\jim l'enfant & le cathécumcne adulte de-
viennent membres de cette Eglife , de cette
lamiJe

, de ce troupeau
, c'eft à lui comme

chcl & époux de l'Eglife . comme père de
lamiLe, comme Paftcur , à y introduire ou
au moins a accepter ces nouveaux membres

,

(a) Quare infantes fine
baptifmo moriebantur ?

Quia baprifmi Minifter
ordinarius eft Epifcopus

,& in illâ folùm civiratls
Ecclcfiâ

, in quâ Epifco-
pus fedebar , foium era:

bsptiflerium : hodieque
Flcrentia , Pifis , Bono-
nis, Paravii , Parmje , in
folis Eccitfs cathedralis
baprifteriis infantes facris
aquis intingi folent. RR,
FF, Bgnedicl» in notis.
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CCS nouveaux enfans , ces nouvelles brebis.

Ccft ce qui fe pratiquoir encore en France
du tems du Concile de Vernon , canon 8 •

ainfi qu'il cil rapporté dans \^$ Capitulaires #

t. I. p. 171. C'eft conféquemment au mê.Tie
principe

, qu'on ne peut encore aujourd'hui
ériger de nouveaux baptiftjircs

, qu'avec la

permiffion de l'Evêque. Pourquoi donc Jefus-
Chriji a-t-il donné aux Prêtres ^ aux Dia*
cres même , U pouvoir de baptifer ? il ne
ta pas donné en vain , // a voulu qu'Us en
fiJT^nt ufage. Très-certainement ; mais d'une
manierç lubordonnce à ceux qu'il a princi-
paîemeni chargés & en chef du gouverne-
ment de fnn Eglife. Lors de fa formation
fous les Apôires, en trop petit nombre pour
remplir feuis la vafte étendue de leur mif-
fion , ils donnèrent à tous les Prêtres & à
tous les Diacres ,1e plein exercice des fonc-
tions de leurs Ordres , afin que chacun d'eux,
dans le lieu où fon zèle l'appeiloit , pût re-
lativement â fon état y travailler à la propa-
gation delà foi

, y commencer rétablilîement
d'une nouvelle Eglife. Mais les Egiifes étanr
une fois formées, îSc chacune ayjni un Eve-
que à fa tête, à cet Evêque fait Paftcur de
tout le troupeau , le foin & toutes les fe^nc-
tions furent dévolues ; & on regnrdoit alors
comme une efpece d'ufurpation , d'exercer
les fondions paftorales fans fon aveu , corn-
me un Curé croiroit aujourd'hui que ce feroit
dans un Prêtre entreprendre fur les droits ,

que àc les exercer , baptifer , dire la MefTc
paro'lliale fans permilîinn.

Mais depuis l'état des chofcs étant changé ;

" a bien f.illu que l'ordre de la difcipline
changeât également , & que les fondions paf-
torales de l'Ordre facerdotjl ; fulTcni laiiTces
dans leur entier à ceux qui furent mis à la
icic de chacune des Paroilles^ , fie que ces
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l^dfteurs du fccond Ordre y dcvinfTent 'aiîfîl

les Miridrcs ordinaires au bapiêrr.e , 8* des

autres rjcremens , funs nédiimoitis que i'E-

vcquc perdit rien du pouvoir qu'il avoir de

les' adrninifîrer. Il en eft K.ujours cgaicmcnt

Je Miniltre ordinaire , en verru ce la préro-

gative épifcopale qui n'a perdu aucun de Tes

droits , & dont la charge a été feulement

bien adoucie ; la rr.iflion que Jefus-Chrift

a donnée aux Evoques dans la perionne des

Apôtres , pour baptifer b< conférer tous les

facremens , bornée maintenant a leur dicccfe ,

fubfifle également, &. n'a poir:t été tranfporrée

aux Curés pour les fidèles de leur Paroifîe ,

à Tcxclufion de l'Evoque premier paftcur.

Seulement ce que la tradition cnfeigne ,
que

de conférer le baptême eft le d:oit de l'Evê-

quc ,que les Diacres & les Prêtres ne l'ont

qu'avec dépendance de fon autorité , & que

c'eil à lui comme foiu^erain Prêtic que ce

pouvoir appartient ; Dandi hapTifmum hcbet

jus fummus Sacerdos qui eji Epifcopus ,
deinde

Presbyieri & Diaconi , non tamen fuie Epif-

copi autoritate {a ) , doit être modifié par rap-

port aux Curés qui en font devenus les Minif-

tres ordinaires dans leur Paroiffe , mais tou-

jours fubordonnés & fans préjudice du droit

originaire de PEvêque.

Par le même principe & en conféquence

de la jurifdiaion immédiate qu'il a fur tous

les fidèles , du foin qu'il doit prendre de

'Chacun d'eux , radminiftration du facrement

de la confirmation lui appartient à lui feul ,

parce que . ce facrement rend parfaitement

Chrétiens , ceux qui ont comm.encé à le de-

venir par la régénération dans le baptême.

La uîrifdiaion immédiate des Evoques qui

paroit d'une manière fi fenfible dès Pcntiéc

(a) Tertull. de baplif. n. 17.
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dans le fcin de l'Eglile ,
pareil cgaîcment

dans Tadmiriiftraîion des autres facremens ,

qui font les moyers de falur que la Provi-

dence ,a établis en fjveur des fidèles , & plus

encore dans cclui_ dc! facremcis qui d.mande
la puirPance de jurifcîldiion ; !e facrcment de
pcnitencc. VEveQue , corrmc l'cblerve M,
Fleuri, I. 19. n. 1 1. fut d'aDord le Mmijire or-

dinaire de ce facrémenr de réconciliation , Se

les Prêtres feulement en cas de néccilîté , à

fon défaut pour le fuppicer , & par Ton or-

crc (a). Vanefpcn l'enn^ignc &c le preuve
cgjlcmcnt , r. 1. p. 2. icft. 6. ch. s. I' ajoute

rficme , n. 6. que ce n'ell que depu s le vu®
fiecle , que les Evoques cnt commencé plus

généralement de confier au:< Prérres du fécond
Ordre ceiie portion du faint rvii.'iiucre , mais

encore feulement à ceux qu'ils metioieni à

là tête des ParoifTcs., en qualité ce propres

Prêrrcs {b). Or, il y avoir déià long-tcms
qu'il y avoir des Curés j

que rout même étoit

divifé en Paroifics , avec un Prêtre titulaire

chargé de les conduire.
Ce n'eft effectivement qu'aux Apôtres que

Jefus-Chrift a donné immédiatcmer.t ce pou-
voir de jurifdiftion , pour lier 8v délier ,

remettre ou retenir les péchés ,
parce- qu'il

vouloit qu'il ne pafsât aux Prêtres eue par

Je miniflerè &c le canal des fuccciTeurs de

ces premiers Chefs de la Hiérarchie , 6c

( a ) Ut Presbyter în

COiifuho Fpifcopo non re

concilier pœnitentem , nifi

?bfente Epiicopo & necef-

firare cogente. Conc.Carth.

5 . can. 71

( b ) Hsc ?nroriras ira

erar prnpria Epifcopis , ut

non nifi autoritare & Il

centiâ ab Hpifcopo accep-

ta > Presbyeri inferiorfiS

quicumque potnirentes re-

concibare pofient ,• qiiin

& pîuribus fîïculis , ficut

m sliis funOionibus , ita

in hâc Presbyreris non
nifi delesjatâ zc quafi vica-

riâ Kpifcnporum autorita-

te fungtbantur. c. 6. n. i*
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pour tes foulager dans leurs forcions , aîr.fi

que l'enfeigne S. Grcg.ire le Griind(û);
6c c'cft ce qu'il ne fuui jamais perdre de rue,

C'cft aijfli ce qui fait dire encore à Vanef-
pen , que ce pouvoir cft vraiment propre
c5e i'Epifcof>at , 6c tellemeni propre , que irès-

long-tems aucun Prêtre n'dvoit le pouvoir
ordinaire d'adminiftrer le facremert de péni-
tCTice , & que ceux qui en jouilfoieni ne
Tavoieni qu'en vertu d'une jurifdiftion qui
leur étoit déléguée , & toujours coni'équem-
ment à ce principe , que TEvêque eft le

Pafteur ordinaire de toi-s fti chacun des fidè-

les^ que Dieu a originairement confiés à fa

conduite , & dont il fera rcfponfable à fon
î^ugemenr.

Les Pères Perau (3) & Thomaffin ( <^;

,

M. de Ti.lemont ( d) , Peirus Aurélius ( € ) ,

enfin tous ceux qui ont le plus approfondi
Tancienne diicipline de KFglife , conviennent
tous en ce point , d'après les monumens les

plus décifîfs.

L'Evêque étoit donc non- feulement le

Miniftre fupérieur du facrement de pénitence
& des autres facremens , mais le Minière
ordinaire à i'éga"d de tous les fidèles. li i'eft

donc encore : fon étiit n*a point chargé.
Chaque Curé l'cfl devenu pour *es fide»

(û) Sunt minoris Ordi-

n'*s Sacerdotes qui ad m»
nifterium altansexcubent^
qui fciiicet m adiutoriuin

maiorum ( Epifcoporum )

peccara d^liriquentium in-

veftiganî & viram carn?-

lium corfigunt; non emm
qui facris Kcclefiis p^se

fuiir per (emetipf'os cur.fta

a/;efe pr*valenr , fed duin
ipfi csuîls f'pirtualibiis in-

phcaïuur , h qux prava &

carnalia perpe^rantur , aliii

di/cutienda & corrjgerda
cnmmirtunt. In Ejtch, U
2, h'^m. 10. n. 12.

(h) Perav. de Epirco-

p J! dignic. & junldiô. c.

6 n II

U) 1 hom Difcip. Eccî.

p 4 I. I. c. 7.

id)T.\\em. i. 6 p.2cQ,

ie) P«t Aiirel us,Vind.
cenf p* 10$ & iio.

-les



fur la Hiérarchie, *^>

les de {^ ParoilTe : ce font Tes paroilîiens.

L'Evêque a continué de l'être pour les

fidèles de toutes les ParoifTes: ce font Tes

diocèfains ; 6c fans cela il ne le feroit plus

pour perfonne , puifque les diocèfcs étant

exaftemeni divifés en Paroilfcs , &c chacun
des fidcles étant par-là palîe fous la jurif-

diftion de fon propre Prêtre , il n'en fût

plus refté aucun fous fa jurifdiftion immé-
diate , aucun fur qui il pût exercer le pouvoir
de remettre les péchés , qu'il a dans un degré
fupérieur à tous les Prêtres du fécond Ordre ;

& cependant ce pouvoir ne paife aux Curés
que par fon miniftere & avec dépendance.
Comme la comequence eft vifiblemcnt abfurde,

il s'enfuit que \di juiifdidion , \^% droits , la

charge & les devoirs lui font reftés tout en-
tiers fur tous les diocèfains.

Un Evêque peu donc , comme S. Ambrof-
fe, confeiTbr indiftinélcment tous ceux qui
s'adrclfent à lui , & TEglife fera bien heureu-
fc fi fes Evêqucs ont la même application à
remplir cette fondion , qui a tant d'influence

fur les mœurs des fidèles ,
que le faint Arche-

vêque de Milan ^ s'ils ont le même zele , l0

même talent pour toucher » attendrir & con-
vertir les pécheurs. Du tcms de S. Ambroife
il y avoit des Curés &c des Paroiiîes. Aujour-
d'hui même nous avons fous les yeux une
preuve non-équivoque de la jurifdiâion immé-
diate des Evêques dans le facrement de péni-
tence , par rapport aux habitans de toutes
les Paroil!es , dans la réferve des cas , dont
les Curés mêmes ne peuvent abfoudre , Se
qui font uniquement du reifort de la juriîdic-

lion du premier Paftcur.

Il eft inutile de parler ici des autres facre-
incns , de l'un defquels il eft feul le xMiniUre

;

8si c'eft ^précifémcnt celui qui eft le plus dé-
cifif dans la matière préfenie , puifque c'eft

Hiérarchie* Tome IL M



•^^'^ Conférences
celui qui fait les Prêtres , & leur donne le
principe de tous les pouv-irs qu'ils exercent.
Des aurres l'Evêque en ell le Miniftre au
même titre

, que de ceux dont nous avons
parle. Celui du mariage

, par exemple, eft
tellement de la dépendance immédidie de
l'Evêque

, que fa préfence n'équivaut pas
feulement celle du propre Prêtre , mais en-
corc que Ij jurifdiftion s'étend encore plus
loin

; car ^\ les parties ont befoin de diipenfe ,

fur les chofes m.ême qui tiennent le plus aux
fondrions des Curés , comme la publication
des bans qu'ils doivent faire, ceux-ci ne peu-
vent l'accorder , dans les circonftances mê-
me où celte formalité 8* où le délai auroient
des inconvéniens. Ils outre-palferoient leurs
pouvoirs , & s'expo/eroient à être repris
en jufnce.

La jurifdiaion immédiate de l'Evêque fur
tout fon Clergé , eft iTnc de ces vérités fon-
damentales de la Hiérarchie & du gouver-
nement eccléfiaflique. De là cette obéilfance
à leur Evêque , (î fouveni recommandée
dans les faims canons 8c les écrits des Peros,
à tout fon Clergé fans diftindion , fi religieu-
fement pratiquée , & plus religieufemeni
encore dans les fiecics de lumière g< de fer-
veur , & par les Prêtres du mérite le plus
diftingué , ainfi que le fait obferver S. Ignace.
De-là ce refpeft & cette vénération qu'ils

avoieni pour leur Evêque , fans fe prévaloir
jamais à l'on égard de leurs talens & de leur
répiitatio'i. S. Bafile étoii très-certainement
à tous égards fort au deffus û'Eufebe loti

Evêque, qu'on fait avoir été même jaloux de
fon mérite , Si de la confidération où il étoit

à Célarée. Cependant Bafile , H c'ell un des
traits de l'citige qu'en fait S. Grégoire de
Nazianze fon ami , honora toujours Eufebe
com:ne fon Père , fon Pafteur 6c fon Maître.
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Sous TEmpire de Valens , cet Empereur
Arien vouloit forcer le Clergé d'Amioche à

communiquer avec les Ariens. Le faim Prêrre

Euioge ,
qui fe t ouvoit à la tête du Clergé

catholique , répondit généreufement au nom
«le tous ,

qu'ils avoient un Evéque , qu'ils

ne pouvoient rien faire que par fes ordres ;

Se Pajiorem habere , 6* lÛius nutu & imperio

cmnes régi. Telle étoit la fubordination des

Prêtres à leur Evêque : c'éio t fur la fin d'à

iv' fiecle ; déjà il y avoit une multitude

d'Egl.fcs particulières , qui ctoieni conduites

par un Prêtre-Curé , fuivant la forme de ces

tems là.

Dans ces Eglifes il y avoit un Clergé pour
les deifervir , &c aider le Curé dans fes fonc-

tions ; mais c'cft l'Evéque feul ^ fon autorité,

dont fe couvrent les Prêtres catholiques
, pour

fe défcn !re de la propofition qu'on kur fait.

C'ell lui feul qu'ils reconnoilTent avoir droit

de prefcrire la règle qu'ils doivent luivre ,

conformément aux canons , qui recomman-
dent fi étroitement aux Eccléfiaftiques la fou-
miflion &c l'obciffance à leur Evêque , &c par
le même motif à ceux qui font dépofitaires

de fon autorité.

On convient qu'un Prêtre de ParoilTe doit
refpefter Ion Curé , & lui obéir dans ce qui
concerne le fervice paroiflTul ; mais comme
un Eccléfiaftique n'eft cenfé attaché au Clergé
d'une Paroiife , que parce que TEvéque l'y

a placé , que c'eft de l'Evéque qu'il tient les

pouvoirs hiérarchiques qu'il y exerce , que
l'Evéque peut l'en retirer pour lui donner
million ailleurs , & même lui ôter fes pou-
voirs ; les canons n'infiflent que fur l'obéi^,

fancc que les Clers doivent à leur Evêq le.

Un Prêtre & tout autre Etcléfijfliquc ,

peut fe fouflraire à la jurifJ.âion de loti

Curé , en quittant 1 office qu'il a dans fon
M ij
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Kgiife £c pafler dans une autre ParoifTe ; maïs
en quelque lieu du dioccfe qu'il foit , il cfî

toujours fous la dépendance de Ton Lvêque ;

&c tous les changemens de place &c d'em-
ploi , ne peuvent le faire canoniquemeni
qu'avec fubordination à Ton autorité , parce
que , comme le dit Julien Pomere , l'Evêque
cft celui , eujus arbitrio in aulà régis œterni

dividuntur gradus & officia fingulorum,
C'eil ce qui a fait introduire dans la céré-

monie de l'ordination , cette promelTc folem-
nelle d'obéifïance que font tous les Prêtres
à leur Evéque. On dit que cette promcffe
n'cft pas de la plus haute aniiquiié ; mais
nous avons montré que le devoir eft de tous
les tems , & que les canons & les Psre3
des premiers fiecles la recommandent encore
plus fortement qu'on ne le fait aujourd'hui ;
malgré la promcffe la plus forte , la plus
obligatoire , & la plus*religieufe qu'en font
tous les Prêtres.

Il y a dans les Paroifles des Communautés
religieufes d'hommes & de filles : il feroit

difficile de revendiquer en faveur des Curés
la jurifdiftion immédiate fur ces fortes de
maifons , pour l'ôier aux Evcques. Mais ce
ne fera point une obfervation déplacée , d'ex-

pofer quel a été le gouvernement des Reli-

gieux & des Religieufes avant les exemp-
tions , qui ont encore laiiTé moins de droits

aux Curés qu'aux Evêques.
L'ordre religieux a commencé pnr ces bons

folitaires de l'Egypte & de la Paleftine , dars
le iii^ ficelé. Ils étoient tous laies , l'Abbé
même leur fupérieur. Ils avoient Te plus
grand refpeft pour les Prêtres &r le Sacer-
doce ; mais on ne leur connoît aucune rela-

tion avec les Paroiffes & K's Curés. Tout
eu qu'on en fait c'eft ou'ils éto^eni fournis

aux Evêques , qui les gouvernoient par eux-
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mêmes ou par un Prêtre qu'ils commettoient.

M. d3 Tillemont remarque , t. 6. p. 96 ,

que l'Evéque de Jérufalem donnoit un fupé-

rieur général aux Moines , qui vivoient dans

les défsrts de la Paleftine ; Se que cela le

pratiquoit de la même manière à Conftan-

tinopie , à Cyr , & fans doute dans tout

l'Orient : Theodoret l'étoit des folitaircs de

fon diocèie. Il en éioit de même en Occi-

dent. S. Auguftin , au liv. de Morihus Ecchf*
cath, c. 5. n. 70 , & dans Ton livre de ies

Confeliîons , 1. 8. c. 6. n. ij ,
parle d'un

Mor.afterc de Milan gouverné par un Prêtre ,

quibus prcoirat vir optimus Prcsh^îer , que
S. Ambroife leur avoit donîié pour fupé-

rieur ; d'où les Pères Bénédidtins tirent ceiie

conféquence : Intellignur ex his verbis Am^
brofium per fe hujus Moncflerii curam gerere.

Il n'ed pas dit un mot des Curés dans

tout ce qu'on nous a confervc du gouver-
nement des Monafteres : il n'en cft jamais

fait mention dans aucune règle ancienne ,

ni de droits curiaux , ni de devoirs de Pa-
roifTe &c de paroifTiens. Gerfon met néan-
moins les Religieux fous la iurifdi^tion des
Curés dans les commencemens de leur éia-

blilTement , & il s'appuie fur les légendes ,

Jicut patet ex Ugcndis Patrum, C'ell une alVez

foible autorité , à moins qu'il n'enrende par-
la les vies des Pères du défert , & celles de
certains Anachorètes. Ces premiers Moines
n'ayant ni Eglifes , ni Oratoires , ni Supé-
rieurs particuliers , ne pouvoicnt fe difpenler
d'aller à U ParoifTc ou à irne Fglife voifine ,

pour la célébration des faints Myftcres & la

réception des facremens , ainfi que le ibnt
encore les Hermites.

Mais déjà on avoit conftruit des Monaf-
teres , 8< ces Monafteres n'étoieni point fous
U jurifdiftion & l'infpeftion des Curés , mais

M iij
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uniquement fous celle de l'Evéqne , qtiî

Jeur donnoit un Prêtre pour y exercer les.

fondions lacrées , ou , ce qui fut plus ordi-

naire , conféroit les faims Ordres à quelques-
uns des Religieux, lorfqu'on put vaincre leur

huTTiiliié &c les dcrermincr à recevoir l'ordi-

nation. Dès-lors ils n'eurent plus de rapport

ni L^vec les Eglifes paroifTiales , ni avec les

Prêtres qui ItS deflervoieni ; mais ils demeu-
rèrent toujours fournis aux Evêques , fans

l'interpofiiion de l'autorité inicrmédiai'e des

Curés , fous le gouvernement de leur Abbé
ou ar;lre fupérieur , & les fonftions hiérar-

chiques y étoient exercées & les facremens
admiriftrés par l'Abbé ou un autre Religieux,

ou un Prêtre à\\ Clergé de l'Evêque ; le

Préiat donnoit les pouvoirs nécclTj'res à cet

effet. Nous ne voyons rien dans J'hiftoire

monaftique ,
qui nous donne droit de juger

<jue les Curés en cette q^ualité , fe mêlalîént

de la conduite des Monafteres & des Rc»
ligîeux.

Nous n'avons qu'un feul perc après Dieu «

diloii un faint Abbé au nom de tous fea

Religieux , nofe Archevêque (û). Lorfqu'il

eft quefti n dans les canons de la conftruc-

tion des Mon^ilteres » on demande toujours

que l'Evêque , comme tenant tout fous fa

main , l'autorife & la permette , ainfi que
l'ordonne le Concile de Calcédoine , & que

cela s'obferve encore malgré l'introduftion

des exemptions : on ne connoît point d'autre

autorité fpiriiuclle qui y doive intervenir.

Les canons ne parlent pas même du confen-

tement des Curés ,
parce que le diocèfe en-

tier étant fous la puiflance de l'Evêque ,

(cl) Nos filii Ecclefislchiepifcopum. Voye\ M.
fumus & unum patremjTillemont , t. S- P* S^'î»

poU Deum habemus^ « Ar-1
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dès qu'il a agréé la fordation tout eft fi-it

du côté de la puilTancc eccicfiaftique , S» le

Curé de Ja Paroifl^ ne peut y parrître que
pour Tes intérêts temporels ; choie iiès-éiran-

gere à la queftion préfente.

Ce qui prouve évidenment que les Curés
ne fe font jamais mêles de \à conduite des

Monafteres , c'eft ce qui fe palVc» lorfque les

exemptions de jurifdidion commencèrent à
s'introduire. Elles turent vivement attaquées «

8c avec raifon , par de grands Evéques »

comme Fulbert de Chartres ; & même pair

de faints Abbés , tels que S. Bernard , la

gloire de l'Ordre de Citeaux , lequel a eu
depuis le plus grand emprelTemeni pour fe

procurer de pareils privilèges. Ce que deman-
dcieni les Moines , c'éioit l'exemption de la

jurifdiftion épifcopale : jamais ils n'ont fol-

licité l'exemption de la jurifdidion curiale î

6<: il n'en eii point queftion dans les Bulles»
finon peut-être incidemment.

Ce qu'on leur oppofoit , c'eit qu'ils alloient

devenir. acéphales 6c fans Pafteur. La réponfe

eût été facile , fi les Moines euflént été alors

fournis à la jurifdid^ion de leur Curé. Pour
être exempts de la jurifdidtion de leur Evê-
que , ils n'étoient pas fans chef j leur Curé
ne cefi^jit pas pour cela d'être leur Pafteui:

ordinaire , 8c fi cela eût été on n'eût pas fait

l'objedtion. On la faifoit néanmoins ; Se les

Moines pour la détruire ne fe meitoieni

point fous la fauve- garde des Curés. Auflî

Je principal objet des privilèges eft l'exemp-

tion de la jurifdiftion épifcopale. Dans les

bulles de privilège , quoiqu'il foit fouvent
fait mention du confeniement des perfonncs
iniéreffées , &c dont ces privilèges pouvoient
blelfer les droits , il n'efl nullement quef-

tion des Curés. Leuc confeniement eût été

néanmoins néccflaire , s'ils avoient eu queU
M i?
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que iurifdiaion fur le Monafrere , à moinJ
qu'on ne dife que celui de l'Evéque emporte.,
par une conféquence néceiîaire , celui du
Curé ; ce qui prouveroit encore davantage
]a dépendance de celui-ci Se la fupériorité de
jurifdiftion du premier.

Les Evéqucs ont par cette raifon com-
battu avec avantage les exemptions , qui
n'éioient pas foutcnues du confentement de
Jeur prcdécefleur -, mais jamais on ne s'efl

avifé de propofcr pour un moyen d'abus ,

qu'elles avoient été données fans l'aveu des
Payeurs- c*j fécond Ordre.

Lorfquc les Mendians parurent la première
fois dans i'Eglife , ils cauferent des inquié-
tudes aux Curés. Comme ces Religieux affi-

choient beaucoup d'aufleriié &c de zèle , Se
qu'ils fe préientoiciu par- tout comme des
efpeces de corps de troupes auxiliaires , pour
féconder le Clergé féculier dans toutes les

fondions hiérarchiques*, fans vouloir néan-
moins aucun bien , aucunes poiTeffions ler-

reftres , faifani profellion de ne vivre que
d'aumônes ; les Curés craignirent que ces
nouveaux venus n'artiraffent tout le monde
dans leurs Eglifes , S< n'y atiiralîent en même
tems les otiVandcs des fidèles. De-là ils for-

mèrent diverfes jjrétentions contre ces Reli-

gieux , pour les anujctiir à certains devoirs

paroifliaux , que les Curés n'exigeoient ni

ne pouvoient exiger des anciens Religieux :

fur quoi Grégoire IX donna une décrétale

très-peu favorable aux Curés. Il y préfente

leurs prétentions non-feulement comme in-

folitcs , mais il les réprouve encore comme
une vexation qu'il exhorte les Evêques ù fai-

re ceiTcr , en maintenant les Religieux dans
l'exemption de ces fervitudes paroiiliales ,

auxquelles on s'efForçoit de les aiTujettir con-

tre tout droit Se tout \xià^ç%
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Les Rellgieufes & les Monafteres ces Re-

ligieufes , ont été encore foi mis svec plus

d'étendue à lia jurifdiaicn^ imn^édiare des

Evêques ,
que les Monaflercs d'homrr.es ,*

parce que dans ceux-ci on a pu joindre à la

qualité d'Abbé ou de Prieur , le pouvoir

d'exercer les forcions facrccs & hiérarchi-

ques , dont les femmes font incapables.

^

Tandis que les vierges chrétiennes vivoient

dans le fiecle au fein de leur famille , dans

Jes lieux où il y avoir des ParoilTes érigées

,

elles éicient paroilîicnnes comme les autres,

& foumifes à Tautorité Si à la vigilance du
Curé. Cependant la confécration des vierges

étoit une fonction épifcopale. Le troificme

Concile de Carthagc défend à aucun des

Prêtres , de donner le voile aux» vierges fans

une commiflion de l'Evêquc (^2) ; & cette

difciplinc , fuivant Yves de Chartres , venoit

des Apôtres mêmes. Dès-lors ces vierges ,

quoique paroifliennes , étoicnt fous la con-

duite particulière de TEvéque, Bientôt après

on Iqs réunit dans des Monaiieres , fans au-

cune relation avec les ParoifTes &c les Curés.

Les Evêques s'en réfervoient le gouverne-
ment , Se mettoient à leur place un Prêtre

particulier , pour en prendre la conduite ,

ainfî qu'il eft porté au 97* canon du quatriè-

me Concile de Carthagc.
C'eft ce qu'attefte également Ta Lettre tu

de S. Auguftin écrite à des Rcligieufes , où
il efl marqué que c'eft à l'Evéque à choilir

ou confirmer la Supérieure , Se à nommer
le Dir:fteur ou ConfefTcur de la Maifon.
S. Grégoire , au Livre 9 de fes Lettres , épift,

^4 » après avoir rendu témoignage à cette
forme du gouvernement des Reiigieufes ,

fa} Presbyter inconfulto Epifcopo virgiasi
mm coafecisu
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ajoute ces paroles remarquables » qui con-
firment la jurifdidion des Evêques : Kalde
enim incongruui^ eft , ut omijfo eo alius qui-'

'

libet earum caufis fefe immif'ceat,

Aufîi voyons - nous que dans les canons
tout ce qui peut concerner les Religieufes ,

n'eft jamais renvoyé aux Curés ; tout eit

remis à la conduire &c à la prudence de
l'Evêque ; l'éleftion &c la confirmation des
Supérieures , la nomination des ConfelTeurs,
l'ordre de la Maifon , radminiftraiion des
facremcns , l'obfervation de la règle , de la

clôture , la réforme des abus , tout enfin ce
qui feroit du devoir du Curé , fi fa jurif-

didion pailorale s'étendoit fur les Religieu-
fes ; tout cela eft recommandé à l'Evêque
feul à l'excltifion de tout autre , excepté les

Supérieurs réguliers pour les Maifons qui

font fous leur dépendance. Encore piufieurs

de ces articles , tels que celui de la clôture

& l'exercice des fonftions*hiérarchiques, font-

ils fpécialement réfervés aux Evêques.
Il eft vrai que dans les Congrégations de

nouvelle inftitution , telles que font celles

des Urfulines , de la Vifitation , & d'autres

un peu plus anciennes , on a compofé avec

les Curés pour les Monafteres nouvellement
fcâtis dans l'étendue de leurs Paroifîes ; 8c

en conféqucnce ces Maifons fe font obligées

à leur payer des redeva^ices Se des cens an-

nuels. Mais ces redevances ne font point Je

prix de la renonciation que les Curés ont bien

voulu faire à la jurifdiftion qui leur apparte-

noit fur ces Maifons ; la ccmpofîtion feroit

fimoniaque ,
puifque cette jntifdiftion eft fpi-

riiuelle. Ces cens ne font &c ne peuvent cire

qu'un dédommagement des droits temporels ,

que le Curé perdoii par cette éreftion , &
.qui lui appartenoient légitimement fur les

Alaifons déjà bâùes , changeas ca Monafteres,



fur la Hiérarchie,
^ 17%

eu enfermées dans la clôtuie , ou qui pour-

roient l'êire dans la fuite dans le lerrein de

fa Paroiflb. Il en perd jiifqu'à l'efpérance ; rien

de plus jufte que de l'en dédommager. Dans
l'Ordre de la Vifitation , le droit de fépuliure

des Religieufes eft réfervé au Curé : mais les

Curés ne l'ont qu'en vertu des conftitutions

,

& de la claufe qu'en a fait inférer le fondateur,

pour les engager à favorifer les progrès da

la nouvelle Congrégation. C'eft aufli le feul

qui lui eft confervé , à l'exclufion même de
l'adminifîration des facrcmens , & durant

la vie 8< à l'heure de la mort , & de toutes

les autres fondions de la jurifdiftion pafto-

ralc. Les penfionnaires étant étrangères à la

maifon , IcsTourieres extérieures demeurant
au-dehors , peuvent être foumifes à la vigi-

lance &L à la jurifdiftion paftorale des Curés t

fans qu'on en puilTe conclure que le Monaf-
te^re Se les Religieufes qui l'habitent , fafTent

partie du troupeau qui lui eil confié , & qu'il

en foit le propre Prêtre.

Quant aux dixmes fur les biens dépendans
des Monafteres , ou m^ême renfermés dans

la clôture , c'eft une efpecc de cens fur la

terre dû à ceux qui font en pofTcfîion de les

percevoir , foit qu'ils fcient Curés, foit qu'ils

ne le foient pas , fans aucun rapport au droit
de jurifdiftion fpirituelle.

Ce que nous difons efl une confirmation
de ce que nous avons enfeigné plufieurs fois

dans nos Conférences
, que les Curés ne

peuvent confcfler & abfoudre les Religieu-
fes de leur Paroifle , fans une permiOion
particulière de l'Evêque. Et qu'on ne s'ima-
gine pas que cette permilîîon eft renfermée
dans l'infliruiion canonique qu'ils en reçoi-
vent , Se qui leur donne toute forte de pou-
voirs dans l'étendue de leur ParoifTe ; car ces
pouvoirs ne leur font donnés que pour la

Mvj
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conduite de leurs Paroi/riens : les Peli^îeurcs
re le font pas. Ce n'efl pas leulemcnr le
droit nouveau qui leur refufe , à i'ég.-^rd
des Religicufes

, la qualité (^.c propre Prêtre ;
on voit ici que dès l'ori.f^ine les Alonafteres
des Religicufes ont été foi.s la conduite im-
médiate des Evêqucs , & n'ont jamais été
fous la charge des Cures , ni fournis à leur
autorité.

L'Auteur des pouvoirs légitimes a prétendu
qu'avant 1615 , les Curés étoicnt en poffef-
iion du droit de confciïer les Religieufes de
leur ParoilTc. Dans quelques écrits faits ea
faveur des Curés , on ne s'éloigne pas beau-
coup de ce fentiment ^ quoiqu'on n'ofe pas
l'adopter trop ouvertement. Il cft affez aifé
de jetter ainfi des idées à l'aventure dans des
écrits anonymes ; mais quand il faut venir à
la preuve

, c'efl toute autre chofe : on n'al-
lègue aucun canon , oq ne cite aucun fait
authciiîique.

Au défaut de ces preuves de fait foutc-
rues des règles reçues dans i'Eglife , comme
il en faudroit en pareil cas , pour les cppofer
à celles que nous avons apportées » TAuteur
qi)e nous venons de citer fe jette dans divers-
xaifonnemens , dont aucun ne peut tenir
contre les preuves pofîtives que nous avons
allé^uiées. Qu'on en juge par celui que fait

cet Ecrivain , pour juftificr l'époque qu'il

. donne à l'ufurpation qu'ont fait les Evêqucs j

fur la jurifdidion curiale , par rapport à la
'

confelîîon des Religieufes^ Il fe fonde mii-
«{ucment fur la remontrance que fit au Roi
ralTemblée de 161s , à i>fîet de mainrenir
les Evêques dans le droit exclufif de donner
des ConfefTcurs aux Religieufes , ou au moins
de les approuver. Mais cette remontrance
n'avoit nullement pour objet les Cures , qui
Hc s'aitribuoient pas alors le pouvoir de
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confciïer les Religieufes de leur Paroifle ;

mais les Réguliers feulement , qui enrreprc-

noient de confefTer celles qui étoient fous la

dépendance des fupérieurs de l'Ordre , malgré
les loix générales de l'Eglife ,

qui deman-
dent l'approbation de l'Evéque pour con-

feifer & abfoudre les Religieufes. C'étoii

uniquement de ces entreprifes des Reli-

gieux , &c de cet abus de leurs privilèges

dont les Evêques fe plaignoient , & fur quoi

n'ayant pu les réprimer par leur autorité

ils invoquoient le fecours de la puiiTanca

temporelle.

Toutes les conîcft^tions qui fc font éle-

vées fur cette matière , n'ont été qu'entre

les Evêques & les Réguliers , & fondées fur

l'exemption de ceux-ci de la jurifdiciion épif-

copaie. Avant l'époque imaginée , on a des

preuves fans nombre qu'aucun Prêtre , même
Curé y n'avoit le pouvoir de confeffer les

Religieufes , fans l'approbation exprel!e de

l'Evéque. Dans les Conciles où il efc quef-

tion de cet obj-t , tels que ceux de Bénéve-nt

en M67 , de Milan en 1582 , de Rouen en

1581 , d'Aquilée en isp'î 1 &c. U néceflité

de cette approbation fpéciale eft pofitive-

ment établie , non par forme d'un nouveau
droit , mais par forme d'une difcipline an-

cienne &: contante , conformément atix

principes que nous avons expofcs. Dans
toutes les règles où il eft qucftion des Con-
fcfleurs des Religieufes , il n'y a pas le

moindre veftige du pouvoir qu'on voudroit

accorder aux Curés
,

qui n'étant poiot dans

la vérité le, propres Prêtres de ces fortes

de perfonncs , ne peuvent avoir les droits

attachés à cette qualité. On a peur-être vu
des Curés former cette prétention , mais
c'étoii fur des titres qui leur étaient pro.

près , appuyés fur la fondaùoa ou Iss coniU-
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tuiions

, qui foumettoient une Maifon par-
ticulière à leur jurifdidion.

Nous ne prétendons pas que les Reli-"

giejjres ne fuiTcnt de droit foumifes à la

jurifdiftion des Curés , fi la difcipline de
J'Egliie n'en avoit auiremeni ordonné ; ce
que nous difons , c'eft que l'Eglifc ayant
établi cet ordre prelqu'cn même tems que
les ParoiiTes ont été divifées , & peut-être
auparavant que les bornes en fuiTent bien
fixées , Jes Curés ne peuvent attaquer cette

difcipline , ni réclamer des droits qu'ils n'ont

jamais eu. Ce n'cfl pas que les Âlonafteres
aient prcfcrit l'indépendance de la jurifdic»

tion curiale; mais c'eft que l'Eglife fupérieure
aux Curés , a jugé à propos de commettre
des Prêtres particuliers pour la conduite de
ces Maifons. Elle ne s'eft défiée ni de la

vigilance , ni de la capacité , ni du zeîe des
Curés ; mais elle les a cru aiTez occupés du
foin du général de leur*Paroifle , pour ne
leur pas donner cette nouvelle charge ; gsC

comme l'inflitution canonique qu'ils reçoi-
vent & renferme tous leurs pouvoirs , ne
fe donne que conformément à l'ordre de
l'Eglifc , t\\Q n'a point pour objet les Reli-

gieufcs que cet ordre fouftrait à leur jurif-

diftion , & met uniquement fous la dépen-
dance de l'Evéque S^ de leurs fupérieurs.

On peut dire aulîî que la vie des Reli-

gieufcs n'étant point dans l'ordre commun ,

étant aifujcttie à des inftitutions qui leur
font propres & doivent les diriger , l'Eglifc

a jugé avec beaucoup de raifon qu'elle méri-
toit une attention & urc adminiflraiion

particulière. Les abus qu'on relevé d'une
manière aufli plate qu'indécente dans la di-

reftion des Religieufes , pour la décrier ,

font bien plus aifes à prévenir &c à corriger

par l'autorité épifcopale , dont clU c(t bien
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plus dépendante
, que dans toute autre forme

de conduite.

Ce n'eft point à la vérité fur ces fortes de
pcrfonnes que porte i'effeniiel de la contef-

taiion ; mais comme on les y fjit aiifli entrer i

il étoit néceffaire d'éclaircir ce qui les concer-
ne , prévenir des aifcrtions haTardées , tk des
prétentions peu fondées qu'on forme en faveur

des Curés, trop éclairés pour l'ordinaire pour
les former eux mêmes , &c trop prudens pour
les pourfuivre» lis renferment leurs droits

dans ceux qui font véritablement leurs pa-

roifliens , leur Eglife paroifTiale & celles qui

en dépendent Ces droits font à Tabri de
toute contedation j ils font divins , facrés

8c inviolables : la jurifdiftion immédiate que
nous réclamons en faveur de l'Evéque , ne blelTc

en aucun fens celle qui leur appartient. Nous
convenons même que leur jurifdiftion eft

plus prochaine & plus immédiate , parce

qu'elle efl particulière , & qu'ils font fpé-

cialem.ent & uniquement chargés de la por-

tion du troupeau qui leur a été confié , qu'ils

ont continuellement fous leurs yeux , tou-
jours à portée de pourvoir à fes befoins

fpiriîucis dans tous les inftans & les circonf-

tances de la vie. Mais ce troupeau tout entier ,

quoique divifé en portions qui forment des
Paroiifcs , n'eh eft pas moins demeuré fous

la garde , la p'iîflance de l'Evêque , 8c com-
mis à fa vigilance paftorale , non comme
Curé y mais comme Evéque , refponfable à
ce titre de toutes &c chacune de ces parties

divifées , autant &c plus que chaque Curé
répond de la fienne.

C*eft trop peu dire , que de prétendre que
le pouvoir des Evêques dans les Paroijes
ne s'ouvre que par dévolution. Ce n'eft pas
là l'idé^que nous en donnent les Pères &c
les canons. Ce n'eit pas même celle que
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préfente à l'erprit la qualité de Pûfleur ordi-

naire qu'on leur attribue , uvcc ic droit d'exer-
cer pcrfonneKement les fondions curialcs.

Nous ne comprenons pas comment on peut
lier ces deux idées enfemble. Les pouvoirs
d'un Pafleur ordinaire ne s'ouvrent point
par dévolution. Quand un Payeur ordinaire,

tel qu'on convient être l'Evéque , vifiie une
portion du troupeau qui lui a été confié

tout entier par le fouverain Maître
, qu'il en

prend foin d'une manière particulière , qti'i!

lui rend les offices de bon Pafleur ; ce n'cft

point au défaut du Curé & pour le Tup-

pléer, il ne fait alors qu'exercer les fondions
de Ja charge épifcopale. Ce ne font point
les fondions do Curé qu'il fait , mais d'Evè-
que. Ainfi les Paroifl'es n'ont point deux Cu-
rés ; mais un Curé S-c un Kvéque : elles ont
deux Fadeurs d'un dc^ré différent , l'un fu-

périeur , l'autre fubordonné.
Les Evêques ne prétendent point & oe

peuvent prétendre , en vertu de ia rujrério-

riié de leur Minidere &c de leur dignité »

abforber la jurifdidion des Curés , ni même
raffoiblir. L^s rcconnoilTent que cette jur'f-

didion quoique fubordonnée y ed divine ,

fans qu'ils puilTent les priver ni du titre , ni

de l'office , ni des tiindions de leur place ,

à moins qu'un Cure ne s'en foit rendu indigne

par des crimes qui méritent i'interdidioa

& la dépofîtion , conféquemment aux faims
canons iSc en vertu d'une fenience juridique.

Ainfî les Pafteurs du fécond Ordre font à

l'abri de tout ade arbitraire de tout ad*
de volonté , inamovibles dans leur bénéfice »

fans que l'Evcque puiiïe Iq'^ troubler dans
leurs fondions , les leur interdire , & y don-
ner d'autres bornes que celles qui font po-
fées par les conftitutions canoniques.

Mâlgté cette jurifdidiou immédiate ùt
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i'Evêque dans une paroiiTe , le Curé n'y peut
pas moins exercer dans toute fon étendue
les fondions du Miniftere paftoral, de même
que fi i'Evêque ne i'avoit pas , g< qu'il n'eût

qu'une lîmple infpeftion lur fa conduite.

Aucun paroiflien n'eft foullrait à fon autorité,

& il ne perd aucun de fes droits , ni celui

de chef de la ParoiiTe, ni celui d'y exercer
toutes les fondions hiérarchiques, celle de
prêcher , d'adminiftrer les facremens à la vie

& à la mort.
Le concours de I'Evêque n'efl qu'un fecours

de plus , pour les âmes confiées fpécialement
aux foins du Curé , 6c donné par le Pafteur

fupérieur , &c qui en eft également chargé
par le même droit divin. L'Evéque ne va
point dans une Eglife pour ufurper les fonc-

tions du Curé , dont il lui laiîTe un exercice

plein & entier , mais pour y exercer les

fienncs , 8< autorifer par-là le Miniftere du
Pafteur du fécond Ordre \ en faire fentir la

d'gniié en le remplilTant li:i.même , faire

éclater davantage la correspondance qui eft

entre les deux l^afteurs ; fe faire voir à une
portion de fon troupeau , la vifiier , l'inflrui-

re , lui donner la pâture fpirituelle , que le

foLiverain Paftcurrj charge de lui procurer.

Comment accorder avec des principes

conftitutifs de la Hiérarchie , le refus que
feroit un Curé à fon Evèque , de le laiiVer

exercer les fcnftions hiérarchiques , célébrer

la MelTe folem-^.ellc , faire le prône , ccn-
feifer &c communier les fidèles dans une
Eglife , où lui-même n'a droit de le faire

qu'en venu du pouvoir qu'il a reçu de lui

dans l'ordination , & par la milnon cano-
nique \ La MclTe paroifliale , le prône , font ,

dit. on , des devoirs d'un Curé ; un Curé
peut vouloir perfonnellcment l'accomplir,

Miiis la Meflg & l'inftiuftion épifcopale n'em-
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pèchent print la Meiïe & rinftruftion curîa-
ie , pourvu que le Curé ne veuille point con-
courir avec l'Evêque Ton fupéricur , ce qui
feroit évidemment contre toute raifon &c
toute juftice. Ces fondions peuvent être

remplies pdr d'autres que le Curé ; & lorfque
c'cft l'Evêque , fupérieur de tous les Curés

,

& premier pafteur de toutes les Paroiflcs ,

qui fe préfente dans une Egiife pour les

faire , à quel titre pourroit un Cure en con-
teftcr le pouvoir à ion Evêque , auquel il

eft de droit divin fubordonné dans l'exercice
de Tes fondions ? Ce feroit élever autel con-
tre autel , brifer tous les liens de la fubordi-
nation &- une entreprifc fchifmatique. Quelie
contradiftion avec les fcntimens & la prati-

que des premiers Curés ! Nous avons vu la

JVielTc folemnelie & vraiment paroidîale , cé-
lébrée par TEvcque dans telle Egiife qu'il

jugeoit à propos, fuivi par tout le peuple ;

& le Prêtre-Curé on Cardinal non pas lui

déférer cet honneur , mais reconnoîirc qu'en
fa préfencc il devoir fe mettre au nombre
de fes brebis, & que n'étant que Pafteur fu-

bordonné , il étoit parfaitement acquitté ù
l'égard de fon peuple.

C'efl également <iu milieu de fon peuple
& pour fon peuple ,

que l'Evêque offre alors

le fainr facrifice. Sa voix qu'il lui fait enten-
•dre , n'efî point pour lui une voix étrangère ;

c'eft la voix du Pafteur. Le troupeau qu*il

paît eft fon troupeau. Les Curés ne font
point devenus des Paftcurs intermédiaires
entre l'Evêque & tous les fidèles , mais des
Pafteurs fubalternes & particuliers ; & les fi-

dèles ont continué d'être les maîtres de s'a-

drelfer , quand ils le veulent » en première
înftance au premier Pafteur , pour toutes les

fonftions du Miniftere , pour fes facremens ,

!& en particulier pour la confeflion , non-feu-
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lement celles qui ne (ont pas de précepte ,

pour lefquellcs ils ont certainement la lib.rtê

de s'adrelier à tour ConfclVeur ;
pourvu qu'il

fuit approuvé de i'Evêque , mais encore pour
Il confefîion annuelle , indépendamment de
tout confeniemeni iQs Curés. Car de ce
que le Concile de Latran veut que les fidèles

obtiennent le confertement du propre Prê-

tre , pour cette confeflion fjite à un Prêtre

étranger , en conclure que ce confentemenl
eft égjjement nécelTaire lorfque c'eft à leur

Evêque que les paroifîiens s'adrcflent , c'eft

une conlequence fauife 5c révoltai. te , qui

dégraderoit J'Epifcopat , & d'une autorité

fupérieure par Ton carad^ere dans les fonc-

tions hiérarchiques , en feroit djns Ton exer-

cica une autorité fubordonnéc & précûire.

Ce feroit rendre les Evéques déuendans des

Curés dans l'uTage des pouvoirs ,
que ceux-

ci ne pofTedcnt qu'avec dépendance des Evé-
ques, & dont ils ne jouiiTcni qu'autant qu'ils

les ont reçus par leur miniflere. Ce feroit

anéantir la fupérioritc de la jurifdiftion épifl.

copale , quant au pouvoir de remettre les

péchés , dénaturer cette jurifdiftion ik ce

pouvoir , qui ne peuvent cxifter dans I'Evê-

que qu'avec le caraftere d'indépendance de
droit , que Jefus-Chrift leur a donné dans

fon inftituiion , fans aucun rapport aux
Minières du fécond Ordre. Ce feroit con-
tredire le Concile même , qui n'exige ce

confentement que pour un Prêtre étranger ,

qualité qu'on ne peut en aucun fens donner
à un Evêque , qui ne peut jamais être étran-

ger à fes diocéfains.

Ainfi la doftrine cxpofée dans TafTemblée
de 1656 , par forme de déclaration de fe^

fentimens , que la principale fonclion de l^E'

vêque étant celle de prêcher la parole de Dieu ,

ils le peuvent faire quand iU le veulent , 6' ad*
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miniftrer les facremens même de pénitence , &
célébrer les mariages dans toutes les paroiJJ'es

& Eglijes du diocefe ^ fuit par euxrriêmts ^ foit
par ctux qu'ils choi[iront & qu'ils con mettront
pour ces fondions , même fans le confentement
des Curés f^ des fupériturs particuliers des
Eglifes , lorfqu'ils le jugèrent raifonnable &
utile au falut des âmes , cow.me ayant plus de
puijf'ance dans les Paroijfes que les Curés eux-
mêmes , Ç^ devant répondre à Dieu de toutes
les âmes de leur diocefe ; n'cft que le réfuiiat
des vrais principes , conftammcnt enfeignés
dans J'Eglifc j l'exprcflion du fentimcnt des
Pères & des canons , une coniequence de
rinftitution divine de rEpifcopat , 8< de la

fubordinarion des pafteurs du fécond Ordre.
( ^ ) C'eft comme nous l'oblervons encore,
djns la véiite U: e doftrine qui doit plus faire
redouter i'tpifcnpjt , à caufe de? ohiieaiions
immenics qu'il impofe

, que le faire dc/irer
par l'aurorité qu'il donne*

Le favant Jurifconjultc que nous citons
fouvent , naire fort mal en toute occafion
cette déclaration de raiTemblée de 1(^55.

Cependant il convient que les Pvêques peu-
vent exercer les fondrions curiales & facer-
dotales ; & dans le titre même de fon Ou-
vrage de la jurifdiclion immédiate fur les

Taroifjes , il fuppoe qu'ils y peuvent faire
bien des chofes

, qui furpafïent le pouvoir
des Curés. AufTi la Faculté de Tnéciogie
cenfura , en 17^5 , la piopcfiiion fuivante :

Le Concile de Trente n^a point dit , que VE-
rêque avoit plus de puijfance 6» d'autorité ^

pour adminiftrer les facremens ou les faire

( a ) Les Curés de C^.
hors dans leur xMémoirt
qui fît tant de bruit Azns
éks derniers tems , ne pu-

rent fe défendre rie con-

'.enir, que l'Evéque peut

,

quand ilJe juge à propos ^

faire lui même les fonc-
lions curiales dcns les Pa*
roijjès des Cmés,
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adminîflrer dans une Taroijj'e , que h Curé»

Hœc propofitio falfa ejl & hcerejî à Concilio

damnatœ favet.

Nous nous fommes fait ui devoir 8c un
mérite , de fuivre dans nos Conférences la

dofitrine de la Faculté deThéologie de Paris^

fur l'inftituiion divine des FuTtsiirs du fccond
Ordre. Les Curés nous en ont fu g: é , &c

l'intérêt perfonnel que nous y pouvions
avoir , nous a fait rencontrer avec piaifir un
appui (î refpeddbie. Nous cvcns le même
avantage dans la qiieltion que nous traitons

ici ; avantage d'autant plus grand , que la

Faculté lie toujours enfemble ces deux véri-

tés. En étabiiilant l'inflitution divine^ des

Curés , elle a foin de mettre à couvert
la j'.irifdid^ion immédiate des Evêques fur

les Curés , &i les fidèles confies à leurs foins.

Ç'efl ce qu'on voit dans la cenfure qu'elle

prononça eii 1664, contre Jacques Vernant,
qui a.'oit combattu l'inftitution divi- e des

Pafte'.irs du fécond Ordre , dans un Oiivrage

qu'il avoii publié ; car elle ajouta à la cen-

fure cette claufe importante : Salvâ femper
immediatâ Epifcoporum in Prœlatos minores

& plebein fubditam autoritate ( j ) Il faut être

en tout équitable ; Se fi l'autorité de la Faculté

eft oppofée avec juftice par les Curés aux
adverfaircs de leur inftitution , elle peut
l'être avec le même avantage à ceux qui

refuferoient aux Evéqucs , une jurifdiftion

immédiates fur tous les Curés & les fidèles

de leur diocèfe. Ea manière même dont eft

propcfce cette féconde partie de la cenfure ,

a encore en quelque forte plus de force pour
rétablir

, que ce qui en eft l'objet le plus
dircft , car cette jurifd;£^ion immédiate y eft

prcfcnice , comme quelque chofe qui eft

( a ) CoUcfî. Judic. t. I. p. I. pag. io4i
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hors de toute conteftation , & ne fouffre

aucune d fficulté.

L'Auteur de l'Ouvrage intitulé : de la

Jurifdiction immédiate fur les Faroijfes ,

s'efforce d*djijfter ceire cenfurc à Ton fyftê-

me , en bornant la jurifdidtion immédiate
des E/cqucs à certains chefs particiiii-rs , &C
1.1 rojetiant d-.ns le refte , &t qui eft propre
de raurorité curi.lc ( a ). Mais puifqu'il avoue
lu* mène que TEvêque peut faire [erfon-

nellcTieni dans les Paioiifes les fondions
propres aux Curés , nous ne voyons pas com-
mc'it il ne peut pas admettre cette jurif-

diftion dans t^ute Ton étendue : car ce n'eft

qu'en vertu d'une jurifdiftion immé liate que
TEvêque peut les faire. Aufli l'dfljrtion de
la Facuité eft elle abfolue , ix ne ports au-
cune reftr (ftion. Mais c'efl furtoi't M. Bolîuet
qu'il entreprend , dans la défenfe qu'il a
prife ae certe cenfure ;"< ù il dit : Que les Cu-
rés reçoivent la jurifdicîwn de JefusChnft ,

pour texercer fuivant Us canons & les ré"

glemens des Evêques , Pajieurs irrmédiats ,

auxquels Izs Cures Vicariam operam prœftant ,

quod ejî veriflmum. Sur quoi notre Jurifcon-
fulte trai.chc le mot , & dit que rien n^eji fi

faux ; que M, Bojfuet ajoute à la cenfure de

la Faculté ^ qui n^a point dit indijJinclement

& en général
, que les Evêques étcient Fof

leurs immédiats ( â ). Nous en appelions à la

cenfure même. Salvâ femper immediatâ Epif-
coporum in Curatos é' plebem fubditam
ûutoruate. Rien de plus général que cette

expreffion. Elle alîure à l'Kvêque la même
jurifdid^ion immédiate fur les fidèles foumis
aux Curés , que celle qui lui appartient fur

les Curés «ux mêmes ; or celle ci tft pleine

Cet) T. I p. 2?i & fuiv.

ib ) T. 1. p 2S>.
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Se entière. L'Auteur incidente fur ces mots ,

ut Epifcopis Vicanam operim prceftant ^ com-
me fi ie favant Evêque eût voulu taire en-
tendre que les Coures n'étoient que les V. cad-

res , les Délégués de Ihvcque, lui qui Ifs fou-
tient de droit d vin , comme fi ces paroles (i*

gnifioi.nt autre choie , finon que les Curés
font les aides , les coopérateurs des Evôqiies

,

mais fubordonnés , établis pour les déchar,
ger d'une portion du poids de l'Epifcopût ,

pour exercer un miniftere dont idns ce re-

cours l'Evêque feroir tenu Se dont avant i'é-

reétion des Pareilles il lui falloit faire les

fo ftions ordinaires.

Mais , ajoute- 1 on {a ) ^ fi c'ejî Jefus-Ckriji

quia donné aux Curés ia junfdiclrjn paflo'

raie , eft il pojfîble qu'il Vait donnée en même
tems aux Evêques \ a-t-il voulu que les pa*
roijjîens eujfent en même- tems deux Pafieurs

du même rang , du même degré également pro-

ckains & immédiats \ Nous répondrons i°.

que cela s'eft long-tems pratiqué dans plu-

lîeurs Paroilfcs , où l'on voyoït en même
tems deux Curés du même rang. C'étoit peut-

être un abus ; mais il n'a point été corrigé

à titre d .bus contraire à l'inftitution divine.

*°. L'Evêque 6c le Curé ne font point Paf-

teurs du même rang , du même degré ;

l'un eft fupérieur , l'autre fubordonné. 5°.

Avant la divilîon des diocèfes en Paroif-

fes , ce qu'il y avoit de divin dans l'autorité

paftorale du fécond Ordre , étoit poffédé 8c

exercé par les Prêtres prédéceireurs des Curés
af^uels. Nous ne voyons pas pourquoi le di-

vin Lnftituteur , en confiant chaque poriiori

à un Pafteur du fécond Ordre , n'a pas pu
lailTer le foin du troupeau entier & de ces

portions féparces , à la chdrge du premier

(a) Ibid, p. z8z.
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Pafleur , rupérieur à tous ces Pafteurs fubal-

ternes ,
quoique cgalemeni de droit divin.

Le ienîiment d>î la Faculté le trouve con-

firmé par une nouvelle cenfure ,
poftérieure

de près d'un fieck , ponce en lyjs* contre

l'Ouvrage intitulé ; ConfuLtation fur le pou-

voir iiecejfaïre pour couftjfer. Entre plufieurs

propofuions rcpréhenfibles de ce Livre ,

la j6^ portoit que VEvêque n*étoit

qu'habiiu. .... Rccleur des ParoiJTes de fort

diocèfe ; &c la 55' refufoit aux Evéqucs le

droit de mettre des ConfeJJeurs dans tes Pa-
roiffes , indépendamment des Curés , & d^y

faire toutes les fondions , elles furent toutes

Jes deux ceniurces. La 56' avec ces qualifica-

tions : Hœc propofîtio', quœ tollit ab Eptfcopo

immediatum regimen Parochiarum fuœ dioce*

feos , eft Minifterii epifcopalis everfva & verbo

Dei contraria. El l'autre avec celles-ci : Hœc
propo/ît-io falfa eft , de^ juribus Epifcoporum

detrahens , 6^ intcllecta eo fenfu , qucd Epif-

copus per fe non pojjît Parochorum munia in

quâlibet Parochiâ Jibi fubditâ exercere , eft haS"

retica. Une pareille qualification eft de la

première claflTe , & bien capable d'arrêter.

II ne s'agit point feulement d'une Doctrine

Traie , d'une conclufion thcologique , mais

d'un dogme de foi. On a pu dans des con-

teilations qu'ont eu les Curés, très-éirange-

res à cette doftrine , s'en éloigner , dans des

Mémoires publiés fous leur nom ; mais ils

ont avec raifon trop de délicatelfe pour ce qui

intérclfe la foi ,
pour avouer une doftrine

non-feuiciTient fufpcftée d'hcréfic , mais en-

core dcclarée formellsmcrî hérétique.

Au refte , il efl un article qui nous paroît

généralement avoué , qu'il n'eft point de fonc-

tion curiale , que VEvê-^uc ne puiffe faire en

perfonne quand il h ju^e à propos , parce qu^il

eji le premier Pafteur. C'eft la maxime c^u'é^

lûbiiiTent
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tablilTent les favjns Jurilcomultes , Auteurs
de la Conlulrarion pour les Curés de Séez
ia), L'Auteur du Livre inricjJé ; Jurifdic-
tion ordinaire & immédiate fur Us Faroijfes ,

favant Jurifconfulte lui même , n'a pu fe
rcfufer à l'évidence dans le cours de fon Ou-
vrage ; & cependant dans fon titre , il an-
nonce que cette elpcce de jurifdiclion ap-
partient au Curé feul y pour toutes les fonc-
tions qui ne font pas expreffenent réfervéti
au caractère épifcopal. Nous ne dilbns pas
que c'eft dire le oui & le non , mais que .'eft
au moins convenir de la chofe , jsc difLuter
fur le nom , en refufant d'app.-JIer jurifdidion
immédiate dans l'Evêque , ce qui en eft un
aftî très- formel. On veut favorifer Jes Cu-
rés ; & on ne fait pas attention que Ja qua-
lité de jurifdiclion immédiate cans Je iMinif-
tere de i'Evcque , leur efl pius honorable
que celle de jurifdiftion médiaic

, qui fup-
Fofe dans leur adminiftra'ion quelque défaut
de l'incapacité ou de la négligence. Tandis que
E0U5 étions Curés , nous nous fuflions ho-
norés que notre Evéque vint exercer dans
notre Eglife les fondions curiales , comme
Payeur ordinaire , immédiat & fupérieur •

mais un r.fte de jurifdiftion médiate ne nous
eût pas flatté. Ainfi le favant Auteur convient
avec nous dans rclfentiei : nous n'avons vu
fon Ouvrage que lorfque cette queftion droit
entièrement achevée. Il nous a affermi dans
nos principes \ Ja principale différence eft fur
Icdro''i de commettre l?s fondions paflorales,
que nous examinerons ailleurs.

Les Auteurs de la Confultaiion pour Jes
Curés de Séez , nous pcrmerironi , ainfi que
le nouvel Auteur , d'ubferver qu'ils nous

(n) Imprimée en lyiSi.

( b ) Ibïà p. 160 & liiiv.

Hiérarchie* Tom€ //. N
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icnbient fixer trop l'ancnrion fur certaines

propolitions de quelques Canoniftos cftimés ,.

teis que (Tonzjlès , B.irbofa , Vaneîpen , dont
oa pourroit abiiler , fi on les prenoii rrop à

Jj lettre. Ces Canoniflcs avancent qu'un
Evèque

, quoique premier Pafleur , ne peut
pas 10 dire le Curé de tout Ton diocèle , le

regarder comme le titulaire de tous les Cu-
rés , le co-Curé de tous les Payeurs du fécond
Ordre. ÎÎ3 ajoutent que la jurirdidion qu'il

a droit d'y exercer , n'eft pas de la mênie
nature que celle du propre Prêtre ou Cuié.
Ce n'^iï là qu'une pure difpute de nom.
Vw Evc-jue n'ell point proprement le Cuié
de tout le diocèfe

,
parce que la qualité de

Curé ne déngns que des Payeurs du fécond
Ordre ; &c l'Evêque cft un Pafteur d'un Ordre
fupérieur. Il n'efl point aulîi titulaire de
chaque Curé , &c en quelque forte co-Curé

^

mais il efl titulaire de tQut le diocèfe ; titu-

laire non comme co - Curé , mais comme
Evêque , comm.e premier Paftcur , Paftcur

commuîi de toutes les Paroiifes j tandis qu'un

Curé eft borné à la (i-^nne. Son autorité n^eji

pas de Id mène nature que celle du Curé ;

mais c'eft une autorité très- fupérieure , qui

peut dans une ParcilT; ce que peut le Curé ,

y exercer les fanâions cunales ; 8/ s'étend

à pî'j'icurs objets qui font au-delîus du pou-
voir des Cuics.

Ce qu'on ajoute encore qu'un Evêquo n'eft

que le Curé de la cathédrale , n'efl pas cxa6t.

Il n'e(t dans fa cathédrale que ce qu'il efl

dans les autres Eglifes , Evêque &t premier

Fadeur. S'il ne prend "polîeiTion que dùns

l'Eglife cathédrale , c'cd que cette Eglife eit

l'Eglife principale , l'Eglife mère , le tronc

dont toutes les autres font le rejeiton. C'eft

par la même raifon qu'il y exerce habituej-

l;aicnt fcs fonctions ;
qu'il ne peut mê-ne
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tranfportcr fon fiége ailleurs. C'cft le centre
de réunion de toutes les autres , dont il eft

cenfé prendre polTelîion en prenant poiT^f-

lîon di celle - ci. Comme il eft également
Evéque & Pafteur de toutes les ParoifTes ,

& qu'il leur doit également tous Tes foins ,

il fjlloit bien qu'il y eût u le Eglife fixe 8c
déterminée , où tous les dioccfains fuiVent

affiirés de le 'rouver , lorfqu'iis ont befoia
de Ton Minifteic. L'Evêque eft fi peu Curé
de l'Eglife cathédrale d'une manière diffé-

rente qu'il Teft dans les autres Paroilîes , que
dans les ca:hédrales il y a des Cures chargés
de la Paroùre où elles fontfituécs; & quint
aux Membres du Chapitre , c'eft quelquefais

la première dignité , ou quelqu'aiiire , ou
un Chanoine qui exerce à leur égard les

fon6tio:is curiales , en vertu de Ton titre ,

comme les Curés. Ainfi la qualité de Cure
qu'on veut bien laiiTer à l'Evéque , fe redui-

roit prefque à rien.

Les Curés ne peuvent que favoir bon gré

aux favans iurifconfulies , du zèle qu'ils

témoignent pour les maintenir dans la qua-

lité de Fadeurs immédiats 8c de droit divin

de leurs Paroiff^s. Cependant eux-mêmes ne
peuvent s'empêcher de reconnoître , que leur

Evéque l'ed également &c au même titre.

Les Curés de Paris qui parm.i eux tiennent

un r'ang ircs-diflingué , en donnèrent leur

déclaration à l'airemblce de 165 ?. C'ed auHî

le fentiment de toute la Théologie. L'Auteur
fe plaint lui-même que dans les liivres ///-

mentrJres , tels qu'il dit être les Conférences
de PariG fur le mariage , rédigées d'après le

fentîmc::r des C'irés du diocèfe , on fuppofe
à titre de principe le droit de jurifdifti-ji

immidiaie des Evêques fur les ParoiiTes. On
a vu comment la Faculté de Théologie de
Paris s'en explique : ainfi il y a un concert

N ij
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& une parfaite unanimité du premier & du
fécond Ordre fur cette vérité. Or il efl ici

queftion d'une matière /picitueile , fur la-

quelle il appartient à la Théologie d'éclairer
la jurirprudence', & non de U fuivre. Nous
nous fcivons d'une exprcfTion du (avant Ju-
rifconfulte

, qui témoigne le plus grand ref-

pcft pour cette prérogative de la puiflance
ffirituelle.

De fdvoir aulTi fi l'Evêque cft Curé pri-

mitif de tout Ton diocèfe , c'efl une queftioii

purement fans conféquence aujourd'hui plus
que jamais , où cette qualité de Curé primitif
ne peut intcrelfcr que par les droils temporels
ou hor.orifiqucs qu'elle donne. C'cft aufîî

dans cette vue c^uq i'a traité M. Furgolc ,

favant Jurirconfultc , & fuivant qu'elle peut fe

préfentcr dans les Tribunaux. Ces Icrtes de
confidérations nous font tout à faii étran-

gères. Nous ne parions que du fpiriiuel Se
de la jurjfdiftion rpiritueile , conformément
à l'Evangile & ia tradition : dixmes Se autres

objets femblables , n'attireiont jamais de notre
part le moindre degré d'attention. Les droits

honorifiques confiJérés fous ce poi:'.i de vue,
nous font auffi ablblumeni indifférens ; &
l'Evêque en cette qualité en a bien de plus

étendus & de plus élevés ,
qu'il n'en pourroit

avoir comme Curé primitif.

Il efl au refte très-aifé de fe concilier dans
cette matière. Si l'on prend le titre de Curé
primitif dans Ton acception ordinaire St natu-

relle , il cft certain que l'Evêque ne l'eft que
de certaines ParoiiTcs , qui lui appartiennent
en ccire qualité. Si Ton entand au contraire

par le litre de Curé priinitif , celui qui avant

la diviHon des Paroilîes étoit vérirablemeni le

fcul Pafteur du diocèfe , on ne peut douter
que dans ce fcns on ne puiiTc dcnacr aux
E/cqucs cctta qualité.
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Mais , comme ajoute M. Furgole ,
quoique

7f« Evêques n'aient fûs le titre de Curés pri-

mitifs \, la prééminence de leur dignité leur

donne des droits bien plus grands , puifqu'en

commettant le foin dcs âmes aux Curés , ils

ne s\n font pas exclus eux-wJmes , comme U
remarque S. Thomas , 2. 2. q. 184

mais ils ont la liberté d'exercer les fonctions

curiahs dans toutes les Parcijfes , de quoi

on ne voit pourtant point d'exemples ( ils

foiii au moins on ne peut plus rares ) ;

cela fait qu'il n'eft prefque pas pcJEble que la

qjejiion fe préfente dans les tnbunaux ,
6*

Vexamen n'en peut guère fervir que dans la

fpéculation.

La réflexion de ce Jurlfconfulte eft rrès-

judicieulc. On fait beaucoup de bruii fur une
quedion qui djns la pratique ne renferme
rien qui doive être accordé des deux côtés.

Les Evéques ne prétendent point que les

Curés n'aient qu'une fimple adminiflration

qu'ils leur aient commife , ils les rcconnoif*

fent Valeurs en titre , avec une jurifdiclion.

propre & immédiate pour le for pénitenùel «

le droit de gouverner & de conduire leur troU"

piau , Ut per fe eum tenere pofjînt , ainfi qu'il

eft marque au cûn. \6 du fécond Concile
d'Aix - la - CInpeJIc. On convient que dans
cet ordre de chofes , le Curé eft fpcciale-

ment chargé de la portion du troupeau gé-
néral qui Jui eft échue en partage

\
qu'il doit

faire à fon cg^rd , autant que le comporte
fon ctai de Prêtre du fécond Ordre , tout
ce que l'Evêque éioit tenu de faire avant la

divifion des Paroiffes , 6< que chaque Curé
doit également rendre compte de tous les

fidèles qui com]'ofeni fa Paroiffc ;
que le

compte qu'en doit l'Evêque , ert en ce fens

bien diminué; parce qu'ayant remis entre les

mains d'un Pafteur fubalierne chaque poriioa

N iij
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de Ccn troupeau , conformément à l'ordre
de l'Eglife &c à l'inftiruiion divine , IcTfque.
celui-ci s'acquitte bien de Ton Miniflerc , il

décharge d'autant l'tvéque au tribunal du
fouverain Juge.

Néanmoins nous ne difons pas ni ne pou-
vons dire , que Je Curé a été mis dans une
ParoifTe à Ja place de l'Evéque , de rr.éme

que cela s'efl pratiqué dans Je démembre-
irent d'un vaftc Evéché d'un grand Royaume,
partagé dans Ja fuite dans une multitude de
fiéges. Mais nous difons que J'Evcquc cfl tou-
jours demeuré vraiment Pafteur de toutes les

portions divifées , & on doit nous J'accor-

der ; puifqu'on ne difpute pas à i'Evéque le

droit d'exercer les fondions curialcs dans
toutes les Paroiffes , & qu'on ne difpute pas
davantage à chacun des fidèles , la fdculté

de s'adrçfler direftcment à rE\'êque dans
tous leurs befoins fjirirueJs , qu'on difpute

encore moins aux Evéques le droit de furin-

tendance , de vigilance , d'infpeftion fur Ja

manière dont chaque ParoiiTe efl gouvernée,

ti. qu'on Je croit perfonnellemcnt tenu de

fuppléer à la négligence , à l'incapacité du
Pafteur fubaJtcrne , & à tout ce qui peut

manquer pour Ja bonne conduite du trou-

peau ;
qu'on Jes reconnoîi fondes de droit

commun , dans ces droits de fupériorité &
de jurifdiclion , comme Va décidé le Pape
Grégoire X au Concile de Lyon.

II eft vrai que ce qui eft dit dans les

canons, que Jes Prêtres ne peuvent rien fans

le confentement & que de l'aveu de l'Evê-

que , fine confcientiâ Epijcopi , n'a plus la

même étendue depuis l'éreftion des Paroif-

fes ,
qu'il avoit iorfqu'il n'y avoit qu'une

feule Eglife. La dircftion du détail des

fondions a été remife aux fondion de cha-'

cun des Curés daas fa ParoilTu j mais à cela
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près la fuboroination eil rcf^ée , 8.: dans

l'Evéque Je caradtcre &: la jurifdiftion de
premi-;;r & Tupréme Payeur : on ne peut
s'empêcher de ic reconiioître.

Il ne fjut pas comparer en:icrcmcnt , ainfî

qu'on le fait fouvcnt dans cette controverfe ,

la million donnée aux Kvêques avec celle

que reçoivent les Cures. L'Evéque ccnfccra-
teur d'un autre Evéqu<i , en lui confiant le

foin des âmes du drocèfc pour lequel il a

été élu , ne les lui reniet point entre les

mains comme une portion du troupeau dont
Jefjs-Chrift l'ait jamais chargé , lui confc-

crateur , c'eft une Egliie totalement ditîcrente

de la (ïcnne qu'il lui donne à gouverner ,

8< des brebis éirang-TCS pour lefquelles il le

confacrc. Il n'en tOi pas de mé.ne de l'Evê-

que par rapport aux Cures de Ton diocèfe.

C'ed Ton propre troupeau qu'il Lur partage ,

pour chacun d'eux avoir un foin particulier

de la portion qu'il leur confie , qui re ceflTe

point de faire partie de celui , dont Jcfus-

Chrift lui mérie Tavoit charge , 6< que par la

création des Pafteurs du fécond Ordre il n'a

point retire dfî fa conduite.
11 eft allez fingulier que l'Auteur ail cru

trouver un appui à fon fyfléme dans le

Concile de Reims , tenu par le Cardinal de
I>orrainc en 1564 , à fon retour du Concile '

de Trente. Dans ce Concile de Reims les

Evéqucs , apiès avoir ordonné aux Curés de
remplir exactement le Minifterc de la pré-
dication , ou perfonnellcment ou par d*au«
1res , déclarent que s'ils y manquent , ils fe-

ront forcés d'envoyer des ouvriers dans une
m'>i(r)n étrangère pour la cultiver , & être
nourris du lait du troupeau {a). Ce font ces

(a) Sanc'^nus , ut..'.|alios idoncos , fi legttirrè

cunones... per fc vel peilimpediiifuerint...docean:

N iv
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mots , mejjis aliéna , dont triomphe TAuteur.
1-e Concile de Reims , obfcrve-t-il , dit que
VEveque envoyant des Prédicateurs dans une
ParoiJTe , les envoie dans la moijfon d'autrui,

Là-deirus il commet enfemble les deux Con-
ciles ; celui de Trente , en effet , donne une
toute autre idée de l'envoi que fait un Evé-
que , de Prédicateurs dans les Eglifes de fon
diocèfe. Aulîî l'Auicur a-t-ii pris le change.
Ce n'eft pas par rapport à l'Evêquc que le

Concile de Reims appelle unç Paroilîe du
dioccle une moiiTon étrangère , mais par
rapport au Prédicateur qu'il y envoie ; &c
cela QÛ évident parce qu'il ajoute ,

que
l'ouvrier qui fera envoyé pour cultiver

cette moiiton , il le fera nourrir du lait

du troupeau.
Au rei'ts , en attribuant aux Evéques une

jurifdiftion immédiate dans toutes les Pa-
roiffes , & en leur faifant un devoir de
rendre à tous leurs diocéfains les fcrvices

fpirituels dont ils peuvent avoir befoin , nous
ne prétendons pas que la jurifdidion ik le

devoir aient précifcment le même caradterc

dans l'Evêque comme dans le Curé. C'cit

peut-être pour ne pas bien faifir cette idée ,

& en confondant des choies qu'il faut bien
diftiiîguer , qu'on témoigne tant d'oppofitioii

contre h jurifdidiGn immédiate des Evéques
dans chacune des Paroifles ; c'eft du moins
Tur quoi portent les objeftions les plus ap-
parentes

, que f-iit le favant Jurifconfulte

contre cette jurifdidion. Il y a en effet une

q'.i^ fcire omnibus necef-

idrium e(t ad f.îiutem.

Alioqui juxra fanctorum
cano.'ijm décréta cogemur
operarios in alienam mel
ietn atqije de fruftibus Si

de Uâe gregis ipfos aleie«

Con:. Rhem. tit. de Paro»
chis. Ce décret eft viî.ble-

ment calqué fur celui dd
Concile de Trente , feJK

5. c. i. Les exprtflicns

fonc iouveat *es mêmes.
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grande différencs , comme nous l'ayons déjà

infinuée entre un Pafteur général Se com-
mun & un Pufteur particulier , borné à une
feule portion du diocèfe. La jurifdi^^ion de
J*un & de l'autre ef] véritablement immédiate,
mais le Curé eft piuî J^pécialement

, plus éiroi-

tement , plus prochainement obligé à fes pa-

roiffiens ,
parce qu'il n'a qu'eux à condui'e,

& que l'Evéque au contraire elt tenu d'é-

tendre fa foiliciiude paftorale fur toutes les

Paroiifes & mus les diocér.;ins. C'eft pour-
quoi l'adminidration , le foin général eil

plus du devoir de l'Evêque , que le détail

des fonctions particulières. Ce dérail pouvoir

lui convenir tand's quM avoit un peuple peu
nombreux à conduire ; mais il n'en put plus

erre de même lorfque le nombre des Chré-
tiens fe fut beaucoup multiplié , av. ne même
\di divifion des diocèfes en Paroifies. Quoi-
qu'il confervât toujours la même jurifdifticn

immédiate , il pouvoit néanmoins alors fans

manquer à fon devoir , fe renfermer dans
la condiiite générale , & renvoyer pour les

détails à fes coopérateurs dans le ftiini Minif-

tere , relativement aux divers emplois qu'ils

exerçoient dans fon F-Hrlife , à moins que fes

diocérains n'eufTcai eliéitivement befoia de
fes foins particuliers.

Les Curés des ParoilTes irès-nombreufes
font dans le même cas , quoique fpécia'e-

ment chargés de leur Paroifîe , & revêtu?
de la jurifdi6^ion la plu? immédiate. La rai-

fon en eft qu'on ne peut être tenu à l'im-

poflible ,
que toute adminiftration quelcon-

que doit tendre au plus grand bien , & fur-

tout être alTurtie à fon caraftere particulier.

Dans l'ciat des chofes que nous avons cx-
pofé , wcK diocéfain ou \\x\ parfMlTicn ne pcul
légitimement fe plaindre de l'F.vêque f u du
Curé , qui n'enirent dans les détails dc^

N V
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tbn£tions , qu'autant que les affaires géné-
rales peuvent le leur permettre , lorfquc
l'Evêque jk le Curé ont commis des iYiinif-

ires liffiians
, pour ne laiiTer manquer pcr-

fonnii des fecours qui leur font nécelîaircs ;
Si cela eft encore plus vrai par rapport à
TE^éque, dont l'adminiftration efl bien plus
éicndue &c plus compliquée.

C'eft ce qu'explique très clairement Benoît
XIV {a) , en parlant du icms de pefte , 6c
t!e l'obligation d'adminiflrer a]ors , aux pcfti-

férés les lacrcmens de pénitence & d'cxtrcmc-
ondion. On nous oppofe la doftrine ; 8c
en voudroit la mettre en contradiftion avec
la nôtre {b). Nous en ferions bien touchés ;
nous qui avons fait fi hautement profcirion

de le prendre pour guide , bi qui lui devons
ce qu'il y a de mieux dans nos Conférences.
Mais on prend très - mal ce qu'er.feigne ce
grand Pape ; on n'y \ci\x rien qui blcffe la

jurifdidtion immédiate des Evtques fijr tous
leurs diocéiains , mais feulement une règle

ticulares caufae funt confli-

tori , idfcôque proximi ad»

miniflri facr£mentcrum ,

qu£ populo minilirari

oporter ,
querr.adrrodum

refiè docet S. Tkom»
Quodl. I. art, 4. & Oi.'Oul.

(.a) Cum... gemina hxc
facrarr.enta.. . . miniftrari

debeant etiam peliifero

niorbo correptis. . . . hoc
prin.ùm afîerimus Paro-
chorum id efle onus nro-

prium : Epilcopos verô

ad ea... adminiftranda mi |i. ort. 17 ad s» De Synod,

nimè obftriftos effe , niiï'l. i?. c. k). n. (>, Bencît
cùm nemo alii'S adcfiet...|X V^ cire enfui-e SyKiiîs >

Epifcopi nanique fe ha- !q;.-i ajoute : Accéda qi;6d

Jjent ut univerlales cauîa:,iParoih! fint irr.mec^iatè

qu2 proximè & per fp nonjlubiefti Epifcop.s , lue
operanrnr effettus illos ,;qi;cri!m confenfu nec pof-

qui à caufis particjKirihus.r ux locum delcrere . neç
jnduci debent , nifi curnivices fu^s alrtri comiîiir-

rariores ^liqui wrfientio ftere. 5y/v. in Suppl. 5»

refqiie caflis ufitaîum ie-\Thom. q. j[z. an. ?.

mm o'd neiîi imrnutarunr;i (/') Jurii'-liction ifirréd*

Pàrchiveiètanquampat- dtsCuiéSi M.r- 9S ^ù
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très-vraie 8< très-fage fur les devoirs qu'elle

leur impofe & iur la manière de les exercer;

en y voit même une réponfe tranchante à

plufieurs des difficultés , que forme le fa-

vant Jurifconfulte contre cette jurifdiftioa

immédiate.
Benoît XIV appuyé fa décifion de l'jiito-

rité de S. Thomas ; or ie laint Doreur éra-

blit très - formellement la jurifdiftion des

Evcques , même pour les fondions purement

facerdoiales : EpiJ'copus.,, hahct jurifdiciicncrti

immediatam in omnes. Il traite d'erreur Topi-

nion contraire (a). On veut qu'il fe trompe (b).

On l'excufe néanmoins fur l'ignorance du fie-

de ; S. Thomas n'cfl pas certainement celui

qui a ici plus befoin d'éire excufé.

( a ) Queft. Quodlib. Q. 19 arr, \o.

( b ) Jjrifd. imméd. p. jiS.

111. QUESTION.
Vduîoriîé des Eviques dans leur diocè/c cjl-

elle rejlreinte dans les bornes^ & conte-

nue par des refj.es capables de raffurer

contre l'abus quils en pourraient faire ?

V>/ E feroit s'écarter des vues des Evéqucs
Si mal fervir l'F.pifcopat , que de fe contenter
d'expofer l'étendue de l'autorité &c des pou-
voirs que Jcfus - Chrifl y a attachés , fjns

marquer les bornes que le divin Li^iiduicuv
&c l'Eglifc y ont mifcs , pour prévenir Se
empêcher l'abus qu'ils en pourroicni faiie.

Rien ne rend l'autorité fi odieufe , & ne
J'aff )iblii même davanugc

, que de la vouloir
pouffer trop loin»

N V)
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II efl d'autant pJus important d'aiouier à

J'expo'é que nous avons fait de l'ciendue de
rautorité cpiiVopale , les bornes dans lef-

cjueli's elle eft renfeimcc ,
qu'on s'aitjclie

davantage à foulevcr le public contre elle «

en raccufani de dcfpotirme. Les Evêcjues

fo^t hommes comme les autres , rufcepii-

bles des mêmes pafiions , fujcts aux mêmes
foibleiîes , coupables de fe luilT'er Turp endre,
aveug'er par des préjugés , réduire par des

préventions , & de tomber diins l'erreur.

Alais enfin il n bien fjllu que Jefus-Chrift

ait mis entre les mains des hommes , i'du-

toriié qu'il a laifléc à Ion Eglife ; g* tout ce

qu'on peut demander , c'cft qu'il ait pourvu
aux inconvéniens qui pourroicnt réfulier de
l'abug que pourroient faire Tes Minières de
l'ciurorité qu'il leur a confiée. Il l'a fc'it ; 6c

fi chacun des Miniitres faciès peut s'égarer

t< fe mjpreiidre , il a laiifé des m-oyeiis puif-

fans Si efficaces pour inévenir leurs écarts ,

& en empêcher les luites.

Si l'on prenoit à là kttre ce que S. Cy-
prien a écrit , à l'orcafion de la difpute qu'il

a eue avec le Pape S. Elienre , on prendront
de l'auloriié épifcopaie une ic'ée bien diffé-

rente de ce qu'elfe eft cffcdivement ; &c
les Fvêques pourroient fe regarder comme
jou fant djns leur dioccfe d'une autorité

abf 'lue , dont ils ne doivent rendre compte
qu'à Jefus- L.hiift. Car te! eit le pri-i^cipe

qu'il établir , eue tout Evê^ue a une liberté

I>le:ne 6' abfo.'ue de fa volonté , 6* une en-

tière pui^a.'xe.... qu'ail ne peut être jufé par
un autre , ifU'^tl ne veut cvJH juger aucun de

fes ddlegues ; qu'à leur égard il faut atten-

dre le jugement de 3cfus Chnji , gui fui a
la puiffance de les prépafer au gouvernement
de fon Egiife , ^ de juger de Uur conduis
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te {a). C'cft ainfi qu'il s'explique dans le

di;lo'ars d'ouverture de Ton dernier Concile.
O'A ne peut ê*re que tort fiupris de voir un
par- il langjg-e dans la bouche d'i;r. Saint,
aiilîî hiîmble &c aufîî modeftj. C'eft ce q.'i a
fait fuUfÇ <nner à un très hubiie critique (^) ,

que ce dernier Concile de Carthage , tenu
peu de icms avant la mo'i de S. Cvp'ien,
& iQ% dilcoiirs qu-1 y svoit tenus , ctoient
des pièces fuppolces par les Donatifies , à
Ja faveur des troubies qu'occafionna dans
l'Egîife 1.1 perfecuîion

, q- i enleva le iaiiU

Marryr ainfi que S. Erienne.
M-iis comme iJ n'y a point de preuves

direftes ik pofitivcs de la fupponiion du
Concile , il vaut mieux dire que c'eft ià un
de ces traits , où le faim Doftcur a éprouvé
quelques effets de ia folblelfe humaine , &c
qu'il a rachetés avantageurcmeni par le fang
é< la gloire de Ton marryre. Il éîoii alors

da^s l'ag t.i:ion &un jufle méconieniemtnT ;

S. Etienne avoii non - feulement rejeiié la

déLifion du Concile d'Afique fur la rebap-
tifaiion , mais encore avoii reiufé de voir

& d'entc'ndre \es àzu\ Evéques , envoyés à

Rome pour lui en préfenrcr les ad^es. Le
faint Pape avo t même empêché , ai;tant qu'il

avc'it pu , qu'ils M'eufreni aucune communi-
cation avec les fiJeies , 8i menacé S. Cyprica
& les Evéques d'Af. iq'ie qui éioieni de Ton

fentimeut , de les réparer de Ja communion ;

(a) Q là in re nec no^
vim C'-'ignm f^c m -s , a )*

legem d ^m '<= rù n h 'bco

ia Kcclefîs idm'\"i\(ïr.Uio

ne unuîijai! j'ie r- aapi>liîu

vo'unt^tis r s arbirri'im .

rarionem ^fiù- Tui De
TeHdifirus. E iil n S>re^h

<f Epijl, ad Subajanum.

Vemini p-œfcriben'es aut

j'-aei id C"nfes . quoniam
\iMit(\\ 'que f^:7i("ci)pus

j'jod pu'averir f.-ci't ha-
bens ai-b tru 1 i l.béram
riciîlîa'em.

( ^ ) Le P=re Toarne-
T.ine , Mémoire de 1 re«
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t< c'eft pour s'en plaindre & prévenir les

effets de cette menace , que fut tenu ce
troifieme Concile. Tout y reffeni la difpGfi-

lion d'efprit où dcvcit raturelJemcnt être
une ame auiïi noble , aufli gcnéreufe ,-aufli

ardente pour ce qu'il penfoit être une vérité

inconteftable
, qu'ctoil ce grand Evéquc de

Carthage ; mais aufli faut-il alors adoucir ce
qu'il y a de trop fort , djns des expreflions

infpirécs par de pareils fcniimens.

S'il dit que tout Evéque a une liberté

pleine Si entière de fa volonté , il ne parle

pas d'i;n Kvéque particulier & ilolc , mais
d'un Evoque qui fe trcuvoii dans les circonf-

îanccs cù il le rercontroit lui-même , foutenu
d'une multitude de fcs Confrères en Afrique
-& en Afic ; ce qui ne prouve nullement
l'indépendance d'un Kvêque particulier dans
l'adminiflration de Ton Egliic.

Ce que dit le faint Doé^eur n'a donc ici

nulle application. Il renferme au fond une
cenfure indirecte àc Ja conduite de S.

Etienne , qui avoit jugé Se condam.né non
un Evcque feul , mais une multitude d'Evé-

ques afil'mblés en divers Conciles , & les

avoit condaminés fur une Kintiere , qui ne
paroifToit pas encore aficz cclaircie , &c fur

laquelle S. Cypricn croyoit que tous dévoient
attendre en paix le iugem.cnt de TEglife uni-

verfelle. C'efl fur ces fortes d'objets , à l'é-

gard defquels il y a \\n partage fi marqué de
feniimens & de pratique , qu'il foutient que
tout Evcque peut prendre le parti qu'il juge

le plus conforme à la vérité ; & que pour
ce motif on ne peut Icgit-imem-erit îe ccn»
daminer , comme il ne j^eut cU'fii ji;gcr &c

condamner ccuy. qi;i pcnfent différemment ;

& qu'il faut remettre à Dieu le JKgemcni de la

conduite que tient chaque Evûquc en pareille

circondancc.
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Le Paint Dcfteur ne prérend nullerrent

par-là que ces ibrtes de qi:efl;ons ne piùf-

feni être dccidées , & qu'ulors tout Evéqiie

ne /bit tenu de fe rcnd:e ; mais feulement
que tandis qu'elles ne le font pas , chacua
peur à cet égard fuivre fcs propres lumières ,

en vivant avec fes Collègues dans la paix

& l'union fi reccmm.andées dans rEvang-le,

Ai.fli S. Aug'jflin fait obierver aux Dcnaiifles

qui fe couvroient de l'autorité de S. Cyu'tien,

que fi Id vie du faint Martyr eût été pro-

longée jufqu'à leur tems
,

qu'il ciit vu Ja

queilion décidée par un Concile piénier ,

comme elle l'avoir été depuis fa mort , il

auroit donné & eiir dû donner l'exemple

de la foum.ifîion ; & il cfl évident que c'é-

toit fa difpofition , puifqu'il n'avoit aîKmbîé
à ce Concile les Evéques d'Afrique ,

qui

s'y trouvèrent au nomibre de j>lus de £o ,

que pour favoir leur avis , demander leur

jugement , & qu'il ne perfevéra dans fon

premiier fentim.ent
,
que parce qu'il fut ap-

prouvé & confirmé tout d'une voix par ce

grand nombre de Prélats , ainfi qu'il l'avoit

déjà été dans un Concile précédent. Il n'eft

donc rien dans le difcours de S. Cypricri

bien entendu , qui attribue aux Evéques dans

Je gouvernement de leur diocèic , cette au-

torite abfolue , indépendante , (i éloignée de
l'eiprit qui a toujours conduit le faint Evê-
que de Carrhage , Se du vrai caraftere de
Ja puifTince épifcopaîc.

Et en clTct un Evcque n des fupôrieurs de

droit divin. Il en a d'autres que TEglifc lui

a donné en corféquencc de ce pouvoir fu-

prême , q;.'C Jcfus - Clirift a communiqué à

Ion Ef life. Elle lui a en même tems prefcrit

fies règles dans l'exercice de fes pouvoirs ,

dont il ne peut s'écarter. Elle a fjit fur lej

<«ivcrs objets oïl ion auroriic p&uis'ét(^dre >
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des ordonnances , des canons , qnî ne laif-

feni aux Lvcqucs que Je foin de les faire

obierver , èc l'obligation de s'y conformer
eux mêmes. Ce font- là autant de freins qui
contiennent chaque Evcque dans le gouver-
nement de fcn Eglifc ; en forte que s'il peut
abufer de fon autorité parce qu'il eft homme ,

il ne peut au moins en abufer impunément ;

& on ne manque point de moyens pour fe

défendre contre l'abus. On ne peut l'impu-

ter ni à la Rcl'^ion , ni à l'Eglifc ik à fa

forme d'à 'mii ilîrat on : la pulifance divine

qui a prcfidc à fon érablilVcment , a pris &( a
fait prendre les mefurcs les plus capables
de piévenir cet abus , & é'tn arrêter les

fuites.

Si un Evêqiie cft fupcricur dans fon dio-

cèfe à tous L's Prêtres îk à tous les ficelés ^

ce n'eii point un maître Libfolu : fcn auto-
rité cf* une aut-^rité fubordonnée. (-e quMt
do t y enfeigner lui eA diOé ; i-1 le tient

d'ailleurs , fans pouvoir s'en éloigner ni allée

au delà. Cq qu'il doit ordonner \ui eft com-
munément p-^eciit ; ce qu'il y doit faire cft

moins un a^e d'autorité , qi:e l'accomplilTe-

ment d'un devok.
Et 1°. un Evéque a des fupérieurs dans

l'ordre hicrjrchiqte , & il a pour fupérieurs

Je corps même des premiers P:,ft urs . doni
il efl membre ; ce corps eft feui revêtu de
rauiorité iVirituelle » dans 'e degré le plus
fubi me , g< avec Je caradlere de fouverai-

reté que le divin inftiiutcur lui a donré. Et
qu'on ne cîife pas qi?e ce corps n'étant point
affemblé g< n'agiiiant point en corps , tous

les Evêqucs étant chacun difperfcs da'^s leur
diofèfe , nous ne donnans ici à ctiaque Evé-
que qu'un genre de fupérieurs ,

qui ne peut
empêcher i'abus qu'il pourroii faire de fon

autciitc dans fon diocèlc. Car d ayance I9
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corps partoral a rempli fori Minifterc ; &c

comme nous le moinrerons bientôt , il a tait

tant de canons & de règlements lur tous les

objets où l'auiorité épifcopale peut s'étendre,

que Tufage que chacun d'eux en peut faire

Jui e{î tracé , fa leçon lui eft faite fans qu'il

puilTe s'en écarter en rien ; ou s'il le fait »

dès qu'il s'en éloigne on n'eit plus tenu d'o-

béir à Tes ordonnances , & de fe foumeiire à

fcs decifions.

Alais i\ le corps des pfemiers Pafieurs ne

forme pas un tribunal aflemblé &C toujours

fubfiftdnt , où l'on puiffe porter les plaintes

qu'on pourroit faire contre un Evéque , qui

s'écarteroit des régies qui lui font prefcriies

dans l'exercice de fun auiorUé , il cft dans

J'Eglife un chef Si de droit divin fupéricur

de chacun des Evéqjcs , dont h tribunal

fivbnfts toujours. Quoique en France nous
ne ÏQ croyons pas infaillible , nous n'en

renions pas moins hommage à i'éminence
de Çon autorité , à la plénitude de fa puif-

fance , à la fupérioriié de fa jurifdiction fur

chacune des Eglifes en particulier , & fur les

Evéques qui les gouvernent ; en forte qu'on
peut toujours recourir à lui dans les cas 8c

fiivant les formes de droit , pour redreiïer ,

faire rctormer ce qu'il y auroit de défec-

tueux dans la conduite que tiendroit un
îivéque dans le gouvernement de fon dio-

cèfc. Ce que nous avons rapporte de Saint

Cyprien , n'efl point un obftacle à ce que
nous difons ; il n'a pour objet que des lua-

tieres où l'on ne pourroit avoir unjufte fujet

de plainte contre un Evêque. S. Etienne avoit

raifon : & l'Kgiife a depuis confirmé foa
jugement. Mais S. Cyprien & S. Etienne
ont fi peu furvécu à ce premier éclat , qu'on
ne pouvoit bien favoir encore fi ce décret

du pgpc éiuit accepté du corps des premiers
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Pafleurs. Il s agiffoit d'un dogme de foi dont
en peut s'écarter innocemment , à moins
qu'il ne foit décidé pur unj autorité infail-
lible. Auffi , comme l'obletve S. Arguftin ,

le feu de la conicftaiion Te rallentit' bien-
tôt , & la paix prit le c'cfTus dais le cœur
des deux faims Martyrs. Vuit pax in cor-
de eorum.

Dans les Eglifes étrangères , les Papes font
en p(,lîéilion d'une autciriré plus étendue
qu'en France; & lorfqu'il s'agit de \à difci-
pline des diocèfcs , le C:icrgé 6i les fidèles

y ont un moyen plus prompf & plus efficace
de fc défendre , de l'abus ou de la trop
grande rigueur de l'autorité éplfcopale. En
Italie , par exemple , où les Evoques font
obligés d'envoyer tous les cinq ans l'état de leur
diocèfe , lorfqu'ils fort quelques nouveaux
réglcm.cns , dont quelques-uns de leurs Ec-
clélit'iliques font mcconiens , ceux-ci peuvent
en premicre inftance Ie*s déférer & en oppcl-
1er au Saint-Siège ; & comm.e les Pa^-cs ne
font rien qu'avec beaucoup de maturité , ils

rcnvoyent à une Congrégation l'examen des
régiem.ens qui font l'objet de la contcflation.
On voit dans leTraitédcs Synodes de Benoît

Xiy , divers exemples de Statuts nouveaux
,

qui avoient occafionné des plaintes du fécond
Ordre

, déférés au tribunal du Chef de lE-
g!ife. Tout s'y pafié avec louies fortes de
ménagemcns pour l'autorité épifcopaîe ; m.ais
les plaintes font écoutées ; on y fait droit ,

non en caflant avec hauteur fes ordonnan-
ces

, mais en les renvoyant à TEvcque lui-
même avec la décifion de la Congrégation

,

qui quelquefois les juge trop rigourcufes
,

ou mériter quelque léforme pour d'autres
confidéraiions : ce qui ne marque point de
produire fon cfîct à la futisfa^ion de toutes
les parties.
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Cette forme de procéder n'tfl point djns

nos mœurs.
Les Congrégations de Rome où les Papes

renvoyent ces fortes de difcwŒons , font des

tribunaux où les conteftaiions qui s'élèvent

en France ne peuvent être portées ; & leurs

décifions n'ont parmi nous ni la force de
loi , ni celle d'un j-ugement authtntiquc. I! y
a même un ordre à garder dans le recours

au Pape , dont nous reconnoiiTors toute

l'autorité. Nos ufages ne nous perroeiieni

pas de nous adreiTer à Ton tribunal en pre-

mière inftance. En s'en tenant à la difcipline

du Concile de Trente ( ^ ) , on pourroii appel»

1er immédiatement au Pape des ordonnances
des Evêques , &c des jugemens rendus par

leurs Ofîiciaux ; cependant le Concile établit

moins cette forme de difcipline ,
qu'il ne

la fuppofe étublie par l'ufcge. Du reflc elle

efl fondée fur l'ordre hiérarchique, lorfqu'on

le confidere uniquement dans ce qui lui

appart ent en vc'-iu de l'inflitution divire ;

car de même que tous les Apôtres cioicnt

parfaitement égaux , S{ que Pierre feiil tenoit

parmi eux un rang diftingué , qui rêîr;blif-

foit le chef du collège apoftclique , ainfi leurs

fuccefîeurs n'ont point d'autre fupérieiir de
droit divin pjrm.i leurs Collègues , que l'E-

véquc de Rome fuccelTeur de S. Pierre. C'eft

pourquoi fi les canons n'avoient pas établi

des fupérieur? intermédiaires entre le Pape
&; chaque Evéque , l'appel de leurs ordon-
nances feroit portée diicOcmcni au Saint-

Siège. Mais la grande étendue de l'Eglife

catholique , a demandé qu'on donnât aux
Evêques particuliers des furveillans , plus à
portée que ne peut être le fouverain Pontife ,

de conneître la manière dont chaque Prélat

(a) Seff. ii*c. i, fefl", 24. c. 20.
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gouverne fon diocèie , & d'y poi^rvoir en
cas de befoin

; c'eft devjnt ces iUj érieurs (\\.\^

les aflaircs doivent d'abord être . portées ,

avant de l'érrc au ttibunal du fouvcrain Ponti-
fe. L'on ne peut parmi nous fo pourvoir devant
lui

, qu'après avoir épuiTé tous les degrés
de jurifdiéiion (a).

^
Nous ne reconnoifTons pas même en

France le Nonce di: ]\jpe , con-;me Juge
apofloîique &i immédiat , avec droit de rece-
voir les appels des j' gemens des ordinaires.
Dans quelques Royaumes étrangers le Nonce
a m\ t:ibunal : qu'on appelle le tribunal de
1j Nonciature ; & cette difcii-line eft encore
autorifée par le Concile de Trente. Mais
parmi nous ic Nonce n'a aucune jurifdiaion ;
il n'cft egardé que comme Ambufladour d'un
Prince fouverain. Il n'y a ^uq les Légats qui
£o\cni reçtjs comme envoyés du Saint-Siège;
& ils font reçus en fj-ance comme dans les
autres Etats c^-ihcliques. Seulemient les Bulles
de Légation doivent être préfeniées au Par-
lement pour y être véiifîécs , ^ voir C\ elles
ne renferment rien de contraire à nos ulages
& à la difcipiinc (^u Royaume , & après
cette formalité les Légats à ictère ou autres
peuvent ufer des pouvoirs qui leur y font
accordés.

L'autorité immédiate du Fape cfl reconnue
en France

, par rapport à la rélerve de cer-
tains cas & de plufieurs difpenfcs. Il eft aufîi
des caufes mnjcures qui peuvent lui étro
portées en première inftance , cuoiqu'clles
pulfcni aufîî être décidées dans le Royaume ,

telles que les caufes qui concernent la doc-
trine

, le jugement des Evcques. Cependant
fuivant nos maximes , le Pape ne peut appel-

(a) Pragm. Snna. lit, 0. de caufis concoid. lit. «
de niYoas appell.
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1er à Rome les Evéques ; il taut qu'il nomme
des Commiualres djns le Royaume, Ainfi

la primauté du Saint-Siège, & la fupériorité

de fa jurirdiftion fur les hvéques , ne ibnt

point un vain titic : 8< li l'appel de 1 urs

jugemens efl porié d'aboi d à d'autres tribu-

naiiv que le fîen , au Métropoliiùin , yuli

au Primat , en conféqueni^e de l'ordre établi

pour ie plus grand bien de i'bg!ile , Se

pour r^'primer pjr ce moyen plus piompte-
mcnt l'abus qu'un Evêqje teroii de fon au-
torité , la r.:pério^iic de Ta jurifdi^lion n'en
paroît pas avec mf)ins d'éclat . puique ion
jugement efî le fcuî qui l'oii fans appel St en
dernier refl'jrt , Il ce n'cft dars ces cas ex-
îiaordinaires , qui peuvent éire porie's au
Concile général.

Nous voyons avec peine dans un grand nom-
bre de nouveaux Ouvrages , nv,Q afî'-ftation

marquée à rabaiiîcr les droits delà ptimauié
du Saint- Siège , 6t à la réduire prefque à un
titre d honjieur & de prééminence , & cela
fous le ipécieux prétexte de maintenir nos
libertés & nc^s maximes. Nous avons ra Ion-
né d'aprè-> d'autres principes dans la queftion
qui concerne cet objet , g< cela conformé-
ment à nos l'bi^rtés mêmes , 8i aux p!us pu-
res muximos du Royaume. Il faut être b:en
étranger dans l'Hiftoiie de l'Eglife & dans
la nôtre , pour ignorer qu'en France com-
me ailleurs , on a reconnu dans le Saint-

Sîég3 une autorité de jurifdlftion fpirituelle ,

qui s'étend dans toute l'Eglife , & qu'ils en
ont toujours joui abfcns par leurs décrets,
qui foiii une partie confidérable de notre
d^oit canonique , & préfens dans le Royaume
par l'exercice des fordlions hiérarchiques ,

avec Ir caradere de fupériorité cui appartient
la primauté ; mais toujours avec ce fuge

ménagement , qui ne donnoii aucune attein-
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te à l'autorité des Ordinaires dans le rcgîme
cîc leur diocèfc.

Outre le Pape , fiipérieur dcnré aux Eve-
qii33 de la main de Jefus-Chnft même , il

en efl , comme nous venons de l'indiquer,
d'juires intermédiaires &c plus prochains ,

qu'en vertu du pouvoir que Dieu lui a

donné , l'Eglife a établis, afin de contenir
plus efficacement chscun des Evoques dans
les règles qu'elle leur a tracées , pour faire

un faint ufoge de leurs pouvoirs. Et quand
nous parlons ici de rEglile , c'eft du corps
des Evoques eux-mêmes que nous parions

;

car c'efl ce corps divin qui a ctabl-; les divers

degrés de jurirdi(aion , auxquels chaque Evé-
que efl fubordonné dans le gouvernement
de Ton diotèfe , & c'eftlà une preuve évi-

dente que i'efprit de rEpifcopat, n'eft point
un efprit d'cmipire &t de domination , que
les Evéques ne cherchent point à agir en
maîtres &. en fouveîains

, puifquMIs le Ibnt

volontairement donne des fupéîieurs , dans
ceux qui en s'en tenant à l'inftituîion d:vir:e

étoieni feulement leurs égaux , & qu'ils fe

font fournis à leur corrtdion , Se leurs nâcs
à'iarévifion de ces nouveaux lupérieurs Cz
leur propre création.

C'efl ce qui s'eft fait prefquc dès le com-
mencement de ^a Religion ( a) ^ par rinfti-

tution des Métropc-Iitains , des Primats on
Ex,2rques , des Patriarches : ce qui forme

(a) Epifccpis gentiumjea A^ir compofita : id ncc
nn?; lar'jm (cire conveniti 'lie f-r^rer cetercrun^ conC
quis inrer eos m^jor hn- i.'jPiKism fici^r aliqijid.SiC

beanir , quem velur canutienim ur.gnimir.is erit &
exifiimcnr , &( nihil am {glorifij-ibirur Dtus per

plius prsrer cjus con(cien-!("-hti(i'jm in Spirjfu S?nc-
lism qer.int

, quam i!l.dto. Can, 54. Apofl. C'cft

ibîa r.ngiili , q'.;s propria';i'.4vcsé du 9 ca-ion dtl

Parodi!2t & vilii; qia; iuij iC-.ccile d'Aniiociie.
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une gradation non d'ordre , pnifque TEpif-
copat eft le même en chacun d'eux , mais
de jurifdiftion , où fuivant ces divers degrés
J'abus de l'autorité dans l'Evêque , djrs le

Métropolitain , dans !e Primat même ,
peut

erre corrigé !k réformé , & en der-iier redbrt

par la puiiVance fupérienre du Chef fupréme ,

Pafteur âc Primai de TF-glife univerfelle Cû ).

La jurifdidion des INlétropoIitains &c des

Primais , eit à la vériic aujourd'hui plus

redremte qu'elle ne" l'étoit autrefois ; nuis
elle fLibiiitc encore dans tout ce qui concerne
la jurifdiftion contentieufe ; & ce qui e(t

de iuftice , on peut fe pourvoir par-devant
le Métropolitain &c le Prim.at par la voie

d'appel ,
qui cft ouverte à tout le monde : £c

cet article a beaucoup d'étendue.

L'Eglil'e a encore établi un autre moyen
de contenir les Evéques dans le devoir , c'eft

la tenue des Conciles , fur-tout des Conciles

provinciaux. Comme JefuG-Chri^^ a promis
d'être au milieu de ceux qui s'afTembkroient

en fon nom , pour implorer fes l'.imieres &c

fes grâces , elle a recomm.andé i'ufage de ces

Conciles , depuis que les provinces ecclé-

fiaftiqucs ont été fixées îk civifées. Avant
même Se dès le tcms des perfécutiors , les

Evêques voifins s'aflembloienr pour régler les

affaires de la Religion Se de l'Eglife , toutes

les fois qu'ils le pouvoient faire Si que les

circonftances le demandoicnt. Car tel eft le

vrai efprii de l'Fg!ife & de l'Epifcopai , de ne
point s'en rapporter perfonni-llement à fon pro-

pre jugement , &c ds tout concciter erfe iiblc.

Ces Conciles devinrent plus célèbres 8>c

tenus d'u'ic manière plus régulière , lo-fq-ie

après la divlfïon djs provinces eccléfiafriqucs

,

(a) I,ettre circubi-e de l'dfluiLbIée de :6S2. ft!én.

à^ Cle.'^ié , t. t. i-. 875.
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chacune de ces provinces forma une cfpece
de corps particulier , dont tous It s membres
furent plus étroitement unis fous J'autorilé

du Métropolitain. Une multitude de Icix de
l'Eglile ordonnent la tenue régulière de ces

Conciles. Ce fut la première attention de
rEgliie ûffc^mblce à Nicée , & le premier
lifagc qu'elle fit :*e la paix que lui avoii pro-

cré la converfion de Cor (laïuin. tlle

ordonna de 'es rcnir deux fois chaque année ,

ce qui fut confimé par le Iccond C't nci'e

général , ainfi que par cel.ii de Cake-'oine.
Le fecofid Concile de Nicée les réduifit à une
fois par an , ce qui fut fuivi par le iroiiicme

Concile de Latran.
Sur la repréfentation desEvêques , &c peut-

être pour leur faciliter l'oblervation de ce
règlement important , le Pape Jean XXIÎI fe

contenta d'ordonner qu'ils fe tiniTent une fois

tous les trois ans ; Se comme c'éîoit-là le

dernier éint de la difcipline , le Concile de
Trente , f^fT. »4. c. 2. s'y conforma , 8< fe

contenta de recommander très- fortement de
les tenir régulicrument au moins une fois

dans cet efpace de tems , & il prononce des
peines canoniques contre les Mctropciitains

& les Evoques
, qui manqueroieni à celle

ordonnance.
Les Evéques de France ont témoigné le

même zcle pour la tenue de ces Conciles

,

plus ou moins fréquente , fuivanl qi-e les

loix générales de l'EglTe ordor.ncient de les

tenir plus ou moins iouvcnt; &c comme les

dernières ordnnner.r qu'ils le tinrent de trois

ans en trois ans, aufli no<: derniers Conciles
leur ont fixé le même terme , fous les peines
ponces par les faints cunons , contre les

Evcqucs qui manqueroient de s'y trouver ;

quclaucs/uns même veulent qu'ils foient pri-

vés de la troifieme ou quatrième partie de leur

rcvei.u.
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revenu. Rien n'cioit fi utile , fi beau , fî

édifiant que ces faintes airemblees , lorfqu'elies
étoient tenues dans l'efprit qui les avoit tait

crablir ; &c ce qui nous intérelîe ici , c'eit que
par celte infliiution les Evêquess'eiabliiîbient
un tribunal fupérieur à chacun d'eux. Ce
tribunal lenoii tous les trois ans Tes ieances ,& d'abord comme on l'a vu plus fouvent
encore , Us y exerçoient de droit la fondtion
de Juges

; mais il n'étoit pas rare de les y
voir paroître en qualité d'accufés , ou fîm-
plemcnt comme parties , lorique la condu te
qu'ils tenoient dans i'adminiftration de leur
diocèfe y été déférée.

Là les affaires générales de la province
,& celles des divers diocèfes dont elle étoir

compolce
, étoient examinées , difcurécs ,

décidées
; là Te concertoient avec maturité

tous les réglemens de difcipline q.i dévoient
s'y obferver ; là aufîî étoient portées toutes
les plaintes

, que les Eccléfiaftiques ou les
fîmples Fidèles pouvoient faire contre la con-
duite & le gouvernement de leur Evéque.
Ses Collègues devenoient alors Tes Juges

,

ce qu'il avait décidé feul étoit préfeiité au
Concile airem.blé , revu de nouveau. Il po^.
voit efpérer du ménagement de la part de
fes Confrères

, mais non la confirmation de
quelque inJLiftice , ou d'un jugement peu
cano'.ique. Les corps craignent de fe co.ti-
mcttre

: ils ont leur réputation & leur hon-
neur à fouicnir. Ily a quelque chofe de plus
encore dans un Concile , où tout , fa con-
vocation , fes féances , les rcgicmcns qui fe
font au nom de Jcfus-Chrift , les cérémonies
religieufes qui les accompagnent , rappelle
aux leniimens d'équité Se de religion. Comme
ce qui s'y fait a un carûfterc de publicité,
qui en étend la connoiflfancc bien au-delà
de la province

, tous les Pcres alfcmblés font
HUrarc/ùc, Tome lU O
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pcrfonncllement intércfles à rendre bonne
judice , 6i à faire reipeftcr leurs décreis par

l>i Ijgeiie de leurs décilions f< l'équité d^

leurs jiigcmens ; &c ils éiuicnt d'autant pi:. s

iniéreflcs à y donner toute leur attention ,

que leurs jugemens n'ctoieni pas abrolumcnt

en dcriàer rcffort.

Qu'on n'imagine pas que des Juges , Con-

frères de leurs parties , éioient un aflez fci-

ble appui pour les Ecciciîafliqnes du fécond

Ordre. Nous ne voyons pas qu'on ait atta-

que par cet endroit les Conciles provinciaux.

Nous ne difons pas que l'innocence & la

vérité y aient toujours triomphé. Quelques-

uns ont été plutôt des Conciliabules que de

vrais Conciles ; &c par cett^ raifon l'Fglife

les a rejettes com.me indignes d'elle. Mais

ce caraâere flétriflant qu'ils portent dai]s les

faflcs de la Religion , ne vient point d'in-

juftices commifes contre le fécond Ordre ,

mais plutôt contre dès Prélats Orthodoxes,
^

ou innocens des crimes dont ils éioient
'

accufés.

Dans les Conciles qui ont été tenus d'une

manière régulière & canonique ,
les Evéques

coupables n'ont point trouvé grâce devant

leurs Collègues. Témoins tant d'Evêques

dépofés dans les Conciles de leur province ,

interdits , condamnés , ou dont les jugemens

ont été réformés & calTés , ainfi qu'on le

voit dans rHilloirc eccléfiaftique. C'eft qu'il

eft difficile que dans un tribunal compofé de

plufieurs Juges ,
alTcmblés au nom de Jefus-

Chîift & par l'ordre de l'Eglife , la voix de

l'équité & de la confcicnce , unie à celle de

l'honneur , ne fe faife entendre.

Les Conciles provinciaux avoicnt ce grand

avantage , que les Evéques alfurés que la

corduilJ qu'ils tenoient pourrolt être dcferée

au Concile , que les réglcmens qu'ils tai-
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folent , les jugemens qu'ils portoient , fc-
roient examinés & revus avec impartialité ,

fe tenoient davantage fur leurs gardes pour
ne pas donner occaflon à des piair.tes , qui
pouvoicnt leur attirer des avis , des remon-
trances

, dQî reproches toujours morrifians,
& quelquefois de plus grandes humiliations
encore. Les accufateurs ou délateurs étoient
publiquement entendus , en pré.'ence des
Députés du feco'^d Ordre ; les caufcs étoient
inflruites coniradiaoiremeni ; le Concile fe
trouvoit par- là dans l'heureufe néceffitc de
rendre bonne juflice.

On pourroit peut erre nous objefter que
nous citons à pure perte les Conciles pro-
yinciaux

, & que puifqu'on ne les tient plus ,
ils ne peuvent fervir à prouver , que l'Eglife
a établi des moyens pour empêcher l'arbi-
traire & l'abus de la jiirifdiaion épifcopale.
On Favoue

; ces Conciles ne fe tiennent plus
régulièrement, & depuis plus d'un fiecle 8c
demi

, on n'en a point tenu pour la fin dont
il eft queflion

, mais ce n'eft nullement )a
faute des Evéques. Ils ne peuvent s'alTem-
bier qu'avec la permiffion du Souverain •

ils
ne ceiîent de la demander à chacune des
allcmblees générales , & d'appuyer leurs de-
mandes d.^s motifs les plus prelTant?

, & les
plus capables de faire impreiïion. Ce q-i s'eft
paffe lors de l'alTemblée de 1780 , eft de
notoriété publique

; & l'on ne peut propofer
des motijs plus puilTans (a) , faire des inftjnces
plus prcfTintes (/-) , que l'ont fait les Evéques
de cette illuilre alTemblée

, qui paroîira d'une
manière diilinguée dans \qs annales de l'£.

( (i ) Fnye^ le rapport
He M. i'Archevêque d'Ar-
les

, dont cet art'cle plein
de force S( d'éloquence
fait un des pljs beaux

morceaux, r. 21S & fuiv.
( b ) Procès - verbal ,

P- î2- » îSo , 40s , sio,

Oij
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glife de France. Et ce que nous devons faire

obfervcr , c'cft que parmi les raifons qu'ils

en donnent , celle que nous apportons ici ,

Ja révifion de ia conduite des Evêques dans

Pjdminiftraiion de leur diocèlc , Vexamen.
rigoureux de leur vie publique fi' particulière ,

afin que la perfpeclive d'une dijcujfion Ji fevere

leur infpirât plus de régularité {a) , lient l'ua

des premiers rangs \ & l'on ofera encore ac-

cufer nos Evêques d'efprii de domin.jtion &c

de derpotifme !

Nous refpef^ons les raifons qui empêchent
le gouvernement de déférer à des inftances

fi prelTanies & fi ibuveni rcnouvellées ; &c

l'on a droit d'cfpérer que lorfque les cir-

conflanccs feront plus favorables , les vœux
unanimes de l'Epifccpat feront exaucés. C'cft

pourquoi en invoquant U pratique des Con-
ciles provinciaux, que les Evêques eux-mêmes
ont établi & défirent encore , comme un
moyen capable de contenir chacun d'eux dans

le devoir ; notre oblcrvation à cet égard n'en

vient pas moins bien à notre fuiet.

La réponie de Sa Majefté n'eft point un
refus abfolu. Elle efl digne de Ton zèle pour
la gloire de VEglife , & pour le maintien

de la dignité & de l'autorité de l'Epifcopat,

puifqu'elle y icmoigne être pcrfiiadée , que

la réfidence des Evêques dans leurs diocèfes ,

leurs foins & leur vigilance , font fuffifans

pour éviter & faire cejfer la plus grande partie

des abus , auxquels les Conciles provinciaux

pourroient remédier {b). Quelque honorable
que fut cette réponfe au corps épifcopal , les

Evêques ont fait de nouvelles repréfenta-

lions , & pour les rendre plus efiicaccs , ils

les ont appuyées fur les propres paroles de Sa

( a ) Rapport lit»
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Muiefté , en lui remontrant que cette réfidencc

txacle ù faardotale , ce i^.le éclairé 6* com*
pâtijfcnt , cette fage & infatigable vigilanct

qu'il leur recommatide , étaient comptés parmi
les fruits précie':x de la célébration des Con-
ciles , même dans les beaux jours du Chrif^-

tianifme naiffant , dans ces fiecles fcriunés

refpirint encore la plénitude de l'effrit apofm

tolique (a). Les Evêques pouvoient-ils mettre

plus d'aftivité pour le rérabliflemeni d'un

tribunal refpeftable , cù chacun d'eux feroii

tenu de r-ndre compte de fa conduite & de
fon adminittration ?

i°. L'Eglile a pris les plus grandes pré-

cautions peur empêcher l'abus de la jurif-

diftion épifcopaie , par les bornes qu'elle y
a mifes , les règles qu'elle a prefcrites pour
fon exercice , l< plus encore en détermi-

nant , réglant elle-même par fon autorité,

prefque tout ce qui concerne les objets fu*

lefqucls celte autorité peut s'étendre. En
effet , elle-même a prononcé fur toutes les

vérités de foi qu'il faut croire » fur toutes \e$

règles des mœurs & de difcipîine qu'il faut

pratiquer , en forte que tout l'office d'un
Evêque confiée à faire connoître , à expli-

quer , à maintenir ce qui émane de cette

autorité fupréme. Ce ne peut plus être que
des éclairciiremens fur ce que l'Eglife a dé-

cidé & le maintien des faintes règles pref-

crites dans ces Conciles
,
qu'on peut atten-

dre d'un Evêque & dont il puifle s'occuper.

Nous l'avons dit & nous le difons encore »

que l'Evêquc étoii chargé en chef de l'cn-

feignement dans fon diocèfc , qu'il y éioit

Je Juge de la doftrine , l'oracle de la foi ;

mais que lui avons - nous donné en cela ,

finon le fimple Miniflcre d'enfeigner , non

(a) P. 1180.

O iij
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fa propre coTtrire , mais celle de TEglIfe ,

celle qu'elle a fixée fec dérerminée par (es

déciflons , fans qu'il en puiffc rien retran-
cher , ni rien y ajouter 1 II le fa t avec
autorité , 8>c comme un Minière député par
Jefus-Chriil mène pour le faire ; mais aupa-
ravant d'enfeigner comme maîtr;^ & comme
Do(^eur , il doit prendre de i'Eglife les le-

çons comme lin humble dillipie. Les Apôtres
n'ont été envoyés par Jefus-Chrift , & r'ont

reçu de pouv(;ir que pour prêcher fc n Evan-
gile , Se faire oblcrver fes préceptes hL fes

ordonnances , docentes eus chfetvcre qucC'

cumquœ mandavi vobis. Les Evéques n'ont

peint d'autre mifîion ; ils n'ont d'autorité

que pour la remplir. Et comme c'eft I'Eglife

en corps qui cft chargée du dépôt facré de
Ja dortrine 8<. des préceptes de Jefus-Chrift ,

c'eft d'elle qu'ils doivent recevoir d'abord

celte doftrine divine v pour en faire pafîér

la connoiiîance a'iX Prêtres , leurs coopéra-

teurs dans cet office , & au peuple qui leur

cft confié.

Quel inconvénient peut-oti trouver dans

une autorité renfermée dans ces bornes ?

Mais TEvéque ,
pourroii-on dire, peut ne

pas s'y contenir & les pafler. Nous l'avouoj^s
;

mais c'eft un inconvénient inlepirable de

toute autorité mifo entre les mains des hom-
mes , à moins d'un miracle de la grâce &c

de la providence , qu'il n'eft pas raifonnabie

d'attendre &c de demander. Un Evéque \%\\i

fe tromper & même enfeigner l'erreur ; mais

s'il vient à le faire , s'il enfeigne une doc-

trine qui lui foit particulière , & qui ne foit

pas marquée du fccau facré de I'Eglife ca-

tholique , alors ce n'eft pUis en Evêque qu'il

parle ,
qu'il enfeigne , comme ce n'eft point

un Evêque qu'il vit , lorfqu'il ne mène pas

une Yie fainte &c conforme à i'tvangila ; 54



fur la Hicrûickie, îip

comme cans cette dernière circonflance on
do^t s'cloigiier des exemples qu'il donne ,

loin qu'on ibit tenu de les fuivre , ainfi l'on

n'efi point obligé de le croire , & de lui

cbéir djns ce qu'il enfcigne , ou prefcrit ,

ou permet de contraire aux faintes règles ds
l'Egîife , ni même de déférer à les opinions

particulières , qu'elle n'a pas confacré par
fon anprobation. Toute Tobéiflance & la

créance qu'on lui doit , porte fur ce principe

coTine fur fa ba''c , que comme il efl I2

Aîiniftre autorifé pour enfeigner da-s fon

diocèfe , !a do£^rine de Jefus-(>hrift & de
l'Eglife , il en Icra auiïi le Minière fid-Ie ,

fans quoi il cft defavoué par Jefus Chrifl &C

par rÉglife , do qui il tient toute fon autorité.

Sic nos exijliniet Homo , ut minifïros Ch'-ifli

& difpenfatores Myfleriorum Dei. . . fed aie

jûm qujpritur intcr difpenfatores ut fidelis

quis invenianir»

C'eft un grind malheur pour un diocèfe

E< en m:me tems un g-and fcandale , quand
\n\ Evêqu2 fe fert pour protéger l'erreur 8c
perdre les âmes , de la puiffance qu'il a
entre les mains , & qu'il n'a reçue que pour
cnfeig-ier & défendre la vérité , & pour
fauvcr les âmes aux dépens de Çà vie même.
Il e/l d'autant plus coupable

, qu'il eft plus

à portée de s'inftruirc lui-même de la vérité,

qu'il la trouve fans peine dans la Hiérarchie,
dont il a l'honneur d'être l'un des Mem-
bres

;
que les lumières du ciel pour la con-

noître lui font , comme Evêque , plus par-
ticulièrement promifcs , & quand il s'en rend
digne , plus abondamment communiquées.
L'Efprit - Saint a prédit ce fcandale

, qui
devoit fouvent fe réitérer dans la fuite des
ficelés , ik par là a prcm-uni les fi:leles contre
une tentation fi da^gercufe. Cette prédiction
ne tarda pas à fe vérifier , & les Apôtres

O iv
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eurent foin d'en prévenir leurs Difcîples ^
pour J'irfhuflion de tous les lems à venir ,
iîjnfi qu'on le voit dans ^curs Epîrres , & en
panicuiier dans le difcours que S. Paul fit

à tphèfe
, aux Evoques &: aux Prêtres qu'il

y avoit convoqués. Car après leur avoir ex-
poré que le S. Efprit lui avoit fait connoître ,

qu'après ij mort ii s'élcveroit des loups ra-
viiTa'^s

, qui défoleroient le troupeau de Jefus-
Chrift

, il ajouta que c'cft d'entr'eux-mêmes
qu'on verroit fortir ces hommes pervers , qui
<i' gmsîileroient , remercient l'erreur &i en-
IrdUieroieni les peuples à leur Tuiic dans les
routes du menfonge {a).

11 n'y a que irop d'exemples dans les fafles
de l'Eglife de ce genre de féduftion

, qui
prend fa naiiïance dans ce que le fanftuaire
renferme de plus augufbe , g< de plus fait
pour empêcher toute efpece de féduftion.
Témoins cerre multitude d'Evéques Ariens ,

Neftoriens , Eutichicns*, Monotelites , Ico-
noclafîes , &c. auteurs ou fauteurs des di-
verfes héréfïcs qui ont défolé l'Eglife dans
Jes divers fiec.es depuis fa naiflance. Ce font
des épreuves pour les vrais fidèles

, que la

Providence permet fans jamais les lailTer

manquer de moyens pour ne pas fc laifTer

réduire par la mauvaife doftrine ou les mau-
vais exemples du Paftcur qui s'égare ; mais
comme il n'agit point alors en venu de l'au-

torité qu'il a re^^ue de Jefus-Chrift , cette
autorité eft innocente de fcs déregkmens Se
de fes erreurs. C'eft cette autorité elle-même,
non pas telle qu'elle eft entre fes moins ,

puifque ce font des mains ^infidèles , mais
telle qu'elle cft dans fa fuurctf ô< fa picniiude
dans le corps dont ii eit membre \ corps in-

(a) Exurgenr ex vobifmetipfis viri loquenres ptr-

veriâ , ut abducant Dilcipulos poil fe. AU, lo. y, jq«
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capable d'aïuorifer l'erreur , en vertu des
promeiTss divines , qui elt le remède au maj
que peut cauier la mauvaife doftrine d'un

Pafleur féduit ou fédudeur. Ainfi malgré fes

égaremens , l'auiorité épifcopale conferve

toujours fa prérogative d'être la règle de la

foi du fidèle , & tous font en toutes fortes

de circonftances en sûreté & à l'abri de toute
erreur , fous la fauve-garde de cette autorité

infaillible ; tous conféquemment pour leur

propre intérêt , font étroitement obligés d'y

déférer & de s'y foumettre. Elle n'ell pas
écoutée dans l'Evéque qui en abufe pour
enfeigner l'erreur

,
parce que ce n'eft pas

l'homme qu'on eft tenu d'écouter , auquel
on eft obligé d'obéir, mais Jefus-Chrift,
dont l'Evêque eft dans fon diocèfe le prin-

cipal Miniftre , l'interprète de fes volontés ;

& c'eft ce qu'on ne peut pas dire d'un Evê-
que ,

qui devient le Dofteur & le fauteur
du menfonge. Mais cette repréfentation de
Jefus - Chrift qui manque à l'Evéque , le

Clergé &c les fideies de fon diocèfe la retrou-
vent dans le corps de fes Coilégues toujours
l'organe du divin Légiflaieur ôc l'oracle de
la vérité.

Pourquoi avons-nous donc tant infifté fur
l'obéiffancc que tous les Prêtres & les fideies

d'un diocèfe , doivent aux enfeignements de
leur Evéque ? Nous n'avons fait en cela que
fuivre l'Evangile , & les règles que nous ont
tracé les faims Dofteurs ; &c ce n'eft que
d'après les témoignages que nous en avons
rapportés , que nous avons fait une loi de
cette obciiTance. Mais ce n'eft qu'crt fuppo-
fant l'union de femimens & de doârine d'un
Evêque avec fes Collègues dans l'Epifcopat ,
que nous avons demandé celte obéifTance.
Toute la force de l'autorité épifcopale con-
fifte dans cette unioa» L'Epifcopat eft 1^

O f



Jï* Conférences
même dans chaque Évêquc ; ils le poffedent
tous folidaircment , & ce n'eft qu'au nom
de l'Epiicopai

, &c en vertu de l'autorité
épifcopale en général

, que l'Evêque a droit
à la foumifTion d'efprit & de cœur en ma-
tière de do£^rine. Si donc quelqu'un d'entre
eux dans Ton enfeignement s'écarte de la
cîoarine du corps , défavoDé de fes Collè-
gues

, on ne voit plus en lui le titre qui
donne droit à la confiance

, & qui commande
la foumi/Tion de l'efprit & du cœur. Elle
ne lui eft due qu'autant que JcTus - Chrift
parle par fa bouche , & inftruit par fori
Miniftere

; & Jelus-Chrift dont la de drinc
efl une

, comme fa pcrfonne divine , ne parle
que dans l'unité de communion & de doc-
trine avec le corps des premiers Pafteurs ,

dont chaque Evoque doit être le garant &c
l'interprète auprès de fon peuple.
On nous dira peut-être encore que nous

rédi:iions à rien en dernière raifon , Te béif-
fance & la docilité aux enfeignemens de
chaque Evêque dans Ton dioccie , & que
nous ne lui accordons qi.e ce qui eft dû à un
fimple Dofteur qui enfeigne la vérité. Il y
a néanmoins ici une différence eflenticlle

,& la mcrne qu'il y a entre un Juge qui rend
linc fentence , bi un Jurifconfulie qui donne
fon avis fur le même objet. L'un & l'autre
peuvent fe rencontrer parfaitement dans ie
jugement qu'ils en portent. Le Juiifconfulte
peut même l'avoir expole avec plus de netteté
& de force de raifonnemcnt ; mais l'avis du
Jurifconfultc n'cft que le fcniimeni d'ua
homme habile & éciairé , & la fentence du
Juge ajoute à l'équité de la décifîon , l'auto-
rité d'un jugement authentique. Ainfi dans
VEvêque qui enfc gne la véiiié , Juge de la
foi par fon caiaftere , fc joint une minion
divine pour l'enfeigner

, & une puillancc
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également divine pour le faire avec auioriré

& avec oblia:aiion de s'y foumeitre. Mais

comme il n'eft pas perfonnellement infaillible,

une ibumiiîion abfolue ne lui cft due qu'au-

tant que c'cft au nom du corps épifcopal

qu'il parle , ce qu'on doit toujours préfumer

de tout Evêque , qui vil dans la communion
de l'Eglife catholique , & qui n'ell point

défavoué par fes Collègues. Ce n'eft aullî

que de cetîe manière qu'on a demandé des

fidèles , la foumiffion aux enfeignemens de

leur Evêque.
Car lorfqu'ils fe font écartés de la doc-

trine commune , on n'a jamais blâmé ni

accufé d'infubordination , ceux de leurs dio-

céfains qui fe font élevés contre ces Minif-

tres infidèles à l'objet de leur miffion. Paul
de Samofatc dogmatife contre la divinité de
Jefus-Chrift ; Ton peuple &c fon Clergé té-

moignent hautement l'horreur qu'ils ont de
fon impiété : ils méritent par-là l'éloge de
tous les Catholiques. Neftorius blafphême
contre Jefus Chrift : un vertueux Laie s'ap-

perçoit du venin de la doftrine , qu'il fait

enfeigner par un Evêque de fon parti. II

élcvc la voix da".s i'alîemblée publique des
fidèles , & rappelle le fouvenir de ce qu'a-
voient enfeigné dans la même chaire , les

iilufires prédécefTcurs de Neflorius. Le Clergé
de Conftantinople s'unit à lui , Se s'oppofe
courageufement aux progrès de la nouveauté.
S. Céleflin Pape félicita cette Eglife , d'avoir

un Clergé fi rempli de lumière , & un peu-
ple fi fidèle à confcrver 8i à maintenir la

tradition de fes pères &C de fes anciens Evo-
ques. xMais ni à Samofate , ni à Conf^anti-
rople , le Clergé & le peuple ne s'érigèrent
point en Juges de Paul Si de Neftorius ; ils

attendirent le jugement que portcroient les

Collègues de ces deux £vê^ues. Cependaaî
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comme la foi ne change point, & que cette
foi il 'avoient reçue des prédéccfleurs de
CCS deux hércliarques

, ils y demeurèrent
fermes (û). Paul & Neftorius refterent dans
leurs fiéges , iufqu'à ce qu'ils eufTcni été
déposés jar un jugement folemncl ; leur
autorité fut reTpeftée dans tout le' rcfte.
Sur Tarticle qui foimoit leur innovation elle
ne pouvoir l'être

, parce qu'elle croit contre-
dite par l'autorité de leurs prédéceflcurs im.
médiats , égale en elle-même à celle qu'ils
poffedoicnt ; ik par Ton union à celle de
J'Eglife univerfelle , dont elle cfoit foutenue,
fupérieure à celle des deux Evéqucs nova-
teurs. C'cft ainfi qu'on s'eft comporté 8c
qu'on a dû fe comporter dans tous les tems ,
lorfou'il s'eft élevé dans la Religion des
fchifmes & des hércfie?. Les vrais fidèles dès
qu'ils n'ont point reconnu dans la voix de
leur Fvéque celle de l'Fgliié clie . ir.ém.e ,
n'ont pli.s vu en lui les lettres de cié.nce
qui lui dcnnoienr droit d'exiger le lacrificc
de leurs propres lumieies à Ton aurcriié.

Air.fi 'autorité é ifcrpale peut tout dans
un dioièfe en faveur de la venté , &f rien
contre ^\\q. Dûns les piemiers (Tecies , avant
que les auteurs ces divcries hcré/ies eulTent
donné occafion à l'Fglife , de fixer par des
déciets lolemncîs t« us les articles Je la foi,
îoLJcurs néanm.oins faifant auparavant partie
de 'a créance publique & gérérale , quoi-
qu'< le ne fut pas auHi développée qu'elle
Va été depuis » le Miniftere de chaque Fvê-
quc dans fon diocèfe étoit plus d'fficile à
remplir , 8c s'il lomboit lui-même dans

( û ) Beatus Gr^% cu'

clerfir Deus de pa<<u:S >u

dc-are. . . permaneiuçs m
his qu« fei mone. i'uperio.

rum Paflorrm docenrc d?-
diciltii. S.CitUft.Erifl.ad
CUr, tf FofuL Conji»
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quelques erreurs , ces erreurs étoient plus

coniagieufes pour Ton peuple. Mais main-
tenant il n'eft plus guère poflible , qu'un
Evêque abufe de Ion autorité pour enfeigner

l'erreur , la fouien'r &. la répandre. Et s'il

entreprenoii .le relîufciter quelques anciennes
erreurs , ou d'en introduire de nouvelles ,

la réclamation feroit univerfelle : perfonne
n'y feroit trompé ,

que qui voudroit bien
l'être.

Ainfi nous n'avons rion dit de trop , en
avançjni qu'un Evêque étoit le premier maî-
tre de la doftrine dans Ton diocèîe , que
conformément à l'ordre de la Hiérarchie ,

c'étoii pour lui qu'elle devoir être trjnfmife

à fes Prêtres , Ôc q'ie par eux enfuire elle

devoi paflbr à tous les ordres des fidèles.

Et dans le fjit & eu égard à l'état préfent

des chofes , il ne peut plus réùiîter aucun
inconvénient de ce principe , & même pour
tous les tems Jefus - Chrift avoii pourvu à

tour.

Pour remplir ce Miniftere , l'Evêque a

droit non- feulement d'enfeigner &t d'inliiuire

par des prédications dans les chaires y mais
encore par des ordonnances paftorales pour
l'inflruftion de fes dioeéfjins , de porter des
jugemens dogmatiques contre les erreurs qui

pourroient s'y répandre , de les cond.mner ,

ainfi que les livres écrits pour les fourenir ,

d'en interdire la lefturc , fans quoi il ne
pourroir efficacement arrêter les progrès de
la féd uftion.

Nous ne difons pas qu'un Evêque parti-

culier foil infaillible dans fes jugcmons &c

fes cenlurcs ; mais nous difons qu'il a le

C3r?ftere pour en porter, que c'e(t-là une
prérogative c'e rE;.ifcopat. Il eft de fan de-
voir de prendie garde de faire un mauvais
ufagc de foa autoriié > ainfi que le doit
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faire tout Magiftrat dans les fentences oa
les arrêts qu'il prononce.
Au droit d'enfeigner avec autorité , de"

prononcer , de )ug.r , répond l'obligation de
croire & de fe foumcitre. Cette foumiflion

doit être abîblue , lorfque le jugement de
l'Evéque n'cll que la promulgation &c la

déclaration du jugement de l'Eglife fur la

matière dont il s'agit ^ il cft établi de Dieu
pour intimer à l'es dioccfains les décrets de
rtglife univerfclle.

Mais comme l'Evêque pourroit abrolu-

ment s'y méprendre , on doit diftinguer ici

deux foi les d'cbcinances , VunQ de cœur &
d'efprit , l'autre de conduite & de pratique.

La première n'efl dîie qu'à la vérité , comme
pcrfonn'^llement ou propoféc par une auto-

liié infaillible , ou au moins exempte d'er-

reur dans Ton enfeignement. Elle n'eit point

due aux jugcmens particuliers des Evéques ,

confidérés comme émanés de Jeur autoiiié

feule , m.a's feulement autant que par leur

concc t Si leur urifcrmité , ils forment le

jugement c'e l'Eglife univerfelle , ou qu'ils en
expriment la doftrine.

Il fc peut fjite que fans s'écarter de cette

doOr-ne , y témoignant au contraire un in-

violable attachement , \m Evêque s'imagine

?oir une d(.ftrine oppofce dans des propo-
fitions qu'on lui défère ; proportions inno-

centes &c fufceptibles d'un bon fcns , ou dans
des Livres qui ne renferment rien qu'on ne
puilTe jufàfier ou excufer ; comme l'Eglife

ne s'eft point expliquée ni fur ces Livres , ni

fur ces propofitiops , le jugement de l'Evêque

ne peut être regardé comme le jugement
de l'Eglife elle-même, 8< on ne peut lui

devoir ime égale foumillion , à moins qu'il

ne foit d'ailleurs- évident que la doctrine de
ces Ouvrages , ne foit effe^ivcment la dodrine
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que l'Eglife a condamnée. Cependant lors

même qu'on a quelque raifon d'en douter ,

on doit toujours aux cenfures épiicopales , fi-

non une pleine foumiffion d'efprii 8i de cœur,
au moins de pratique Se de refpecl , comme à

des jugemens émanés d'une autorité légitime.

Car n'impoferla loi de l'obéilTance qu'à l'égard

des autorités abfolumeni infaillibles , ce (croit

rompre tous les liens de la lociété , anéantir
toute fubordination , & faire du gouverne-
ment eccléfiaftique , le gouvernement le plus

imparfait qui fut jamais. Si l'on peut julli-

fîer , excufer le Livre &c TAuteui , ce doit

toujours être fans m.anquer au refpeft dû à
raiiiorité qui l'a condamné. On n'efl pas

tenu contre Ta propre évidence de croire

qu'il Ta été juftement ; mais dès que l'or-

donnance &c la cenfurc ne renferment rien

de contraire à la faine doftrine , &c qu*il

n'eft pas évident que la cen!u;e en foit

injufle , il ed fans difficulté qu'on y doit

déférer , & s'abftenir de la lc£ture des Ou-
vrages condamnés , lorfque les Evéqucs jugent
à propos de l'interdire. Comme nul Livre

n'eft abfolument nécelïaire , fi ce n'eft ceux
de l'Fcriiure &c les écrits des Pères qui for-

ment la tradition , les fidèles ne peuvent alors

avoir aucune bonne raifon de ne pas le con-
former au jugement de leur Evêquc.

II n'eli point ici qucftion de la profeiîion

d'une vérité , de la condamnation d'une er-

reur , mois de s'abftenir d'une chofe qui n'a

potir le faiui aijcun carj6^ere de nécefliié.

Or certainement des Oi:vrages modernes
ne peuvent avoir ce caraft:re de néceffité

réelle , pour aucun des fidèles. Sans être

infaillibles , les Evéques ont une autorité

Jégitime , qui leur donne droit de ju^er des

Livres qui concernent la Religion. Ces ma-

tières font ceriaiaemcnt de leur compé-
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tence ; & fi on n*étoit pas tenu de leur obéira
fous prétexte qu'ils n'ont point le privilè-

ge de i'infjillibilité , on ne feroii prefque
ja-nais tenu à l'obéiflance dans cette matière ,

alTez rarement portée au tribunal de l'Eglife

univerielle.

Ob'ervons néanmoins , & cette obferva-

tion eft importante , & regarde la plupart
des jigemens portés fur les Livres &c les

propofirions qui en font extraites , c'eft que
quand ces Livres renferment des erreurs déjà

condamnées par TP.glife univerfclle , & qu'on
ne cherche à fe défendre de la cenlure que
pour y fouftrjire les erreurs , alors le juge-
me t de l'Kvêque n'eit qu'une fuite de celui

de l'E^life elie-même, & l'app icaiion de
ce jugement au Livre qui contient ces
erreurs , & on lui doit une obéilTance fans

réfcrve.

Tour ce que nous venons de dire fe réduit

à demander , pour 1 'S*Grdonnances & ics

jui^emens des Evéqtics , chacun dans leur
diocèîe , une obéilTance entière & abfolue t

lorfque ces jugemens ne font que l'explica-

tion & la promulgation de ceux de l'Eglife »

règle infaillible de la foi 8* des mœurs , ôc
des jugemens que nous devons faire dans
cette matière. 2°. Une fonmilîîon de rcfpeft,

de déférence , de pratique Si de conduite »

pour tout ce qui n'émane que de leur auto-
rité particulière , de refpeft pour cette autori-

té dont l'origine cft vraiment divine , de défé-

rence pour ce qu'e'le j'>:ge , lorfqu'il n'efl

pas évident qu'elle fe irom.pe ; de pratique
pour ce qu'elle comm^ande , lorfque le pré-
cepte M'eft point contredit par une autorité
fupérieure, &? qu'il n'en peut réfulter qu'un
bien , tel qu'efl certainement un afte d'^obéif-

fance , à ce qui ne peut être un mal & eft

commandé ; de conduite en s'abfienaat de ce
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qu'elle défend. Une pareille obcifîance eft

due à toute autorité légitime , elle eft avouée
& commandée par là laifon.

Nous fuppolons que l'Evéque ne y^z^^
point les bornes que l'Eglife lui a prefcri-
tcs , & c'eft ce que fait obferver Benoît XIV ,

au fujet des opiaions théologiques quelcon-
ques , que l'Egliic abandonne à la difpuie
des écoles. Un Evéque ne peut leur ôter cette
Jiberié : lui-même peut embralTer îe fenti-
ment qu'il croit le plus véritable ; mais il

ne peut l'ériger en dogme , ni faire une
loi de le fuivre. Et c'eft à quoi doivent faire
beaucoup d'attention les Evêques , dans les
jugemcns dogmatiques qu'ils portent pour
rinftrudion des fidèles de leurs diocèfes ,

ou dans la condamnation des mauvaifes
doftrines qu'on peut y enfeigner. Il eft des
opinions théologiques qui avoifinent de très-
près les erreurs condamnées : ils doivent
prendre garde de confondre les unes & les
autres. Les expreffions fe reflemblent beau-
coup ; ces opinions peuvent être fa i-iîc s ;
mais puifque l'Eglife les tolère , ils ne peu-
vent qu'imiter fa coniefcendance. Il n'en
eft pas de la doftrine comme de la difcipli-
rc

i
les Evêques particuliers n'ont pas droit

de profcrire dans leur diocèse ce que l'E-
glife permet de foutenir ailleurs , comme
ils ont quelquefois droit d'y défendre ce
qui ailleurs peut être lailTé à la liberté
des fidèles.

La difcipline des diocèfes n'eft pas néan.
moins afTujtttic à la volonté de chaque Evé-
que. Il eft d'abord dans l'Eglife une difcipline
générale de i'inftitution des Apôtres , ou
introduite par les conciles œcum.eniques ,

ou affermie par un ufage univcrfeîlement
reçu

;
tels font prefquc tous \^% points de

difcipline qui concernent tous les Chrétiens,
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& qui portent le nom de commandemens de
l'tglifc : relies font aiuTi les loix qui établif-
fcnt les irrégularités , les empêchemens de
mjriage. L'autorité des Kvêqucs n'a d'aftivi-
té fur ces ibrres de règles des mœ'irs publi-
ques

, qi e pour les fuivrc , les maintenir fans
pouvoir y'déroger.

Les Eglifcs nationales ont aulTi des maxi-
mes & des ufages qui leur font particuliers ,

ce Ibni des loix communes , auxquelles les

Evcques foni afifeinis ainfi que tous les autres
Minières de l'E^liie. L'autorité particulière
de chjque Evêquc ne peut rien contre ces
maximes ni déroger à ces ufages. Ce qui
efl émané des Conciles provinciaux , fait

encore loi dans toute Ij province ccclétiafti-

</ue , & ces Conciles ont laiffc très-peu de
chofcs à chaque Fvêqtie à ajouter pour le

regicme; t de fon diocè e. 11 n'y a f'onc plus
que les .egîes de dilicipljne , qui ne portent
que fur l'auroricé des Evoques fes prédécef-
frUf5> S^ les ufages particuliers de fon Eglife^

fur Icfqueis raurorî^é de TEvêque plituC s'é-

tendre
; mais cela forme un objet fi ptu con-

fidérabie , la pju'^aa des objets de cette na-
ture ayant été réglés par des autorités fu-

périeures à la fienne , qu'il n'y a pas à ciain-

d:e que les Evoques abufcnt de leur autorité

avec quelques fuccès. Les lo'x de fes prédé-
ceiîeurs y forment un obftacle difficile ù fur-

m.onter; &: loifque les ufages font anciens,
pourvu que ce ne foienl point des abus , c'eft

parmi nous une maxime que PEvêque n'y

peut toucher
, qu'en fuivant diverics for-

malités prefcrites par les innons & par les

ordonnances
, qui ne le rendent pas Juge

abfolu pour le chargement de ces ufages

,

ne fut il qucftion que de la fuppiciïion des
fêtes , du changement du bréviaire , Sec.

Xcut ce que nous avons dit de l'éminence
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Se de la Aipériorité de la jurifd'ftion épifco-

pale, n*Qn eft pas moins véritable dans tous
les points. Nous l'avons préf.ntéc comme
unique 6^ luprême dans Ton diocèfe , & eile

l'eft en effet ; mais nous n'avons pas dit

qu'elle fut 'buveraine , & nous montrons ici

qu'elle cil très-dépendante. Si nous ne lui

avons donné dans fon diocèfe aucun fupé-
ricur , ni même aucun égal, au dehors de

fon diocè "e nous lui connoifTons bien des

fupérieurs , devant qui tout ce qu'il fait 8«c

ordonne peut être porté & réformé. Si nous
l'avons reconnu dans fon diocèfe fcul légif-

lateur, nous ne l'avons pas fait pleinement
Je maître &{ l'arbitre de ce qu'il y doit or-

donner. Au contraire nous montrons dans

les faims canons la lumière quile doit guider,

la reg'e qu'il doit fuivre : il n'cft pas aifé de

montrer aucun objet de la légifljtion fpiri-

tuelle , qui n'y foit réglé îk déterminé par

des autorités , auxquelles il eft obligé de défé-

rer tour le premier.

Qu'on confulte les flatuts fynodaux des

différens diocèses , qu'y verra ton autre

chofe qu'un fimple abrégé ces canons des

Conciles , que chaque Evêque a réuni en
corps pour l'inftruftion des Eccléfiaftiques

& des fidèles de fon diocèfe 1 Toute la diver-

fîté qu'on y trouve , c'eft que dans les uns
les défenfes font expofées d'une manière
plus générale , dans les autres elles font plus

particulières , fuivant que des circr>nftances

particulières l'ont exigé. Dans quelques-uns
elles font foutenues de peines , ou encourues
par le feul fait , ou réduites à de (impies

menaces ; dans d'autres on s'eft borné à une
fîmple défenfe , ou bien encore des Evêques
ont eu des raifons de n'y point faire men-
tion de certaines difpofitions canoniques ,

que rétat de leur Egîife les a difpenfé de
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rappelîer , comme n'y paroilTant pas nécefTaî-
res ou convenables. Ces motifs contraires ont
engagé d'aturcs Evcqucs à les inférer dans
leurs ftaruis.

En cela nous ne voyons rien qui
, poux le

fond , foii proprement l'ouvrage des Evêques
particuliers , & il n'eft point de ces régle-
mens à l'dppin defqucls on ne puilîè citer ,

on ne cite même formellement les fources
refpcdtablcs defquelles ils font tirés. El que
feroit-ce que le gouvernement d'un diccèfe ,

s'il n'y exift( it une autorité imm.édiaie fu-
périeure , qui y pût établir Se maintenir une
difcipline régulière conforme aux faints ca-
oons

, pourvoir à l'obfcrvation de ces faintes

régies , punir ceux qui y contreviennent ,

profcrire les abus contraires » fuppléer même
au cas que les canons ou n'ont pas prévus ,

ou n'ont pas exprimés » en étendre les dif-

pofitior.s dans le befoin aux objets de même
nature ou qui i'eyigenl , & rappelîer les

règles qui font tombées en dcfuctude par le

relâchement ou l'ignorance ; & c'eft aprèt
tout à quoi fe réduit cette grande autorité,
que nous attribuons aux Evêques. C'eft une
autorité qui eft autant dirigée qu'elle dirige ;6 qui ne dirige même que pour faire mieux
obferver les reglcmens émanés d'une auto-
rité fupérieure , que pour faire d'une i^gle
générale & commune ^ une loi particulière

& -diocéfaine , &. au défaut d'une loi com-
mune , ne fait qu'ériger en loi dans fon
diocèie , ce qui peut être néccHaire au bon
ordre &c au bien des âmes. Nous ne com-
prenons point ce qu'on peut blâmer dans
cette difpofition , & à quel titre on peut
traiter de defpotifme un pareil exercice de
l'autorité épifcopale.

Nous avons examiné l'origine & l'objet des

coauilaiioas , qui ie font élevées depuis un
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fiecle dans Jes divers diocèi'es du Royaume «

au fujpt des mandemens dss Evéques , de
leurs (latuis , de la part de quelques uns
des membres ou des corps de leur Clergé «

& nous ofons dire que prefque toutes ces

conteftations ont été fans motif lég'iime.

Les unes ont eu pour objet de réclamer
des exemptions de la jurifdidtion épifcopale 9

fans litres , ik qui n'eulTent pas mérité d'être

maintenues , quand même elles eulVent été

fondées fur les litres les plus pofitifs. D'au-
tres ont concerné les réglemens que faifoient

Jes Evéques , pour établir dans les Chapi-
tres une difcipline conforme aux canons ,

dans les Monafleres l'obl'ervaiion des confti-

luiions & des règles. Quelques-unes, & ce

font celles qui ont fait le plus de bruit, ont
moins eu pour objet l'autorité particulière

d'un Evéquc , que celle de l'Egiife univer-

£q\U , de fes loix , devenues même quelque
fois celle de l'état ; l'Evêque dans les man-
demens & fes ordonnances , ne faifoii rien

qu'en recommander robfervation , en main-
tenir les difpofîtions. C'étoit aulli des rituels

que ies Evéques publioieni , des mifîions

qu'ils ordonnoient dans les ParoilTes , des

conférences qu'ils réiabliflbient , des rerraites

qu'ils recommandoient aux Eccléliaftiques :

fur ces articles ils ont éprouvé quelques
contradiftions. Nous demandons aux enne-
mis delà jurifdiftion épifco'.^ale , à ceux même
qui ont appuyé les prétentions des Miniftres

du fécond Ordre, quel mal ils apperçoivent
dans de pareilles ordonnances , ii quel in-

convénient puuvoit rélulter pour la républi-

que chrétienne , de recornoitre dans l'Evê-

que une autorité pleine &c cniiere , pour
aflujetiir tous les Miniftres de l'Egiife de fon

diocèfe , à des rég;emcns de cette uaïuic ?

Auili dans tout ce qui concerne Tordre
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des diocèfes & la difcipiine eccléfiadîque ;

les flatuts 6i les ordonnances des Evêques
ont toujours été mairtcnus malgré les oppo-
fitioi;s. On en voir une multiruc'e d'excmpies
dans les Mémoires du Clergé. En 1744 t

foixijnre-neuf Curés du diocèfe de Séez s'éle-

vèrent contre un nouveau rituel que leur h vê-

que avoir publié , &c en attaquèrent divcri'es

maximes
, qui leur fembloient contraires à

leurs droits ; leur démarche fut Ibuienue
d'une confultution , très capable

,
par l'habi- à

letc avec laquelle qWq eft faite , de leur faire
*

gagner leur caufe , fi qWq avoii été fulccp-
tible d'une défcnfe vidtorieufe. La démarche
de ces Curés n'eut aucun fuccès , &c fut

également réprouvée & par un Arrêt du
Confeil d'Etat du 18 Décembre 1745 1 ôc
par un Arrêt du Parlement de Rouen ; &
nous ofons dire qu'elle éto^t réprouvée d'a-

vance par les principes fondamentaux de la

conftitution de i'KglifeT

En \-jiC
, quelques Cures du diocèfe

d'Autun appellereni comme d'abus , au Par-

lement de Dijon de deux ftatuts fynodaux ,

fur l'obligation de faire les prônes & les

catéchifmes , & fur l'âge des fervantcs. Par ^
Arrêt du 15 Mai 1727 , il fut déclaré qu'il

*

n'y avoii nbus dans les ftatuts dont il eft

appel ; & véritablement l'Evêque d'Autun
s'étoit très exactement conformé aux loix

générales de l'Eglife. Nous l'avons démontré
en parijnt de ces objets dai'.s nos Conféren-
ces. Nous étions Curés , & nous parlions

au nom des Curés de notre diocèfe , lorfque

nous nous expliquions ainfî. En J675 , un
Curé du diocèfe de Bordeaux s'cppofa à une
miflion , que l'Archevêque avoit ordonnée
pour fa Paroiiïc. Le droit de l'Evêque fut

confirmé , par Arrêt du Confeil <iu 17 Sep-
îcmbre 1675. En 1675 , l'Evc^ue d'Autun
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avoir été également foutenu par Arrêt, dans
l'exercice dii ce droit épifcopal , contelté par
le Chj^itre de Vcz^iai. Et il ne faut que
connoîirc !cs biens immenfes qu'eu ÎÀi les

millions
, qui ont donné naiiijnce à la Reli-

gion , l'ont répandue (ucLclîivcment dans
tout l'univers, par la mêaïc rùifon font le

moyen le plus propre à en ranimer l'cCprit

& les pratiques , pour rendre juihce au zèle

des EvêqueS qui les favotifeni & les ordon-
nent , 6c fouvcni les font eux mêmes & y
préddent.

Toutes les afldi-es que les Evoques ont été

obTgés de foutenir , pour le maintien de
leurs plus juftes ordonnances , montrent bien

ce que nous Ibutenons ici
,
qu'ils ne fe com-

portent point en fouverairs en les publiant ;

8c quoiqu'il tût plus naturel de les porter

devant les fupérieurs eccléfijftiques , lorfque

ces ordonnances concernent des affaires f,-»!-

rituelles , ainfi que cela le pratiquoit duns
les premiers Hecies & que cela s'eft pratiqué

long.tems , les Evéqucs , que nous venons
de nommer, n'ont point deciinc les tribunaux
féculiers ; & y ont mis au grand jour la

*

juftice de leuis ordonnances &c leur con-
formité aux fjints canons , &t aux maximes
du Royaume.
On peut meTie dire que la jurifdiftion

épifcopale eft bien plus rcftfcinie aujour-

d'hui dans fon exercice , qu'elle ne le fut

autrefois
; q'.:e dans les articles où elle fe

déploie avjc plus de liberté , Tans aucun con-
cours étranger, on a néanmoins confervé
tout ce que les circon{ljn>. es permettent des

anciens ufages , S< que ce qui ne s'exécute
plus a été remplacé d'une manière conve-
nable a l'état préTent des chofes.

Autrefois & par le droit de leur dignité,

les Evêques avoicnt la pleine difpofiiion de
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îoutes les places & de tous les offices eccîé-
fiaftiques de leur diocè e ; aujouid'h i le
droit de difpofer de Ja plupart fe trouve en
d'autres mains. Ils peuvent encore moins pri-
ver de leurs bénéfices ceux qui ont des places
fixes & en litre , même pour Jcui en don-
ner d'autres, où leurs lervices leroient bien
plus néccifaires &c plus utiles au bien général
du diocèfe

, quoiqu'il ait d'ailleurs des rai.
fons particulières de les retirer du lieu oii ils

exercent leur Minidere. Si dans les premiers
tems il ne privoii les Clercs de leur em-
ploi quî de l'avis du Presbytère , & même
quelquefois du peuple ; li les canons lui
firent même une loi de n'y procéder qu'avec
le concours de îon Cleigé , il le peut moins
arbitrairement encore

, puifqu'ii ne le peut
fciire que par des procédures judiciaires , Se
en punition de crimes , bien prouvés , & de
cett'e ibrte de crimes contre Icfquels les ca-
nons ont^ prononcé la* peine d'inîerdi£^ion
ou de dépofition. \Jn Evêque ne pourroit
plus , comme le fit Alexandre Evêque d'A-
Jexandrie , interdire par une fimpie ordon-
nance des Curés » encore moins tous les
Curés de la ville épifcopale du Miniflere de
la prédication. L'Evêque n'a plus une auto-
rité pleine & entière fur tous les fidèles de
fon diocèfe. Tous ias corps de Religieux font
exempts de fa jurifdiftion , ne reçoivent
même de lui aucun pouvoir pour l'exercice
des fondions du gouvernement de l'intérieur
de leurs Maiions. Les Religieux qui font en
Congrégation approuvée , fe co'Tcfrcrîi , s'ad-
niiniftrent muiuellemcn! i-js dive.'-s facremens,
l'ordre 8< Ja confirmation exceptés , fans
avoir befoin de l'approbaiion 6i de la milTion
des Evêques. Julqu'jux Couvents de Filles
fe gouveriient par leurs rcgles , fe choilif-
feni leurs fupérieures

; quelques-unes ont

6es
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des fupérieurs particuliers , qui tiennent leur
mifîiori du Saint-Siège. Combien de Chapi-
tres , de ceux mcoie qui devroient être le plus
unis à l'Evêque , &c dont il eft le chef naturel,
fe font fouftraits à fa jurifdiftion par des privi-

lèges ? Les autres , ainfi que tous les autres
corps eccJéfiafliques , ont leurs ufages , leurs
conftituiions , pour l'ordinaire autorifés par
les deux pulifances. C'eft une barrière que
l'Evêque ne peut franchir. Que ne pourrions-
nous point dire de ces jurifdidions quafi épi{^

copales &c de privilège
, qui enlèvent à l'Evê-

que dans fon propre diocèfe , des territoires

quelquefois alfez confidérablcs , des Eglifcs,
d^s ParoiiTes , Se jufqu'aux fimples fiJeles du
territoire.

Les Evêques paroiffent avoir pour l'ordi-

nation des Clercs , une autorité plus étendue
qu'ils n'avoient dans les premiers lems. II

cd vrai que les ordinations fe faifoicnt alors
d'après le fufFrage du Clergé & du peuple ;

mais au fond nulle différence elTentielle entre
l'uiage ancien & l'uTage préfent. Les Evêques
ont toujours été & font encore les feuls Mi-
niflrcs du facrement de l'Ordre ; Se le fuffrage
chi Clergé n'étoit qu'un témoignage d'après
lequel ils fe decidoient, toujours les maîtres
de rcjetier ceux qu'ils jugeoient indignes. Tou-
te l'autorité éioit entre leurs mains. Et c'efl ce
que fait clairement entendre S. Paul à fon
Difciple Timoihée Evoque d'Ephèfe , lorf-

qu'ii lui prefcrit de nMmpofer les moins fur
p'c'Tlbnne , c'efl à-dir-c de n'ordonner qu'après
avoir pris les plus grandes précautions. Manus
ciâP nemini impofuerii. On voit bien dans
PHifto rc eccicfiaftiquc des exemples d'ordi-
nniioMS , en q iclque forte forcées * du côté
de qticîqujs pcrfonncs d'une éminente vertu ;

clevccs malgré eux au Sacerdoce , dont leur
humilité les é!oignoit ; mais ii eA fans exem-

Hiérarchie, Tome IL P
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pie qu'on aît forcé les Evêqucs à conférer

les faints Ordres ; ou fi cela efl arrivé , ces

ordinations ont toujours été réprouvées.

S'il y a des canons qui lui dcfendenl

d'ordonner de nouveaux Prêtres , que du

confentcmcnt du Presbytère , c'eft que ce

Presbytère faifoii alors un corps réuni de

Clergé , & que pour y maintenir la paix 8c

l'union , il étoil néceflairc que l'Evêque eût

celte déférence pour fes coopérateurs. Ce
fuffrage cioit d'ailleurs le plus fur moyen
de s'alfurer du mérite des fujets , & du bien

qu'on en pouvoit efpérer. C'eft fous cette

idée de témoignage de mérite , que cette

pratique eft reprefenice dans les écrits des

Pères , &c particulièrement dans les Lettres

de S. Cyprien. Dans la troifiemc qu'il écrivit

aux fidèles , aux Prêtres & Diacres de Car-

îhage , il les avertit qu'il avoii ordonné

Auréliui Lecteur , fans avoir attendu leur

fuffrage \ car , dit-il , qû'éioit-il befoln que

i'attendiile le témoignage des hommes , tandis

que j'avois en faveur d'Aurclius Confeflcur

de Jefus-Chrift , le témoignage de Dieu mê-

me \ Et dans la Lettre h > en leur annonçant

une ordination de la même manière de deux

nouveaux Ledeurs , il ajoute qu'il les a dé-

fignés pour être élevés au Sacerdoce ; & il

veut que du moment même ils aient les

mêmes diftributions que les Prêtres : ce qui

prouve que quelque néceflaires que fuifent

les voeux du peuple, & le conientemeni du

Clergé pour l'ordination , les Evêques éioicnt

toujours les maîtres de la conférer fans cela ;

lorfqu'ils n'avoient pas bcbin de ce témoi-

gnage
,
pour s'aflfurer du mérite de ceux qu'ils

vouloient élever aux faints Ordres.

Il ne leur eft plus aujourd'hui fi néceiïaire.

Ils font élever ceux qu'on deftine à l'état

cccléfiaftique , dans des maifons ue retraite,
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Tous la conduite de Prêtres éclairés , fpécia-
lement chargés de leur rendre compte de leurs
talens , de leurs mœurs , de leurs difpofitions ;

& ce témoignage eft bien plus capable da
leur faire connoître plus siVement encore, fî

les fujets font propres à l'état tx aux fonc-
tions de l'état , dans lequel ils veulent entrer
ou s*avancer. Ils ne négligent point néan-
moins les témoignages étrangers ;'ils exigent
effeniieliement celui des Curés des Paroilfes ,

où ces élevés de la cléricature ont vécu ou
fcrvi dans le faini ml'niftere.

Ainfi refprii de l'Eglife eft toujours le

même; & elle veut toujourségalement que les
Evêques s'affurenr du mérite de ceux qu'ils
veulent élever aux Ordres

, par les moyens
les plus propres à leur donner cette alfu-
rance iufqu'à invoquer le fufîrage du peu-
ple , & celui du Clergé que l'Archidiacre
rcpréfcnte , ainfi que cela fe pratique dans
la cérémonie même de l'ordination.
Nous le (avons , ce n'èft pas là tout à fait

ce qu'on nous demande. Il étoit néceflair^
néanmoins que nous fiflîons voir que l'au-
torité épifcopale , qu'on accufe fi fort d'être
arbitraire aujourd'hui, & de s'élever au-delTus
de toutes les règles , eftbien moins arbitraire
qu'on ne le veut faire entendre. On vou-
droit donc de plus qu'il y eût quelque auto-
rité fupérieure

, qui la contre-balançâr dans
le diocèfe même

; mais dès que hors le dio.
cèfe on en trouve de fuffifantes pour en cor-
riger les écarts , c'eft tout ce qu'on peut
raifonnaolcment demander. On fjit les plus
grands cft->-rs pour placer cette autorité dans
le lecond Ordre

, qui n'eft pas fans doute
fans pouvo-rs divins ; mais ces pouvoirs ront
de leur nature fubordonncs , & ne peuvent
qu oppofer des remontrances

, & une récla-
mation a l'abus de l'autorité épifcopale.

1^ ii
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L'Auteur des droits du fécond Ordre , a

fait un chapitre entier au fujei de la domi-.
cation interdite aux Evêques : il contient plu*
à^ lûo pages. Ce font à peu-près les mémest
idées & les niémes principes, que nous avon^
établis dans notre première Queftion , avec
cette différence qu'il les développe avec plus
de feu &c d'éloquence , & qu'il les appuie,
de beaux paflages de S. Auguftin , d'Origene

,

de S.Baftle, de S. Grégoire le Grand , dont
nous n'avons pas cru devoir chercher à noua
appuyer , dans une matière fi claire &c fi

évidente. JVIais il y a une différence plus
eflcniicile entre fa manière de procéder 6( ia

nôtre , c'eft que nous nous fommes contentés
d'établir les principes qui brillent de leur pro-
pre lumière , & que l'Auteur s'en feijpour
accufcrde dcfpotifme & d'efprit de dominûiion
le gouvernement épifcopal , tel qu'il eft au^
jourd'hui pratiqué dans le Jloyaume ; & pour-
quoi \ parce que les Evêques fe croient eix

droit- de faire àti loix fans -le concours' du
fécond Ordre

; qu'ils croient tenir feuls le*

rênes du gouvernement.
Voilà à peu-près le fond des reproches

qu'on leur fait ; car quant aux fentimens
perfonnels de hauteur , de mépris pour le

fécond ;Ordre , qu'on leur impute à cetie^

cf cafion , &c d'autres griefs femblabks , ce;

font des déclamations qui ne doivent pat
nous arrêter. Si quelques Evêques tomboient
dans de pareils excès , ils ne irouveroient pas
d'apologiflcs même dans l'Ordre épifcopal ;

& l'on ne peut nous acculer ni nous, ni

nos Conférences , de les aurorifer. Celles-ci

même conduifent néccffairemeni à une to.uic.

quire façon de penfer :• car en faifant por^
ter la Religion jur l^EpiJcopat , en établiflant

TEpifcopai le centre & le canal de tous les

pouvoirs divins dans un dioccfe , en rendant
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1

TEvêque refponfable de tout ce qui fe piilTe

djns l'ordre fpirituel , noua ne leur montrons

qu-unc charge immenfe
,
prc'fqu'au-deflus des

iorces humaines ,
plus capable de les iujmi'ier

& de les fdire craindre ,
que de leur inf^irer

des fentimens de hauteur &c de domination.

Car qu'eft-ce que dominer , fuivani S. Au-
guftin ? c'eft fe réjouir , s'applaudir de fa

propre puidancc. Quid eji dominari , nifi pro-

pria poteftate gaudere ? On cite ce texte âc

on ie com?ncnie. Nous ne diibns certaine-

ment point que cela eft du rigorifrne ; au
contraire nous dilons avec noire Auteur ,

q.je c'eft là un feniiment de la piété chré-

tienne : c'eft même le premier point de vue
fous lequel nous avons prcfcnté l'autorité

épifcopale. Mais ce n'ed point dominer que
de conferver la puiflance qu'on a reçue de
Jcrus-Chrifl. L'Auteur rapporte avec com-
plaifance un très-beau palTage de S. Grégoire
le Grand ; mais il n'y montre point ce que
par là il veut établir , que l'autorité que s'at-

tribuent les Evêques dans leur diocèfe , cft

cette cfpece de domination profcrite. Ce
Pape condamne les Evéqucs qui fe complal-
fent dans la place où ils font élevés , comme
dans un bien qji leur eft propre... qui exi-

gent avec einpire ce qui efl dû à l'autorité

légitime de l'Epifcopai... qui ne tremblent
point dans h vue du compte qu'il leur en
fuudra rendre. . . qui s'élèvent par orgueil

au delîus de leurs inférieurs , gic. Mais S.

Grégoire ne dit pas un mot qui tende à di-

minuer , ni à borner l'autoriié cpifcopaîe.

Au contraire il la ruppofe toute entière entre

les mains de l'Evêquc ; & c'elt pour cette

raifon qu'il donne aux Kvêques ces belles

règles de morale , de modération , de pru-
dence , d'attention , de vigilance , Se d'une

craiiuc religieure d'en abuùr. 11 la reconnoic

P iij
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fi bien , & l'étendue de cette autorité

, qu'il

veut que les Evéques eux-mêmes Ja connoif^
feni égiilement , & la déploient dans toute
fa force , loriqu'il s'agit de faire & de pro-
curer le bien ; mais lorfqu'il s'agit d'un mal,
il veut en même tems qu'ils ignorent èc
qu'ils oublient qu'ils aient le moindre degré
de puilVance.

Nous foufcrivons très-volontiers à ces bel-
les leçons que donne le faim Pape , &c qu'il

pratiquoit fi bien. Le favant Jurifconiulte
exhorte les Evêques à les méditer : c'eft

toujours avec piaifir que nous entrons dans
fes feniimens. Mais ils n'y verront pas , &c
nous n'y voyons pas aufli tout ce qu'il y ajoute,
ni même rien qui tende à les engager à
placer à leurs côtés , les prêtres au premier
rang de la Hiérarchie , & à partager avec
eux l'exercice de leur autorité , H ce n'eft

comme avec des coopérateurs fubordonnés ,

& néceflaires à l'admlnirtraiion de leur
Eglife.

// fembU y continue notre Auteur , que
les Evêques ne foient aujourd'hui occupés ,

qu''à étendre «S* faire valoir les droits de leur

dignité , qu'à établir leur fupériorité fur le

fécond Ordre» Si le favant Jurifconiulte eût

pu avoir connoifl'jnce des vues de l'artcm-

bléc de 1780 , coriilgrée dans fon Procès-

verbal , & qu'elle ne dcmjnde de nous qu'une

difcuffion impartiale fur lt$ véritables bornes

qui féparent les droits refpiclifs des deux
Ordres du Clergé , il y auroit reconnu des

vues bien différentes de celles qu'il prête

aux Evéques. Ils s*occupe.-it auiourahui. . ,^

à fciie vali ir les droits de leur dignité^ &
de leur fupérioriié fur le fécond Ordre, lis y
font forcés.

Par tout on Çovf\^ l'efprit d'indé;endance :

on inonda le publia; d'uae mulùiuue d'ccriis»
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qui ne tendant qu'à détruire tout efprit de

fubordinaticn. Les Evêques ne s'en font pas

beaucoup occupés les fiecles pafles. Quand
Aéfius parut , les Evêques n'eurent à fe

donner aucun mouvement ; la voix générale

du Clergé & du peuple s'éleva contre le

Novateur , & le força bientôt lui & fes

fedaieurs au fîlence. Dans Tafîairë des Pro-

teitans , il y avoit bien d'autres objeis plus

frappnns , & d'une difcufTion plus difficile , 8c

CCI objet n'entroit dans les motifs du fchifme

& de la rupture, que parce qu'ils fe croyoient

condamnés par tous les corps hiérarchiques.

Aujourd'hui on en fait un fujei principal de

controvcrfe , non pas à la vérité pour la

chofe en elle-même , mais parce que le corps

épifcopal fe lient trop conftamment uni , pour
la défenfe d'un parti condamné , dont on
n'ofe prendre trop ouvertement la défenfe.

Le public cft \àÇÇé jufqu'au dégoût des écrits

fur cette matière. On a cru devoir commet-
tre en cmble le premier &c fécond Ordre »

quoique d'ailleurs fort uni dans la condam-*
nation de l'erreur. î! faut bien aujourd'hui
que les Evêques maintiennent leur fupérioriié

hiérarchique ; mais pourquoi \ eft-ce par envie
de dominer , pour rehaiiAT-^r la gloire de leur
dignité, 8< afîbiblir les prérogatives du fécond
Ordre \ Nous venons de l'entendre de leur
propre bouche : ils veulent qu'on maintienne
ces prérogatives avec le mêTie xelc que leutr

propre autorité. C'eft la tâche qu'ils nous
impofent. Que veulent donc les Evêques ?
établir -fans leurs diocèfes l'ordre , l'unité de
la foi , arrêter les progrès de l'erreur , du
relâchement de la difcipline , maintenir 6c
aff.-rmir les faintes reî^lcs qui y font établies,
contenir les efpriis indociles qu'on cherche
h Toulevcr contre l'autorité. Supérieurs de
droit divin , ils veulent l'être ; non pour

P ?i
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devenir des maîires ik des dcfpotes , mais ,

comme Je difoii S. Grégoire
, pour faire le

bien & le p.ocurer.
Les Evêques^ continue- 1- on , foutiennent

que Us Prêtres ne font faits que pour leur
obéir

, qu''Us ont droit de leur donner des
ordres cbf/us , qu'à l'Eveque feul appar-
tient la légijlation la plus indépendante.
Nous ne fail'ons point tenir ce Jangage aux
Evêques : un Evoque mcconnoîtroii ia na-
ture de Ton autorité , s'il le permeiioil ces
leniimeKs. L'obéiflance qu'il demande ne
s'udrefle point à lui, mais à Jefus-Chrift ,

dont il cft dans fon diotèfc le principal Mi-
niflre ; à i'Eglife , dont il y public les déci-
fiops ; aux Conciles , dont il maintient Ja

difcipline ; aux ftaruts anciens de Ton diccèfe

,

qu'il explique , qu'il renouvelle , qu'il adou-
cit même plus qu'il n'en augmente la rigueur.
Car voilà à quoi fe réduit cette légifation
indépendante ,

qu'on peint de fi noires
couleurs.

Les Evêques croient que les Prêtres leur

doivent l'obciflance , Se ils font fondés en
autorités & en raifon. Les Prêtres croient

également la leur devoir. Ils la leur ont
promife à rordmafon ; ik ils font trop

fidèles à leur prom.efle , pour tenter de fe-

couer le joug de cette cbéilVunce Lluiaire.

Muis ce n'elt point une obéillance bafTe ,

aveugle , mais éclairée , raifonnable H chré-

tienne , qui le rend à la vérité , au bien ,

à i'autoriié qui la commande , & la juge
nécclLire ou utile ; 8i elle s'y foumet dès
que l'auioritc le prcfcrit , malgré les diffi-

cultés qui peuvent fe rencontrer dans la

prjt'que. Cette obéifTance fe permet des re-

préfcniaiions , des remontrances , des oppo-
Ctions même , fi l'Evêque venoit à manquer
à fon devoir , & à bleflcr les droits juftcs de
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S

fes Inférieurs. Les Evêques ne favent point
faire aux Prêtres des commandemens abfo-

lus -, Ç\ ce n'eft quelquefois dans les ftatL'is

Se les ordonnances qui demandent cqhq
fornie ; & nous pouvons aiïurer qu'ils em-
ploient plutôt les prières , les exhortations ,

qu'ils ne donnent des ordres, à moins qu'ils

n'y foient contraints par la nécefTité.

On imput; aux défenfeurs de l'autorité

épifcopale , de foutenir qu'un Eveque eji indé^

pendant , que rien ne peut arrêter fon ccm^
mandement , quHl ne doit partager le régime.

de fon diocèfe avec perfonne , qu'il ne peut
admettre les Pa(leurs du fécond Ordre à con^

courir avec lui à aucune délibération , que fa
volonté eft une loi fouveraine , que des Evê^
ques ils en font des Monarques «S» des Rois,
On ne nous fera pas au moins ces reproches.
Nous dirons bien que i'Evêquc eft indépen-
dant du corps de fon Clergé j mais nous le

reconnoilfons d'ailleurs très-dépendant. Nous
«rablilTons & nous connoilTons bien des
moyens , d'arrêter l'exécution de fes comman-
demens. Nous ne difons point qu'il ne doit
point partager le régime de Ton diocèfe avec
4>erfonne ; mais que l'autorité du gouverne-
ment lui appartient. Nous ajoutons d'après

Jes Conciles , c'eft à-dire d'après les Evêques
eux-mêmes , qu'ils ne doivent point s'en rap-

porter à leurs léulcs lumières , & qu'ils doi-

vent avoir auprès d'eux pour leur fcrvir de
confeil un nombre fiiffifant d'EccIéfiaftiques

choifis , favans dins la ùicnce des Saints , de
J'Ecriture &( des canons , dignes de leur

confi'jnce & de celle des fidèles. Nous ne
difons point qu'un Evêque ne peut admettre

les Payeurs du fécond Ordre , â concourir

avec lui à aucune délibération. Les Fvêques

Je prétendent encore moins que nous ; 6c

nous mettons en fait qu'Us ne font aucune
P V



54^ Conférences
orJ nance nouvelle dais leur dioccfe ,â ÎH*

que''c les Pafl.iirs du fécond OrJre pu HcnC
pre dre quelque intérêt , (!& prefquc i^ute»
les miérelTbnt ) qu'ils n'aie^ît pris Tavis des
Cu-^és les plus vertueux & les plus écljirés ;

c'eft même fur leurs repréfenraiions qu'el-

les font communément rendues. Mais ca
que nous difons , c'efl que [a loi porte
toute entière fur rautoriré épifcopaîe ;

que c'efl au nom de l'Evêquc que les loix

font & ont toujours été portées , au
moins Aiivant Tufag^ le plus ord naire «

& que ce n'cd que fur certains obj-^rs par-

ticuliers , qu'il cft tenu d'y faire mention
du concours ou confentement du C^hapitre

ou du Clergé , & qu'encore alors c'cft vrai-

ment de l'autoriré épifcopaîe que l'ordon-

nance émane , de même que Tobligation de
s'y foum. ttre. Le concours du Clergé n'eft

qu'une précaution de- plus , pour en aiiefter

J'équité &( l'utilité.

Un Evêque vraiment pénétré des dangers
de fa dignité ^ dit- on encore , cherchcroit à
partager le poids terrible dont il eji charge.

Nous aimons ce mot , & nous en^ fàvon^
gré à celui qui Ta dit. Nous ajoutons néan-
moins que rEvé:|ue doit retenir fa préroga-
tive , ne fe décharger fur d'autres que de ce
qu'il ne peut pas f-iire lui-même, ik fe croire

en même tems chargi- Se refponfjble de tout.

N us n'avons point rcpréfenré la volonté de

VEvêque c>mrrie la loi fouveraine» Nous ne
lui connoilîIjHs même aucun pouvoir pure-
ment de volonté ; ik nous avons montré que
la fienne eft dirigée par des voicniés ik des
loix tiès-fupéiieures. Les Evêques ne fe font
point des Monarques & des Rois. C'elt un
reproche que fjifoieni les Clercs de Nefto-
rius à cet héréfiarque. Rcgem habemus non
Epifcoj^uîn» Nous ne nous aiiendionj pas



fur la Hiérarchie, î 4 7

qu'on le fît jamais aux Evêques de l'Eglifê

catholique , fur tout de celle de France ,

auxquels on fait lî fouvent feniir qu'ils ne

font rien moins que des Rois & des Mo'
fiarques.

Notre Auteur a prouvé, continue - t - il

dans Ion Ouvrage de l'indituiion divine des

Cu es , qu'ils ont part au gouvernement de
l'Eglifô. Ici il nous dit qu'on rVofe pas heurter

de front cette vérité , qu'on l'*élude par une
exception imaginaire* . . . celle de la légifla^

tion ; 6c il nous demande où l'on a puifé

cette exception \ qui n'ejl dans aucun Père ,

dans aucun Concile , dans aucun Théologien
qui ait quelque réputation. Cela eft avancé
avec bien de l'alVurance.^'Ous aurons oc-
cafion ailleurs d'examiner en détail cette

aflfertion , qu'on pourroii peut-être rétorquer
contre l'Auteur même » & alléguer de notre
côte les Pcres , les Conciles , Wi Théologiens
& les Canonises de la plus haute réputa-
tion. Nous le ferons ; ici nous n'avons qu'un
iTioi à dire : c'eft que cette exception eft

renfermée dans la nature de la iégfljtion
mène , qui demande quelque participation

à Tautorité fouveraine , &f en émane nécel-
fairement. Nous l'iivons prifc cette idée dans
1j pratique de l'Egliie , qui ne convoque de
droit que les Evêques dans les Conciles , oïl

fe form.ent fej loix concernant le dogme 6c
la difciplinc. Nous l'avons prife dans l'in^i-

tuii'>n de la Hiérarchie dans laquelle tous
les autres Ordres font par l'inftiiution divine
fubordonnés aux Evêques.
On s'étend beaucoup , p. j8o & fuiv. fur

--la iiccollitc du concert entre les deux Ordres
du Clergé. Jamais il n'a manqué ; & fi Von
a vu quelque «^ppofiiion aux ordonnance»
épif^opjles, clic cfi toujours venue d'un afl'ea

petit nombre,

P vj
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Ma's, dir-cn encore , c'elt reprit de def-

potifmc qui ccl.'te dans la piupart des ordon-
nances Fpifcopijles , &C les infpire.

Nous en demandons la preuve. Que^Ucs
font ces ordonnances cpifcopales où l'cTprit

de defpotifrnc cc'ate ? On nVtîaquc pas le

fond de ce qu'elles prefcriveni : on l'attaque-

roit en vain. Toutes celles qui concernent
les recèles des mœ-jrs &c le gouvernement du
diocèfe , les leuies dont il doive être queflioii

ici ,ne prefcrivcnt rien que de bon 8/. d'utile,

de conforme aux faints canons , & n'ont pu
être entamées. Si deux ou trois por'^ccî aux
Tribunaux féculicrs ont fouff'cri quelques dif-

ficultés parce qu'on n'y avoit pas garde les

formes prefcrites Celles n'ont point eu l'ap-

probaîicn 8< Tappui de 1 Epifcopai ; èi des

faits aufli rares ne donnent point droit de

forner une accufation générale. Et d'après

quel principe de morale cfl-.il pe mis d'im-

pmer L wn corps vénérable , ce qui cft tout

au plus la faute d'un on deux particuliers ,

& d'aller à cette occafion chercher dans le

cœur & les intentions des fiipérieurs , des
motifs de les condamner eux &c les ordon-
rances qu'ils portent , tandis que ces orclon-

narces font pleines de fagclTe & tendent

to- 'es au bien. Donner à une aftion le mcil*-

Inir tour qu'il eit poflible , la regarder &c

1.1 repréi'enter fous la face la plus favorable ,

fuppofer une intention r^roite , à moins que
l'objet n'en foit pas fufccpiible , c'cft ce qu'on
a regardé jufqu'à ce jour comme un devoir

de Religion , r'e charité , de juftice même.
On voit tous les interprètes des loix romaines,
même Payens, 'es préfenter du côté qui peut
davantage les fat e refpefter , Se chercher
avec foin de b' nn js raifons pour les appuyer,
11 femble qu'en renne plaifîr aujourd'hui à

s'écaiter
,
par ra^-port aux ordonnances épif-
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copples

, d'une règle fi conforme au bon fens
& à l'équité naturelle.
Nous

, Miniilres du Dieu de vérité , Evè-
qucs

, Curés , Prêtres
, nous ne demandons

point Qu'on nous juftifie , lorfque nous Tom-
mes véritablement co-pables. 11 fut un tems
où les fidèles croyoieni devoir couvrir nos
fautes du voile de la charité , pour ne pas
afioiblir l'autorité de notre Miniftere , & ne
pas empêcher le fruit qu'il doit produire ;

mais au moins on ne doit pas nous prêter
des^ intentions que no'is défavouons. Les
Evéques exercent leur Miniftere avec auto-
rité

, &c cette autorité eft divine. Dans les
ordonnances qu'ils font , ils annoncent des
motits légitimes

, des vues de bien , Se du
plus grand bien ; c'cft certainement une in-
jultice criante, de les acculer d'avoir en cela
des vues baîTes & criminelles , \\x\q envie dé-
mefurée de dominer , tandis qu'il efl évident
qu'ils en annoncent de tous ditFcrens. Mais
les Evéques parlent fur un ton impérieux^
dans leurs mandemens & leurs flatuts : "Nous
enjoignons

, Nous ordonnons , Nous défcn-
dons. Muis oublie - i . on que ce font des
ordonnances

, & que dans une ordonnance
Il faut bien commander ou défendre , ôc
quelquefois étroitement Se avec force , fuivant
l'exigence des cas. Ce font des formules plu-
tôt que des expreffions de choix , que les
Lcgiflatcurs les plus modeftcs peuvent adop-
ter

, pour fe conformer à l'ufage qu'ils ont
trouvé établi. On ignore ou Ton f ini d'igno-
rer

, que dans l'exécution où l'eiprit de do.
inination pourroit feulement fe montrer , les
Evéques ufent des plus grands ménaî?en^ens

,& font fort éloignés de ce ton d'empire
,

qii on leur reprncne.
AulTi pour témoigner combien cette fiçoa

de pcn;ef leur efl ctrangcrc , dans les diycrfes
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ordonnances qu'ils publient aujourd'hui , îîf

oublient prerque le droit qu'ils ont de com-
mjnder , de prelcrirc , pour prier , conjurer.
ceux à qui ils les adreffeni de s'y rendre ,

les exhorter j ils évitent avec loin tout ce
qui relîèi.i le ton de maiire &t de lupéricur,
pour ne prendre que celui de père &c de
Paftcur , de premiers Piètres , pariant à leurs

Contr.res da.is le Sacerdoce.
Ce fcroit nous Minières du fécond Ordre,

qu'il tdudroit interroger fur cet article , nous
qui voyons de plus près les chofes , &c qui
devrions (eniir davantage le poids du defpo-

tifme épifcopal ; ë< cerrainernent jamais les

Cuiés & les autres Miniftres lacrés ne l'ont

moins éprouvé. Nous n'apperccvons dans le

gO'..vernemeni des diocèfes , que la plus

grande modération ; &c d^ins la f.çon d'agir

des PWêqucs , le phis grand éioignemeni de
Toute vif-lcnce & même des coups d autorité,

& fi noiis l'olions dire , Jjne efpece de timi-

dité dans l'exercice de la puillance épifcopale.

Cette foif de dominer , ces acles û''une volonté

impéneufe de Je faire obéir à tout prix , qu''on

les accufe de fubjiituer aux moyens évangélr»

çues , dont Jefus-Chriji nous a donné Pexem.»

j)le{a ) , fe trouvent annonces dans les écrits ,

&^ tota'ement ignorés dans les diocèfes. S'il

eft des Evêques qui croient qu^ii eji plus

court de commander , de contraindre & de
dominer ( b) ^ i! faut que ce foit hors du
Royaume qu'ils le Llfeni ; car parmi nous
nous ne voyons pas qu'ils prennent ce ton.

-Témoins Jes derniers Synodes qui y ont été

tenus : en Anjou , nous en (om.mes témoins 5

à Touloufe , la preuve en eft fous les yeux
tde tout le monde.

{a) Mém. pour le Cuié de Digni ,diQC. de Chartres»

(bj Ibid,
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Nous ne dirons ren de ces moyens extrê"

mes qu'on les accufe de prendre , de ces

décrets de pr/fi de corps Ça ) , de ces empri"

fonnemens : il fjut que le mA (bii bien ex-

trême , pour qu'on ait recc»urs à de pareiis

moyen.s. Feui - é re pi' s de vigueur jk de
fermeté 'préviendroii bien des défordres y

muis la douceur du goiVc-rnement eccléfiaf-

liquc l'em orte. Quant au\ décrets de pnfe
de cofps j &c. ce font des choies qui n'ap-

partiennent point à la jurifdiftion f^;! iiuelle.

Ce que les Kvêques peuvent en ce genre ,

eft une portion de la juiif iétion temporelle ,

dont les Souveruiiis ont corfié er^ certains cas

J'-xercice aux Juges des Offici^liiés , qui font

aftreins à fuivre dans leur prononcé ce qui

leur é(i prefcrii djns les ordonnances ; & il

cft de notoriété publique , que rien n'eft plus

rare que d'en venir à ces exliêmitcs.

Jamais on n'a eu er.corc moins fujet de
fe plaindre , qu^on convertit le droit a^exé*

cution en droit de légijlatwn {b). Veut -on
par-là faire entendre que les Evêques n'ont

pas .-'roit de faire des ordonnances , auxquel-

les les dii>céfains font tenus d'obéir \ Nous
n'obns le foupçonncr. Nous avons au refte

prouve le contraire : mais cette plairte n'cft

pas bien placée. Que font en effet les ioix

épifcopalcs , (inon l'exercice de ce droit

d\x€cution qu'on veut bien leur accorder \

Car ce n'cft certainement que le renouvel-

lement des cano'^s des Conciles , qu'ils pu-
blient de nouveau dans leur diocèie , pour
en rappclfer g< recommander l'obfervaiion ;

&c fi i'nn veut encore l'acceptation pour faire

-refpcOer davar.rage ces faintcs ordonnances

,

peut -on les accufer de n'être conjauits ni

(a) Mém. pour U Curé de D.gni.'

ib) Ibid,
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acceptées de perfunne ( a) <, tandis qu'elles

n'ont ibufftrt aucune oppofiiion dans leur

promulgation ,
que (i quelques-unes en ont.

éprouve , ce n'a toujours été- que de ia part

d'un petit nombre » ijui n'étoii pas toujours;

l'élite du Clergé d'un diocè!e ; tandis que les-

autres en ont fait la règle de leur conduite ;

& dans l'événement les oppofitions foni à la

fin tombées , la règle a refté.
_
oljIî

Nous avons examiné dans l'Evangile &
les Epîtres des Apôtres , les quatre textes où
l'eTprit de domination eft réprouvé & déiendu

aux MiniAres hiérarchiques \ 6c nous pouvons

alfurer qu'on les détourne à un lens étran-

ger. II en efl deux de JeCus-Chrifl dont le

fens eft abfoîument le même , & dont Tua

concerne la demande que firent les fils de,

Zébédée , de la première place dans fon

royaume , & du mécontentement qu'en té-

moignèrent les aurres Apôties ; l'autre la

difpuie qu'ils eurent eotrc eux , immédiate-

ment après l'exemple d'humilité qu'il leur

avolt donné en leur lavant les pieds. Après

un pareil exemple » on eft tout étonné de

les voir à l'heure m.ême mettre en qucftion ,

lequel parmi eux étcit le plus grand ; lur

quoi notre Seigneur leur repond ce qu'on

répète fi fouvent , que les Rois de la terre

dominent fur leurs fujets , qu'il n'en doit

pas être de même à'çu-A fes Difciples , fi*

que celui qui eft le premier &c le plus grand

de tous , doit fe comporter comme s'il étoit

le plus petit. is! ii.^i'o rtssvi;»)-

Voilà la règle tracée de lamairt du divin

Maître , qui profcrii tout cfpirt d'orgueiJ 6l

àc hauteur dans la Hiérarchie, & dans Texer-

cice dis pouvoirs hiérarchiques. LJle n'en

fuppofe pas moins les rangs de grandeur 64

(û) Ibid.

.1'
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de fupérioriié qu'il y a attachés , qui major

tft refitum : mais fous la loi éiroite &. ex-

preiïc que celui qui eft le plus grand , ne

doit pas s'élever au-deiTus de ceux qui lui

font fournis , encore moins les méprifer.

Nous l'avons établi dans noire premicie
Queftion.

Voilà tout ce que Jefus-Chrift commande.
Qu'on y trouve la condamnation des Evê-
qucs qui uferoient de leur autorité , d'une

manière fi évidemment oppofée à l'Evangile :

Ja chofe eft claire , on ne peut s'y refufer;

mais quelque étendue qu'on donne à l'au-

torité épifcopale , la fit-on fouveraine , dès

qu'un Evéque en ufe dans cet efprit d'hu-

milité 8* de modeftie , fans s'en prévaloir ,

en vue uniquement du bien des âmes , fe

mettant même au deflbus de ceux qu'il 3

droit de gouverner & de conduire , il ne
fait rien alors de ce que Jefus-Chrift défend ,

& il fait même tout ce qu'il commande.
Qui major efl vejirûm » fiât ficut minor. L'hu-
milité éc la modeflie prefcrites dans l'exerci-

ce de i'autoriié, ne la déiruifent certainement
pas j elles en annoncent même l'éminence ,

par le bcfoin qu'elle a de ce contre poids pour
en prévenir l'abus.

Le iroifieme texte eft de S. Paul dans fa

féconde Lettre aux Corinthiens , où il mar-
que qu'il n'entend point dominer fur leur
foi ; & ceci n'eft nullement dans le fens de
S. Paul , un obftacle à l'-xercice d'une au-
torité pleine 8>c entière. C'eft même à i'oc-

cafion de ''ufage qu'il avoit fait de cette

autorité dans la première Epître , qu'il leur

dit dans la féconde qu'il ne cherche point à
dominer fur la foi. Mais loin de fe repen-
tir dans celle-ci , de la force avec laquelle

il avoit déployé fo'i autorité dans la pre-

mière , il ne retraite en rien ce qu'il y avoit
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ordonné

; il ies félicite au contraire de leur

obciirance. 11 ajoute même que s'il ne s'eft

pas rendu à Corinihe , comme il leur avoir

promis , ce n'eft que par la crainte de leur

caufer un nouveau chagrin ,
par les repro-

ches &c les réprimandes qu'il auroit été

obligé de leur faire , à caule des défordres

qui s'étoieni glilTcs parmi eux ; fur quoi ii

ajoute : non que je cherche à dominer fur

votre foi : Non quia fidei vejïrœ dominamur*
Ainfi les réglemens que font les Evéques ,

les cenfures qu'ils portent avec autorité , en
exigeant une obéiffance abfnhic , ne font

point ce que S. Paul appelle dominer fur

la foi des fidèles , tyranniier les confcienccs ,

puifqu'il a fait & exigé tout cela dans l'Eglife

de Corinthe.
Ainfi encore lorfqu'un Evêque maintient

avec fermeté les décifions du corps des Paf-

teurs qni ont droit de dire , comme les Apô-
ircs au premier Concilef de Jéruialcm , Vifum
eft Spiritui Sanûo & nohis , non- feu leme ni .

fur les objets qui font des aTicles de foi ,

mais encore l'ur tous ceux qui y ont rapport

,

fur les objets même de difcipline ; lorfqu'ilf

fcparent de la communion ceux qui refufent

de fe foumcrtrc à ces décifions ; qu'ils reti-

rent le pouvoir des Miniftres qui enfeignent
& protègent les erreurs condam'iées , ceux-
ci ft'lîent iîs des anges , 8c quelque vertu
célefte, quelque mérite qu'ils aient d'ailleurs;

lorfqu'ii profcrit les Livres qui contiennent
des erreurs

, quoique tiès-bien ccrirs & en
apparence é lifia :s & propres à nourrir la

piéré ; ce qu'il fuit alors n'eft point cette
mJniere de dominer fur la foi des fdeles »

profcrite par S. Paul
, puifque le taint Apô-

tre , qui certaineoient n'y dominait pas , a
fait tout cela

;
qu'il ve-'l même qu'on dife

anaihême à un Ange qui paroîi.oii defcendu
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du ciel , s'il venoii enfeigner une doétrine

différente de celle qu'il a enfeignce {a). Il

y a fans difficulté une grande diftérence entre
un Evêque &c un Apôi;e ; mais comme l'au-

îorité des Apôtres a palîe aux Evéques , leur
infaillibiliré au corps de leurs fuccelTeurs ,

qui forme l'Eglife enfcignante , la compa-
raifon fubfifte dans reffentiel , Si ce qui dans
S. Paul n'étoit point un afte de domination
fur la foi , une tyrannie , ne l'cft point aufii

dans les Evéques.
De même iorfque les Evéques exigent

qu'on foufcrive des formules de foi , dans
leiquelles on renonce non feulement aux
erreurs , mà\% encore on condamne les Livres
que Vh^VuQ a profcriis , ils ne dominent
point fur la foi , ils ne tirannifent point
les confciences

; puifque S. Léon n'a jamais
été accufé de l'avoir fjit , pour n'avoir jamais
voiilut qu'en admît à la communion les Dif-
cip'es de Pélà^Q , & ceux qui étoient fufpcfts

de l'être , qu'après qu'ils auroieni donné ce
témoignage de leur converfion ( 3 ).

Le quatrième paflage eft celui de S. Pierre,
qui défend aux Pafteurs de dominer fur

Théritdge du Seigneur , c'eil-à-dire fur les

fidèles , & de ne chercher qu'à régner fur

leurs cœurs par Ja force de l'exemple. On
n'eft pjs furpris de voir Calvin & Bcze fur

cet endroit triompher , y infifter avec affec-

tation &< avec complaifance poir rendre
les Evéques odieux , &c leur ravir toute
efpece d'uutorité &c de pouvoir de com-
mander. < eia dcvroit fans doute rendre les

Catholiques plus attentifs à re pas fuivre

cet exemple , & à ne préienter ce texte 8<

les autres femblables que dans leur fens

(i'i) Ad Galar. c. i. v 8.

( b ) D»mneni aperiis fubfcriptionibus fuperbi
crroru autorcs»
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naturel , fans blclîer Je refpeft qui cH cfti

à ce qu'il y a de plus grand &c de plus
vénérable djns la Hiérarchie ; car n-^n da-'s;

C€ lexre ne touche à rautorité & au fund'
de l'autorité ; mais feuletnenr à la manicreJ
de l'exercer. Il ne préienie d'autre idée que'
celle des textes fcr.-.bhibles. Ce que défend*
donc uniquement S. Pierre ici à tous les

Pufteurs , c'eft Je ton de hauteur , d'arro-
gance Se de fierté dans l'exercice de leur
charge ; & certainement c'eft ce qu'aucun
des défenfeurs de l'autorité épifcopale n'ap-
prouva jamais. S'il eil des Evêques qui fe le

permettent , c'cft un défaut de la pcrfonne
& non de la dignité ; mais parce que cela
n'eft pas fans exemple, en faire un crime à
J'Epifcopat môme , s'en faire un motif de
décrier l'autorité & le gouvernement épif-
copal , rcjetter les défauts de quelques par-
ticulier-s fur l'étar même qui les délavoue
& les condamne ; c^ft i'injuflice la plus
criante.

Nous ne voyons pas même comment on
peut fe croire permis de donner en 'pefta-
cle les coupables eux-mêmes, d'en faire des
fatyres perfonnelles

, publiques ou même
fecrettes. Nous n'avons point oublié ce que
fit & dit S. Paul , après avoir traité d'hy-
pocrite le grand Prêtre qui l'avoir publi-
quement infulié ; Inrfqu'il fut averti quel
éroit celui auquel il avoit parlé, il s'excufa
dans l'i;. fiant fur l'ignorance où il cicit de
fa qualité de fouverain Prêtre , 8c il dé-
clara hautement que s'il l'eut connu , quel-
que^ droit qu'il eût eu do s'en pl.iindre , il

E-'cût eu garde de manquer aux égards dûs
à fon rang : il allégua à cette occafion
ce qui cft écrit , Frincipem populi tui non
maledices.

Tar ki héritages du Seigneur , dont parle
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S. Pierre , plufieurs i;iterprêtes entendent Jes

Prêtres &c les autres Eccieliaftiques. Mais
comme le laini Apôtre oppoie à la domi-
nation fur les héritages du Seigneur , le bon
exemple que les Evéques doivent donner à

tous ceux qui forment leur troupeau , com-
pofé de tous les ndeles de toutes les condi-
tions ; cette figiiification plus éiendiîc que
nous lui avons donnée ,

paraît plus natu-
relle , &. elle renferme néceirairement la

première. Ainfi il n'efl pas à craindre que
nous voulions par-là éluder Tapplication

qu'on feroit au Clergé , de cette belle leçon
de S. Pierre. Au rerte , il feroit allez diffi-

cile , fi l'on veut y bien faire attention , que
Jes Evéques pulTeni aujourd'hui exercer quel-
que domination , en là prenant pour un
iifage de l'auroriié au-delà des bornes. Car
fur quelle partie du Clergé pourroit-il exer-

cer cftte autorité de domination \ Seroit-ce
fur le Clergé régulier ? il eft pour la plus

grande partie exempt de fa jurifdiftion , 8c

il n'a befoin de l'Evêque que lorfqu'il veut
travailler au miniflere extérieur. Sur les Cu-
rés? il ne peut leur ôter ni leurs places , ni

leuis pouvoirs , ni donner atteinte à leurs

droits fpirituels 8c temporels. Sur les Cha-
noines ? combien font- exempts. Tous ont
leurs ftatuts , -auxquels il ne peut déroger.
Rcfteni donc les Vicaires & les autres Ecclc-
fiaftiques fans bénéfices , car ceux qui en
ont font par rapport à leurs bénéfices à l'abri

des coups d'autorité ; mais ces Vicaires 8c
ces Eccléfijftiques font h nécelfaires au fer-

vice des diocèi'es , q^.u commencent à man-
quer de Miniftrés fi:ffirans , que les Evéques
îi*oni garde de les éloigner par la hauteur
& la domination , 8c qu'ils fc trouvent
obligés de fc les conferver , & de les attF-

rer par tous les égards 6c les ménagemcns
de la douceur.
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CINQUIEME
CONFÉRENCE.

PREMIERE QUESTION.
Xei Evêques ont-ils fouis le droit de donner

Ides Minijlres à rEglifc (fde les oidonner ?

DJ--^ANS les nouveaux Ouvrages qui.ont
paru au fujet des droits du fécond Ordre,
on convient affez universellement que le
pouvoir de conférer les O.drcs facrés , d'inf.
îitution divine , cft une prérogative de l'E-
pifcopat. C'eft pourquoi nous avons moins
ici des difcufTions à faire

, que des réflexions
à prcfenter

, & des confcquences à tirer
d'une vériîé avouée. II nous faut néanmoins
l'expliquer, &; indiquer ies preuves fur lu f-

quelles elle cft appuyée.
L'Auteur des pouvois légitimes du pre-

mier & du fécond Ordre, s'étoii clîbrcé de
répnndre des nuages fur cet article ; il pofe
même en principe, pu^eu égard à^PinjUtu-
tion primitive de JefusXhrijî , Its Evêques
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n^ont aucune fonclion , qu'on puiffe ajfurcr

leur être propre de droit divin , 'V que les

Prêtres n'aient fait autrefois du même droit

6* par puijfance d'ordre.

Cet auteur avance ici un fait & fouîient

un droit. Le fait cft faux ; Je droit eft une
erreur condamnée dans Aérius , dans Wicicf,
Luther &c Calvin.

Nous commençons par le fait ; & comme
il n'eft ici queflion que du pouvoir d'ordon-

ner renfermé dans fon alîcriion générale ,

6c fur lequel il efl alTez embarraflTé à trou-

ver des preuves , nous difons que le fait

qu'il avance eft faux , €* qu'il n'eft pas pof-

(ible de trouver aucun exemple d'ordinations

faites par des Prêtres. Il ne peut être queflion

que d'ordinations légitimes^ car celles que
l'Eglife auroit réprouvées , loin d'appuyer fon

Qpinion , Ja déiruiroient abfolument. De
celles-ci il fe trouve des exemples dans les

faftes de l'Hiftoire eccléfiaftique. Il y en a

un fur - tout bien connu dans l'aniiquiié

chrétienne , celui de Colluthus Prêtre d'A-

lexandrie
,
qui entreprit d'ordonner des Clercs

de divers Ordres. Cet exemple ne peut cer-

tainement fervir à établir raffcition du fieur

Travers. Les ordinations hafardées par Col-
luthus , furent non-feulement réprouvées ,

mais encore jugées radicalement nulles 8>c

fans effet faute de pouvoir.

C'eft le jugement qu'en porta folcmnelle-

ment un célèbre Concile tenu à Alexan-
drie , Tan n4 , {a) fous la préfidence d'Ofius ,

auquel ailifterent un très - grand nombre
d'Evéques \ ce qui lui a faif donner par S.

Aihanafe le titre de Concile général. Il y fut

( fl ) Coilithum Presby
tcrum obiifTe , ambafque
ejus manus Une aucoriCâte

^uifTe... orr.nibus nottim ,

c nulii di bium eîh ApoU
S, Ath. t. I. p. iH«
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décide d'une voix unanime ,
que les préten-

dus Clercs , fur lefqiiels Co!!uihus avoit im-
pofc les mains , n'en avoicnt rien pu recevoir

qui Jes eut fait changer d'état , 8< n'jvoienc

point celfc d'être de fimplcs Laïcs (j ). On ne
fit aucune diftinciion entre les ordres d'inf-

titution divine & ceux qui ne le font pas ,

parce que ceux-ci
,
quoique d'inftitution ecclé-

fîaftique , ne peuvent être conférés ,
que par

CQux à qui TEglife en a donné le pouvoir
;

8c Colluthus n'avoit reçu pour les conférer ,

aucun pouvoir ni privilège particulier.

Ce jugement fut confirmé dans un fécond
Concile de la miéme ville , en n9 » où fe

trouvèrent plus de iio F.vêques. Dans la

Lettre fynodale adrclTée à tous les Evéques
du monde chrétien , le Concile attcfte que
la décifion du Concile précédent avoit été

généralement approuvée & par tout exécutée.

lî en appelle à l'évidence du fait , & à la

fiiuation où étoient dans toutes les Eglifes

,

ceux qui avoieni été ordonnes par Collu-
thus. Dans ces Conciles la foi du iv^ fie-

cle paroît dans tout fon éclat , fans contra-

diftion , non com.me une doûrine nouvelle,

mais comm.e la doftrine toujours reconnue
dans î'Eglife , Se fur laquelle perfonne
n'héfire.

Pour appuyer f^^n : fj^flême , le Heur Tra-
vers en eft aiié \ïM|^^t une, preuve dans

une Lettre Cyn6^â^t't?â^'f^op.'Ci\^- de Nicéc ,

tenu entre Jes deux Concncs d'AlcxarvJrîe /
f>Diifcrite par Ofîus qui prëiflda à ce Concile ,'

comme il avoit fait au premier d'Alexandrie ,

& foufcritc également par pluficurs des

(a) Qcorquot à C'cllu-îqnoq'.ie Ifchirss C ordonrc
tho fuerant ordinati , ei|i\'éTre par ODmhi.s ) in-

funt rfverïi 3cl priorerr ^er Lcïcos vifus fuerit. i&,

coudiriomm , ita ut ipfe p. igj,

Evéquei
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Eveques qui avoient afîiilé à ces' trois Con-
ciles. Ce feroit une chofe fort finguliere ,

qu'Odus & ces autres Prélats euifent penie
dune façon à Alexjndrie

, puis dix à onz3
ans après d'une autre manière à Xicée

, pour
revenir à leur premrere idée, quatorze ou
quiiize ans après dans un troifienie Concile.Y a.t-ii donc quelque chofe dans la Let-
tre finodale du Concile de Nicée

, qui con.
trediie les dédiions fi précices des deuxautres
Conciles / fut -il queftion dans ce Concile
^e la validité des ordinations faites par des
Prêtres? Non cerraincmeni. On ne s'y occupa
que des ordinations faites par un certain
^le.etlus

; mais ce Mélétius éioit Evêque.
tues turent déclarées irrégulieres

, parce
quehes etoient faites contre les canonc. Oa
permit néanmoins aux Evêques de recevoir
dans le corps de leurs Prêtres , ceux de k'ur
ÇïocQie ordonnés par ce iMélétius , s'ils la
jiigcoient a propos

, pourvu que ces Prêtres
neuilent tombé dans aucune h^'rélie &r
n'eulîent point adhéré au fchifmc de cet £vê^ue. Il n'y a rien encore qui ait aucuu traitaux ordinations faites par des Prêtres

Mais voici fur quoi incidente Te f^eur
Traverç. Suivant la Lettre du Concile , 'rar-portée par Theodoret (a), on permet d'accorder

, quant a l'impofition des mains
, àces Prêtres convertis

, les mêmes prérogati-
ves qu'aux autres Prêtres du diocèfe. LeConcile reconnoît donc que les Prêtre?
^voient droit d'impofcr les mains

, & parconfequeni d'ordonner ? Pcrfonnc ne s'étoitencore avifé de tirer une pareille coniequence
ni M. Valois (3), ni M. de Fleuri Uhnl

(.o) Théodor. 1. i. c. 9.
r*; Sur Lufebe

, vie de Conftantin
, c. ^2 & d

^ ^ ^ ' • 4 1. 1. n. iç.
*•

Hiérarchie, Tome IL n
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le Pcre Alexandre (a) , en rapportant le texte

de cette Lettre fynodale , n'ont imagine qu'on

pût lui donner un pareil lens , fi contraire

à la dilciplirie générale de i'Eglife , 6i. aux

fentimens publiquement &i authcniiqucment
connus de ceux qui Tavoicnt fignée , dont

plulieurs jufqu'à deux fois avoient folemnel-

lement réprouve & déclaré nulles les ordi-

jiaiions faites par des Prêtres.

Que porte donc la Lettre fynodale rappor-

tée par Théodore! "i Elle accorde par grâce

à quelques - uns des Prêtres ordonnés par

Mcjéiius , ce qui appartcnoit de droit aux

Prêtres canoniquemcnt ordonnés , &c qui

faifoient partie du Clergé du diocèfe. Or ,

quel éioit ce droit par rapport à rimpofi-

tion des mains ? étoit-ce de l'impofer cux-

même ? non très- certainement. On ne voit

aucun veftige de ce prétendu droit dans les

fafte^ de I'Eglife ; les Prêtres n'ont jamais

dans J'Eglife orieniaPe , impofé les mains

même fur leurs nouveaux Confrères , dans

la cérémonie de leur ordination ; cet ufage

eft particulier à I'Eglife latine. Or , le Con-

cile de Nicée tenu en Orient , ne peut que

faire allufion à la pratique de l'Egl-fe orien-

tale , où fe trouvaient tous les Prêtres , dont

îl eft ici queftion. Ce ne peut donc être l'or-

dinaiion même , ni rimpofition des mains ,

mais un préliminaire à l'ordination , un droit

qui dans cette matière appartenoii aux Prê-

tres , fuivant l'ufage reçu , celui de donner

leur fuft'rage pour l'ordination de leurs ncu-

veaux Contreres. Le Concile veut qu'on ad-

mette à la délibération , les Prêtres ordonnés

par Mélétius avec les autres dans les Eglifcs

où ils feront immatriculés. Le terme dont fc

(a ) T. 4 1 P- 5î«
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fert Théodoret (û) , & l'explication qu'il en

donne , cotiduifent à cette interpiéiaiion :

toute autre feroit inioutenable.

Le fieur Travers a cru trouver un nouvel

appui à Ton fyflêrne , dans ce qui s'cft palTé

tju fujet des Chorévêques ; les canons de

plufieurs Conciles leur permettant de don-

ner les Ordres ,
quelquefois même le Sacer-

doce , avec le confentcment de l'Evoque

dioccfiain : mais c'eft encore une pure chi-

cane qui ne doit pas nous arrêter. Il y avoit

de deux fortes de Chorévêques , les uns

Prêtres , 8c des efpeccs d'Archiprêtres &c des

Doyens ruraux , avec droit d'infpeftion fur

un certain canton du diocèfe ; les autres

étoient vraiment Evêques : c'ctoit une forta

d'Evêques fuffragans , placés dans une certai-

ne partie du diocèfe , dont l'Evêque titulaire

leur confioit la conduite fous fon autorité.

Et c'eft de ceux-là feuls qu'on peut entendre
la faculté d'ordonner , que leur attribuent

quelques Conciles , ainfi que nous l'avons

montre dans nos Conférences fur l'Ordre.

On réclame encore des faits plus refpefta-

blcs , les ordinations de S. Paul & de S,

Barnabe, dont il eft parlé au Chapitre ij

des Aftcs , & celle de S. Timoihée. il cft

marqué au Chapitre 15 des Aftes
, qu'il y

avoit alors , c'cft - à - dire environ 12 ans
après l'afcenfion de notre Seigneur , dans
l'Eglife d'Antioche des Dofteurs & des
Prophètes, c'eft-à-dire des Prédicateurs de
l'Evangile , d'un mérite diftingué , &c remplis
de ces dons extraordinaires de la grâce

,

dont Jefus - Chrift autorifoii leur Miniftere,

(<J) Le mot TrpoXiip'l/CiTai

rgnifie défigner , choilir

pair être ordonné ; h
îùite fixe à ce fens , c^r

le Concile ajoute : Et eoî

qui Cleri digni fueruni nO'
minandi. Il ne s'agir donc
que du droit de fuiTra^^^

^ de nommer.

Q ij
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Les plus illuflres ëtoient Barnabe , Simon ,'

furnommc le noir , Lucius , originaire de
Cyrene , Manahcn , frère de lait d'Hérode la

Tétrarquc , & Saul , depuis nomme Pauî.
Tandis qu'ils cëlcbioieni les (ainîs myrrercs ,

la voix de TETprit - Saint fe fit entendre , U
ordonna de féparer Saul & Barnabe , pour
accomplir l'œuvre à laquelle la rrovidence
les defiinoit. Tous fe dirpofcreni par le jeûne
6>t la prière à exécuter les ordres du ciel ,

& après avoir impolë les mains fur Saul
& Barnabe , les autres les envoyèrent com-
mencer les for.dions de leur nouvelle mif-

fion ( a ).

Plufieurs interprètes croient voir ici une
ordination véritable : ce fut par Simon , Lu.
cius & Manahen qu'elle fut faite. Or , dit-

on , les trois Minières de cetie ordination
n'étoient que de fimples Prêtres. Rien fans

doute ne feroit tant d'honneur aux ordina-

tions facerdotales , qae celle de S. Paul 6c

de S. Barnabe ; mais pour qu'on en pût tirer

cet avantage , il faudroit qu'il fût bien cer-

tain &c que Simon , Lucius & Manahen
fuflent de fimples Prêtres , & qu'il s'agit

dans cet endroit d'une véritable ordination.

Car puifqu'il eft confiant que depuis on n'a

jamais cru dans l'Eglife que les Prêtres

culfent le pouvoir d'ordonner , Se que dans

quelque circonftance que ce pût être , on
ne leur a jamais permis d'ufer de ce prétendu
pouvoir, pour détruire un fait fi notoire,
il faudroit quelque chofe de bien précis 8c

hors de toute conte{lation.

Or , c'cft gratuitement qu'on affure que
les trois Doftcurs de l'E.^^'ife d'Antioche , qui

impolerent les mains fur Saul &c Barnabe ,

( a ) Erant tune in Eccle^â qL's erat Antiorhias

Propheis Si Doitorts, in qulbLS Bj.nabuS ; &c. v. i.
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n'étoicnt qu'au rarg des Frêtres de cette

Egliie. Le texte des Aftes des Apôtres 112

Je dit pas : s'il ne leur donne que la qualité

de DoÔeurs £< de Prvopl^eics , ceiie qualité

n'éroit point particulière aux fimples Prêtres,

& fe concilie très- bien avec un grade plus

élevé. S. Paiil ù la vérité diftingue dans les

Epîires aux Corinthiens & aux Ephéfiens {a) ,

les Apôtres qu'il met au premier rang , des

Prophètes 6< des Dofteurs qu'il ne place

qu'au fécond & au iroifieme (^). Or, dit-on,

l'on ne donne à Manahen Se à Simon que le

titre de Dofteur & de Prophète.

Ce que l'on peut conclure des textes de
5. Paul , c'cft que le MiniHerc de Prophètes,

6. de Dofteurs , ne pLiçoit pas par lui-même
au premier rang de la Hiérarchie ; mais il

pouvoir y êrrc uni , le lécond même , celui

de Do(î^cur n'en peut être féparé. S. Paul
dans Ton Epître à Timothée , fe donne ce
titre par rapport aux nations dont il étoit

l'Apôire , Doclor geniium {c). Aufii les Pères
hi les Interprètes qui croient que ce fur

une ordination véritable , que reçurent Saul

6c Barnabe par l'impoliiion des mains de
ces trois Prophètes Docteurs , fuppofent
également que ces trois ouvriers évangéli-
ques , avoieni été élevés par les Apôtres à

l'F.pifcopat. (^ar , comme l'obferve S. Chry-
fodôme , même en pjrlant de ces tems apof-

toliques , jamais les Prêtres n'ont imi'Ofé
les mains pour ordonner , encore moins pour
ordonner des Evcqucs. Si l'on veut qu'il

foit'^ quefîicn d'une ordination véritable , il

faut donc néceiîaircment reconnoître que

(a) PofiM't Deijs in Ec-jexinde gratias curationum,
c]e(iâ prirr:im Apofiolos . i. Ad Cor, c. 12. n 28.
fec'jiidè Propheras, terr;ô

Doûores , dc;nde virlutes,

( ^ ) Ad Ephef. c. 4.

(.c) In Epift. ad '1 imothi
I. C. l. V, 7*
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ces Dofteurs . Propliéres étoicnt à<: véri-
tables Kvêques. S. Luc les dé/igne par ces
deux qualités , parce que les dons extraor-
dinaires de prophétie & d'intelligence , dif-

îinguoient phificuif des Miniflrcs qui éioienr
alors dans l'Eglife d'Antiochc , & que ceux
dont il parle étoient les plus célèbres.

L'on a d'autant plus droit de penfcr que
ces Dofteurs - Prophètes ctoieni vraiment
£véques , que dans ces premiers tems où il

s'agilToit de la propagation de l'Lvangile ,

îorfque les Apôtres trouvoicnt dans une
Eglifs des fujets propres à y travailler plus
efficacement , ils ne fe bornoieni pas à les

ordonner Prêtres , mais ils y ajoutoient la

confécration épiicopale , non pour les fixer

à cette tglife , mais pour s'en fervir dans
Je beibin & établir de nouvelles Eglifes ;

parce qu'un Evéque étoii bien plus capa-
ble de porter ailleurs*Ia foi , & de le faire

avec plus d'autorité & de fuccès , qu'un
(impie Prêtre. On peut bien croire que ces

Dodeiirs de l'Eglife d'Antioche , n'étoient

pas des Apôtres du premier Ordre , tels

qu'étoient ceux qui avoient été appelles

immédiatement par Jefus • Chrift , ou pour
les remplacer comme S. Maihias , ou qui

avoient éré appelles à l'Aportolat par une
vocation miraculcufe , ccmm.e S. Paul

;

ceux - ci on les a toujours diflingucs , de

ceix qui avoient été agrégés au Miniflere

apoftolique , eu confacrés fimplcment Evc-

ques , comme nous l'avons obfervé. Mais

faire de Simon , de Lucius & de Manaheti

de fimples Piê'res , c'efl ce qui eft contre

toute vraifemblance.

Si S. Chryfodôme a dit i^wz ces trois

Dofteurs étoient des perfonnes de peu de

confi'lération , ce n'cfl que par comparaifcii

à Paul &c à Barnabe , doci le Miniilcie avoir



fur la Hiérarchie. î<57

été beaucoup plus ëclaianr , & parce qu'en

Qitzi ils ne font connus que par ce trair de
i'Hiftoire fainte. S. ChryToftôme veut par-

Jà relever la dignité de cette confécration ,

en rjbaiflTant ceux qui en ont été les inftru-

mens Se les Minidres , & en s'élevani juiqii'à

TErprii-Saint qui avoit éié le vrai confécra-

leur , puifque c'étoit par Ton inrpiraiion &C

par Ton ordre qu'elle fe fît.

Quant à rimpofition des mains dont il

eft queftion dans ce Chapitre des Ai^es , il

n'eft nullement certain àc nous ne pouvons
nous periuader que ce foit une véritable

ordination , &c qu'on air tant tardé à ordon-

ner S. Barnabe & S. Paul. Dès ie commen-
cement de la prédication des Apô:res , Joieph

à qui ils donnèrent le furnom de Barnabe ,

c'cil - à - dire le fiîs de conlblaiion , s'éroit

diftingué par le plus grand détachement , 8c

le renoncement le plus partait aux biens qu'il

avoit polTédé jufq'jes là.

Trois ans après nous le voyons déjà jouir

d'une fi grande confidcration ,
que S. Paul

fe fervit de lui pour difliper les inquiétudes
des fidèles de Jérufalem , qui n'étoient pas

aiTcz inftruit des circonflances de fa conver-
fion miraculeufe , pour avoir en lui une
pleine confiance. Ce fut S. Barnabe qui con-
duifit S. Paul aux Apôtres , c'efl-à-dire à S.

Pierre , chez qui S. Paul demeura i$ jours;

& à S. Jacques Evéque de Jérufalem , les

feuls Apôtres qui fulfent dans cette ville ëc
qu'il témoigne avoir jamais vus. Barnabe leur

raconta tout le détail de la convcrfion de S.

Paul , la million que Jefus-Chrift lui avoit

donnée , Se le courage avec lequel le nouvel
Apôtre avoit rempli fa miffion à Damas.
Or , il n'cft pas concevable que S. Pierre
ainfi indruit de la vocation de S. Paul à

TApcftolat , fcmblable à U fiennc & à celle

Q iv
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des autres Apôrrcs

, plus admirable zrzoxt ;

etoit deicendu
, pour annoncer à Si^ul qu'ilie dejtinoit pour être i,n vaiiTcau d'êkaion ,qui devoit porter Ton nom & fa parole

pas des-lors alîocie par J'ordinaiion au Mi-
r.^ftere apofîolique

; & ii y a bien de l'ap-
Parence qu'ils avoicnt fait ia même grâce
auparavant a S. Barnabe. Nous ics voyonsen cfîei j'un & l'autre au Chapitre : 3 des
ACt-s, mis an nombre des Dofteurs & des
Prophètes de l'Egliie d'Antioche

, qu'on dit
les avoir ordonnés

, Barnabe mis à Ja tête«e tous
, comme étant alors Je plus diftin-gue & Je plus anciennement converti • &c

^5a•"l
, c'efl - à . dire S. Paul , le dernier ,comme ie plus jeune, & celui qui n'avoit

embraiïc le Chriftianirme que depuis les
autres.

^n^^Vit étoit donc ^etrc impofiiîon des
?^'"1 A "^^2^ '^ ^^ P^^^^ ^^^^s <^et er droit
ces Aites f Une cérémonie déprécaioire
accompagnée de vœux H de prières pour
J heureux fuccès de la mifîion

, que le S.
i^rprit donnoit à Paul & à Barnabe. L'Efprif.
t>aint voulut par- là notifier folemncilement

,

c.t\\Q que Jefus-Chrift avoit donnée au pre-
J^ier a J'inftant mène de fa conver/ion : Se
cclt ce qu'il eft bon d'expliquer ici, pour
laire Icntir l'économie des Aftcs des AKÔtrcs.On z\!t furpris de voir que depuis ce Cha-
pitre

, iJ n'y eft prefque plus queftion que
oe S. Paul , de les voyages & de fes prédi-
cations

; & que jufques-là S.Luc s'occupe
principalement de S. Pierre , de fes travaux& de fes fuccès : en voici la raifon. Le
but de l'Ecrivain facré étoit de nous inf-.
truire

, de la manière dont Ja foi s'éioit
d'abord établie chez les Juifs

, puis parmi
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les Gentils. Comme S. Pierre avoît été fpé-

cialemeni choifî de Dieu , pour prêcher

l'Evangile aux Juifs , comme S. Paul aux

Gentils , & que la foi devoir d'abord s'affer-

mir chez les premiers , avant d'être portée

chez les féconds. S. Pierre , comme le chef

du collège apoftolique , paroît feul dans les

premiers Chapitres , préchant d'abord l'Evan-

gile aux Juifs , de manière à faire connoîire

à tous les fiecles , que fa prédication ctoit

vraiment l'œuvre de Dieu. S. Luc le montre
enfuite en qualité de chef d'une Eglife ,

qui

devoit réunir dans fon fein toutes les nations

fans diflinâion , honoré d'une révélation qui

lui annonce que la diflinftion ancienne ?ntre

les deux peuples eft enfin celîée , 6î ^^^ con-

fézuenze y faifant entrer les premiers de la

Gentilité dans la perfonne de Corneille ,

Centurion des troupes Romaines , Se de plu-

/leurs de Tes parens Se de fes amis qui fs

convertirent avec lui. Mais dans les delTeins

de la Providence , c'étoii de S. Paul que
Dieu devoit principalement fe fervir ,

pour
achever le grand ouvrage de la converiioa

des Gentils.

Les Apôtres toujours dirigés par TETprir-

Saint , fuivoient fes mouvemcns fans les

prévenir , attendoient qu'il fît connoître plus

précifément fes volontés , pour ouvrir ea-

tiércmeni la porte de l'Evangile aux nations»

Elles leur furent enfin manifeftées de la

manière qu'il eft parlé au Chapitre 13 des

Aftes. C'eft pourquoi ceux à qui Dieu rçvéla

Ja de(lina::on de S. Paul , que Barnabe devoit

accompagner dans fes premières coun'çs

évangéliqucs , l'inveOircnt Iblemneîlemenx
par rimpofîtion des mains , accompagnée
de vœux & de prières , du nouvel emploi
dont Jefus-Chriii l'avoii chargé long temps
auparavant dans une révéUiLon panicuiicrc»

Qv
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Le moment fîxë par Ja providence pour en
|)rendre polTeflion , & rendre publique la

deft': aiion du fainr Af'ôire , éroit venu : c'eft

pourcîuoi S. Luc ,
qui avoir Tuffifamment

exp'^fé dans les Chapitres précédcns , la

manière dont la foi s'éioit éi.TbI-e parmi les

Juifs , ne s'occupa plus dans la fuite que de

S. PcUl l'Apôtre des Gentils , le fuir dans

tous fei travaux apoftoliques , jufqu'à fou

voyage de Rome & à fa prifon , ^ finit- là.

Le delfcin de TETprit Saint ctoit rcm;jli , 8c

nous étions infiruits de la manière dont la foi

s'étoit établie chez les deux peuples , & comt-

men le mur de féparation étant abattu , les

àvoiJ réunis dans le fein de la même Egliie >

confornL^f^ent aux prophcîre?.

Car du rci^e on ne voit point que S, Bar-

rabé & S. Paui ^ient^ acquis de nouveau?
pouvoirs , aienr exerce d'autres fondions ,

fe foient comportés diHéremmeni çii'a'-ipara-

vanr : on les voit feulement donner plus

d*^ctendue à leur zelc , & l'exerecr à l'égard

des Gentils avec plus de liberté 2* de
confiance.

Quant à l'ordination de Timothée , c'eft

S. Paul lui même qui le confiera , & ce

Presbytère qui impofa les mains avec lui

fui ce nouvel Evêque , c*eft i'uffemblée des

Eviques qui concoururent à fon Oidination»

I! cft pas prfiible d'en douter , dit S. Chry-
foftôrae ,

puifqu'il s'agir de la confécration

d'un Evêque »
qui pafie le pouvoir des fim-

pîcs Prêtres. Il n'eft pas furprcnani qu'il fe

itnc du terme de Presbytère , pour déligner

jîi réunion des Evêquei dans un tcms où le

nom de Prêtre éioir commun au premier

& au fécond Ordre , & où k-s Ar-ôfes
eux mêmes , le prenoieni à la tare de leurs

Epures , u'ufi que U foQi S. Pierre ik 2.

Jean.
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. On voit combien peu font fondées les

difficiiliés les plus apparenres , qu'on ibrms

contre la prérogative cxciufive d'ordonner ,

qui appartient à l'Epifcopat. Que fera-ce (i

on les rapproche des preuves de cette infigne

prérogative , & (i on les compare enTem-
ble ? D'un côté on ne verra que des raifon-

nemens vains , &i équivoques , embarraflcs ;

de l'autre PEciiture & la trjdirion , les Pères

& les Conciles , la diicipline confiante de

J'Eglife , Je concert des Eglifes d'Orient Se

d'Occident , hérétiques Ichilmatiqucs même ,

la multitude des Théologiens &c des Cano-
niftcs. C'cft ce qu'on peut voir dans nos

Conférences , 6c dans tous les Traités de
l'Ordre.

Et 1°. quant à l'Ecriture , nous potivons

pofcr ce principe inconieftabie , que le pou-
voir de conférer les Ordres d'mftiiuiioa

divine , n'appartient qu'à ceux à qui Jefus-

Chrift V2 donné ; car Oii ne doit point

oublier qu'il ne peut s'agir ici des autres

Ordres , qui ne font point partie de la Hié-
rarchie. Or , nous avons déjà montré que ce
n'eft qu'à fes Apôtres, que Jcfus-Chrift a
donné les pouvoirs hiérarchiques , parmi
iefquels celui d'ordonner ik de les tranf-

mettre à d'autres tient le premier rang ;
c'eft même le plus néceîTaire , puifque fans

lui ces pouvoirs euiicnt expiré avec les

premiers qui les avoieni reçus. Nous avons
également prouve , en nous tenant littérale-

ment à la promcffj ,
que la dignité apyfto-

lique & les pouvoirs hiérarchiques qui y
font attachés , ont dû fe perpétuer toujours
fie fans interruption jufqu'à la fin de toutes
chofes. Or , depuis que les Apôtres ont fini

leur carrière , ce font les Evoques qui les

remplacent par une fucccfiion continuelle ,

béiiiiers de leur rang , de leur dii^niié , de
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Jeurs pouvoirs , leuls capables de les tranf*
mettr.^ à d'uiitres.

Ainfî , en vertu de l'infliiiition de Jefus-
Chrift même , tout cfl d'abord donné aux
Apôtres ; mais aulli aucun des pouvoirs hié-
rarchiques , nécelî'dires pour la gouvernement
d'une Egliic qui doit durer toujours , ne
le.r eft donné perlonncliement , tout doit
paffer à leurs luccelleurs. Le faim Miniftere ,

ians lequel J'Egiife ne peut lubfifler , Ce

perpétuera toujours ; & comme la mort
enlèvera fucccfTivement les Apôtres , leurs
Aicceiïeurs, tous les Minières ecclé(uiliiqucs,

ce Miniilere s'y perpétuera par les mêir.es

moyens qu'il a commencé
,

par des ordina-
tions faites d'abord par les Apôtres , puis
par leurs fuccelîcurs jufqu'à la confomma-
tion des fiecies. Ainfi les Apôtres ordonnè-
rent les premiers diacres , S. Pat;! , Titc &c
Timoî'ice. 11 en fut nécefîbirement ainfi des
premiers Prêtres , pui-A^ue l'ApoiloI:]! elt la

iource de l'Ordre hiérarchique. Ainfi encore
les Apôires , en ordonnant les premiers
Evêques , leur iranfmirenl le pouvoir d'en
ordonner d'autres , avec les mêmes préro-
gatives. C'eft ce qui eft expreflement marqué
dans l'Erître de S. Paul à Tite , que cet
Apôtre avoir fait Evêque de Crêre. Il y fait

fouvenir fon Difciple , qu'en l'ordonnant
Evéque de cette grande Ifle , où la foi com-
mençoit à s'établir , il lui avoit tranl'mis le

pouvoir qu'il avoit comme Apôtre, d'y ordon-
ner les Minières nécclTaires pour le fervicti

de cette nouvelle Eglifc.

Si Jefus - Chiifl avoir donné à d'autres
qu'aux Apôtres &c à leurs luccelfeurs le pou-
voir d'ordonner > ce ne pourroit être qu'jux
7z Difciples , 8< ce ne fcroit qu*cn qualité

de leurs fucceireurs , que les Prêtres pour-
xoien: pictendre à ccue prérogaiiYe. Or , il



fur la Hiérarchie, 17 f
cft évi-îent par le texte même de l'Evangile

,

que Jefus - Chrifl ne leur donna aucun des
Taints Orvfrcs , avant de les envoyer devant
lui ; le Sacerdoce de la nouvelle alliance

n'étoit pas encore inftitué. Depuis leur

million palVjgere , il n'en cft plus queftion

dans les Livres faints : tout leur eft perfon-

nel ; 5< il n'eft nullement queftion de la

prérogative de le perpétuer en Te donnant
des fucceilcurs.

z'*. Si nous confultons la tradition fur le

Miniftre de l'ordination , elle ne peut être

plus claire , plus précife , & la tradition de
l'Egîife eft décifive en cette matière encore
plijs que dnns toute autre , parce qu'elle eft

plus fenfible , annoncée non par des textes

ifolés & rapprochés , qui ne font pas à

l'abri de toute chicane , mais par une pra-

tique continuelle , toujours renouvellée ,

toujours la même dans tous les tems & dans

tous les lieux. « Je fuis obligé de croire un

M dogme , difoit" M. Jurieu dans Ton fyflême

» de l'Egliie , non - feulement parce qu^il efi

>j révélé dans l'Ecriture , mais encore à caufe

w du confentement unanime de tous les

w Chrétiens , à recevoir ces vériics fonda-

>, mentales , car après l'Ecriture , ce confen-

» lemeni unanime eft \à plus forte preuve

)> qu'un ào^'2\t eft véritable &c qu'il eft fon-

îj dpmenial {a). Je regarde cette n:axime

j> comme li certaine , que fi le Papifme avoir

» bien prouvé que depuis les Apôtr-js juf-

M qu'à nous , toutes les communions ont

w cru ou enfeigné \i tranfubftantiaiion , je

M ne crois pas que nous fufTions en droit de

M nous y oppofer (b) ». Or , depuis les

Apôtres jurqu'à nous , on a toujours cru 2<.

(a) P Z9Î- Syftême de TEâlife».

ib} IbiJ, p. liO,
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enfeigné que les Evoques feuls avoient le
pouvoir d'ordonner

; jamais on n'a reconnu
d'autres Minières de l'ordination que le-s
Eveques

, m d'autre movcn de perpétuer Je
Mmiflere. C'a cic la p'ratique de tous les
tems

, témoins îcs Rituels Se les Eucologes
anciens & modernes ; témoins les jugemens
portes fur les ordinations àz% le iv^ fiecle

,conue un Coiluihus, le premier Prêtre qu'on
lâche avoir attenté d'ordonner àt% Clercs

;témoins encore ceux portes contre Aérius
'

VC iclet ^ Luther , qui avoient entrepris d'é-
lubur une doftrine contraire.

5°. Les Pères U \^i Conciles , nouvelle
preuve de la tradition. Pas un des Pères qui
n'enfeigne que le pouvoir d'ordonner , eft
une prerog.tive de l'Epifcopat. Ceux-mémes
qui relèvent le plus la dignité du Sacerdoce ,& rapprochent davantage les Prêtres des
Eveques

, en parlant des pouvoirs qui appar-
tienne..! aux Prêtres , exceptent nommément
ce^n d'ordonner

, & l'éiablilîeni comme la
dificrence la plus elTentielle de l'Epifcopat& du Sacerdoce Les textes de S. Jérôme"

c \ r:
Chyroflôme

, fi honorables au
leccnd Ordre

, ibnt bien connus & bien
formels (a).
De même tous les canons des Conciles

qui concernent l'ordination
, ou décident ou

Juppofcnt comme une chofe hors de toute
conteflation

, que l'Evêque eft le feul Mi-
nif.re de ce facremeni

, fans qu'on en puilîè
alléguer aucun qui puiiîe faire un^ difficultémême apparente. Ainfi l'Anathême que le
Concile de Trente a prononcé contre ceux

(a; Solâ ord-nariope 75. Pcreftaterr. non dEpifcopi fureriores <unr.
iS thtyf. Hom. 1 1 in Epù'i
cd Timo'.h. -Vny<:i S. Jtr.
i'Pift. 85 s. tpiph. hsï^L

:mus
Prtsbyieris orrinindi. . .

.

led lolis tp «cop;s Co;\/L
^PojL L }. c. 11.
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fjiiî prétendent que la puiiîance d'ordonner
n'cft pas particulière aux Evéques , &c que
les Prêtres la partagent avec eux » n'eft que
rexprwflion de la doftrine des anciens Con-
ciles , &c la confirmation dg ce qu'ils ont
décidé ( J ).

4°. La difcipline de l'Egîife cfl prouvée
d'avance , d'une manière qui n'efl ni équi-
voque , ni contcftée. Car partout le pou-
voir d'ordonner eft réfervé aux Evéques ; Se
en remontant de fîecle en fiecle jufqu'à la

nailTance de l'Egîife , les Evéques font fculs

en pnlTeflîon du droit de conférer les Or-
dres , ceux au moins dont l'inilitution eft

divine.

5°. C'a été dans tous les tcms la dod^rine

de toutes les fociétés ch:étiennes , & c'eft

fi bien la dodtrine du Chriflianifme mên-e ,

que les .^glifcs orientales hérétiques &c fchif-

iDatiq'ies , dont quelques-unes Je (ont répa-

rées de l'Ei^îife Romaine dès le v^ ^\(:q\z ^

i'cnfeignent bJ- la conservent aiifïï bien que
l'Egîife caihoiiq:ie ; preuve évidente qu'avant

leur réparation c'^toit la doftrine commune
& la pratique génv-Vale. En toutes ces com-
munions le Minifte-e hiérarchique s'efl per-

pétué , & il ne s'cft pc^rpétué que par des
ordinjtions faites par les F.yêques. Toures
ces fociétés attcftent unanimen^ent que leurs

premiers Evéques , Prêtres & Diacres ,

avoicni été ordonnés , & n'avoient pu être

ordonnés que par des Evéques ; qu'il n'y

avoii point eu fur ce point de variation dans
l'Egîife. f.iicifer de Caliari fit un fchifme

qui eut tics -peu de fuite , parce que la

fefte réduite bientôt à un petit nombre de
Prêtres &c de Diacres , n'€ut plu?, perfonne

qui pût y perpétuer le faint Mmillere , 6&

( â) Sed x\ c. 7».
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aucun des Prêtres ou aiacres Lucifér-ens
n*ofa entreprendre d'y donner des Mir.iftres,
au moins du même Ordre que ceux qui
avoient furvccu à LucTer ; & quelques Evê-
ques qui fe lailferent fériuire , n'euient point

' de fuccelfeurs.

L'Eglife Cophtc fut réduite aux plus gran-
des exrrcmitcs

, fous la tyrannie des Sarrufins.
Elle fut durant plus de cent ans fans Patriar-
che & fans Evéque ; la mon les avoir tous
fucccfTivcment enlevés , fans qu'ils euifcrt
pu fe donner des fuccefTcurs. Les Prêtres
lurent enfin réduits à un fi petit nombre ,

que prcfque par^îout on vint à manquer de
tout recours. Le peuple demcuroit néanmoins
fidèle à la Pvciigion. C'croit bien-là U cas de
la néccirné extrême , où les Prêtres quî ref-
îoieni , li cela eût été pofiible , la 'nation
fr.anquant abfolument d'Evêques , euiTcnt pu
ordonner de nouveaux Aliniftre* au moins
de leur Ordre

, pour Temcdicr , autant qu'il
éioir pofTcbfe , à un fi grand mal. Il n'y avoir
pas d'autre moyen pratiquable , toute com-
munication extérieure éjnnt devenue impof-
fible; & ilsyculîent penfé certainement , s'ils

n'avoienr été arrêtés que par un règlement
de difciplinc.

Mais comme nn lien plus fort 8c qui ne
venoit point des hommes , les arrétoit , ni
ces Chréîiens ne penferent point à demander
de nouveaux Minières , ni \e% Prêtres à en
donner. On fupporta patiemmient & conf-
tamment une Ci trifte fiiuation , &c l'anéan-
tiifement entier du culte public de la Reli-
gion dans un grand nombre de lieux, juù
qu'à ce qu'on put envoyer au Patriarche
d'Alexandrie ou de Conftantinople

, à grands
frais & à travers mille dangers , ùqs rù-
jeis pour en recevoir la conlecration épif-
copale

: on ne coanoilîbiî poiai d'auire ino-
ycu poUibie»
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On agit différemment dans l'Eglife d'E-

ihiopie , dans une circonftùnce à peu-près

fembJabie. On manquoit abnilument d'Èvê-

ques ; l'Empereur en fit ordonner un par

des Prêtres dont il reftoii encore un certain

nombre , mais de beaucoup trop petit pour
le iervice de l'Eglife d'un pays fi vafle. L«
moyen qu'on prit pour y pourvoir , étoii irès-

irrégulier ; c'éioit néanmoins U'^e eipece de
témoignage de la néceliiié d'un Evêquc ,

pour
ordonner des Prêtres , dont par-tout on avoit

befoin. La néceflité qui avoit forcé au parti

qu'on avoit pris , ne rafîuroit point. Dès que
les communications furent r'ouvertes , on
s'adreiTa au Patriarche d'AIexanorie ,

qui

ordonna un Patriarche d'Ethiopie &<. de nou-
veaux Evêques. L'ordinution de i'Evéque
intermédiaire fut déclarée Se reconnue nu:Ie,

ainfi que toutes celles qu'avoii fait ce pré-
teniu Evêque. C'cft ce qu'on voil rappoié
su long dans le grand Ouvrage de la Perpé-
tuité , t. s. c. $.

Apres des preuves fî multipliées &. fî for-

tes , il paroît inutile d'invoquer les Théolo-
giens si les Canonises ; ils n'ont pu fuivre

d'autre principes, & s'ils s'en étoient écartés,

ils ne mériteroient pas d'être écoutés.

Nous ne diflimuîerons pas néanmo'ns
qu'il ed des Théologiens , qui en conve-
nant de ces principes , ont fcuienu en cette

matière des opinions plus que fingulicrcs.

Nous avons honte de rapporter ces délires

d'un faux efprit fcholaAique : les uns adu'a-
teurs de la puiflance Papale , ont enfeigné
que quoique les Prêtres n'aient pas le pou-
voir d'ordonner , le Pape , à raifon de la

plénitude de fa puiiTance , peut fuppléer à
ce qui leur manque , & les rendre par-là

habiles à conférer les faints Ordres.
Oq leur demande des raifons eu des au-.
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toritcs , ou au moins dw^s exemples en preuve
de leur afTeriion : pour raifon , ils allèguent
rétendue & l'éminence de i'aL;iorité pcnti-
ficaJe , à laquelle il feroii indécent de donner
des bornes. Avec un pareil raifonnement
on ira bien loin , & du Pape on fera une
forte de divinité icircftre ; il n'y aura plus

de principes fixes ; l'autorité Papale abforbera
îouieslesauires ( ûj.Le Pape n'a certainement
d'autre pouvoir que celui qu'il a reçu. Il

faudroit au moins faiie des tentatives pour
prouver que celui ci efl du nrmbrc , &
qu'il cft avoué de l'hglire. lis fe font bien
gardés de l'entreprendre , i's ne vo5'oient

aucune apparence à y reuffir. Tout au plus

ils allèguent en preuve le nom de qiîelques

Auteurs graves
, qui l'ont ainfi penfc ; mais

rien de plus frivole & de plus mifèrable qu'un
pareil raifonnement. Ce ne font point les hom-
mes q',i font preuve en matière de doftrinc ,

mais leurs raifons.

Il n'y a î;'o« à craindre que cette opinion
& cette manière de l'appuyer, falTer.t for-

tune chez nos Presbytériens r.'^dernes. S'i's

ne feroient pas fâwhés de fccouor l'autorité

épifcopaîe , ils font bien éloignés de le faire

au profit de l'autorité du Pape , & de l'éri-

ger en Monarque abfolu , dont l'autorité

n'a d'aunes bornes que fa volonté , ainû que

(d ) Quelques- uns de

et s Auteurs , comme Ps-

norme , le Card nal d'Ol
lie , &c. ont po fTé l'ex

travagance jusqu'à foute-

nir que par cela qu'uii

Fape difoit à quelqu'un :

Soyez Prêtre
, fis Presbi-

ter , ie le veux ; ce Laïc
devenoit réellement Pré
tre » indépendamment de

toute autre ordination.

Foyex M. Fleuri. 1. lOo,

n. 9:. On a hor.te de rap-

po.-rer de pareilles abfur-
:iirés ; & on n'a point de
nonre de s'étayer de pa-

-eiU Auteurs , non à la

véfité pour adopter IcLrs

entimens , mais pour af-

foiblîr l'Impreffion des

preuves les plus folides Sc

les plus inébranlables.
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le difeni nertemeni les Auteurs dont nous

parions.

Ces Auteurs ne font pas attention ,
qu'en

voulant ainfi relever la puiirance du fouve-

rain Pontife , ils la rendent odieufe , contraire

à la raifon ; ils la rappent par les fondemens

,

& expofent les vraies prérogatives de ia pri-

mauté
;
prérogatives alfez grandes, pour ne

pas ks vouloir rehaulîer par des privilèges

chimériques , qui n*ont aucune preuve dans

l'Ecriture St dans ia tradition.

Pour autorites ils allèguent un écrit du
Pape Damafe , une lettre de S. Léon ; mais

il a été dé;T.oniré que ce font deux Ouvra-
ges fuppofes & indignes de ces deux grands

Papes ( a ), Ils allèguent encore une lettre du
Pape Gelafe aux tvéques de Lucanie , qui

n'a aucun rapport à la qucftion ni au pou-
voir du Pape. Voici les paroles d'après lef-

quellcs ils raifonnent. Mcrrànerint ( Presby-

teri ) nullâ fibi ratione concedi facultatem

fine fummo Pontrfice Subdiaconum vel AcO'
lythum faciendi. On voit d'abord qu'il ne
s'agit que des fous -Diacres & des Acoli*

tes & non des Ordres d'inflitution divine.

2°. Celui que Gelafe appelle ici le foiiverain

Pontife , fummus Pontiftx , c'efl lEvéque
diocéfain. Il ne veut pas même faire enten-

dre que les Prêtres peuvent avec la permif-

fion du Prélat , faire des fous-Diacres &
des Acolytes , fans qu'il s'en mêle autrement
que de le leur, permettre ; mais que le pou-
voir de les ordonner appartient à lui feul.

Le texte n'efl point équivoque, lorfqu'on lit

Ja lettre entière ; il cft même une preuve de
notre alTcriion.

(a) Voie' le jugement
qu'en porte le Père Quef
nel , dans fon édit'on de

S. Léon. Imperitiam im-'

pofloris & fcripti noyi-

tatem arguuat prima eius

verba.
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Quant aux exemples & à rufagc de ce

prétendu droit atiribi:é au fouverain Pon-
tife , on en a cherché en vain ; &c ce qu'on
a raconté des privilégies acLord^s à l'Abbé
de Cîteaux , de pouvoir faire des Dijcres ,

Cil fans fondeme^^ Quelques Aureurs pré-

tendent avoir lu le tiire conftituiif ; ils le

rapportent , Si le décré.'iteni en le rappor-
tant : c'efl une pièce fauiTe &î mal conçue.
On ne peut prouver qiiC les Abbés de Cîieaux
en aient jamais ufé : & quand cela fcroit , il

s'cnfuivroît feulement qu'ils ouroient uiurpé
un pouvoir qui ne ieur a point cié accordé ,

& n'a pu l'être, trompés peutérre par une
Bulle fabriquée qu'ils ont trouvée dans leurs

archives. Aufîi cette Bulle
, qu'on attribue

à Innocent VIII , n'a jamais pu fupporter le

grand jour. Les Religieux de Cîreaux n'ont

jamjis entrepris d'en demander in confir-

mation : tk toute» les fois qu'on s'eft hafardé

à la m.eitie en avant , elle a éic rejeitée avec

mépris.

Nous pourrions faire les r^êmes obferva*

tions , fur un autre fyfiême pliiS gé ^îéral

encore & moins fon ^é , dans lequel on
avance que chaque Minifire de TE^Iife peut
abfolum.ent communiquer à \\x\ autre TOidre
auquel il a été élevé; de même qu'un Chré-
tien confirmé peut en confirmer un autre ,

& lui communiquer le S. Eiprit qu'il a reçu

dans ce facremcnt. Ce font- là des idées

creufes , tirées d'une i:x\\^'^ & ridicuic mé-
taphyfique , qui fe trouvent dans quelques
vieux Scholaftiqucs , dcftitués de toute autre

preuve que des fuppofit'ons chimériques ,

dans lefqueHes il leur femble qu'il faut bien

que Dieu fupplée par une voie extraordinaire,

à des circcnflances où les difpofitions com-
munes de fa Providence ne s'étendent point.

Ils ont , par exemple , fuppofé ie cas où
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l'EgîTe Te trouveroii fans Pape & fans Evê-
ques. Ils pouvoient encore donner plus de

carrière à leur im.<ginauon , 8>c faire mourir
tous les Prêt es iSc même tous les hommes ,

& alors le monde eut fir.i ; mais ils avoient

beibin d'épargner les (impies fidèles & de
les idiîîer fans Evêques

,
quelques-uns même

les laiirent fans Prênes. Or , difeni ces Au-
teurs

,
que deviendront les fiJeles quireitenr,

da:is cette fuppofiiion , fans aucun Miniftrc

hiérarchique \ II leur en faut néanm.oins

pour confVrver la Religion , en remplir les

devoirs 8< les pratiques : Dieu ne peut man-
quer aux iïcns dans le befoin. Il faut donc
qu'alors il permette à ceux qui reftent , &c

qu'il les auiorife par une commiffion extraor-

dinaire , de reflufciter l'Epifcopat &c le Sa-

ceidoce , en créant un nouvel Evéque S< de

nouveaux Prêtres. Ce fyftême d'imiginaiion

va bien au-delà du principe j &i il ne s'y

agit plus feulement de communiquer l'Ordre

qu'on a reçu ; mais de rendre les (impies

fidèles capables de conférer les Ordres
qu'ils n'ont point , de créer un nouveau
Miniflere.

Si l'on demande encore à ces Auteurs
où ils ont pris ces belles idées , quel garant

ils ont à donner de leur principe , que cha-

cun dans un cas extraordinaire peut conférer

le facrement qu'il a reçu , & dans un cas plus

extraordinaire ceux même qu'il n'a jamais eu ;

dans quel endroit de l'Ecriture , dans quel
canon ils voient cette alîeition établie ou in-

sinuée ? ils font muets & fans parole , &c

n'ont rion à alléguer.

Ce fcroit faire trop d'honneur à ces vai-

nes fuppofitions , que d'y donner une réponfe
férieufe. Elle eft néanmoins au fond toute

faite d'avance dans PEva.igile même , où
Jcfus-Chrill promet d'être avec fes Apôiies
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jurqu'à îa confomi-naîion des fiecles. Nous
fommcs par-là bien Glfuiés de la perpétuité
du Miniiîere , & que fans avoir recours
à aucune voie extraordinaire , l'Eglife ne
manquera jamais d'Evéques , de Prêtres, ni

des autres Minières
, qui font néceffaires à

fa confliiution.

Nous obfervons que les Protcflans ont
fait précirément les mêmes raiibnnemcrs ,

pour autorifer leur prétendue réformaiion.
Ils ont foutenu dans le même fens , que
lorfqu'ils ont paru , l'état de l'Pgliic étant

toialemcni renverfé par la dépravation de
la dodrine Si des mœurs de Tes condufteurs

,

qui fe rcfufoient avec une opiniâtreté invin-

cible à Ton réiablillémcnt
, c'a été ainfi une

nécefîité abfolue que le peuple fe donnât
d'autres guides , à \:x place de ceux qui ne
pouvoient que l'égarer {a).

Qu:;nd on fe borneroit à l'afTertion , qu'au
moir.à en cas de nécei3ité chacun peut com-
muniquer l'Ordre qu'il a reçu ,,ce feroit

raifonner en l'air : car dans des objets qui

dépendent uniquement de la volonté & de
l'inititution de Dieu , il faut un titre formel

& pofitif qui alfure Texiflcnce du pouvoir
qu'on s'jttribue , ou qu'on attribue à un
autre. Le droit tant ordinaire qu'extraordi-

naire > de conférer v.n facrement , de donner
à rEglile des Minières., cfl évidemment un
droit qui dépend abfclument de la volonté
de Dieu &c de l'inftitution divine. Or , il

eft impofïible de prouver que Jeius-Chrift

en inilituant les facremens , &{ fpécialement
celui de l'Ordre , ait donné droit à chaque
particulier en quclqi;e circonftance que C2

puilTe être , de communiquer à un autre la

grâce Si le pouvoir qu'il avoir reçus lui-

(a) B.blioih. chuifie de M. le Clerc , t. 21. p. 57.
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même en recevant ce fjcremsnt. L'înftitiiùon

<iivine du faint Minifrerc , qui renferme dans
ics Apô'res ce pouvoir , réclame contre toute
préreiirion & hypothefe contraire : Jcfus-
Chrift a pourvu à tout. La ccniTiiiTion divine

e(t prccife & formelle ; Se on ne peut faire

aucuns Aippofiiion où i'Eglife puiiTe jamais
avoir befbin d'autre moyen , pour com-
muniquer & perpétuer le Miniliere qu'il

a établi.

Pourquoi donc le Pape Eugène IV , dans
Ton infirudion aux Arméniens , dit il feu-

lement que i'Evêque eft le Miniftre ordinaire
de l'Ordre , fi jamais l'Ordre ne peut avoir
un Miniftre extraordinaire \ C'eft que cette

faconde préfenrer la vérité étoit nccelTaire,

& fufHfoit pour l'indruftion des Arméniens.
Car ceux-ci ne croient pas feulement que
i'Evêque eft le Minière ordinaire de l'ordi-

nation , mais encore qu'aucun Eccléfiaftique

au deifous de I'Evêque , ne peut être com-
mis pour la conférer, lors même qu'elle n'a

pour objet que les m.oindres Ordres. D'un
autre côté dans TEglife latine , la plupart des
Théologiens eftiment que le Pape peut com-
mettre un Hmple Prêtre pour conférer le

fous- Diaconat , & ics autres Ordres qui ne
font que d'inftitution ecclénaftique. Le Pape
n'a point cru devoir entrer dans cette dif-

cufîion inutile pour l'inllriK^ion des Armé-
niens , dont le fentiment &c la pratique ne
font point erronnés , & peuvent d'.utant

mieux fe foutenir
,

qu'ils font conformes à
l'ancienne difcipline de l'Fg ife. C'eft pour-
quoi en leur propofant la do6^rine de I'Eglife

Romaine fur les facremens , Eugène préfeuie

I'Evêque comme le Miniflre ordinaire de
l'Ordre , (ans ajouter en aucune manière
qu'il eft des Ordres

,
qui par une commif-

fion extraordinaire du Saint-Sicgc ,
peuvent
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être conférés par \ix\ fimpîs Prêtre. II gnrde
fur c:i article \ir\ profond filenr-j ; il n'eût
pu en faire un dogme

, puifque les Ordres
dont il cfl queftion n'étant point d'infiicjtion
divine

, n'ont aucun rapport, quant au Mi-
nière qui les peut conférer , au dogme qu^il
faut croire.

On doit encore obfcrver que pour laiiTer
aux Théologiens catholiques , la liberté de
foutenir leurs divers fcntimens iur le Miniftre
des Ordres inférieurs au Diaconat , le Pape
a eu attention de ne pas fe fervir du terme
de facrement en traitant de cette matière,
mais il a dit feulement que l'Evcque éioit
Je Miniflre ordinaire de l'Ordre en général ,

comme il l'eft véritablement , fans toucher
à îa queftion du Miniflre extraordinaire

,

qui dépend de la difcipline de TEglife. Pour
le fous Diaconat &c les Ordres inférieurs
qu'elle a infîitués

, qu'elle eût pu abfolu-
meni faire donner par* un Miniftre inférieur
à l'Evêque,, la difcipline de l'Eglifc d'Armé-
nie n'étant point conforme aux idées favo-
rables à l'autorité du Pape , le parti Je plus
fage étoit de la lailTer tranquille dans la
poifelnon de fes ufages : & c'cil le parti
qu'Eugène a pris dans fon inftruftion.
On peut infifter & nous demander fi ce

que nous enfeignons appartient à la foi : &
fi cela étoit , comment concilier ce fentiment
avec ce langage allez commun dans les Con-
ciles , que c'eft en vertu de la règle ecclé-
fiaflique , que les Evêqucs ont Je pouvoir
exclufif d'ordonner ?

Le langage des Conciles s'allie très-faci-
lement avec le fentiment que nous foute-
Tions ; car ce. que les canons nomment la
règle eccléhaftique , n'elt rien autre chofe
c;u€ la règle reçue dans l'Eglife. Or , \q%
leglcs reçues daa» l'Eglife font pour i'ordi-

naire
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naire calquées fur Je droit divin, furlequct'
t\\Q Se Ton adminiftration font fondées. Si

ÏQi Conciles difoient que ia prérogative épif-
copale n'eft établie que Air la règle de i'E-
glife , cette exprclîion exclufive de tout autre
Joi ne défigneroit qu'un règlement de difci-
pline

; mais ce n'ed point ainfi qu'ils s'ex-
piiquent,- Se ce qui fdit règle dans l'iglife,
peut venir & vient fouyent de plus haut ,

du droit divin même.
Efl-ce donc un dogme de foi , que l'Evc-

que eft le fcul Miniftre du facrement de
l'Ordre \ Nous repondons fans cr-aintc qu-2
c'eft un dogme de foi , dès qu'on borne
la demande au Minière ordinaire des Or-
dres , qui forment la Hiérarchie d'inftltuiion
divine. Rien ne manque à cette vérité pour
être érigée en dogme* de foi ; e!!e eft claire-
ment révélée de l'Ecriture; elle a éié plus
d'une- fois décidée par lEgiife. C'eft U foi
de tous les fiecles , 6c elle a été très long-
tcms la foi de tous les Chrétiens; foi nou-
vellement confacrée par le Concile de Tren-
te , qui frappe d'avance d'anaihéme le ryf.
téne du ficur Travers , qui pofe en princi-
pe, p. 5- art. II : Que les Evêques n'ont
aucune fondion qu'on pnijfc ajourer leur êire
propre , & que hs Evéçues n'aient fait au-
trefois du même droit & par puiffance. Au
nombre de ces fonctions dans la fuite de
l'article, il met la puiiTance d'ordonner. Si
les chofes ctoient aind , cette dernière puif-
far-ce fcroit commune de droit divin au
Prêtre comme à TEvéque ; car ce feroit daiis
l'un Se l'autre une puiffance d'Ordre &
ordinaire. Or, Je Concile de Trente (a)

Cfl) Si quis dixerit Epif-ihabent , ipfis effe cum
copîjs .. non babere po-jPresbyreris comrr.uriein ,

teîtatem confîrmancil Silanathcnia ii:. Scjj'. ij. jg
ordimndi, vel eam , qu^rdlRjf, c, 7.

Hiérarchie, l'orne //. R



3 86 Conférences

prononce expreflemeni l'anathême contrfi

ceux qui oferoicnt avancer que la puiHance

d'ordoiiner 8t de confirmer qu'ont les Evê-

ques , leur cft commune avec les Préires.

11 le trouve ainfi que la dcfiniiion du Con-

cile & l'aiTeriion de Travers , font diamé-

tralement opporées(/2)

Quant à la queftion de Miniftre extraor-

dinaire , les preuves que nous avons alléguées

fuflifent pour détruire tous les lydêmes que

nous avons expofcs ; & il n'y a que les

ménagcmens que nous devons à ces Théo-

logiens ik Canoniftcs qui les ont avancés ,

qui nous obligent à ne donner à leur opi-

nion ,
que le caraftere d'un fentiment im-

probable dans tous les fens , diftituc de toute

preuve , inconciliable avec ce que nous

cnfcignent l'écriture & la tradition , de i'éia-

biiffement de la Hiérarchie , 6c de la ma-

nière de la perpétuer ; Se fi nous n'ajou-

tons pas erronée & h^érétique , nous ne la

regardons pas moins comme infcutenablc

en bonne Théologie , 8>c le dogme oppore

un vrai dogme théologique , dont la certitu-

de eft inébranlable.

Les Presbytériens quclsconqiic , ne peu-

vent donc tirer aucun avantage de ces fyf-

têmes qui ne portent fur rien , Se fuppoient

un étal des chofes qui n'exiftent pas , 6c que

nous fommes pleinement aifurés ,
en vertu

des promeffes , ne devoir exifler jamais. Les

autres opinions fondées fur la grandeur de

l'autorité du fouverain Pontife , font aufli

fans conféquence pour faire entrer les Pre-

(a) Conftat ad Kpifco-

pum eam adminiftraiio

nem ( ordinanonem ) per-

liiiere ,
quod eriam fanc-

tarum licteraruin ?\npx\-

tate , ccriiffi.n5 , tracidone

omnium Patrum teftimo-

nio ,
Conciliorum decretis

Ecclefiœ ufu & confuetu-

dine facile erit ccmpro-

bare. duech. Conc. Trid,

p. z, de Sacr. Ord, n. z.
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très avec les Évêques , dans le partage de la

puiffjnce d'ordonner. Elles relèvent bien la

puilTance du fouverain Pontifs \ mais pour
les Prêtres , confîdércs avec les feuls pou-
voirs qui leur appartiennent , elles les laiffbnt

dans une impuilîance abfoîue de conférer
les Ordres , fans une commifîion extraordi-
naire du Saint-Siège qui y fupplée

, par la

conceflion d'une taculté très-écrangere au
pouvoir intrinieque du Sacerdoce. Cette con-
celîion encore eft un être de raifon.

Parmi les Théologiens q'.:i efliment que
le pouvoir d'ordonner peut être «communi-
qué aux Prêtres , & qu'il n'eft même réfervé
aux Evêques que de droit eccléfiaftiquc ,

on a cité le Père Morin. Nous rendons
pleinement j'jftice à fe favant Oratorien , 8c
à Tes connoilTance fur l'ancienne difcipline
de l'Eglifc ; mais on fait que ce Savant a
fouvent donné des opinions fingulieres , &c
que Ton caradere d'efprit l'y portoit natu-
rellement , ainfi que ces ouvrages l'atteftent.

I! employoit alors toute la force de Ton cfprit »

pour ajufter toutes ces connoiffances au
fyftême qu'il enfantoit où qu'il adoptoit. Ses
efforts , n'ont point été ici heureux : il corn*
bjttoit l'évidence.

Cependant il nous paroîtque le Père Morin
ne s'eft déterminé à foutenir , que le pou-
voir d'ordonner pouvoit être communiqué
aux Prêtres

,
que parce qu'il croyoit que les

canons de quelques Conciles ne pouvoient
fans cela s'expliquer , & que c'eft-là d'ail-

leurs le fentiment de quelques Théologiens
5

car il étoii trop éclairé , trop habile dans
l'antiquité eccléfiaftique , trop inftruit de la
difcipline de l'Eglife , pour ignorer que l'or-
dination avoit toujours été une fonction
cpifcopalc , &: toujours réfcryée aux Evêques,

R ij
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,C7cfî ce qui lui a fuit prcrdre le parti àQ
fouicnfr que cette rcrer;-vc n'ëioit que de
.(droit poCiit"., & une régie ecclefiafiique \ 6c

cette manière de ia reprcfenter qu'il a vu
iians quelques Conciles mai entendus ,- l'a

affermi dans fa première idée. Entraîne

néanmoins par la force des- preuves qui

confiaient la doftrine Si .Ja. difcipline de

TEglife en cette miiiiere ^ iJ, n'a P}» (c réfou-

dre, à- fouicnir que le- pçuvoir d'uidoancr

poùvcit être x;;om'ir>uni,qji)é' -aiui.rirpjjlcs P,rc-

,ii;esj. corrtre 'îc témoignage
i

unapimc d^ Ja

traduion; îk il appris un parti moyen , en ne
reconnoiliant que les Prêtres élevés à la di-

gnité de Chorévêques , capables de ce pou-
voir. C'cfl qu'il avx)it vu dans les Conciles

,

que les Chorévéqiiics faifoicnt 4çs ordina-

.ïions du confentcment.de l'Evéque diocëfain
',

&C que ces. Qr.dir.atiQns,,çiQi£ni iugdei ijCgid-

jnes 6-. canoniques ( a )* ^.j.
*; -pr i. {-.. ^

>

'; Ce dénouçm.ert ,.coiti;Trè nous raw)nsdit,

èft allez mal miaginé
i

car (i la refcrve de
'l'ordination n'cil que de droit eccléfiaftique ,

l'Eglife peut certainement difpenfer d'une

loi qu'elle a portée. ?< comrr.uniquer à tout

Prêtre un pouvoir que Jcfus-Chrift ,-a attachç

"au Sacerdoce , en laliTer au moins à; quel*,

qucs-uns l'exerxice. da,ns un cas 4e nécefîiîé.

Et que peut faire,, ic^ la qualité) de Chorçr
vêque d'inflifuiion purement eccléfiaillque ,

6 fi arbitraire qu'elle n'a fubfiflé que durant

(a) Nobis in hac ex-

tremj compulfis ui cano-

nibus fua auror'tas con
l'ervetur vifque eorumver-
fcis non inferarur , necel-

farii;nn vidctur concedere

ecc'.eh'adico jure Preshy-

urorum ofdinâLioricm. . . n.

delegari pofle , non qui-

dem fimplici Presbytère ,

ut docent auiorcs cspiie

precedenri enumeraîi, Itd

Chorcpifcopatûs dignira-

le ornato Presbytero. De
Ord. p, s. exercit. 4. c. 4.
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quelque teins , & qu'elle cfl abolie depuis plu-

fîeiirs licclcs \ Une pareille qualité n'ajoute

rien au caraftere facerdotal , ni aux pouvoirs

divins qui lui appartieneni ; ou doni les Prê-

tres peuvent devenir capables.

Le Pore Morin pouvoir très-bien fe dlf-

penier de donner dans un pareil tempéra-
ment ,

qui' n'a aucun fondement fôlide , 8c

rendre pleinement hommage à la vérité. Les
modifications qu'il fc croit obligé d'y mettre ,

ne méritent pas même d'être propofécs. Tout
s'explique aifément fans y avoir recours. Les
divers Ordres die Chorévêques confiâtes par

les Conciies les plus anciens &< les plus vé-

nérables , dclaircilTcnt pleinement ce que
d'autres Conciies enfeignent des ordinations

faites par des Chorévêq.ies. Le premier appui
du Perc Alorin tombe de lui-même , & la

qualité de Chorcvéque qu'il demande dans
un Prérre , pour devenir le Miniftre ordi-

naire de l'ordination , ed plus capable de
décrédiier fon opinion que deJ'appuyer.
Ce qu'il a vu dans quelques Conciles ,

que la règle eccléfiaftiquc ou le droit réfer-

v:nt l'ordination aux Evéques , cft un appui
à peu pi es aufii foible. Rien n'ed plus véri-

table que la maxime énoncée dans les canons
de ces Conciles ; mais la règle ec^léfiaftique

n'exclut* nullement la régie primitive , le

droit divin ,- la première &c la plus rc Tpefta-j

bie fource d? toutes les règles eccléfiaftiques ;

de tout droit canonique. Ce qu'établit l'un

de ces Conciles , c'eft le huitième de Tolède,
que l'éminence de l'P^pifcopat a réfervé aux
Évêques les fondions les plus fublimes à
l'excluiion des Prêtres , ne prouve pas davan-
tage. Car efl - ce Jcfus - Chrift qui par foa
inltituiion , cft-cc rp^glifc par (es canons , qui
a fjii cette jcfervc- ? C'eft 'lur quoi ce Con-
cile ne- s'explique pas, Kt puiique c'ed de

R iij
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Jefus-Chrifl même que vient l'emincnce de
l'Epifcopat, ce Concile peut tiès-bien défigner
par cette exprefîion , que Ja réfeive de Tes

fondions vient de la même fourcc , fur-toui

fi J'on fait attention à ce qu'obferva M. de
FJeuri (a) , fur ce Concile & fur les autres

tenus dans la même ville , que le ftyle des

canons qui ont été portés , n'eft point ua
ftyle précis , fimple , naturel , mais diffus ,

figuré^ très-difficile à entendre , &c dont con-

i"équemment il ne faut pas trop prefler les

exprefiions.

Privé de Ces principales autorités , le Père

Morin fe trouve ainfi réduit à des Théologiens

& à des Canonises , qui ne dévoient être

d'aucune confidéraiion à Tes yeux, fur- tout en

îoyant que la tradition dépofoit au contraire;

& qu'on ne conncît pas un feul exemple dans

toutes 'es anciennes communions chrétiennes,

d'ordiiiaiions faites par^ des Piètres , Se de

délégation du pouvoir d'ordonner. Luther ,

dit M. Boffuet {b) ofa y lui qui ne fut jamais

qu'un fimpli Prêtre ,;e ne dis pas faire dcsfm-^

fies "Prêtres , ce qui feulferoit un attentat inoui

dans toute l Eglife depuis l'origine du Chriflia"

nifme ; mais ce qui eft bien plus inouï encore y

faire un Evêque. Les Conciles 6^ les Pères , dit

cgalemeni M- Nicole , attribuent eux feuls

Evêques Pordinatio.i des Prêtres , & n'en ex*

ceptent jamais le cas de nécejfité , comme ih
Vont fait à l'égard du baptême. Cette règle

eft confirmée par une pratique de feiie cent ans

dans toutes les fociétés chrétiennes , fans au- À

cun exemple contraire»

Que quelques Scholailiques aient cru ,

alnfi que le rapporte Vaiqués (r), que le Papç

(a) Fleuri , 1. ^9. n. 10.

( 6 ) Boifuet , variations , !• î.' n. 17.

( i* ) Aliqui confus ruDi. Vafquét , Difput, MJ» c, €*
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pouvoit déléguer des Prêtres pour ordonner
d'autres Prêtres -, que la Giofe en dife autant;

que d'autres aient penfé que le Pape au
moins pouvoit Je faire , pour donner les

Ordres inférieurs au Sacerdoce ; que Gui-
mier

,
que Duaren , deux Jurifconfultcs , St

tout au plus Jurifconfultcs a(îez fujets à

s'égarer , lorfqu'ils ofent faire des excurfions

dans les matières qui ne font pas de leur

compétence ; que Gratien , fans avoir affez

de critique pour démêler les bonnes & mau-
vaifes pièces de fa compilation , fe foient

bien ou mal expliqués , une Théologie éclai-

fée n'y fait pas la moindre attention ; &
nous répondrons à toutes ces citations pan
un Principe du Père Morin lui-même (û),
qui néanmoins a cru pouvoir s'appuyer de
pareilles autorités , que les opinions de ces

Scholaftiques font un très-foible appui , 8c

qu'on ne peut s'y rendre qu'autant qu'elles

font foutenues de bonnes preuves ; & ils

n'en apportent aucune qui puifle non-feule-

ment contre-balancer , mais même affoiblir

celles que nous avons expofées. Nous diror.s

avec M. Boduet { b ) \ Que dans ces fortes de
matières il faut confulter les Pères , lire tes

Conciles ,
6' laiJJ'erlà ces modernes ,

qu'ilfaut
corriger ou intetprêter hénignement»
Nous dirons encore que les pouvoirs divins

étant tous fondés fur l'inftitution de Jefus-

Chrifl j on ne peut les connoîtrc dans ceux
à qui il les a donnés

, que par l'Ecriture 8c

la tradition renfermée dans les écrits des

faims Pères, dans les Conciles, les décrets

des Papes reçus dans TEglire. C'efl aufli la

(a) Hic Scholaflicorum
pronunriaris tsntùm cre-

ditur quanrùm argument's
demonAratur. D^ Ord» p. n. 2^.

K iv

?. exercit. I, c. I. n. 29,
(bj Boiïuer, Inftrua.

fur la verfïon de Irévoux,
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nicihodc que nous avons fuivic , Se toute
autre ne peut qu'égarer; toute autorité con-
struire efl abibiumcnt nulle , ne mérite pas
raêmc d'être écoutée ; tout raifonnemenr ,

quelque concluent qu'il paroilîe , qui ne
porte pas i'uv ce fondement , n'aura jamais
aucune foiidité. Que font donc ces pré-
leiîdues poilibilitcs d'accorder une faculté
qui ne J'a jamais été , que des imagina-
tions chimériques

, démenties par la pra-
tique confiante de tous les fiecles. Et ce
qu'il efl bon de remarquer , c'eft que les
Eglifes d'Orient

, qui ont confervc dans leur
intégrité ceux des dogmes de i'Eglifc pri-
miiive

, qui leur font communs avec i'Eglife
latine

, débarafTcs de ces hypothefes & de
CCS fuppofitions purement imoginaiie 6c
lans fondement de certains ScholalHques

,

çcni on a. honte aujourd'hui , n'ont jamais
cru £.' ne croient pas même encore que

:d'autro. qu'un Evêque ^uiiTe erre le Aliniflre
«^e^i'ordination » ni dans aucun cas de né-
ceffité

, ni en vertu d'un privilège quelcon-
que. Nous obfeiTons encore qu'aucun de ces
Théologiens ne parle d'un pouvoir ordinaire
inhérent au Sacerdoce , mais d'un pouvoir
extraordinaire, fur-ajouté au Sacerdoce par
ime délégation du Saint-Siège, ou fondé fur
,i]ne nécelTité extrême £c abfolue.

.Nous aurions ici bien de réflexions à faire
fur cette prérogative incomm.unicDblc de
l'Epifcopat , le leul des Ordres divins qui
puiife perpétuer la Hiérarchie

, qu'aucun ne
peut remplacer

, & qui dans le befoin peut
tenir lieu de tous Us, autres , fans lequel il
n'y auroit plus de miiïîon divine ; & l'Kglifo
verroit éteindre la foiirce d'eu découle toute
la puijfance eccléfiajHi^ue. L'Auteur des droits
àix fécond. Ordre , n'aime pas qu'on repré-
/ente i*Epifcopat fous cette idée de fourgs
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'de la puifTance eccléficftique (a). II critique

très-férieMiTcment Vanefpen , &L les- Thcolo-
giens qui Te fervent de cette exprcflion. II la

trouve inexacle , équivoque , Si injurieufe au
IMinidere hiérarchique,, dont l'origine efl

vraiment divine. Ni nous , ni Vanefpen, ni

les Théologiens ne lui cnt donné fujet de

faire ce reproche. Ils reconnoilTeni tous ,

avnfi que nous l'avons fait , que Jefus-Chnji

tjî^ La caufc première , principale 6" efficiente.

de la grâce & des pouvoirs que donne Vordi-

nation (^j ; mais c'efl par le minifîsre de
TEvêque qu'il les communique , &c les Evo-
ques deviennent ainfi \à fource , la caufe

morale , vifible & extérieure des pouvoirs
hiérarchiques. Ils en font la fource dans un
fens d'autant plus véritable , que le divin

Inftiiuteiir -a. mis d'abord dans les Apôtres ,

J^s premiers. Evéques de l'Egiife chrétienne , ,

la plénitude de tous les pouvoirs , dont les

Minières inférieurs ne font qu'un écoulement
bc une émanation.

Ce qu'ajoute l'Auteur , que Vambition épif-

cppale efl trop gênée par cette idée fimple &
naturelle , ( c'eft celle que nous venons de:

donner ) ^ que les'Evêques 6* leurs adula-
leurs veulent par - là faire entendre , que DiCU

.

a donné aux Evêques fcn pouvoir comme leur

Bien propre & perfonnel , dont ils difpofent

enfuite à leur volonté , en relâchant plus eu
moins félon quUls le veulent ; & que Jefus-

Chrifl n'tji que le confécrateur immédiat de
lEpifcopat. ...Ce).

Il efl aifé de critiquer & de rendre odieux,
en prêtant des fcntimens faux &c ridicules,

Kous aurions honte de fuivre tout le rcite

( a ) Ch. 12. p. îjj.
(b) V. n8.
Ce) P. J4i.

R y
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du xenç i monté fur le même ton Se qui
enchétii encore : îes Evéques n'y reconnoî-
Tront point Jeurs feniimens , ni nous les
nôtres Tout ce que prétendent les Evéques,
c'eft qu'ils font les feuls Miniftres dont Jefus-
Chrift a voulu fe fervir , pour communiquer
la grâce 8c les pouvoirs du Sacerdoce & du
E)iaconat , les fculs Ordres dinftitution di-
vine , & que dans ce fcns ils en font la
fource y non^ quant à l'inftitution primitive ,

mais quant à l'élévation de chacun des Mi-
nières facrés aux Ordres , dont ils font hono-
rés , qu'aucun d'eux n'a pu recevoir que des
Apôtres ou des Evéques leurs fucceifeurs.
Ces Ordres font vraiment des ruiJTeauz qut
découlent de la fource féconde de VEpifcopat ;& ce langage , loin d'être oppofé à la fo'i
& à la raifon , comme on le dit C^) , bien
apprécie , ne fait qu'exprimer ce que la foi
cnfeigne , ce que la raifon démontre , & ce
qu'ai' fond , malgré la critique qu'on fait
de l'expreffion , l'on ne peut fe difpenfer
d'avouer f ^ ).

C'eft fur cette prérogative incommunica-
ble de l'Epifcopat , que porte la néceffité de
la miflion épifcopale pour exercer les fonc-
lions facrées.

Car 1°. La néceiîité d'une miifîîon & d'une
miflion divine , pour enfcigner

, conduire &c
gouverner l'Eglifc de Dieu & les fidèles qui
la compofent

, pour prêcher la foi même
aux infidèles , avec l'autorité d'un Minière
de Jefus-Chrift , eft wnQ vérité de foi. Cette
vérité eft le centre & le nœud de toutes les
controverfes de l'Egîife catholique avec les
Proteftans ; ^\\q répand également fa lumiè-
re fur les articles , dont on veut faire ua

<a) P. ,42.

< ^ ) Uàx^^ ce Chapitre- là mliae*
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fujet de conrroverfc entre les Catholiques.
1°. Cette miflion a été donnée par Jefus-

Chrift à les Apôtres , &t n'a été donnée qu'à

Tes Apôtres. Nous l'avons démontré , Jorfquc

nous avons parlé de l'inflitution divine de

la Hiérarchie ; on fera tant de raifonnemens
qu'on voudra , l'Evangile ne nous prélenie

que les Apôtres , 6i la perfonne des Apôtres,
devant à la vérité avoir des fuccefTeurs & des

coopérateurs; mais ces fuccefTeurs ou ces co-

opéraieurs n'eî<i{loient point encore , ou au
moins ils n'étoicni pas encore revêtus des

pouvoirs divins par l'ordination , ni aflbciés an
Miniftere évangélique. Les -ji étoieni déligaes,

mais non encore ordonnés.
Les peuples peuvent bien élire les divers

Minières , fuccefleurs des premiers envoyés ;

c'efl un des moyens dont Dieu peut fe fervir

& fc fervoit dans l'Eglife primitive pour faire

connoître fa volonté ; mais ce n'cioit qu'une
préfentation de fujers , qui ne donnoit point
les pouvoirs du Miniflere , ni la million. Nous
en avons la preuve dans l'élcftion des fcpl

premiers Diacres ; les Apôtres en remettent
Je choix aux fidèles : Confidtrate ez wbis
viros Boni tejîimonii feptem ; mais Je droit

de \qz établir , de les inftaller , ils fe le

réfervent , quos conftituamus , & en con»
féquence le choix fait , les Apôtres impofc-
rcnt les mains fur ceux qui avoicnt été élus :

Et orantes impofuerunt eis manvs ; & ce ne
fut que par-là que la miflion divine leur fut

communiquée , & qu'ils entrèrent en pof-

fefîion de leur emploi. C'eft que le faint

Miniflere cft une commiflion vraiment divi-

ne , &( que Jefus-Chrift qui ne l'avoit donnée
qu'à fes Apôtres , n'étant plus fur la terre,

n'a plus pu la donner dircftement lui-même 5

il a fallu que les Apôtres la commur.iqraf-
feni ; Se qu'ainfî jufqu'à liL fin du monde

R vj
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elle Te perpétuai dans rEglifc , de même
que les pouvoirs d'ordre qui ont la même
origine que ceux de jurifciic^ion , 8t ne font

donnés xi\\t pour rendre ceux de jurifdiftion

rti'cs 8^ lundifitiiis. Les uns &. les autres ne
fc font communiqués que par les Apôtres ,

& r.c peuvcnt»fe communiquer que par leurs

fuçceiic'.irs. LcsAcies Se les .Epîires des Apô-
tres, i'atteftcnt. S. Paul fcul pourroit être

-CKcepté ; mais aufîi notre Seigneur depuis
ion afccnfion , fc montra en perfonne pour
Jui donner miiricn

, par un miracle qu'il n'a

pas renouvelle depuis.

Nous voyons également dans rEglife des
Pafteuis & des Miniflres différens des Apô-
tres 5 mais placé de leur main , & par eux
affociés à la m.ifîion divine , dont eux avoient

été feuls honores. Nous l'avons montre dans
S. Mathias , dans \z% fept premiers Diacres ;

S. Paul établit Timothée à Ephcfc , Tire en
Crctc , Onéfime à Philippes ; S. Pierre Evode
à Antioche , S. Marc a Alexandrie ; tous les

autres Pafteurs reçoivent de la même ma-
n'erc la miiîîon ; les Apôtres communiquent
à ces prcm.iers Pafleurs , le pouvoir d'en étn-.

folir d'autres , également par l'impofition des
mains. C'eft ainii que par celte impornicn des
ma ns des anciens Pafteurs , la miflion divinç

a été communiquée &c s'eft perpétuée.
5°. Ce droit de communiquer &c de per-

pétuer la miflion divine , eft propre de l'or-

dre apoflolique dans ieqiiel les Evéques ibnt

placés ; parce que la milTion a été donnée à
i'ordre même Se non à la perfonne ieulc , &c

îrès-exprelTément aux fuccelleurs mêmes des
premiers Apôtres, La promeile halç-i pouvoirs
ont fans contredit pour objet \qi poi:voirs

d'ordre , ils ont également Jk aulîi claiiement
pour cbjct la éemmunication de la miflion

divine , ceux d\' jurifdiâion &; de gouYei>
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ftemenr. -^//q , je vous envoie ^ allei <, prê"

chei, inftruifci j bcpîifei. Nui ne peut prê-
cher , gouverner » baptifer & conférer les

autres facremens , comme Miniftre de Jcfus-
Chrid , qu'il n'en ait reçu !e pouvoir , & ne
foit envoyé à cet effet par ceux à qui notre
Seigneur en a donné primitivement la com-
milBon. Les nouveaux envoyés ne font pas
paur cela les envoyés des Apôtres » mais
ceux de Jefus-Chrift même, parce que les

Apôires ne font que l'organe ,
par lequel

il leur communique fa mifîion divine , &c
qu'en la donnant à fes Apôtres , il l'a

donnée en même tems à ceux au:iquels i!s

la cnmmwniqueroient pour le fervicc & le

Miriftcre ordinaire de Ton Eglifc ; c'eft ua
dépôt qu'il a mis entre leurs mioins , dont
il les a rendu eux Se leurs fuccciieurs les

di/penfateurs.
4''. Nous ne craignons pas qu'on nous accufe

de vouloir favoriicr ici ce qu'on appelle I3

deipoiirme épiicopal ; car nous ne fdifons

qu'une fimple expofition de Tordre que
Jefus-Chrid lui-même a établi, &c il nous
paroît que dans toutes fortes de queftions ,

il faut toujours, tant qu'il cft pofiihic , remon-
ter aux premiers principes. C'cft un centre

auquel il faut tout rapporter : fur l'objet

qui nous occupe , on peut dans la fuite des

fiecies articuler bien des faits , expofer une
multitude de décrets , de textes, qui ne font

nulle mention de la nécefnté de la million

cpifcopaîe , pour l'exercice des fondions
hiérarchiques \ 8c nous aurons occadon de

mt)ntrer , en parlant de la confeiïion & de
là prédication , que ce grand édifice élevé

avec tant, ne frais croule pxir les fondemens j

&c qirt ri«n ne fc faiiant alors que du con-
fe!"itcm:nt exprès ou tacite du corps épif-

^opal , U principe que nous ctabiilîbns ».
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principe fondamental & de toute évidence l

n'en reçoit aucune atteinte.

Faut -il donc aflimilier en tout le pouvoir
d'ordre au pouvoir de jurifdiâion ? & éma-
nent-ils l'un & l'autre également de l'Epif-

copat ? très - certainement. Le pouvoir de
jurifdiftion eft une milîion ou une commif-
(ion divine , qui dépend abfolumcnt de la

volonté de Dieu ; & nous avons vu que
Dieu a mis à cet égard fa volonté en dépôt
entre les mains des Apôtres & de leurs

fucccfleurs
,

qu'il en a déclaré les interprè-

tes pour toute la fuite des fiecles. Et le

pouvoir d'ordonner qu'on ne difpute pas

aux Evêques , n'eft pas mieux appuyé iur

la règle de la foi , que celui de communi-
quer la mifiion divine St les pouvoirs qui y
font atiachés. —
Une feule difFércncc fe rencontre , c'cft

que l'Evêque ni aucune autorité humaine ,

ne peuvent communiquer à quelqu'un qui n'a

pas le caractère d'Evcque , le pouvoir de
donner l'ordination. La raifon en eft que
l'ordination fe donne par un facrement ; &:

qu'un facrement ne peut fe conférer que
par celui qui en eft le Miniftre , fans excep-
ter le baptême , que toute fortes de perfon-

nes peuvent cdminiftrer validement fuivant

la tradition. Or , le pouvoir d'adminiftrer 8c
de faire un facrement , ne peut être exercé
que par celui qui l'a reçu de Dieu. Il n'en

eft pas de même de la jurifdiftion ; ce n'eft

point feulement par une aftion facramentelle

qu'elle Te confère , elle peut , comme nous
l'avons dit , fe donner autrement par une
fîmple commifîion , de même que Jefus-

Chrift , avant l'établiflcmeni eu facrement
fie l'ordre , avoit donné aux Apôtres & aux
72 dans leur première milTion , une cfpece

«Je jurifdiâion palTagerc dans les lieux où û
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Tes envoyoît , avec le droit de Tannoncer &
de fe faire écoi:ter. cetre manière de com-
murtiquer !a jurifdiftion , n'étant alors

qu'un afte d'autorité & non de collation de
facrement , n'exige point eiTentiellement le

caraftere d'ordre dans celui qui l'exerce pro-

chainement. L*Evêque peut tranlmettre de
droit à quelqu*i;n qui ne pofTcde pas le ca-

raôere facré ; & celui-ci n'agit point alors

en Ton non , mais au nom de l'Evêque lui-

même dont il eft le Minière &c le repréfen-

tant. C'eft TEvéque qui eft alors cenfé tuire

& fait effeftivement ce qui ne s'opère qu'en
vertu d'une autorité qui lui appartient &c

vient primitivement de lui.

De cette forte , la million divine , cette

grâce émincnte accordée aux hommes , Çub^

fifte toujours dans l'Eglife ; Jefus-Chrift en
eft toujours la fource unique : le canal par
lequel cette grâce découle , eft toujours le

niéme ; c'eft le Miniftere épifcopal & apofto-

liquc. Le fouverain Inftiiuteur en a fait un
Miniftere fucccflif & éternel d'envoyés de fa

part , avec le pouvoir de communiquer cette

miflion à tous les ouvriers fubalternes , que
lui-même avoit inftitués pour les aider , les

féconder & les remplacer,

II. QUESTION.
Di quelle nécejjlté ejl aux Prêtres qui n'ont

pas de bénéfice à charge d'âmes ^ l'appro*

bation de l'Evêque pour confeffer ?

JLN o u s avions conçu le plan de ce traité,

& il ctoit prefqu'eniiéremeni achevé , fans
que nous euflions pcnfé à y faire entrer une
qucftion , fur itiqueile nous nous ilattions
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êc nous être expliqués i\ec aiïe? d'étendu©.*
clans nos Conférences : paur n'être plus
jamais obligé d'y revenir. Mais en parcou-
rant divers écrits modernes fur l'objet que
nous traitons , 8c ics Ilfûnt moins pour les

réfuter que pour nous inftruirc , nouj nous
fommcs vu forcés à remettre encore cet
objet fous les yeux , non plus de la même
manière que nous l'avons fait ( nous refpec-

^

tons trop le public pour le fatiguer par des
,

redites, ) mais en fuivant une nouvelle mar-
che , celle que nous ont tracée les Auteurs
tiont nous parlons , & en nous effoiçant

d'éclaircir les nouvelles difficultés qu'ils op-
pofent ù nos principes. Nous ne pourrons
nous difpcnfer de rappeller ces principes ,

& les preuves que nous en avons données ;

mais nous ne ferons que les indiquer , con-
formément au plan que nous en avons annon-

,

ce & fuivi jufqu'ici.

Ceci demande un certain détail , Se que
nous remontions jufqu'àux qualités primiti-

vcmens &c effcniiellement requifes
, pour

l'adminiflration du facrement de pénitence ,

que nous expofions quelle a été la difcipline,.

qu'elles ont été les régies fuiyies dans i'Eglifc

fur cet Article. Nous donnerons une atten-

tion particulière au décret perte par le Con-
cile de Trente , & à l'autorité de ce décret
dans le Royaume > on cherche à la dépri-

mer. Nous ferons aufli conncîtrç le vrai

caraftere de l'Edit de 1695 , que quelques-

uns de ces Ecrivains dénaturent, & nous
le vengerons des imputations par lefquclles

on cherche à le décrier , ainfi que le corps
épifcopal qui l'a obtenu. Pour éviter la con-
fufion des idées , nous diviferons tout cela

en divers articles , qui par une progrelîicn

& une fuite de principes , répandront plus

de lumières fur la quefïion , conduircni plus
rririnicnt à la conféquçncç.
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ARTICLE PREMIER,
Les Pi arcs ont-ils , en vertu de Lur ordi-

natioi , U pouvoir complet de confejfcr

& d'ahfoudre ?

On l'a plus d'une fois avancé , on l'infiniie

plus ibuvent encore , que tout Prêtre , en
vertu de Ton ordination , a un plein pouvoir
de cop.felTer 8sc d'cbfoudre comme de bapiifer
'£< de confjcrer ; pouvoir fi pleinement ren-
ferme dans CCS paroles , que PEvêque , au
nom 6c repréfentani Jefus-Chrift , adrcrte

«lux Prêtres qu'il ordonne : Les pèches feront
remis à ceux à qui vous les remettre^ , d^

feront retenus à ceux à oui vous les retien-

drei , que l'Eglife n'a plus rien à ajouter
d'clîeniicl à l'exercice de ce pouvoir divin ,

qu'elle peut feulement y joindre des céré*

monies de décence , des réglemens de difci-

pline , de bon ordre y fans donner à entendre
que leur omifion aJnre U fond du facrC"
ment ^a ) \, de même que les autres fccremens
demeurent toujours valides , quoiqu'on n'y

cbfervc aucune des régies qu'elle a prefcri-

tes ; de même encore que les interdits pro-
conccs contre un Evcque ou un Prêtre ,

n'empêchent point que les ordinations faites

par le premier ne foient valides , & que les

•facrifices otfjris par le fécond , & les autres
facremens qu'il confère , au moins d fférens

de celui de pénitence , n'aient tout ce qui eft

réceffaire pour ê:re de vrais facrifices 6c de
vrais facremens.

- Pour éclaircir ce qu'on a dit & écri* à
ce fujct , nous n'entrerons point dans la.

(a) ConfuUation fur la i -r fdil^ion néCïiuire
pour confelTsr*
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queftion fcholaflique , fur Ja nature de la
puifTance de remertre Jes péchés

, que les

Prêtres reçoivent dans l'ordination ; fi c'eft

feulement une puilîancc d'ordre , ou une
puiiïbnce d'ordre en mcme teins S>c de ju-
rirdiftion

, quoiqu'incompictc , qui ne peut
être mife en exercice

, qu'autant que l'Eglife

donne aux Prêtres des fujets fur ierqucls ils

puilfent l'exercer , & les foumcttrc à leur
autorité.

Ce qui eft certain, & ce que perfonne
ne peut révoquer en doute , c'eft i°. que
le Concile de Trente a exprefîcment décidé ,

qu'outre la puifTance d'ordre que le Prêtre
reçoit dans l'ordination

,
pour abfoudre vali-

dcment une jurifdiôion ordinaire ou délé-
guée eft abfolumenl nécelTaire. x°. Que tout
Jes Prêtres recevant également le pouvoir
d'ordre dans leur ordination , tous néanmoins
c'oni pas le pouvoir d'adminiftrer le lacre-
ment de pénitence , -5c que ce qui peut leur
rnanquer au terme du Concile , c'eft cette
juiifdiclion ou déléguée ou ordinaire. 5°. Que
cette manière de prcfentcr cet objet , an-
nonce que la puiiTance d'ordre & celle de
jurifdidion font deux puiftanccs diflérentcs ,

dont l'une cft commune à tous les Prêtres

,

j'autre particulière à ceux qui ont des béné-
fices à charge d'ames , ou font commis pour
exercer le Miniftcre de la confcflion. 4°.

L'idée d'une puifTance de jurifdif^ion mt^nc na-
turellement à la diftinguer de la puiflance
d'ordre ; car avoir une jurifdiftior. &c avoir
des fujets foumis à cette jurifdiftion , font
deux chofes qui ont m rapport effentiel.

C'eft ce qui fait défiiiir la jurifdiftion fa-

cramentelle par les Théologiens , qui en
donnent une idée plus précife , une autorité
qu'à un Prcire , fur lejs fîdelcs qui lui font

roumis , en vertu de laquelle , en qualité de
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juge dans le tribunal de la pénitence , il

peut prononcer une fenience d'abfoluiion

ou la refijfer, remettre ou retenir leurs pé-

chés (a) Or , l'ordination ne défigne aux

Prêtres aucun fujet , fur lequel ils puifîent

exercer le pouvoir de remettre les péchés

qu'ils y reçoivent. Ce pouvoir n'eft donc
pas proprement un pouvoir de jurifdiftion

véritable. Il eft au moins certain que quel-

que nom qu'on donne à ce pouvoir, il n'a

de force , qu'autant qu'on a des fujeis fur

lefquels on puiiïe l'exercer.

Mais foit qu'on prétende que la puifTànce

de jurifdiftion efl totalement différente de

la puiffance d'ordre , foit qu'on dife qu'à la

puiiTance d'ordre il y a toujours jointe une
puiffance de jurifdiftion , mais incomplète
& fans aftiviié , à moins que l'Eglife n'y

ajoute des fujeis , qu'elle donne au Prêtre

à gouverner & à conduire d'office & par

état , ou par commiflion &c en vertu d'une

autorité déléguée ; dans la pratique la con-

féqucnce eft toujours la même , &. le facre-

ment ne peut pas plus valideraent être

adminiftré , en vertu de cette jurifdifticn

imparfaite , qu'tn vertu de la feule puif-

fance d'ordre , féparée de toute efpece de
jurifdiftion.

Il eft vrai que Jefus-Chrift , ainfî que l'a

décidé le Concile , a laifle en montant au
ciel , les Prêtres fur la terre pour être fes

( a ) Jurifdiftio ad ab-
foljtionem lacramentalem
neceffaria , eft autoritas

quae.-iam in alrtrum tan-

quam in fubitum , per

quam Sacerdos velut j
-

dex poŒt in eurn ferre

fenrentiam , ac proinde efl

poie(\as quacdaoi moralis

fe tenens ex parte Sacer-

doris , quemsdmodum 8c

jurifdiftio remporaJis con-
fiftit in indice , & non
(ulùm fe renet ex parre

marenaî , quée illi efl fub*

jefta. Sîl\. in Supp. 8. g*

z. art. 4. Merbefius de Pii*

nit, Diji* 4. ^. jo.
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Vicaires
, &c les a établis Préfîdens & JiK^es

dans le tribunal de Ja pénircnce , en ordon-
nant aux fidèles de s'y préfcntcr

, lorfqu'ils
loni tombes dans quelque f^uite TT.orfclIe

,pour y /ubir ie jugement d'abiblution ou
de rétention des péchés. Mais loin de faire
entendre par.Ià ^^^^ les Prêtres

, en vertu
de leur ordination feule, fort conflitués
pleinement Juges , U jouirent d'une autorité
amoiue pour remettre les péchés , le Con„
ciJe déclare au contraire, qu'outre le pouvoir
•reçu dans leur

, ordination , ils ont befôin
t\\nQ jurifdidion ordinaire ou déléguée pour
pouvoir les remettre ( a ). Quel eft donc l'effet
propre de l'ordination ? C'eft de donner un!
pouvoir de lier & de délier

, qui ne pou*
voit venir que de Jefus-Chrift ; mais il faut
un tribunal

, un territoire où i'exercer , fi<
c'eft VV.gW^t qui donne ce tribunal & affi^ne
ce territoire par le miniflere de J'Evéque •

fans quoi ce n'ejft quljn fîmple pouvoir Se
l'idec &\mQ jurifdiaion vcritabic renferme
quelque chofe de plus. C'cft comme fi uii
Roi cîaDlilîoit des Miniftres

, pour adminif-
trer en fon nom la juftice , & nmettoir à
fcn Parlement le foin de leur slîigner les
Jieux où ils excrceroient ce pouvoir. Avant
cette dcrermination ils en auroient un titre
primitif, par lequel ils auroient reçu ce qui
doit uéceirdirement émaner de l'jutorité du
Souverain

, fans néanmoins pouvoir entrer
en exercice

, qu'après avoir été inrtallés par
le Parlement fur le Tribunal

, & conftitués

r a ^ Dominus nofter
Jcfus- Chriftus , è terris
afcenfar-js in cœlum , Ss-
cerdores f:i ipiios Wc^.
riosreliquit tanquà-n prcp.
^àt% & jadices , ad quos
pmnia pecc^u mortalia

de^eranrur, in qiiae Chrif.
ti rideles cecidermt

; quo
pro potefîare cbviumrc-
miffionis & retenrionis
peccatorum fententiam
pronunrienr. Stjf^ 14. Je
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Juges, des affaires des fujeis qui en dépen-

dent ; mais ce ne feroit qu'après cetre tbr-

'maliîc qu'ils pourroicnt entrer en exercice.

Dominique Soro , Tun des Thcolog'ens du

Concile de Trente , explique très-clairement

cerie dcftrine du Concile { a ).

Dans le travail même de l'imprefTion , nous

recevons une dilTertation fur Vapprobaiion

des Conf^^^eurs {b ) , où la quedion de la

diftinftion du pouvoir d'ordre & de celui

de jurifdîâion , cft rémaniée avec beaucoup
d'efprit & une profufton éronnance de re-

cherches. L'Auteur fans être Théologien , ni

faire le Théologien , a fouillé dans tous les Li-

vres de Théologie , même fcolaflique. Il en

fait paroître les Auteurs fuccefiivenent fur la

fcene ; &{ comme il y voit quelque diverfiié

dans la manière d'expliquer cette didinftion ,

il traite aflTez mal & la Théologie & les

Théologiens , ceux fur-tout qui font entre

ces deux puiifanccs , ce qu'il appelle une

rieille diftinftion , contraire à la nature des

chofes. Mais nous venons de voir que cette

diftinftion n'cft pas fi mal fondée qu'il l'ima-

gine
;
^ue le laint Concile de Trente l'a

faite , ou au moins autorifc t la faire. Ce
•R'cft pas une foible autorité aux yeux -de

tout Catholique., &c à l'Auteur lui-même , «n
rejettant la diflin6tion &c en admettant. l'ideR-i

C a ) Poteftas cbA'ium

non dicit nid rr.eram po
tenriam , iurifdjftio autem
propriè non- :i7era poten-

lia , ùd applicatio mare- {b.) Imprimée en l'^A*

jriae., Sjc d^um Sacerdoti

Curatum façerdotium con
*.ï*ertur , non daiur ci po A^s trais "qui lui font pro

tefîns clavium , qtiam ]?.n\

per ch^raiterem habét, icd

applicâius ei popuius iniunique.

quem eam. exerceat , &
applicaiione i!!â faflus eft

propriè judex. In 4-. ^i/'«

io- Q' I. an. 1,

fans nom d'Abreur , irais

très-reconnoiiïable à bien

près » & f; r-tout a un
genre d'érudllion prefque
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tité des deux pouvoirs , convient qu'il y fauf
joindre pour l'exercice légitime une défigna-
tion de fujets

, que i'Egiife foumettc à l'au-
torité du Prêtre Miniftre du facrèment.

Il n'y a pas au fond une différence bien
efTentiellc entre les divers fcniimens des
Théologiens : elle efl plus dans l'expreflion
que dans la chofe même. Car ils conviennent
tous

, que le pouvoir de l'ordre efl un pou-
voir judiciaire. Le Concile de Trente l'a

décide. 11$ conviennent encore que quant
au fond du pouvoir, il cft divin, entier 8c
parfait. Ceux qui caraftérifcnt ce pouvoir
de pouvoir hiérarchique , de jurifdiftion ,& qui par cette raifon l'appellent un pou-
voir radical , habituel , incomplet , ou fe
fervent^ d'autres expreïïîons fcolaftiques à
peu-près femblables , dont fe moque l'auteur j

ou bien même l'appellent nettement un
pouvoir de jurifdiôion , foutienneni unani-
merient que cette efgece de jurifdiftion d'or-
dre n'a d'aâivité , qu'autant qu'on a afligné
aux Prêtres qui l'ont reçue , des fujets fur
lefquels ils puilTent l'exercer.

^
D'un autre côté les Théologiens qui dif-

tinguent le plus formellement le pouvoir
de lurifdittion du pouvoir d'ordre , ne font
cette diftinftion

, que parce que la jurifdiftion
ieur paroît renfermer dans for idée des
fujets fournis à celui qui la poflTede. Cette
idée n'eft pas aufli ridicule qu'on la dépeint

;& ce n'étoit pas le lieu de fe permettre les

procédés de rigueur , les attaques vives , &c
quelquefois le ion de mépris ; un peu plus
d'aménité dans le flyle n'eût rien gâté.
Du refte , nous avons évité ces difcuflions

fcholaitiqucs
, qui ne nous conviennent pas.

Nous allons à Tcflentiel : ainli les traits que
Jance le favant Auteur, ne peuvent tomber
fur iiûus. Ils y tomberont d'autant moics i
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que nous fommes très éloignés d'attaquer la

manière dont il explique cet objet > qui nous
paroii fimpîe , naturelle , Se pour le fond
bien préfenté. On peut très - bien dire ,

comme il le fait ,
que le pouvoir d'ordre

e(î un vrai pouvoir de jurifdiftion , parfait

& entier , du côté du pouvoir abiblu : mais

comme la relation à des fujets en faveur

defquels on puiiîe en faire ufage , eft quel-

que chofe d'elîentiei à l'exercice de la jurif-

didtion , un Prêtre qui n'a que ce pouvoir
d'ordre , n'a point véritablement cette jurif-

diftlon réelle & actuelle , néceffaire pour
adminiftrer le facrement de Pénitence ; Se

c'efl à quoi le borne la dccifion du Con-
cile. Nous ne voyons donc rien dans le

premier Chapitre de l'Ouvrage que nous
avons cité , qui nous oblige à faire la moin-
dre réforme dans ce que nous avons nous-
mémc penfé & écrit. Ce Chapitre eft le

plus imporrant de tous ; il contient près

de 150 pages, & c*eft le fondement de tout

le refte.

M. le Cardinal de Tencin , 8>c M. Languei
Archevêque de Sens , avoient tracé la route

que nous avons fuivie , fans avoir fous les

yeux les mandemens qu'ils ont publié fur

cette matière ( û j. Ils avoient , comme nous
l'avons fait , écarté toutes les controverfes

fcholaftiques , & s'étoient bornés à établir

que quoi qu'il en foit du pouvoir que les

Prêtres reçoivent dans l'ordination , & du
nom qu'on lui doit donner, dès que l'Eglife

ne leur a pas afligné des fujeis , ils ne peu-

vent ni Us lier ni Us délier valablement. Ces
favans Prélats s'étoient appuyés fur cette ma-
xime y que U bonjens a diclée à toutes Us na-

(a) Mandement de 17? s* Voyex p. 5C0 & 4J«
de la DifTcrtatiun.
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ùoiis , à favoir qu'un homme , avec tous les ti*

très de judicature pojjiù/es , ne peut ju^er tant
<ju''il n'a perjoniie fournis à fon autorité ; hi ifs

ie prouvent d'une manicre fcnfible , par tout
ce qui eji fous les yeux de tout le monde dans
tordre civil & militaire.

L'AuicLir rapporte de très beaux morceaux
de ces (Acnx inftiuftions paflorales , & il ne
manque pas d'y relever tout ce qu'il y croit
de peu jiifte 6c inexad. 11 ne laiflé pafler

aucunes expreffions qui puiifcnl donner prifc

à fa critique ; mais c'cft prefquc toujours
en les détournant à un fens étranger ,

&•
qui feroit déiavoué par les deux Prélats.
Cette difcufîion formeroit un nouveau genre
cîe coniroverTes

, qu'il nous convient d'éviter j

& nous avons d'autant plus de droit de. le

faire , que le principe commun ^ fcul efTen-
tiel à la quefïion , & auquel nous Ibmmes
attaché, , brille également à tiavers toutes
ces critiques , & n'en eît pas même entamé,
ainfi qu'il fera facile de s'en convaincre , fi

l'on le donne la peine de lire l'article 2 &c

3 de la diflerraiion , & d'y joindre l'arti-

cle 5 qui la termine , 6c même de lire l'Ou-
vrage entier.

Quoi qu'il en puilTe être , ce que le Con-
cile de Trente prononce à la Teflion 14 , n'efl

point un règlement de difcipline, c'efl un.

point de dodrine qu'il établit , ëc il n'cfl

permis ni de penfcr , ni d'enfeigncr , ni même
d'infinucr le contraire , ou de témoigner
quelque doute à cet égard. Les Curés ont
droit c-e fc plaindre de ce qu'en quelques
écrits fait en ma faveur , on ne s'explique

pas fur cet article d'une manière allez claire

& aifez préciie ; car le Concile de Trente
décide formellem.cnt

,
que l'abfohiticn don-

uée par un Prêiic à un pcniicni , fur Icq'. cl

il
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îî n'a aucuns cfpece de iurirdiftion , cft uns
force &c fans effet {a)

II motive fon décret fur ces deux princi-

pes inconteftables , que roiit jugement pro-

noncé en fav3ur ou contre quelqu'un fur

qui le Juge n'a point d'autorité , efl abfoJu-

ment nul ; & que Je friCrement de pénitence

a été inftiîué par Jefus-Chrift , pour être

exercé en forme de jugemert , d'abfoluiioa

ou de condamnation. Or , tous les Prêtres
reçoivent certainement dans l'ordination , le

même pouvoir de remettre îk de retenir les

péchés. Cependant , fuivant la définition du
Concile , ce pouvoir com,mun à tous ztw^
qui font honoré* du facerdoce , ne fuiîic

pas feul pour abfoudre validement ; &c ft

une jurifdidion ordinaire , q\^ déléguée xv]j

efl jointe , les abfoiuiior.s qu'un Prêtre donne
font nulles & de nulle valeur : Nullius mo-
menîu La nullité abrolue ne peut être pro-
noncée d'une manière plus formelle.

C'efl donc avec bien de la juftice , que la

Faculté de Théologie de Pans a qualifii

d'erronée une propofition , dans laquelle on
enfcignoit que la validité du facremcnt de
pénitence ne dépend pas de la jurifdic^ion { b );
& comme faulfe une féconde propofition ,

qui alfuroit qu'il n'étoit nullement certain

que le Concile de Trente eût prononcé.

(n) Quoniam natura &
ratio judicii illud expoicir

ut fénrentia in lubdito^

ri'jntdxat fciatur
,

perlua

fiim femper in Eccle; à

Del fuir , 8c verifTimum
tlfe Synodus hac coiifir-

msr , nuUius momenti
abfolutionem eam efle de-

bere , q lam Sacerdos m
eum proferr , in q-jern or- ,

dinari^m niit Ijbdele^^it.im

iùrirdiftionem non habeté
SclT. 4 cap. & can. 9. Si
quis dixerit abfblutionem
lacrarrcarakm Sacerdoris

non elfe aftum judicia-

iein.. anathema (ir.

( b ) Wxc propcfitio

erronea ett , fapiî harelim
à (^oncitro Tfidentino
damnatam. Cevf» l'îS»
prop, I.
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qu'une confefTion faite à un Prêtre qui n'a point

de jurirdiftion , eft nulle de droit (a). C'clt

au fond nier l'cvidence. Ce que le Concile

décide au fujet des cas réfervés , le prouve

également. Car , fuivant le canon 1 1 ,
(^^^

14 , l'abibluiion que donneroii un Prêtre

des cas réfervcs à l'Evêque , fans en avoir

reçu le pouvoir , cfl ablblumcnt nulle Se

invalide , rexprelTion cft tranchante & pré-

cife. Le Concile ne dit pas que l'abfoluiion

e[\ illcgitime & irrègulicie i
mais qu'elle eft

nulle /fans effet & fans force ;
que les Piè-

tres ne peuvent rien en ce génie que ren-

voyer à l'Evêque ,
pour obtenir l'abibluiion

des péchés réfervcs , nihil pojfe. Or , le pou-

voir qu'un Prêtre reçoit dans l'ordination ,

cft un pouvoir général ,
qui renferme toutes

fortes de perfonnes & de péchés : Quorum

remifeiîtis peccata , remituntur eis. Nulle ex-

ceptLn : s'il ne falloit rien de plus pour ab-

foiidre validement que le pouvoir d'ordre ,

l'Evêque ne pourroit reftreindre par des cas

réfervcs ce pouvoir divin , &{ émané d'une

autorité iufiniment fupérieurc à la ficnne.

Cependant le Concile déclare formellement

que PEvêaue le peut faire,

La comparaifon tirés des autres facremens

,

efl entièrement déplacée , U ne peut ras

même former aucune ai-p-arence de difficulté.

L'origine de tous efl la même , mais leur

nature efl difféicnte ,
non-feulement quant

ù la matière &à la forme , mais encore quant

au caraaere fous lequel ils ont été établis.

Les autres ne font que des adminiitrations.

Le facrement de pénitence au contraire fe

confère par forme de jugement ; & c'eft là

le fondement de la décilion du Concile, qui

n'a d'application , 6c dont il ne fait d'ap-
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llicaiion qu'au facremeni de pénitence
Quant à Ja petite ruiion qu'on ajoute , que

s'il en étoit ainfî , le pouvoir de remettre
les péchés donré dans l'ordination , feroit
ftérile & impuilTant , elle a été cent fois

réfutée, & cWq n'échappa pas fans doute aux
Pères du Concile. Car te n'clt qu'après avoir
établi la divine origine du pouvoir de re-
mettre les péchés , conféré par l'ordination ,

qu'il déclare que pour l'exercice valide de
ce pouvoir , une jurifdiftion ordinaire ou
déléguée a toujours été jugée ncceirjire.
Tout ceci s'entend aifé.Tient. Le pouvoir en
lui-même vient de Je.'us- Chriil : il n'a pu
venir que de lui. L'ordination le confère
pleinement , £c ce n'cft point un pouvoir
fiérib & impuifïant

, puiique c'eft un pou-
voir réel que polTe.ie tout Prêtre en vertu
de Ton ordination. Ce que l'Egliie y c-joute

pour la validité de l'exercice , ne concerne
pas le pouvoir même , c'eil feulement une
tiéfignation de fujets fur lefquels le Prêtre
peut l'exercer : cette déflgnation eft f'écef-

laire à un facrement de la nature de celui
de pénitence. Jefus Chrift

,
par un effet de

fa fouveraine fagcl!e , en accordant ce pou-
voir divin , l'a fait dépendre dans fon exer-
cice de \à fagcife de fon Egiife , 6c des régle-
mens qu'elle feroit pour en empêcher l'tibus

& la profjnalion , fans qi oi le pouvoir des
péchés donné à mut Prêtre , pour la récon-
ciliation des pécheurs & la fanftification des
âmes , refta.t en de mauvaifes mains , ne
pouvant en être retiré ni borné , ne ferviroit

qu'à confommer \d perte des âmes.
Car il n'en cil pas des autres pouvoirs

que l'ordination donne , comme de celui Je
remettre les péchés. Qu'un mauva's Prcrre
baptife , confacre , adminiitre l'cxtrême-onc-
lion -y qu'un Evcqus iuns Ciceurs corfirmc ,

S ij
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donne les Ordres j le facritîce de la MefTe
n'en efl pas moins faint ni moins eflicace ,

8^ moins capable d'aiiirer des grâces aux
fidèles ; le péché originel n'cft pas moins
ciîjcc par le baptême j'rEfprit-Saini conféré
par la confirmation. Ces facremens & les

autres n'en produifent pas moins l'cfiCt pour
lequel ils ont été inflitués ; mais un mau-
vais Confelfeur » & qui n'aura pas les qua-
lités nécellaircs pour bien adminilirer le

lacrement
, perdra les amcs par le moyen

même établi pour les fauvcr , &c d'un Minif-
lerc de réconciliation en fera pour les pé-
cheiirs un Mini(tcre de condamnation.

Obfervons néanmoins que quoique les

Prêtres &c les Diacres même aient le pouvoir
de baptifer roicmnellcment , cependant l'E-

glifc durant un tems , & c'eft dès les premiers
liecles , avoir réfcrvé le baptême folcmnel à
J'Evêquc

; qu'aujourd'hui il cft même réfervé

aux Curés , interdit 3'd^ Diacres j & que
l'Eglife a toujours exercé une autorité fu-

prême fur cette fonftion même facerdoiale

& diaconale
,
jufqu'à ne permettre de l'exer-

cer qu'après qu'elle a député à cet effet ;

quoique d'ailleurs le baptême ainfi reçu ,

tout illicite qu'il eft , foit valide , parce qu'il

ne demande point de jurifdidion dans celui

qui le confère.

Le canon omnis utriufjue fcxùs , du Con-
cile de Latran , fuffii pour juft'fier dans tous
fes points le Concile de Trente. On fait

beaucoup d'ufage de ce célèbre &c très-

rerpe<^able canon , en faveur des Curés , 8c
du droit qu'ils ont de commettre pour con-
felTer 8c abfoudrc. Or , ce canon fait une
loi politîve à chaque paroifïïcn , de fe

confciîbr une fois chaque année à fon propre

'Prêtre , 8c ne permet de s'adrelTer à in
autre , qu'api c» avoir demande &c cbienu la
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pcrmifTion de celui qui a le droit 8^ le litre

de propre Prêire. Sans celte permillion le

Prêtre étranger ne peiît ni lier , ni délier le

pénitent : Càm aliter ille ( aliénas Sacerdcs )

ipfum non pojjît ligare vel folvere. Ce PrêliJ

étranger a néanmoins , aulTi bien que le pro-

pre Prêtre , le caraftcre du Sacerdoce ; &:

il a reçu dans l'ordination les mêmes j-ou-

voirs ; cependant il ne peut ri délier » ni

lier le pénitent , le conteiTer & l'abiciidre.

Le pouvoir de remettre les péchés reçu
dans l'ordination , n'eft donc pas Aiffifant

pour adminiftrer validemeni ie facremeiît de

pénitence.

Qu'on ne dife point que VEglife ne peut

rendre invalide le fccrement de pénitence ,

quand le fujet qui le reçoit f/? bien difpofé ,

ni empêcher l'citicacité d'un pouvoir donne
immédiatement par Jefus^Chrid (j) ; que

tout h pouvoir de VEglife ne s'étend qu'à

prefcrire des règles , pour faire adminiftrer

dignement les lacrements , règles dont à la

vérité on ne peut s'écarter fans péché ; mais
qui ne peuvent intérclfer le fond 6c la vali-

dité du facrement (/-) fur laquelle tW^ ne
peur rien. Et comment ofc-t-on fe dire Ca-
tholique , & difputer à l'Eglife une autorité

dont elle a joui dans tous les tcms , Se qu'elle

s'eft conftamment attribuée comime l'ayûni:

reçue du Souverain Légillateur inllituîeur de
la Religion \ En quoi le refpcft dû au divin

auteur des facremenis , peut-il être blefle ;
lorfque l'Eglife fuit hautement profeflion de
croire qu'elle n'agit qu'en fon nom , par fon

( fl ) Haïc propofitio ^

quatenL's pflerit Ecciefs
lege irrir^m ficfi non pcfTe

abfblutinnem eft haeretica

Cenf. Fac Par if, 17^5
art» 2. R. IX*

(h) Hœc propofirio in-

reilefta de facrrimento pce.

ni'entis , efl hsretica.
Ibid. n, 1;.

S ifj



4 1 4 Conférences
autorité , Se en vertu du pouvoir qu'il lui a
donné î

L'Eglife ne s'attribue point la puijfan'ce

d'empêcher & d'arrêter Vaclivité d'un pouvoir
reçu de Jefus-Chrift ; elle ne fait même que
fuivre Tes intentions & Tes oidrcs. Elle re-

connoît que le pouvoir divin de remettre les

péchés , appartient à tout l^rétre légitime-

ment ordonné
; que comme qWq n'a pu le don-

ner , elle ne peut pas davantage l'ôter. Mais
clic enfcigre , que ce pouvoir devant s'e-

xercer fuivant l'inftituiion du divin Légifla-

teur , par forme de jugement , il ne peut ,

en vertu de fa nature même , avoir pour ob-
jet qiiC des perfonnes foiimifes à la jurifdic-

lion de celui qui le polfede , & que c'eft

^\\ii que le Sauveur a commife pour com-
muniquer aux Prêtres du premier & du fé-

cond Ordre , la jurifdifticn nécefîaire pour
en faire ufage , en aflignanr à chacun des fu-

Jets qu'elle foumet à leur autorité. Elle le

fait à l'égard des Evêques , à qui elle confie

&c foumet le dic^cèfe entier ; à l'cgard des

Curés , pour lefqueîs elle fait la même choie

par rapport à leur Paroiiïe , renfermant les

uns Si les autres dans ces bornes. Comme
les diocèies & les Paroilfes font un territoire

où elle les place en qualité de Pc^fleurs , qWq
ctend pour la commodité des fidèles leur ju-

rifdiftion fur tous les étrangers ,
qui y féjour-

nent de bonne foi, y palTent g>i fouhaitert s'y

approcher du facrement de pénitence. Donc
à plus forte raifon les Prêtres qui n'ont point

de titre ni de peuple à conduire , ont-ils h c-

ioin qu'elle leur falfe communiquer une ju-

rifdiftion déléguée ; & tout ce que fait l'E-

glife en ce ^enre , n'eft que i'evécution des

ordres fuprê nés du divin inftituteur.

Mais les Apôires n'ont ils pas eu un pou-

voir complet de remcitre les pèches, lorfque
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Jefiis-Chrid ieur dit les mêmes paroles
, que

l'Evêque adreire aux Prêrrcs dans !a ccrémo-
nie de l'ordination ? Pourquoi ces divines pa-
roles n'auroient-elies pas la mêr.c efficacité ?

Pourquoi \ c'eft que noire Seigneur donna
en mê.ne tems à ^qs Apôtres la mifiion di-

vine : Sicut mifit me vivens Va ter ù ego miîîo

vos; & qu'il jes établit Pafleurs de Ton Eglife.

Il en feroit de même d'un Curé
,
qui leroic

conftitué dans ion ordination Pafteur ordi-

naire de fa ParoifTe. Nous avons expofé ail-

leurs Ja différence de i'ordinafion des Apô-
tres , & de l'étendue de leurs pouvoirs ; mais

parce que ceux des Apôtres s'ctendoieni fur

Je monde entier , vouu.-ir en ce point Isur

égaler tous les Prêtres , 8^ prétendre que
tous font unis enfemble par le pouvoir de lier

& de délier ^ 8>c que chacun d'eux a pour fu^
jets tous les hommes , c'cft une imagination

deftituée de tout fondement , qui ne va rien

moins qu'à détruire la Hiérarchie , & faire

de l'ordre établi par Jsfus-Chrift dans fou

Eglife un vrai défordrc. Car foumettre ainfî

tous les fidèles à l'autorité de chacun des Prê-

tres , c'eil au fond ne les foumettre à pcr-

fonne , par rapport du facrement de péni-

tence. L'autorité hiérarchique mifc généra-
lement entre les mains de tous feroit anéan-
tie , & n'appartiendroit proprement à aucun ;

& chacun des fidèles pourroit à cet égard
fecoucr l'autoriié des Pafteurs du premier &c
du fécond Ordre.

Aufli la Faculté de Théologie de Paris a
condamné en i-j^s , la propofiiion fuivanie ,

commjî fauJTe & deffruclive de la Hiérarchie.

Tous les Prêtres-Pafteurs Ç^ ceux qui ne le font
pas , font unis dans le pouvoir de lier & de dé-'

lier ; O par Vinjiitution de JefusCkrijt ont
des fujets. Ces fujets font le monde chrétien*

Les paroles de J^us-Cbriit font à la vérité

S iy



^i*^ Conférences
gcncrales

, U ont bien la même fignifîcaiion ;
qu'elles avoieni lorlqu'il les adreira à Tes
i\p6[res

; mais elles n'ont plus la même; éten-
cîiie

, parce que l'Eglife ne foumct plus tout
l'univers à la jurifdiaion fpirirueJlc des Prê-
tres qu'elle ordonne , comme Jefus-Chrift
J'avoii fournis à fcs Apôtres

; qu'elle n'y ibu-
mct même plus pcrfonne , & qu'elle fe ré-
fervc à les dillribuer dans les lieux où leur
Minillere fera néccllairc. Et comme les pa-
roles facrées fignifioient dans la bouche de
Jefus-Chrifl ,' que les péchés fcroicnt remis à
tous les fidèles

, qui fe trouveroieni dans les
lieux où les Apôtres rempliroient la miffion
qu'il leur donnoit , & où l'Efprii.Saint devoit
les conduire

^ ainn dans l'ordination elles fig-
rifiem également

, quejes péchés feront re-
mis à tous ceux que l'i^glife foumettra à Ja
conduite du Prêtre à qui elles font adrclîees

;

U^clUi oin ainfi la m.êms (îgnification 5c la
même efficacité

, quanjt au pouvoir de re-
mettre les péchés.
Nous ne relèverons point une plaifanterie

,
tout au moins très-troide &c certainement
peu religieufe

, qu'on fe permet à cet égard
p. 419. Voici comme on s'exprime : Dit-on.
nux Prêires

, recevei le S. Efpnt ; les péchés
feront remis à ceux à qui vous les remet-
irei avec la permiflon de Monfeign.ur ? La
volonté ou la permiflion de Monfeigneur
cfl ici très, déplacée

, puifqu'il s'agit de la
volonté de Jefus-Chrift, & de l'ordre par
lui établi dans l'ifîftitution du facrem.eni de
pénitence.

C'eft lui-même qui a voulu qu2 le ppuvoir
'^c remettre les péchés qu il donne dans l'or-
dination

, ne fe donnât que par le Minifterc
«les Evêqucs

; c'cft lui-m.ême qui ayant conf-
litué chacun d'eux premier Pafteur de fon
t'iocèfc

, a voulu conXé^uemmcni qu'il dé-
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fignât à chacun des Prêtres qu'il ordonne

des fujets iur lefquels ils puneiH exercer ce

pouvoir tout divin. Nous avons vériiabiement

honte d'infliger fur une choie fi claiie.

On rapporte ici {a) un texce de Toflar ,

favant Evcque d'Avila , qui prétend que ce

qu'on appelle conceiïion & délégation de

jurifdiftion , eft moins le don d'un pouvoir

que la limitation d'un pouvoir plus étendu.

Càm ordinator vel ai/çuls Praelatus committi:..»

non efl dare potefiatem , fed tclUrt crcîationem

& ligationem juflam. Il y a quelque chofe

de vrai dans cette idée , eu égard à la ma-
nière , dont le pouvoir de remaitre les pcchcs

a été accordée originairement par Jefus.Chriii;

mais l'intention de ce divin Inftituteur n'a

point été , qu'il continuât d'être ainfî com-
muniqué. Les Apôtres en ont eux-mêmes
donné l'exemple. L'Egiife l'a fuivi en diflin-

guant les fujets & les territoires &i relTerré

juftement cette jurifdiftion générale , Ad toU
lendam perturationem & confufionem , arda^
vit jurifdiâionem iftam dijiinguendo fubditos
6' dijîriclus {b) ; fans cela cette jurifdiction

iinivcrfelle eût palîé aux Prêtres , en vertu
des paroles de l'ordination. xMais Toftar n'a-

joute pas qu'elle eft aujourd'hui accordée à
tous Jes Prêtres , & qu'ils ont encore pour fu-
jets tout le monde chrétien , ain/i que le porte
Ja propofition condamnée \ mais feulement
qu'ils les auroient , fi l'Egiife n'avoit point
reftreint ce pouvoir univerfel , à ceux qui
feroient commis pour l'exercer dans un cer-

tain territoire. C'eft pourquoi ce Théologien
ne manque pas d'obfcrver

, que le pouvoir
donné dans l'ordination cft un pouvoir lié par
ia fage difpofition de l'Egiife ^ c'eil auIH d-ns

( a ) DiiTeriation
, p, 14.

ib ) Ibid,
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ce fcns qu*ll ajoute que quand un Prélat le

donne ou délègue , c'cft moins un pouvoir

qu'il donne qu'une rpftriiSion qu'il ôte , cti

permettant au Prêtre d'exercer fur les per-

fonnes & les lieux qu'on lui défigne , les

pouvoirs reçus dans l'ordination ; ceci efl

fort fubiil. Nous avons explique les chofes

Eutrement. Du refte quelque parti qu'on

prenne , il s'enfuit également , qu'un Prêtre i

ne peut validement abfoudre que ceux pour
"

lefquch l'Eglifc le députe ,
pour exercer Je

IMiniftcre de la réconciliation.

Que reçoit donc un Prêtre dans l'ordina-

tion \ C'cft , fuivant Tofbt , un pouvoir lié

&: fans activité , qui fans cette reftriftion

S'étendroit fur tous les fidèles , & parce qu'il
j

cft lié ne s'étend fur perfonne. Suivant notre ^
façon de l'expofcr c'efl le pouvoir d'abfou-

dre non tous les fidèles , mai? ceux des

fidèle» fur kfqu^Is l'Eglife le prépofera ,

parce que Jefus-Chrifî a laifle à fon Eglifc

le droit & le foin de régler l'ufage des pou-

voirs qu'il lui a confiés , & de les régler

conformément au plus grand bien des âmes.

Cet ordre nous paroît le plus digne de Cà

fouvcraine fagelTe. Mais de quelque manière

-qu'on l'entende , en fuivant même l'opinion

de l'Evêque d'Avila , la conféquencc cfl

loujours la même , & il réfulre toujours

c^alem.ent que le Préire ne peut pas validc-

mcni abfoud: e y en venu des pouvoirs reçus

dans l'ordination , dont l'Egiife a juflemcnt

lié ou fufpendu l'a^ivifé , jufqu'à ce qu'elle

lui ait alîigné des l'ujets , en faveur defqucis

il puific i-n faire ufagc.

Mcis , dit-on encore » on ne voit ni dans
l*Ecriiure , ni dans les écrits des premiers

Pères y que les Prêtres aient befoin d'^autn

pouvoir pour remettre les péchés » que de

Aiiliù qu'ils ont reçu dans Vordination» Te ut
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fe troiive-t-il donc dans l'Ecriture ? y voit-

on même que Jefus-Chrift ait donné aux -jt

Difciples , dont les Prêtres font les fucccr-

feu;s , le pouvoir de remettre les péchés ?
C'cft la tradition , qui nou5 donne i'intelh'-

gence de ce qui n'ell expofc dans l'Ecriture

que d'une manière générale. On voit néan-

moins dans l'Ecriture rcfientiel de notre

doftrine ; c'eft qu'il faut ê:re envoyé de

Dieu pour exercer les fondions du faint

Minil^ere , que Iss Apôtres ont reç-j les pre-

miers cette million , & pour eux-mêmes Se

pour la tranfmettre à d'autres. On y vol:

que le pouvoir de remettre les péchés , n'a

été donne immédiatement p^r Jefus - Chrift

qu'à Tes Apôtres ,
pour faire par- là ccnnoî-

tre , ainfi qu'il eft marqué dans le célèbre

règlement du Clergé , de 16:5 {a) ; que le

choix de ceux qui dévoient exercer cet im-

portant Miniftere , appartiîndroit aux Evê-
ques leurs fuccejf^urs , qui fculs auroient le

droit de le communiquer {b). Quant aux écrits

des premiers Pères , s'ils ne s'expliquent

poini pofitivemeni fur la nécefïïté de l'ap-

probation de l'Evêque , pour exercer le

Minidere de la confefîion , on y voit plus

encore , c'cft que tout dans une Eglifc fc

doit faire fous la dépendance &c de Tautariié

(a) Cum pœnitentis
facrameRTuTi uiiiin lit ex

prsjjpuis q 2 in Kccl lia

inflifjta funr ; deleftjs

eorum qui liuic Miii'rteno

operam dabunt , dà Epi'-

Copos praîîerrim Ipeftare

debt-r , qui immediarè à

Déo l;r»^ndi ac folvenH'

pottfluem acceperuii'

Arr. 6.

{h) Chriflus Dominus

Tbroî;:*ion*s Acramentali*
Mi ii;troJCiJnft;iuen5Apof*

rolos. Joan. 20... Noran-
l'Jin eft i^ loîos ApoT-
•nlos d ci miffus . . per
nfi.Hl 4tontîn l.hrUti Sç'w
-iruni Sanc^um ààr\ Apof-
•olis. . . ut adm^.nertiUL'r
transrundendi.m lii:i ejrrj-

iem Spirirum m Presby-
reros 7i ntmpe Oilcipi^

lOS, HdlUr- in art, 5*
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des Evcqucs comme nous en avons donn-d

lant de preuves.

La jiirifdiclion. ù Vapprobation ne fout

àonc point dans Vadminifiration du facreinent

de pénitence y des chofes feulement accefjbi»

Tes ^ de difcipline , des loix de pure police*

Il eft furprenant qu'on fe foit permis de dire

& de fourenir , que le dcf;:jut d'approbation

ji'intérefTcit point la validité , fucs néanmoins
pouvoir donner aucune preuve de cetie

'afTeriion que l'aiTertion même , 8>i. l'alTurance

avec laquelle on ofe la faire f^). Cette ailer-

îion eft un dém.enti formel Se donné fans

aucun ménagement au Concile de Trente ,

en fe fervani des exprefîions même qu'il a

frappées d'anathême , dans ceux qui avoient

ibuten'j que les réferves des cas ne regardent

•que la police extérieure de i'Egiife , & qu'el-

les n'empêchent point que l'abroluiion des

péchés , que donne \\\\ Prêtre , n'ait le même
effet que s'ils n'éioienLP'':s réiervés C^). Car
dans ce canon il s'agit bien de la loi de la

^urifdiftion & de l'approbation ,
puisque les

Prêtres qui n'ont que les pouvoirs ordi.-

naires ne peuvent abfoudre des cas. réferves

,

que parcs qu'ils n'ont pas la jurifdidicn

i^écefTaire pour en cor.noître & en donner
rabfclution.

C'cft encore une imagination fiiigulicre ,

une pitoyable rcflource , que de repréfenter

les Ti êtres qui n^ont que la puiffance d'ordre ,

comme les Minifires de Dieu , pour cbfoudrt

(a) Hae propoilriones

tn quantum aflerunt jurill

diôionem in fr.ro pœni
remis ad puram politiair

5k difciplinam pertinere

7emer;»'iae funt & erroncï.

CcnC. F. 175 S' û^f' I. n.

6 & 7.

(b) Hsc propcfirio...

quatenus innuir Sacerdo-
reri' , qui folam habet or-

dinis poreftarem, in omni'-

bus cafibus quofbîimque
"^eccîtores validé pb/olvere
S? Deo perfeâè rcconcilia-

hïtelira f^pit- Hid, n. 14.
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dans tous les cas , &• lui réconcilier parfisi-

tement le pécheur ; mais non comme les Mi'
niflres de VEglife , puifqu'ils n'ont pas fon inj-

titmion , Ù que par-là ils ne font pas propres

pour lui réconcilier ceux qui l'ont offenfée par
leurs défobéijfances , fcandalifée 6^ contriftée

par leurs crimes. On oferoit demander où
l'on a pris cette diftinftioa entre le Miniftre

de Jefus-Chrift 6c celui de l'Eglife
,

p2r

rapport au Sacrement de pénitence , 8>c la

réconcinarion des pécheurs dans ce facre-

ment ? dans quel texte de l'Ecriture , dans

quel canon des Conciles ? S. Paul ne fe don-
noic pour le Miniftre de l'Eglife , que parce

qu'il réroii de Jefus-Chrift ; l'Egliie n'en a

jamais eu ni connu d'autres. On peut bien

être réconcilié intérieurement avec Dieu par

la vertu de la criarité parfaite ; mais cette

réconciliation ne fe fait point par aucun
Aliniltere extérieur j elle fe fait toujours

néanmoins relativement à ce Miniflere , 8c

a caufe de la réfoiution ferme & fincere ,

qu'on a d'y recourir dans le tems le plus

prochainement convenable.

On peut aufli être réconcilé avec l'Eglife

en recevant l'abfoîution des cenfures , fans

rêîre avec Dieu par l'jbfoluion de fcs pé-
chés i mais alors on ne l'eft pas davantage
avec l'Egliie, par rapport à fes péchés , pour
l'avoir contriftée par fes fcandalcs. Il n'eit

point alors queftion du facrement de péni-
tence , & le fupérieur qui abfout n'efl point

alors le Miniftre de l'Eglife , pour Ui récon-

cilier ceux qui Vont offenfée par leurs péchés

& leurs fcandales , fans l'être de Dieu , pour
lui réconcilier les mêmes perfonnes qui l'ont

offenfé pur leurs défobéijjances , qui ont
donné le fcandale par lequel l'Eglife a été

blefTée. Jamais on n'a imaginé qu'aucun des

péjiiiés puilTe être remis djns U facreraenî,
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& par le facremcm devant Dieu , fans l'être
au jugement de i'Eglife ; & C\ cela ctnit ^
rabfolution que donncroit alors un Prêtre
qui n'a que les pouvoirs de l'Ordre , auroir
la plus grande efficacité, & produiroit J'eÔet
le plus intérellunt pour le pécheur , la ré-
miflion de fes péchés au tribunal de Dieu.
Or , le Concile de Trente a défini , qu'elle
eft abfolLii-nent Tans conféquencc & de nulle
valeui- : Nullius momenti.

L'Auteur des pouvoirs légitimes , s'eft
donné U peine de ranTembler une multitude
de textes des Pères , des liturgies , des anciens
Auteurs

, qui repréfentent le pouvoir de
remettre les péchés comme unç prérogative
du Sacerdoce

, & commi/ne aux Prêtres &
aux Evéques

, funs néanmoins "qu*on y voie
rien qui puiflé fjire entendre

, que pour
l'exercer les Prêtres n'on beoin q-.e du
pouvoir d vin

, qu'ils ont reçu dans Tordina-
îion. Le favjnt Autour de Ja Difenation
très, moderne fur fapprtbLiion des Conff-
feurs , p. S & fuiv, cire à cet égard un très-
beau morceau

, tiré des Obfervjfons de M^
Hjbert

, mort Evéque de Vabres , fur îe
Pontifical de l'Eglif. gccque. Nous ne nous
occuperons point d'jucun de ces textes en
particulier, qui n'ctùblifTcnt qwQ ce que noua
foutenons nous mêmes, & n'cft pas contefté
que le pouvait de remettre les péchés vient
originairement de Jefus-Chrift, & ne peut
vc ir que de lui j mais nullement ce quî
eft 1^ lujei de la qucftion préfente. Car il
ne s'agit pas de favoir fi les Prêtres reçoivent
dans l'ordination le pouvoir de remettre U^
péihcs

, mas s'ils peuvent en ufer en vrr'ii
de l'ordinution leulc , & indépendamment
de la miiïion &: de l'approbation des Eve.
ques. Or

, c'clt ec qu'aucun de ces textes
Dc porte.
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ïîs ne font point à la vérité mention de

la nécefliié de celte condition ; mais c'eft

une règle priie dans le bon Cens , que lorf-

qu'i! y a des preuves formelles d'une vérité ,

hL de la néceflirc d'une condition pour Texcr-

cice d'un pouvoir , romiflion de cette con-

dition , dans des textes qui parlent de ce

pouvoir , & n'énoncent rien qui foit eKclufif

de \à condition, ne peut contre-baluncer la

force des preuves direftcs & pofiiives qui

l'établilTcnt.

De cette omifïïon on ne peut former qu'un

argument purement négatif , qui , luivant

toutes les règles du raiibr.nemsnt , ne peur

prévdloir contre des preuves pofirives 5c

formelles. Or , c'cft fur des preuves de ce

caiafterc tirées des Conciles , des Pères , de

la dilcipline générale de l'EgiiTe , qu'cft ap-

puyée la nécefliié de la jurifdiftion , &c d'une

miflion épiicopalc pour adminiftrer le facre-

ment de pénitï;nce. C'ed donc de l'érudition

prod-.guée à pure perte par l'Auteur , &c

qui ne peut faire illufion qu'à des efpriis

fuperficicls , & qui donnent bonnement Se

fans examiner dans toutes les idées qu'on

veut leur infpirer. De pareils textes prouvent

très. bien ce qui n'cft pas contefté , & ne tou-

chent en aucune manière le point décifif de

la conteftation.

On interroge les fiecles : on y fait parler

les Pères , S. Cyprien , S. Chryr(;{lô ne , S.

Bafile , S. Léon (a). On cite des morceaux

fublimes de S. Chryfoftôme , cù il relevé la

dignité d-.i Sacerdoce par le pouvoir de

remettre les péchés qui y eft uni ; &t on a

bien l'attention de Li e obicrvcr ,
qu'il ne

parle nullement de la neceirné de .'appro-

bation épifcopale ,
pour l'exercice de cette

(a) Confulraîion fur l'appi&baiiûiî , p, loj &. f.
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fonaion facerdorale ; ce qui ne fercit pa? ;
dit-on

, Ç\ cette formalité eût été aJors rô.
quife pour l'exercice du pouvoir; & nou?

,

nous diibns que les faints Dodcurs ont dû
en parler , comme ik l'ont fait lorfqu'il ne
s'agilîbit que de montrer rexcellcncc &c les
dangers du Sacerdoce ; 6c nous tenons
encore aujourd'hui le même langage. Nous
ajoutons que la fubordination du fécond
Ordre éioit alors trop connue , &c trop uni-
Ycrfellemenr pratiquée

, pour qu'il fût né-
ceiTaire, qu'ils en filTent une mention expreife,
qu'elle ctoit même plus étendue qu'elle n'e(l
aujourd'hui. Et doit-t-on nous demander que
nous montrions la nccefTité de l'approbation
épifcopale

, dans des fiecles où nous fuifons
voir quelque chofe d'équivalent & de plus
général

,
la nomination aux offices , auxquels-

les diverfes fonfiions font attachées, remife à
la difpofition de l'Erêquc

; cette nomination
renferme dans fon làéa une approbation
réelle , & une mifîion qui n'a plus btÇo'm
d'autre formalité. Quq tout cela fe faffe avec
la collation de l'ordre mêm.e , qui ne peut
fe donner que par l'Evêque , ou autrement

,

fon autorité & ia fupériorirc de fon autorise
refient toutes entières.
On cite encore Graticn , le Maître des

fentcnces
, &c. qui entendent de la pénitence

publique piufieurs des canons , qu'on allègue
pour prouver que Jcs Prêtres ne peuvent
confeiier & abfoudre qu'avec dépendance
de leur Evéque. Nous en femmes convenus

,

&c nous en conviendrons encore à l'égarj
de quelques-uns

, de piufieurs même de ces
canons

; mais combien aautrej en forment
une règle générale, pour toute efpéce d'ad-
mmiflration du facremcnt de pénitence, g<
aucun de ceux qu'on peut rcftreindre a la
pénitence publique

, n'cxclur la ncccfliîé d&
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fapprobatlon de i'Evêque pour l'abrolutica

des pèches ,
qui n'éioient point fournis à cette

efpéce de pénitence. Si les canons parlent

fouvent de celle-ci , c'eft qu'elle éioii réfervée

peribnnellement à i'EvêqUe , {\ étroiicment,

que c'éioit une fonction épifcopalc , dont
les Evêques fe déchargeoient très-rarement

fur d'autres , jufqu'à ce que trop occupés
d'ailleurs ils turent obligés d'en chiirger un
Prêtre particulier , qui tut même bientôt lup-

primé. Le beloin de la permiffion de I'Evê-

que , dont on convient pour la réconcilia-

tion des pécheurs publics , eft au fond

intimement lié à la nécefiTité de fon appro-
bation pour les péchés fecrets. Car il ne peut
venir que de la fupériorité de la jurifdiftion

épifcopaie , & du principe que nous avons

éiabli , que tous les pouvoirs fpiriiuels du
fécond Ordre ne font qu'une émanation de
ceux , que Jefus-Chrift a donné aux Evêques
dans la perfonne des Apôtres.

Et en etiet puifque le pouvoir de remet-
tre les péchés ^^'^z reçoivent les Prêtres dans

l'ordination , renferme les pcchcs publics

comme les autres , ainfi que nous Pavons
déjà obfcrvé , l'Eglife dans les canons n'a

pu en exclure les péchés foumis à la péni-

tence publique , qu'autant que l'exercice de
ce pouvoir eft par l'ordre de Jefus-Chrift

même foumis à fa diredtion.

AuHi Gratien , qu'on nous oppofe , en
ctabliifant que les Prêtres ont le pouvoir de
remettre les péchés fecrets , le fuppofe dé-

pendant dans fon exercice de I'Evêque. Hccc
nconciliatio , diî-il aux canons \ hi à,, c. x6,

q. (i. fieri poceft per Sacerdotes , unde Eva-
rijius Papa ait juffiont Epifcopi de occultis

peccatis Sacerdotes pœnitentes réconcilient,

La décrétalc d'Evarifte eft une faufle pièce,

Aufli nous ne l'avons pas fait palTeren preuve,
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mais l'uTage qu'en fjit Gratien , qui s'en Cerl

comme d'une pièce auiheniique , cft une

bonne preuve qu'il n'cft point en coniradic-

îion avec notre dcftrine. Du reftc , le texte

qu'il cite eft bien dans l'analogie de tous

ceux , fur lefquels ce que rous foutenons eft

appuyé , & l'annonce clairement.

On oppofe ici le danger de mort dans

lequel tout Prêtre peut abfoudre ,
quoique

les mourans ne foient point d'ailleurs Tes

jufticiables ; ce qui , dit-on , ne peut être

qu'en vfirtu des pouvoirs qu'il a reçus dans

l'ordination , d'abfoudre tous les fidèles. Ces

pouvoirs ne font point liés dans cette cir-

conftance. Non , ce n'eft point en vertu de ce

pouvoir univerfel , qu'on accorde libéralement

à tout Piètre d'abfoudre quiconque fe préfente

à leur tribunal ; mais en vertu du pouvoir

qu'il a feulement fur tout fidèle qui efl

danr un pareil danger , Si dans ce feul

danger. L'Eglife accorde alors l'exercice du

pouvoir d'abioudre dans celte extrême nécef-

fité, encore feulement au défaut d'un Prêtre

approuvé ; & fi l'on veut que l'Eglife n'ait

pas lu le refufer , nous l'accorderons fans

peine , c'eft une bonne mère qui ne pei:i

manquer à fes enfans dans une néceflité iî

prelTbnte , à laquelle les loix pofitives ne

s'étendent point. Quund même on voudroit

y reconnoître une pi)itT..nce uniquement di-

vine , ce ne fcroit qu'une exception à l'ordre

général , & qui laiiîeroit à nos principes toute

leur force.

On fait une féconde obj'^ftion au fujei du

Pape & des Evêques . qui peuvent s'adref-

fer pour la confeflion à tel Prêtre qu'ils jugent

à propos. Or , ce Prêtre rc peut avor fur

eux d'autre jurifdiftion , que celle qui t-H

attachée au caraftere cîu Sacerdoce , n'y ayant

dans l'Eglife aucun fupérieui au Pa^^e , ni
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dans un diocèfe aucun lupérieur aux Eve-
ques , lequel puiffe donner de jurifdiftion fur

l'un ou fur les autres , ou dont la délégjiioQ
foit nécefTuire.

Nous répondons que les Prêrres Confef-

feurs des Evêques hi du Pape , n'ont pas

feulement Je pouvoir de rcmeiire l':^s péchés
inhérent au Sacerdoce , mais qu'ils ont ,

comme les autres , ce qui y manque pour
l'exercer , en vertu de l'inflituiion du facre-

meni. En eff.n , Jefus-Chri(t en inftituant

le facrcment de pénitence , n'a pas feulement
donné aux Apôtres le pouvoir de remettre
les péchés , mjis encore celui de le commu-
niquer , 8^ de dcfi^'-er les fujets en faveur

defquels chacun des Min'ftres pourroii i'ever-

cer , pour le p!us grand bien de TEgiife

chrétienne ; & ce n'eft pas uniquement en
faveur des fidèles , commis à Icirs foins ,

qu'il leur a donné ces pouvoirs , mais encore
pouF eux-mêmes fi ce fecours leur devcno-it

uécclTaire , ce qui ne devoit que trop fou-

vent arriver. Car il n'a pas lans doute
voulu que les premiers Pafteirs de fon

Eglife » dont il fe fert pour fauver les autres,

fulîeni abfolument fans reiTnurce , s'ils ve-

noient à éprouver les foibl (Tes de l'huma-

nité. C'a donc été une néccfîité , que dans

ce cas il fe fervit également de leur Minif-

tere , pour leur procurer le fecotirs qui leur

devient nccel!aire , & comme c'eft par eux
que le pouvoir de remettre les péchés eft

communiqué , & qu'à chacun des Prérres

font commib les fidoles , qu'en vertu de leur

autorité épifcopale & de premiers Payeurs,
ils confient à la conduite des Mmiftres fubal-

ternes du facrcment ; de même aufîi iorf-

q'ui's foumettent eux û leurs péchés au juge-

ment du Piètre leur inférieur , Jcfus-{ hi ift

en conféqucnce de ce choix , donne à ce
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Prêtre toute b plénitude de la jurifdiaion
«3ont il abefoin, pour les entendre , les ju-
ger & les abfoudre.

Et il ne s'enfuit point que les fidèles
en puisent faire autant

, parce que tous
les autres fans exception ne for.t point k
canal divin des pouvoirs hiérarchiques , &c
qu'ils ont des Pafieuis dont ils ne peu-
vent décliner la jurifdiftion , charges àc
àvoïi divin ou commis pour leur rendre le

même fervice
, qu'aucun dioccfain ne pour-

roit rendre à i'Evêque premier Paftcur , i\

par le choix volontaire qu'il fait d'un Con-
iefleur , il ne pouvoit lui communiquer tout
ce qui efl néceiîaire pour lui conférer dans
Je befoin ie facrement de pénitence. Cette
prérogative efl reconnue dans le droit ca-
nonique

, qui étend même par forme de
privilège ce droit aux Prélats inférieurs aux
Evéques , & cela par la raifon primitive que
nous donnons , ne pro dilatione pœnininiœ
pcriculum imminent animiarum. Mais comme
le Concile de Trente a aboli tout ce qui
cfl privilège en ce genre , pour ceu:{ ^\\\

ne ioni qu'honorés du Sacerdoce fans aucune
exception , ceux-ci n'en peuvent plus ufer

;

mais la prérogative épifcopale eit reftce toute
entière. Ainfi par cela feul que l'Evêque fe

choifît un Confc;Teur , ce choix cl't équivalent
à l'approbation que le Concile exige , & TEgli-
fe donne à ce Confefléur tout le pouvoir £•.

.l'autorité néceffaires dans cette circonflance.
On oppofe encore ce qui {q, pratique par

rapport aux Aumôniers des vaifTeaux. C'eft
de l'Evêque du port d'où le vailfcau part

,

qu'ils reçoivent les pouvoirs
; 6c ils peuvent

\qi exercer dans les Colonies , & dans tous
les lieux qui fe trouveront h\r\7i route. Ce-
pendant ni les lieux, ni les Colonies, ne
Toai point fournis à la jurifUifticn de ce
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Prélat. Comment , dit - on , pourroit • il y
déléguer une jurifdiftion qu'il n'y a pas lui-

même , fi CCS Aumôniers , en vertu de leur

ordination , n'avoicnt une jurifdidion uni-

verfelle , lice à la vérité par les faints canons ,

& que l'approbation de rEvcquc remet dans
fon premier état , à l'égard du vailïeau que
les Aumôniers doivent monter.
Ce raifonnemcnt leroit très-bon, fi l'Fglife

n'avoir pas pu donner , ni réellement donné
à l'Evéquc dont il eft qucftion , le pouvoir
de foumcttre à la jurifdiâ'ion fpir tueile de ces

Aumôniers , les peribnnes qui s'y embar-
quent ik qui fans cela pourroient fur mer
& dans la route manquer des fecours écef-

faires au lalut. Tous ces lieux ne font y oint

de fon diocèfe , mais ils font fous la jurif-

didion de l'Egiife , & c'eft en fon nom qu'il

communique les pouvoirs aux Aumôniers
du vaiflcau , parce que lui fcul cft à portée
de le faire. Le vaiffeau efl une efpece d'ha-

bitation , qui fc trouve dans fon territoire ;

& il eft tout naturel qu'il foit chargé de le

pourvoir de Minières nécelfaires au falut de
ceux qui doivent s'y embarquer.

Cela même eft une preuve fenfible , que
c'eft aux Evéques à aiîigner aux Prêtres des

fujcts , fur lefqucls ils puilTent exercer les

pouvoirs des faints Ordres. Quant aux Colons
de nos Ifles , ils ont des Pafteurs propres ou
envoyés par le Saint-Siège , ou par les Evé-
ques de France , auxquels ce droit eft dévolu
par la difcipline reçue ; ainfi quoi qu'on en
puiiTe dire , le pouvoir de jurifdiftion remonte
toujours aux JEvêqucs , qui font le canal par
lequel il Ç^i communique en tourcs fortes de
circonftances.

Au refte , notre Auteur ne contcfte point
la nécefiité de la commu.icarion eu de délé-

gation dç pouvoirs par les Pafteurs ordinal-
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res ; mais il prétend qu'elle Te doit faire par
les Curés -, 6i nous monticrors ou'il faut
toujours que ic Miniftere des Fvé's'ucs y
intervienne. L'article fuivani »a répandre de
nouvelles lumières fur cet objet.

ARTICLE IL

Quelle a été la difcipline de VF.g'ifi en cz

qui concerne l'influence de la jurifAiCÎion

épifiopale dans Ladmin'iflration du facrc-

ment de pénitence ?

RiFN ne fait mieux connoîire quel cft !e

vrai elprit de TEgiiTe , dans for g; uvt rne-
ment & dans l'exercice des poi voirs hiérar-
chiques . que de confidérer l'ordre qui a été
fuivi dars les premiers fieties j cet ordre
forme bien la règle primii.ve , naturelle 8c
apoft(^lîque. Les pivilfges, les exemptions
n'étoient point encore connus , & n'en i.lté-

roient point la fureié. Nous ne favc-ns point
condamner ce que rEgîMc autorile ; mais
le nom Ccul d'txcmption &. de privikge ,

annonne que ce qui en eft l'objet cft hors
de la règle , & n'ef^ pas dans l'ordre pri-

mitif.

Or , n l'on confiderc la rep'e & la d fci-

pline fuivies dans les premiers ficelés , on
reconnoîtra que la.jurifJiftic n épi le opale avoit
non feulement la p'us grande i flucnce lur

Tadmi' iftia;l',n eu facremci.t de péniten-

ce , nii's encore o?;e les Lvéques en ctoient

les Mis: (Ircs ordinaires , 8k que nul Prerre

ne l'étoit qu'au c'cfaut & avec la permilîiin

de rp:vêquc. la règle ctoit générale, il eft

inutile d'- xami er comment le jeuvoii de
conîtlTcr ctoit ulois com.mrniqiîc à ceux
qui tsnoient h piacc ces Curés de l'éiai
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préfent

, & comment &c j -(qu'à quel point
ia jurifdidion zwx'vAt , qui cft d'iafiitut on
divine

, iSc a été par cax tranTmife à leu.s

fuccelîeurs , le::r étoir donnée. Mj'S toujours
eft-il certain que c'étoii pa*^ le canal &c le

minificre de l'Evêque qu'elle leur palîjit ,

comme elle palîe encore aux Cures par i'inf-

tution canonique qu'i's en reçoivent. Et
déjà nous avons ;>;oi;vé q: c le facrwMient de
pciiitencc ne s'adminiftroit qu'3vec la plus

grande dépendance de la jurifdi£tion cpifco-

pale : la régie étoit géné/ale pour tous les

Minières du fécond Ordre.
N-'Us nous fnmm s appuyés fur les mo-

numc'is les ph's refpe^^jbks ; 6i nous avons
marche à la lu-nierc que nous ont donnée
les A :teurs les plus cftiîP.és , les plus recom-
mandab.'es par leur habi été dans l'antiquité ,

leur am' ur pr;ur le vrai , leur impartialité ,

tous Prêtres ^\\ fécond Ordre , !es i homaliin ,

les Tihemont , les Fleuri , les Vanefpen ,

dont nous avons» cité les textes les plus pié-

cis. On favoit alors , & ces Ecrivains .^'igno-

roie.ii pas , 4ue les P.ét:es recevoicnt dans

l'ordination le pouvoir ùt remettre les pé-

chés , H cependant ils afflircni & prouvent
que les Préires , n'cntroijnt en exercice , qu'en

vertu d'une permiflion de l'Evêque , même
allez ra-e dans ces lemslà. Comme la divi-

fion des ParoifTes n'étoit point encore faite,

il fcmble que les Prêtres eufléni pu plus

aifément uier librement des pouvoirs re-

çus dans l'ordination ; il talloii néa moins
qu'une efocce de néceffité les y autoriNâi ,

6c que TEvêque les commît pour exercer

une fonftiun , dont il étoit le Minière
ordinaire.

Ce n'eft point de la pénitence publique

feulement que parlent les Ecrivains , dont

nous nous fommes autorifcs ^mais du iacrement
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d-e \2 pénitence en général ; & nous ne nous
en fommes auioriies »

que parce que nous
avons vu que ce qu'ils en difent , n'eft que
rcxpredion fidcllc des r.gles qui s'obfcrvoient

d-ans CCS ficelés fi honorablesà la Religion , &c

dont ils donnent des preuves , auxquelles on
ne peut îz refijfer.

On doit le rcflbuvenir ici , qu'on n'ordonnoit

dans la primitive Eglife que fur un litre , Se

pour y exercer un office eccléfiaftique. A
c« titre pouvoit cire uni Je pouvoir de con-
feiîer ; & alors l'tvêque , en cor.fcrani Tor-

dinaiion , donnoii en même tcms la midion
pour exercer cette fonftion. Cependant, com-
me robfervent l'es Auteurs dont nous avons
invoqué l'autorité, cet exercice étoii îo'jjours

r^ibordonné à ta dircftion de i'Evêque , qui

ctoit W Miniftre ordinave du facrement de
pénitence ; les Prêtres *ne Texerçoicnt qu'à

Pdd défaut , en cas de nécciCié ou par Tes

ordres. Ces Ecrivains habilos qui pefoicnt

fout avec impartialité , conviennent que piu-

fîeurs des textes qu'ils avoieni devant Icj

yeux, pouvoient être reflreints à la pénitence
publique ^ mais comme ils ne voyoient dans
les canons aucun veftige de ce qu'on pré-
tend , que pour 'a contelîion fecrette 8>c

privée les Prêtres pouvoient exercer leur

Minilicre avec une pleine liberté , ftt fans

dépendance de l'autorité épiicopale , ils ne
fe font pas cru avec raison fondés à m.etiro

des bornes à la règle générale , confignéc
dans les faints canons. Ils favoient fès-bicn
que dans les grandes villes , l'Evcque na
pouvoît feul tout faire ; & que dans les

lieux difiérens de celui de fa rcfidence , il

falloit bien y envoyer & y placer des Âli-

niftres des facremens. Mais comme c'étoit

l'Evè^ue qui ércit chargé d'y pourvoir, d'or-

donn.r ces Miniflrcs , de leur dor.ner la

ralfiioii
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rTiliîîon ^ ils ne voyoient rien dans cet ordie

de choies , qui ne fe conciliât parfaitement

avec la règle gé;îérale qu'ils établilTcnt.

Il n'cft donc point furprenant que dans

la fuite., depuis que les embarras & les

détails de l'adminiflraiion fe lont multipliés,

que les Evêques n'ont plus éré pleinement
Jes maîtres de difpofer des offices 8c des
emplois , que les ordinations fanî tiire ec-
clcliaftique font devenues fi fréquentes , la

miffion fe trouvant par -là féparée de l'or-

dination , l'Eglife ait pris auOi des précau-
tions plus précifes & plus févéres , pour em-
pêcherque des Prê:res ainfi ordonnés n'exer-

çaffbrit un Miniftcre aulTi important que
celui de \d. confefîion , dont l'exercice fup-

pofe autant de talens que de vertus. Elle

n'ix fait que fuivre fes anciennes maximes ;

& fans examiner jufqu'à quel point les pou-
foirs éioient reftreints dans les ordinations

des premiers lems , on ne peut qu'applaudie
à la fageiTe des réglemcns qu'elle a faits

fur cet objet.

Incommodés du témoignage des Savans
que nous avons cités , les défenfeurs de
J'oprnion contraire s'efforcent d'en affoiblif

l'autorité , & parlent avec une efpece de
mépris de quelques - uns de ces Ecrivains
refpeftables. Le Père Thomaflîn , ont - ils

dit (û) , eft un Auteur qui a bien fu recueil-
lir , compiler des canons , mais qui ne lavoic
point iaifonncr fur les canons qu'il citoit.

Non , il ne favoit point raifonner en Pref-
bytéricn ; mais il raifonnoit très - bien ea
Auteur , qui connoiiToit la nature de la

Hiérarchie cccléfiaftique , & fon vrai carac-
tère. Sa compilation renferme la plus vaftc

(a) De rapprobaiion des Confelfeurs 1778,1. 2.

Hiérarchie. Tonxî //. X
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érudition : mais il fait au moins autant de
raifonnemens fur les objets des canons ,

qu'il prélente de canons dilîerens , lorfque
CCS canons ont bcfoin d'explication & d'c-

claircillerneni , ou qu'il en faut développer
les motifs & les conféquences. Mais M.
Fleuri , mais M. de Tillemont , Vanefpen ,

favoient bien raifonner , 8>c le principe qu'ils

établiiTent fur la matière dont nous parlons ,

n'cfl que le rcfuitat des faits £i des monu-
mens qu'ils avoient préfentes dans le cours
de leur hifloire , 8< de la difcuffion & de la

recherche de la manière dont le facrement
de pénitence avoit été adminiftré dans les

premiers fiecles.

Il nous paroîi alïez furprenant qu'après
que des Ecrivains , qui Ç';i font appliqués
avec tant de foin Se de Cuccès à l'étude de
Tancicnnc difcipline de l'Fglife , fe font mê-
me acquis par cet endroit une réputation
immortelle , on ofe aujourd'hui leur donner
le déminti , £< avancer comme une chofe
évidente & qui n'a pas befoin de preuves,
que dans les premiers fiecles les fidèles

étoient les maîtres de choifir pour leur Con-
felfeur , lequel des Prêtres ils jugcoient à

propos , & que tous avoient également le

pouvoir d'abfoudre.

Mais quoi ? a-t-on fait ùq nouvelles décou-
vertes dans l'antiquité chrétienne ? produit-

on des textes qui ai^nt échappé à ceux qui

nous ont devancé ? des textes précis , qui

prouvent que les Prêtres fort indépendans de
l'Evêque , dans l'exercice du pouvoir de re-

mettre les péchés ? On ne fe flatte pas d'être

parvenu à ce point decifif ; on y fupplce par
une multitude de beaux raifonnemtns ,

qui ,

faute de cet appui nécefljire , ne peuvent
fatisfaire , ni tenir contre Tes preuves con-

traires. De CCS preuves , les oracles du Bar*
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reau , les Bignon , les Talon , ont tiré les

mêmes conféqiiences que les Fleuri , les Til-

lemont , Sec. On fjir obierver que le Clergé a
eu aulîi bien foin de faire imprimer leurs

Plaidoyers dans fes mémoires {a). Et pourquoi
ne l'eût-il pas fait ? On en voit aujourd'hui
la nécelîité , & que ça été une précaution
bien fage pour conftater les vrais principes

de la jurifprudence , &c les anciennes maxi-
mes du Barreau.

Nous avons montré dans l'article précé-
dent

,
qu'au moins depuis le Concile de

Trente i! n'en eft plus ainfî ; & on n'ofe en
difconvenir. Mais on ne fait pas attention

que le Concile de Trente ne fait pas une
règle nouvelle , &c qu'il déclare qu'on a
toujours été perfuadé dans l'Eglife , qu'une
puiiîance de jurifdiftion diftinguée du pou-
voir d'ordre , étoit néceiTaire pour adminif-

trer le facrement de pénitence. Ces Auteurs
paroiiTent avoir un refpedt très-médiocre pour
im Concile , qui néanmoins eft l'un de ceujs

qui a travaillé le plus efficacement ,
pour le

maintien de la faine doftrine & la réforma-
îîon des mœurs.
On s'étudie à oppofer Evcques à Evêques ,'

Théologiens à Théologiens ; & pourquoi ?

C'efl que plufieurs Evoques èc Théologiens
ne font remonter la nécelîité de l'approba-

tion qu'au Concile de Trente , parce qu'il

en a fait la loi la plus pofitive & la plus
générale , Se que d'autres l'établilTent fue

d'autres principes. Nous convenons que fut
le fait les Théologiens ont raifonné diffé-

remment ; mais quant à la dépendance des
Prêtres de l'autorité épifcopale dans l'admi-

niftration du facrement de pénitence , aucun
des Théologiens ne la contefle ; &c c'efl la

( a ) Ibid,

Tij
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feule chofc que nous entreprenons de prou-
ver dans cet article. Quant aux ordonnances
épifcopales , celles qui fe renferment dans
le décret du Concile de Trente , ne dérrui-

feni nullement ce que portent les autres ,

que Id règle prefcrite par le Concile , cft ,

dans ce qui lui eft eiïeniicl
,

plus ancienne
que le Concile même.
Ce qui enhardit à s'expliquer comme on

le tait , fur l'ordre obfervc dans les premiers
Cecles , malgré le fentiment contraiie des

favans Auteurs que nous avons cxpofé , c'eil

la difette des monumens anciens fur cet

objet. W en cxifte \.\x\ grand nombre au fujet

de la pénitence publique & foiemnelle ,

dont on fut forcé de s'occuper fouveni pour
en tracer les règles Se les pratiques , parce
que les crimes qui en éioient l'objet, tels que
l'apoftafie , l'idolâtrie , étôient Ici plus intc-

refîans pour la Religion
;
que cette pénitence

fe faifoit d'une manière extérieure & écla-

tante , &c que l'exercice de cette pénitence ,

très humiliant & très-auftere
,
pouvoit avoir

des inconvéniens. II eft au contraire affez ra-

rement fait mention de l'adminiftration fe-

crete du facremeni ,
parce que dans celle-ci

tout tenoit à la nature même du facrement ;

les règles en étoient toutes fim.ples , la pra-

tique plus douce , plus uniforme.

A la faveur de ce filence ou de cette men-
tion affez rare , les Proteftans ont cru pou-

voir aitaquer avec avantage , la doctrine de

î'Egiife catholique fur la confcfîion ; & à

Jeur exemple certains Presbytériens moder-
nes ont cru pouvoir faire la même choie ,

fur la nécellité de l'inierveniion de l'autorité

cpifcopalc pour en exercer le Minifterc Les

premiers ont dit : on ne peut prouver que

les Apôtres confeflTaffent , ni que les pre-

miers fidvlcs allaifent àconfeife \ ni les A^es ^
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nî îes Epîrres des Apôtres n'en parlent point.

11 n'en eft pas plus queftion dans les monu-
mens des premiers fiecles. Depuis , celte pra-

tique s'cil introduite ; m.iis c'eft un établ He-

ment purement humain , fondé fur une
loi eccléfitiflique plus ou moins ancienne ,

contre laquelle on peut revenir , mais non
un' précepte divin.

Les féconds ne peuvent fe refufer à l'évi-

dence du précepte divin de la cont^flion ;

mais dans les premiers fiecles , dileni - ils ,

tout Prêtre confelîbit ou pouvoit confeiTcr ,

fans avoir befoin d'obtenir de TEvêq-îC
d'autre pouvoir , que celui qu'il en avoit

reçu dans l'ordination. L'EgHfe a fait dans

la fuite d'autres difpofitions ; mais c'efl un
.changement qui s'eft fait dans fa difcipline.

Ils placent ce changement fur la fia du v*^

fiecle. Ce nouvel uia^e ne prit racine 5< ne
s'étendit que fucceflivement , îk il ne leur

parok avoir cré folidement affermi que vers

le xii^. On trouve etl'eétivement dans cet
intervalle un grand nombre de Conciles , qui

s'expliquent très-clairement contre la liberté

indéfinie de s'adrclTer à toutes fortes de Prê-
tres indifti'^ftenent , & qui établiiTent de»

règles fur les Confelfeurs auxquels les fidè-

les peuvent ou ne peuvent pas s'adrelTer.

Mais dans aucun de ces canons il n'eft mar-
qué

,
que les difpofirions qui y font faites

font des règles nouvelles , & que ce qu'ils

ordonnent fur la néccflité de la permiflion de
l'Evcque , ne fût pas auparavant obfervé.

On cite un canon du Concile de Paris

au vi*^ ficelé , qui femble fuppofer que la

défenfe qui y eft faite ne regarde que l'ave-

nir ; mats ce canon n'a point pour objet la

néccffiré de l'i- te; vention de l'autoriié épif-

copa!c
, pour J'adminiflrjtion du facrement

de pénitence. Ce qu'il défend , c'eft de rcce-

T iii
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voir un pénitent qui a été commis à iifl

autre Prêtre , fans le confentement de ce
Prêtre qui l'a déjà entendu. Mais ceci n'a

aucun rapport à la queflion prélente ; & ce
qui pourroit y avoir rapport fait au contrai-

re allufion à la nécerfité de la permiflion
<3c TEvêque , puifqu'il y eft queftion d'un
Prêtre , non pas confidéré feulement fous
€ette qualité , mais encore commis pour ad-
nettrc à la pénitence le pécheur dont il s'agir.

Quoi qu'il en foit , d'où vient que les

Auteurs des premiers fiecles , enfeignent
conftamment que les Prêtres ne doivent ri'wQ

faire dans l'ordre de la Religion , &{ fpécia-

lement en ce qui concerne la pénitence ,

que de concert avec l'Evêque , ou à fon

défaut pour le fuppléer , ou bien encore
avec fa permiiïinn & par^ fes ordres , s'ils

pouvoicnt adminiftrer librement le facrement
de pénitence à tous les fidèles , fans aucun
rapport à fon autorité , fans être commis
par lui pour cette fonftion , l'une des plus

importantes de la Religion ? Tous les monu-
mens qui nous reftcnt annoncent cette an-

cienne pratique que nous expofons : le lan-

gage des Conciles &c des Pères eft uniforme.

On y remarque une efpece d'affeftation à mar-
quer cette dépendance. Nous avons rapporté

les textes de S. Ignace , de Tertulien , écri-

vant dans l'Eglife & pour l'Eglife ; des canons
des Apôtres & des conftitutions apoftoliques»

Nulle exception pour l'adminiflration du fa.

crcment de pénitence au commun des fidè-

les ,
qui n'étoient point au nombre des péni-

tens publics ; on répond que ces anciennes

défenfes ne fignifîent que la fubordination

du fécond Ordre , & la prééminence de
PEpifcopat qui n'eft pas conteftée ; & que fi

on les prenoit irop à la rigueur , on rédui-
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roit à rien le Miniftere des Prêtres , aulli

divin que celui de l'Epilcopat.

Nous répondons à noire tour , que cette

fubordination eft aufli la feule chofe que nous

demandons , le fondement de tout le refte ,

& de la nécefîité même de l'approbation ,

quand même l'Eglife ne l'auroii établie que

dans la fuite. Loin de nous de vouloir dégra-

der le Minifterc du Sacerdoce , ou d'affoiblir

fa divine origine , la néceffiié & l'importance

de fcs fondions. Mais quoique les Prêtres

ne puiffent les exercer qu'avec dépendance

de TEvéque , en vertu d'une permilTion qu'il

leur donne par wn^ miflion canonique , ou
par une commifTion particulière , le Sacer-

doce & fes pouvoirs ne font pas moins di-

vins , le Miniflere moins important , moins
néceitaire \ & nous ne voyons en. cela que

Ja fubordination r'u Sacerdoce , qu'on ne dif--

pute pas , &c dans les Prêrres cette qualité

de coopérateurs des Evêques
, qu'on recon-

noît également.

Eft-ce donc que les Vrêtres ne confejjoient

pas (a) ? Nous n'avons aucun intérêt de le

prétendre. Nous avons Amplement expofé
ce que les Prêtres , les plus habiles dans
J'antiquité eccléfiaftique , comme nous , du
fécond Ordre , ont penfé , que c'éioii TE-
vêque qui étoit le Miniftre ordinaire du fa-

crement. Pour nous , il nous fuffii que les

Prêrres n'exerçaflent ce Miniftere , que fous
les loix d'une jufte fubordination à l'autorité

épifcopalc
, qu'on ne peut contcfter , qu'on

eft forcé d^avouer pour l'intérêt même des
Curés dont on fe déclare le vengeur, parce
qjie les Paroiffcs n'étant point encore divi-

fées , tout dans un diocèfe étoit fous la ju-

rifdiftion très-immédiaie du premier Pafteur »

ia) Ibid. p. 46»

Ti¥
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comme les Paroiiïes le Ibni aujourd'hui foiis"

celle des c;urés.

On invoque l'autoriïé d'Origene {a) , & le

5z^ canon des Apôtres , Jk d'autres à peu-
près lemblables. Or'genc exhone les fidèles

à choifir parmi les l'rêtrcs un guide éclairé ,

peur en et e conduit dans les voies du falut

& de la pénitence. 11 y avoit donc un choix
à faire

; & fi i'Evêque eût été feul Miniftrc
crc'inaire du facrcmenf , il n'y eût point eu
à choifir. Nous en convenons très-volontiers ;

&. ce n'eft point pour nous une objeftion.

Nous avons feulement dit que tant qu'il a
été poflible , l'Lvêque a été le Miniflre
ordinaire du facremenc de pénitence ; mais
à mcfure que le nombre des fidèles a aug-
menté , & il l'éioit déjà beaucoup du tems
<î*Origene à Alexandrie 8i dans la Palcftine ,

il a bien fallu qu'il fe Toit anbcic des Prê-

tres pour l'aider dans cette fonction , lur-tcut

dans les tems de perfécurion. Or , cctrc

aflbciation étoit une vraie million , Ji une
approbation véritable. Origene ne dit dans
aucun endroit le contraire , Ôc il n'eiu pu
le dire , dans un tems fur- tout oii il étoit

de maxime que tout fe fît par l'Evéque , ou
au moins de fon confentement & de fon
aveu ; ce qui a encore plus de force par
rapport à un facrement » qui demande efïen-

îiellement le pouvoir de jurifdiftion ^ que
I'Evêque, chargé du gouvernement, Lns in-

termédiaire ,
pouvoit feul donner.

Le 51* canon des Apôtres qui défend aux
jEvêqucs &c aux Prêtres, de ret'ufer la péni-

tence à ceux qui la demandent , s'explique

par le même principe , conformément au

lî^ , où la dépendance des Prc'res pour
l'exercice des fonâions hiérarchiques , e(t H

( a ) Ibid* p, 76*
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pontî^menl & fi généralement établie. Sans

doute TEvêque & les Prêtres ne doivent

point refuier le fccours de la péritence , foir

qu'il s'agirte ici de la pénitence fecreie , fbit

qu'il lot queftion de la pénitence folemnelle,

é< que ce canon très pcflérieur aux Apô-
tres loit une condamnation de rhéréfie des

Novaiiens , qui la rctufoieni à ceux qui

ctoient tombés dans la perfécuiion , ce qui

cfl très - v^aifemb'jble. C'e canon n'a donc
aucun rapport à la queftion préfcnte , Se

doit s'entendre conformément à la dilcipiine

alors en uLge.
Ici encore on nous répète jufau'à l'ennui ,

que lescanonsdes premiers fiecles qu'on peut
citer , n'ont pour objet que la pénitence pu-
blique. On rapporte à cet égard ( tf) un très-

g-a'Td morceau au traire de la Pénitence, que
Je Père IVIorin , très lavant Oratorien , a publié ,

qui prouve fort au long que tel en cft le fens

naturel , & que ce qu'on appelloir alors pé-

nitence &i pénitens , n'avoit aucun rapport

à Padminidration fccrete du facremeni. On
préienvi en conféquence que celic-ci étoit

commune ai;x Prêtres & aux Evéques , &c
de cette réierve même de la pénitence fo-

lemnelle , on Ce croit en tîroir de conclure
que l'abfo.'ution des péchés fecrers pouvoit
être accordée par les Prêtres , &; qu'ils

ctoient en ce point les Minières ordinaires

du facrement , aufli bien que l'Evt'que.

Rien ne nous oblige de former aucune
conteftarion fur cette corféqucnce. Mais
nous demandons qu'on ncus prouve en
ipême lems que dcns l'exercice du Miniftcre

de la réci'nciliai'on fccrete des pécheurs ,

les PFCTres agifbient d'une manière indé-
pendante de i'ûuto:iié de l'Evésiue , & qu'U&

(aj Ibid' p. u*
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n'avoîcnr pas befoin d'une mifîion particu-

lière , donnée foit dans l'ordinarion , foit

après l'ordination. Tandis qu'on ne le prouve
pas , &c c'eft ce qu'on ne peut faire , les

preuves que nous avons apportées au con-
îraire refteni dans leur entier. Qu'elle diffé-

rence donc y avoit-il entre l'une &c l'autre

pénitence \ C'eft que la pénitence folemnel-

le étoit tellement réfervée à TEvéque ^

qu'il ne s'en rcmetioii fur aucun des Prêtres

pour i'impofcr & réconcilier les pénitens »

fi ce n'eft en cas de nécefliié , encore fal-

loii le confulter quand cela étoit pofliblc»

Au contraire , il confioit à plufïeurs Prêtres,

eu fi J'on veut à tous , le Miniftere de la

réconciliation fecrete des pécheurs , mais
toujours avec dépendance de fon autorité»

Il n'eft ruilemenr nécelîhire que nous dif-

cutions l'opinion du Père Morin. Nous fom-
mes déjà convenus qu'il étoit plus fouvent
«jueftion de la pénitence publique dans les

canons des premiers fiecles , que de la pé-
nitence fecrete ; mais que de celle - ci il

n'en foit jamais parlé , c'eft ce qui n'eft nul-

lement vraifcmblable ; & nous avons rap-

porté des témoignages trop généraux ou
trop relatifs à cette j^énirence plus ordinai-

re ,
pour que nous piiiflions adopter en tout

Je fyftême de ce favant Oratorien , plutôt

fondé fur le jugement qu'il en porte , que
fur aucune preuve décifive.

Les Prêtres , continue- 1 on , ont aujjl we
autorité en cette matière (û) ;

qui en doute?
Nous avons prouvé dans rarticle précédent
cette autorité ; muis l'avoDS reconnue divi-

ne , & n'avoir pu même émarer que de
Dieu , mais c'eft une autorité fubordo::née»

Jufqu*oîi va cette iubordinaiion l 11 faut à

Ça) Ibii. p. S7»
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tet égard interroger la tradition , 8< nous
l'avons montrée , jufques dans les premiers
liecles.

Mais les Evêques agiJToient en tout de

concert avec les Prêtres. Ce n'eft pas fans

doute dans l'adminirtration du tribunal fecret

de la pénitence ; tandis que l'Evêque en put
être le Miniftre ordinaire , fûrement il n'ap-

pelloit pas fes Prêtres pour le diriger dans
cette -fonftion. On obferve (û) , d'après le

Père Morin , de Pœnit. 1. i. c. 11. n. 4. qu'on

ne voit dans les canons aucune dijiinclion.

entre Us crimes publics & les crimes fecrets*

Mais quels crimes fecrets ? ceux qui avoient

eeiïé de l'être , quœ ad forum contentiofum
delata erant ; car d'ailleurs ceux qui éioiert

demeurés cachés , s'expioient par une péni-
tence fecrete , Se l'Evéque ne s'entretenoit

à cet égard qu'avec Dieu feul , ainfi que le

rapporte de S. Ambroife Paulin , dans la vie
de ce grand Archevêque de Milan , dont la

conduite étoit en tout conforme à cqUq des
Prélats de l'EgJife primitive.

Ce n*eft pas auÂî ce qu'on veut dire ;

mais comme fi on Ce repentoir d'avoir ac-
cordé que l'impofition de la pénitence pu-
blique , & la réconciliation folemneilc de»
pénitens étoient des fondrions épifcopales ,

on prétend que les Prêrres les pariageoient
avec l'Evêque , que l'Evêque les conmitoit
pour régler l'ordre & le tems de cette pé-
nitence , qu'ils impofoient avec lui les mains
fur les pénitens , dans les tems marqués par
les faims canons , & lors de l'abibluiion

folemnelle. On fdit à cène occafion une
très - belle defcription de ces religieule»

cérémonies , &c on n'y fait paroÎTre l'Evê-

que que le moins qu'il cit poliiblc ; on ne

C a ) Itid, p. i6.
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fixe l'^^tfnrinn que fur le collège des ^-é-;

1res ; PEvêque n'y eft montré que comme
en cnnt le Chef & le Préfident {a),

VEvêque cnnfultoit Us Frêires \b). Nous
l'accordons volontiers ; nous ajoutons qu'il

confultoit tout Ton Clergé fit le peuple
Ti'.t'rxz , au moins dans les ccmmencemens ;

& il avolt bien des raifons de le faire , pour
s'atfurer de la griéveîé de la faute , de ce
qui po'. voit la diminuer , des motifs qu'on
pouvoit avoir 'd'adoucir la rigueur de la pé-
nitence , d'avancer ou de retarder la récon-
ciliation des pénitens , de l'impreflion que
feroit fur l'cTprit de ceux qui étoieni demeurés
fîdele> , la l'évérité ou l'indulgence dont on
uieroit envers ceux qui étoient icmfcé.s dans
la perfécuiion , car c'étoit communément à
leur cgnrd que fe fdifoit cette difcuflion.

Ap es avoir écouté & pri? les avis , l'Evéque
prononçoit & jugcoit. C'eft pourquoi les

canons lui sttiibucnt rimpofition de la péni-
tence piib'ique , &. la réconciliation des pé-
nitens , à l'exception des cas de néceflité ;
ta cette exception eft une nouvelle picuve
de la prérogative épifcopale.

On lijoute incidemment par forme de
confirmation , que VEvêque ne pouvait rien

faite fans Vavis ^ le confentement de fort

Pre'lytere (c). Ceci cfl avancé avec beau-
coup d'adrclTc , à caufe de la rcflemblance
avec ce que M. Fleuri &f bien d'autres ont
remarqué , d'après la conduite de S. Cy-
prien , que les Evéques re faifoient rien

quo c'e concert avec leur Clergé. Mais ers
ceux aflertions ne fe reffemblcnt pas. Les
tvêqucs prudens ne faifoient rien que d#

(a) Arnrob. fl«s Conf c. i.

(b) n-.d r. 41.

\ç ) Jurifd, fur les Paroiffes , c. i, p. 189,
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cetf manière , toutes les fois que Tes cir-

ccftinces h dcmunduient ; mais qu'ils ne
puflent rien faire , c'eft toute autre chofe ,

& ce qu'on ne pourroit prouver , non qu'il

n'y eut une parfaite haimonie entre l'P^ê-

que &c le Clergé ; mais c'eft qu'il n'y avoit

point d'égalité & que l'Esêc^ue éioit vrai-

ment fupérieur , & fupéricur hiérarchique
de tout Ton Clergé.

Et cffcftivemcnt fi le Clergé partageoîC
rautorité hiérarchique , par rapport à la

pénitence faiemnelle , pourquoi les canonr
ne parlent-ils que de TEvêque , & repréfen-

tent-ils CQX article comme lui étant réfervé ^

& de la même manière que plufieurs autres

qu'ils interdirent aux Prêtres. Ces fortes de

ré'.civcs ne fe préfenient pas fous la plume
du favjnt Jurifconfultc , dans un jour bien
fa/orabîc. Il fc permet de s'en expliquer

très librement , & en particulier des péchés
réfervés ; Si parce que ce ne font pas par-

tout les mêmes , parce que l'objet ne lui en
paroît pas confidérable , il tourne en ridicule

ce q'ii fe palfe à cet égard dans les divers

diocc es , & le préfente comme l'effet du
caprice des Evéques. Mais cette rcferve des

péchés eft auioriiee par la dii'c-pline de
l'Eglife ; Se le Concile de Trente a frappé

d'anathéme , ceux qui rcfuiént ce pouvoir
aux Evéques ; & quoiqu'on n'attaque pas
abfoiiiment le pouvoir , il nous femble que
l'anjîhê.ne prononcé par le Concile , devroit

arrêter & empêcher d'en décréditer l'ufage ,

& de taxer de caprice uns variété qui dans
le fond ne vient que de l'état différent des dN
vers diocèîcs , de leurs diff^Tens beibins , qui
ne font pas par-tout les mêmes , ni dans tous
les terni dans le même diocè "e.

Nous revenons à l'autorité qu'on donne
au culicge d£S Piéues y fur ce qui. conccra^
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la pénitence publique (a). Si elle eft telTé

qu'on le dit , pourquoi S. Cyprien fe plaint-

il avec lai.t de force , comme d'une vraie

ufurpaiion fur fa propre uutoriré , de ce

qu'on avoit fait à Carihage dans ion abience *

& dit à ctl égard que dans le lems il n'y

a dans une Eglife qu'un Prêtre , qu'un

Juge , comme il n'y en a qu'un dans le ciel

& dans l'éternité ? Tout cela ne s'accorde

guère avec les nouvelles idées qu'on VcUt

nous donner.

Les Prêtres impofoient les mains avec

VEvêque fur les pénitens -, mais c'eft comme
ils l'impofeni encore dans l'o dination de

leurs nouveaux Confrères , quoique ce foit

i'Evêque feul qui confère les pouvoiis. Ils

n'ordonnoient pas , ils n'ablolvoient pas
; quant

c'eût éîe une ablbluiion folemnclle , on n'en

peut rien conclure. Car*il falloit bien qu'on

regardât cette fonftion comme dé:;endante

d'une permillion particulière de l'Evéque ,

& fuperieure à l'Ordic facerdoîal fuivant

la difcipîine reçue , puifque le fécond Con-
cile de Carihage , au canon 5 , en fait une
défenfe très-exprefle aux Prêtres , & ne la leur

permet que dans le danger de mort , 6c

encore après avoir confulié l'Evéque & pris

fes ordres ( b ).

Pour dernière reffource on fe retranche

à dire , qu^il n'y avait encore ni Cures ni

TaioiJJts ( c). Les Prêtres n'étoient que de&

Vicaires ou des Prêtres habitués. Quelle

merveille que l'Evéque fî? toutes fonftions

peribnnellcmeni , il étoit feul Curé ; c'eft

ce qui fe pratique encore dans les Pareilles »

(a) Voyé^ cîdefTus.

( h ) )i{ Kniicopus ab-

fens fueric , débet m que

Presbyrer conTulere Fpil

copum i & fie peiicli-l (c) Ihid, p.. 5?»

tantem in periculo conf-
titum ejus i^réecepto re-

conciliare. Conc, Caiih»

c. 4-
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Cii les autres Prêrres n'exercent le Miniftere

qu'avec la permiflion &. du conrentemeni du
Curé. // n'y avoir alors ni Curés ni Paroif-

fes ; & c'cft ce qu'il nous fjlloit dire touc

d'abord , &c ce qui rend à peu-près inutile

tout ce qu'on a dit fi au long du pouvoir de
confefler comme d'une prérogative du Sacer-

doce mais on a craint que de la dépendance
primitive du fécond Ordre , nous ne vouluf-

fîons retomber au Concile de Trente & en
rapprocher la difcipl-ne. C'eft pourquoi oiî

remarque prudemment , que les chofes font

irès-ditferenîes depui? l'éreftion des Paroif-

fes ; & ce qui fe fa Toit au commencement,
on veut q^u'il ne foit point applicable au
tcms préfent.

// n'y avoit point encore de Taroijfes ;

ceb eft vrai. Les Paroilfes n'étoient point

encore partagées ; mais la jurifdiftion pafto-

rale du fécond Ordre exiftoit au moins dans-

quelque Prêtres
,

puifqu'elle eft divine &
antérieure à la divifion des diocèfes en Pa-
roiiîes. Ce qui appartient de droit divin aux
Curés , fubfiftoii donc alors ; ainfi l'autorité

qu'exerçoient les Evéqucs fur les Miniftres-

du fécond Ordre , ne bicfle en aucune ma-
nière les droits qui appartiennent aux Curés
en vertu de l'iniliiution divine 5 & par cela

feul la queflion eft décidée , puifque ne
s'agiiîant plus que du droit eccléfiaftique ,

l'Eglife a pu étendre eu reiîerrer les droits

des Curés , de la manière qu'elle a jugé le

plus convenable , & établir la nécclTité de
l'approbation cpifcopale ,

pour les Prêtres
qui ne font pas Curés. VEvêque étoit feul
Curé, Nous avons déjà répondu à cette af-

feriion , démcniie par tous les anciens
canons, qui n'attribuent rien à TEvêque que
comme Eyéque > & une prérogative de fâ

dignité.
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Ainfî l'Eglire a été gouvernée dans îef

premiers lems , depuis que Jes Eg'ifes par-
ticulières eurent acquis par la corverfioiî

des Juifs & des Infidèles , cette confiflance
nécelfaire pour faire un corps de fociété

,

fous un régime contenu par des règles , qui
fixalTcni l'exercice des pouvoirs hiérarchi-
ques , & en particulier celui de la reconci-
liation des pécheurs, l'un des plus impor-
tans. C'eft ce qui a fuir pofer en principe
à Nicéphorc Carihorhylax, qui écrivcit ver«
l'an 800 , que les Prêtres ne dévoient admi-
nift-er le facrement de pénitence , cu'cvec

la pcrmijpi.on de J'Evêque ; & que telle eft

la tradition des Percs & des Apôtres. Std
nec ratiocinia ( Ja confcffion fecrete ) aut gra-
îiam concilut pœnitentibus , nifi veniâ ah eo

pctitâ f c'eft de l'Evêque dont il parle ) hoc
enim vult paierna & apoflolica traditio.

Parmi les autorités que nous avons fous

les yeux , au fujer de la dépendunce des Prê-

tres dans l'adminiftraiion du facrement de
pénitence , nous en trouvons plulieurs qur
remontent jufqu'au titre primitif du pouvoir
de remettre les péchés. Quoiqu'il appar-
tienne véritablement aux Prêtres en vertu

de l'inftitution divine , cependant ce n'eft

qu'aux feuls Apôtres , à s'en tenir à i'Fvan-

gile , que Jefus-Chrift Va donné immédia-
tement ; car il ne paroît point qu'il Tait

accorde aux 7 i Difciples , moins encore dans

les tems de la miiTion qu'il leur donna,
Du'-nnt fa vie mortelle \\ l'cxcça fcul , Rc

il l'exei^çoit en Bici.» ; & ce ne tut qu'après

fa réfurrcf^ion qu'il le communiqua à fes

Apôtres ; ils ne dévoient même entrer en
exercice qu'ap'cs la defcciue du S. El'piit.

En faifant réflexion fur cette conduite de
ncfe Se g'-ieur , de ne donner pnmitivrmcnt

l€ pouvoir de remeitre U% pcthcs qu'à ict
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Apôtres , Se dans leur perfonne aux Evê-
ques leurs fuccefleurs

\
plulieurs Théologiens

& plufieurs Evéques ont cru voir qu'il l'a-

voir tenue
,
pour Lire fentir que celui des

Prêtres n'etoii qu'une émanation du pouYoir

apoftolique , & ne leur étoit tranlmis qu'avec

dépendance &c avec fubordinaiion.

Là - delTus on fe recrie & contre M.
Corgne qui fait uÇ;^gQ de ce principe , Se

même contre les Evéques qui Pont adopté ,

6c en ont tiré la mé ne conlequence ;
pea

s'en eft fallu qu'on n'ait crié à Iheréfie ,

c'eft même i'expreffion dont on s'eft ierv>.

Mais on n'^ pas iu ou Ton n'a pas voulu

faire attention , que cette critique lomboit

à plein fur les faints Peres , tel que S. Jean

Damafcene (a) y fur quelques-uns même de

ceux qu'on fjit plus ouvertement protef-

iîon de refpefter tels que S. Cyprien(^)^
S. Eirmilien ( c) , &c. car ces fuL-ts Dofteurs

emeignent également , que le pouvoir de

remettre les péchés n'a é:ë accorde primiti-

vement par notre Seigneur, qu'aux Apôire*

& aux Evéques qui leur ont Tuccédé , occu-

E a ] Poteftîtem h^nc
rem ricndi peccara per

fucccfBonem àd Epiico-
pos tranlmJîerunt , atq 'e

ad lilos lolùm . , qui eo-

r im thronos obriniieriint.

S- J 'an. Drnjf.\ f. i. de

Confef. n. ii.

[ 6 ] S *..yp. Epili. 70

[ c ] In hva.ige'io in» f-

flw:r m A:ioflj!()S l'olos

Chrifliis , dicens : acc:-

piîc » &c. quorum remi
ferins . Sec. pnteltas ertjt»

rerrt! ten^onjm pecc^jff)

rum . Apoftoh? d^fs tft ,

& K cîeliis qu^s à Chnfto
m.lTi conl\i:uerunt , &

Epifcopis qui eis Vicariâ

ordinatinne lucctllerunt.

Firmil. E; ifi. 7 ? . i'H EpiJÎ.

S, Cypriani (?clt à-dire,

-îinn q le l'explique très-

bien M Hnllier . Com-
ment, iii Od Cier. Gril,

edt. I. an. 6. ceife puif-

*^nce a éré donnée aux

Al ôrres , aux E^ê^uts 8c

aux E^lif-rs f non q^ôd
îMgula mcTibra ( Eccle-

'laruT) ) hâc ootelhre
rfu-'orur , i\à qi ôd fia.

m

c^ip n rpilcopi« fiJ i(»rdi-

n tsm po'-[taitn habeant

r^rrittcndurum EC.«.waio-

^rum.
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pent leur chaire , Jeurs trônes ; non pour
polféder feuls ce pouvoir , mais pour le

iranfmettre aux Miniilrcs du fécond Ordre ,

& fans doute avec fubordination & dépcn-
dance dans l'exercice de ce Minifterc : dang
cette manière de préfenter cet objet , il n'y

a rien qui ne foit conforme à l'analogie

de la foi. L'origine du pouvoir de remet-
tre les péchés , eft dans les Prêtres vrai-

ment divine comme dans les Evêques ; mais
dans ceux-ci il a ce caraftcre de fupério-

rilé qui efl propre de l'Epifcopat , & dans
ceux-là le caradîere de dépendance inhérent

au Sac'erJoce.

Ce que nous avons rapporté de Xicéphore
Carihophylax , pour conftater la créance &c

la pratique de l'Eglife grecque , fe trouve

foutenj du témoignage^ de Zonaras & de
Balfamon , deux. 4"anoniftes grecs tiès-habi-

les. Ex prcefenti canone , dit Ballam.on en
interprétant le 4^ canon du Concile de Car-
îhage , tenu au commencement du v^ fiecle ,

evidenter concludiiur Sacerdotibus non licere

hominum confejjïones audtre , nec peccara re-

miîtere pMC Epifcopali permijp.one , quia Epif-
copus tenet locum Apojioli , fi' accepit à Chrif'

to potejiatem liganai atqiie folvendi.

M. l'Abbé Corgne s'étoit ferVi de cette

preuve , dans la même vue que nous le

faifons. On lui répond , que c'était deux
Grecs fchifmatiques , très - emportés contre

VEëlife catholique. Mais ce qu'on allègue

comme un titre de les récufer , ne donne
que plus de poids au témoignage qu'ils ren-

dent à l'ufage de leur Eglife , conforme à
celui de l'Egiife Romaine ,

qu'ils n'ont pas

certaineme .t eu intention de fnvorifer ; 8>c

celte conformité d'ufage en annonce l'an-

cienne origine , 8< prouve qu'elle eft anté-

rieure à la féparation des deux Eglifes. Nuui



fur Id Hiérarchie^ 45 î

venons d'ailleurs de voir Ja raifon qu'ils en
donnent , employée par les Pères de l'Eglife

Jatine & de i'Eglife grecque, long-tems avant

le rchilme y ce n'eft donc pas à M. l'Abbé

Corgne , ni aux autres défcnfeurs de l'au-

îoritc épiicopale dans l'Eglile , qu'il faut s'en

prendre de cette manière de penfer ,
pour

leur en faire un crime. Hoc vuh enimpaterna
& apofiolica traditio , dit Nicéphore.

Depuis réreftion des Cures , a-t-on tou-

jours fuivi les mêmes principes Se les mêmes
régies \ Ici s'ouvriroir une carricre immenfe ,

fi nous voulions y entrer & la parcourir.

Pour le faire avec fuccès , &c pour prouver
que les Prêtres dans la fiiiie n'ont pu admi-

niftrer le facrement de pénitence , qu'avec

dépendance de l'autorité de leur Evêque

,

que c'étoit une difcipline générale, il e^;*

feroit pas néceflTaire d'alléguer des déter-

minations précifes des Conciles œcuméni-
ques , ils peuvent n'avoir point eu occcafion

d'en faire , fur wxi objet qui n'ctoit pas con-

tefté ; il fuffiroit que nous ciialîions des

Conciles provinciaux , des flatuts fynodaux.

Car , comme le dit M. Bnfluet dans fon

fermon fur l'unité de l'Eglilc , avec cette

énergie d'exprelîion qui lui efl propre , la

correfpondance efl telle dans tout le corps

de I'Eglife , que tout ce que fait un Evêqut
dans la règle & félon tefprit de Vunité
catholique , tout VEpifcopat ^ le chef le fait

avec lui ; à plus forte raifon ce qui fe fait

ainfi en corps dans les Conciles particuliers ,

& par les differens Evéques dans les ftaïuis

fynodaux. Aulîi le fécond Concile de Nicée ,

dans fon premier canon , établit-il pour
règle

,
qu'il faut recevoir non. feulement les

canons des Conciles généraux , mais encore
ceux des autres Conciles , & les décrets faits

par nos Pères; &c la raifon que le Concile
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en donne , eft precifément celle que M.
Boifuet a fi bien rendue : Quia ... a/ro ^o^'t^-
que fpintu lUujhatt àefinieruni quœ ezpe-
diunt. Ce n'cft pas fars raifon que nous
récJamors ce principe du grand Bolfuet

,

foutenu de l'autorité du Concile de Nicée ;

car on ne manquera pas dans la fuite àû
fe défendre du Concile de 1 renie , fur ce
qu'il n'a p^s été reçu en France quant à la
difciplinc. Mais ies Conciles provinciaux
tenus dans le Royaume ; mais les ftaturs
fynod.jux ôc la difciphnc générale de tous
Jes diocèfes , fans en excepter un feul dans
l'Eglife catholique , faifant , comme Je Con-
cile de Trente , une loi de la nécefliîé de
l'approbation épifcopaie , une pareille dif-
polition eft bien duns la règle de 1 unité
ca'hclique. On nous^ permettra de foriir
ici de notre modération ordinaire , & de
dire anathéme à qui voudroii penfer ditîe-
remm.cn t.

On ne pourtoit aufli raifonnablement exi-
ger que nous mor.îiLfîions la règle dans
tous les canons , qui concernent le Mmiftere
du facrement de pénitence , dès quQ nous
Ja trouvons dans un grand nombre , &c
qu'on n'en peut citer aucun qui éiabliile
pofîtivemcnt le contraire. La difcufiion des
diverfcs autorités qu'on peut alléguer pour
& contre , a été entreprife par di/ferens Fcri-
Vains. Dé'à nous Lvons parlé (ic^ i'Ouvr„ge
des pouvoirs icgirimcs : Aï. l'ALbé Cirgnc y a
oppnié deux gros Volumes //;.4". Un Jurif.
confulte moderne a entrepris de fon côré
la réfuiaiion de M. Corg-e , dans un grand
nombre de Volumes , cui depuis \ti% fe
font luccé'és jufqu'à prcfent. On n'aricnd
pas ccrrainemert de nrus, que nous entre-
prenions de difruter en détail routes ces
autorités pour ik contre. Le Jurifconiulte
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Ux\\ pied-à-pied le Théologien : il lui difputc

tous fes moyens , il méprife & compte
pour rien ceux qu'il ne peut lui ravir ; il

met en pièces tous Tes railbnnemcns. 11 ne
nous convient en aucune manière d'entrer

dans celte querelle , qui ne pourroit qu'oc-

cafionner des répétitions faftidieufes. Pour
arrivsr au terme , nous croyons devoir pren-
dre une autre route.

Notre marche fera plus fimple : il s'agit

principalement de ce qui s'eft palîe dans
l'Eglife depuis l'érection des Cures, jufqu'au

Concile de Trente où le Jurilconfuite s'ar-

rête p udcmment ; mais comme il laiffe à
d'autres le foin de difcuter ce Concile 8c
ce qui I'^ fuivi , nous nous efforcerons de
fortifier cet endroit par lequel nous fom-
mes menaces de nouvelles attaques , &c pour
idiUt tout ivec ordre , nous dilons i". qu'on
ne voit rien dan$ les vaftes colleftions qu'on
a faites des canons &f des flaïuts , qui prouve
que les Prêtres peuvent indépendamment de
toute raifïion de l'Evêquç , adminiftrer le

facrement de pénitence , au moins lorf-

que l'Evéque veut faire ufage de la préro-
gative épifcopale. 2°. Qu'on voit dans les

divers fiecles des traces marquées de la

néceiîité de l'influence de l'autorité épifco-

pale , dans l'exercice du pouvoir de remet-
tre les péchés que les Prêtres reçoivent dans
l'ordination, j''. Que le Concile de Trente
fuffit feul fans autre difcuflion , pour établir

la néceffité de l'approbation de l'Evêque ,

dans l'adminiftration du facrement de pé-
nitence.

Quant à notre première propofîtion , la

preuve éclate par-tout dans l'Ouvraj^c , quoi-
que très-favant , du Jurifconfuîte dont nous
parlons. Son principal objet eft d'anéantir

celui de M, Corgnc , de combattre i'cs raU
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fonnemen? , de détruire fcs preuves , Se le^-

conféquences qu'il en tire ; mais lui-même
n'allègue aucune uuioriîé piécife , qui lende
à prouver que les Prêtres peuvent admi-..
nifi^er les facremens de pé litencc lans y être'

autorifé pjr leur Evêque , encore moins mal-
gré fa défenfe. Nous ne parlons point des
fentimens des Théok'giens H des Canonif-
îes nous les difcuicrons ailleurs. Nous nous
bornons aux autorités qui font loi , & il

en faut dans cette matière : il n'en a cité

aucune ; carcelles qui conc-jrneni la néceflité

du conlentoment du Cure pour conferter
leurs paroillicns , ou fi Von veut même le

pouvoir de commettre d s ConfeiVeurs , elles

n'excluent nullement la iKceffiré de la mif-
fion de l'Evéque , dont le Curé lui-même
a be'^oin. Peut-être que i\î. Corpre a em-
bralïe un trop vafte terrein à défenJre , qu'il
a trop multiplié les preuves

, que toutes ne
font pas concluanteç JSc décifivcs , noire pro-
pofition n'en eil pas moins véritable , &c
abfolument hors d'atteinte de la manière
dont nous la préfentons

, q.i'il n'y a aucune
loi de l'Eglife qui autorifé les Prêiies à ad-
miniftrer le facremeni de péniicnce , indé-
pendamment de toute miflion ou approbation
de l'Evêque.

II en efl de même de la féconde , qu'on
trouve dans les canons des Conciles des
ditférens fi^cles , des preuves de la néceflité

de la miflion des Evêques , & de la dépen-
dance du fécond Ordre dans ce qui concerne
l'adminiftraiion du facrement de pénitence.
On voit que nous refTcrrons noire objet ,

& que nous n'entreprenons pas une tradi-

tion fuivie , & qui ne pourroit que fournir
de nouvelles occalions n des conieflations
fans fin , par l'adrcife & Thabileié a?ec la-

quelle les pcrfonnes c.-.crcccs -dans Part de
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!a dirpute , favent tout tourner à leur avan-
tage , répandre des nuages fur les preuves
les plus fatisfaifantes , 6c en éluder les con-
fcquenccs. Nous ne croyons donc pas devoir

nous embarquer dans la dircuflion de tous

les textes &C canons qui concernent cette ma-
tière , dont plufieurs ne font pas aflez clairs

& précis , font fiifcepiibles de diverfes inter-

prétations , dont Tufage du tems où ils

étoient portés donnoit l'intelligence , que
chacun peut tourner à la manière , fuivant

qu'on les envifage avec un efprit prévenu,

îs^ous nous bornerons à ce qu'il y a d'cflen-

tiel dans cetîe difcuflion , & qui emporte
tout le refte.

Déjà nous avons expofé ce qui s'efl fait

à cet égard dans les premiers fiecles , Se nous
n'avons point pouiTé les conféqucnces au-
delà de ce que portent les textes que nous
avons allégués dans la fecor.de queftion de la

quatrième Conférence. Nous avons auiîi rap-

porté quelques autorités , que nous n'avons

fait valoir que relativement à l'ob;ei que
nous traitions, c'eft à-dire de la juiif^iftion

immédiate de l'Fvcque dans tentes ks Pa-
roilfes de fon diocèfe , &< qui annoncent
également la dépendance où font les Prêtres

de fon auto»- té , dans l'adminiftration du fa-

creme'^t de pénitence.

Et 1**. quant à cette partie du facrement
de pénitence , &c cette manière de l'admi-

niftrer publiquement &c folemnellemeni pour
les péchés canoniques , &( même pour tous

les péchés pubics , on efl forcé de nous
l'abandonner , îk la chofe n'eft pas fufcep-

tibîc de conteilarion. On le fait d'autant

plus volontiers , qu'on y trouve une reffource

pour fc défendre de la plumait des anciens

canons , où il cft qucflion de pénitens , de
pénitence , &c de réconciliation des péni«
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«€ns , & de la néccflité de l'autorité ou de
la pcrmifîion de l'Evéque pour cette récon-
ciliation , c'cft ce qui nous empêche d'en
faire ufage. Malgré l'univenalité de leurs

cxpreflions , on cft réfolu de ne pas s'en con-
tenter , cela fourniroit matière à une nou-
velle difpute , & ce ne feroii jamais fait.

Cependant nous rappelions les reflexions

que nous avons déjà faites , fur la néccflité

d'une auiorifaiion particulière , accordée aux
Prêtres pour la réconciliation des pécheurs
publics. C'cfl: une dirpornion de l'Eglife d'une

difcipline confiante , Se la plus univerfelle-

ment reçue. Or , elle tient évidemment au
principe que nous avons étab.i d'après les

faints Dofteurs
,
que le pouvoir de remettre

les péchés n'ayant été donné qu'aux Apôtres ,

la miflion des Evêques étoit ncceifaire pour
le communiquer aux*Miniftrei du lecond
Ordre , & leur en donner l'exercice.

»°. On nous accorde encore que par rap-

port aux Prêtres-Religieux , la néccflité de
l'approbation de i'Evêque étoit de droit

commun , même avant le Concile de Trente.
Il y a en effet une multitude de reglemens
fur cet objet , reglemens fi clairs & fi précis

qu'il n'eft pas poflible de les éluder ; &c le

favant Auteur rend hommage à leur lageflé.

Mais enfin le caraftere & les pouvoirs in-

trinfeques du Sacerdoce , font les rr:ême$

dans les Prêtres léculiers & réguliers \ ce qui

peut leur manquer peut être également lup-

pléé par les Curés par rapport aux uns &c

aux autres. La réponfe de l'Auteur tirée de
rincjpacité canonique aux fondions hiérar-

chiques , qu'il croit viftorieufe , détruit ab-

folument Ton fyflême
,
puifque les reglemens

dont il s'agit frappent principaltment les Inf-

tituts , qui depuis le xii*^ fiecle ont été éta-

l^lis pour exercer lô Miniitere de la prédication
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3°. Puifqu'on veut quelque chofe de par-

ticulier pour Jes Prêtres fcculiers , fans en.
trer dans un détail de canons , voici une
règle générale Aiivie dans l'Eglife, à laquelle
on n'a pas donné afTez d'attention. Ceft que
depuis q-u'il efî queflion des Prêtres- Vicaires
ows Titulaire»

, foit que ces Vicaires fuiTenc
amovibles , foit qu'ils ne le fulTent pas , c'a
toujours été une condition nécciïaire pour
exercer cet emploi , d'être agréé ou ap.
prouvé de i'Evêque ; c'eft ce qui eft mar-
que ou fuppofé dans tous les réglemens

,qia concernent ce genre de Miniflere ccclé-
Iiaftique

, depuis que les Conciles ont cru
devoir s'en occuper

, ainfi que nous le prou,
vc ons lorfque nous traiterons en particulier
cet objet. Ceux même qui ibnt les plus
iavorjblcs aux droits dts Cures en cettem <iiere

, ne peuvent Te difpenfer d'en con-
venir.

Mais pourquoi la nécelTué de celte appro-
bation î fi ce n'eft que parce que ces Vi. aires
avoient le pouvoir de confeiTer , de pré.her ,de conduire Jes fi^leles. Et toat cela revient
toujours au principe général que nouj ne
ceiîons de préfe nter , que le foin dos âmes
a été primitivement confié aux Evêqucs ,
non pour les conduire feuls , mais avec le
recours des Aîinfltres de tous les Ordres

;
qu'il repond à Dieu & à la fociété de toul
tes les amcs /ans exception , &c des Minières
qu'il s'alibcie , conformément aux intentions
du divin inft^tuteur. Il peut y avoir quelque
différence dans la manière dont on en a ufé
à cet égard dans les divers tem? ; mais e
principe a toujours été reconnu , & l'auto-
rité des Evêqucs fur l'exercice des fondions
hiérarchiques dans fon diocgfs; , a loujouis

Hiérarchie. Tome IL Y
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éclaté au milieu des changcmcns de dircf-

pline.

4**. Après une preuve auiïï générale 8<

aufli concluante , ii n'cll nullement nccclTjire

que nous en alléguions de propres au fucre-

ment de pénitence , qui mérite wuq toute

autre attention que la plupart des auties^
fondions hiéarchiqucs , 6i lur lequej il

n'éioii pcjint beioin de tai^e des ordonnances
particulières. Cependant dans cel'es qui ncus
reftent , nous voyons la même idée prél'en-

tée plus ou moins explicitement. Nos capi-

tulaires , par exemple , qiii font en même
tcms des loix civik-s &C eccléfîdftiqucs , cal-

quées fur Jes anciens canons en ce qui

rcgjrde l'ordre de l'Eglife , en referrant à

l'Evéque les péchés publics , re permettent
aux Prêtres d'abfoudre des [ échcs lecrcis ,

qu'avec l'approbation cffe i'Evcq'.e i û). Le
capitulaire le fert du mot jujjio ; 5< par cette

raifon on prétend qu'il ne s'agit , djns les

capiiulaires , que des péchés pour leiquels

on s'ctoii volontairement Ibumis à wwq péni-

tence publique ; mais c'elt ce que ks capi-

tubires fie portent point. L'e^-pr fïio.-i cft

très générale ;' Si- concerne tous péchés ca-

chés fans di{lin£^iv.n , & fans' ajouter que

ceux qui en étoient coupables s'ctoi-.nt mis

au rang des péuiiens publics j ce qui ne

r.-7 ] Le capirulaire n'é-

tablit p^s feulement U re

gle ; mais après avoir dé-

claré qne le milhcur êi<cs.

îems ne permetrant plus

de fai'e ohfç'-ver avcc

exsôirude l'iii.-ieine dis-

cipline fur la nénireiice .

i' ord(^nne qu'on en cnr-

ferve vjt moins ce q i fui :

Chnnno non di'^ i'tatw ,

u: uam'iJiique Prefbyut

JLîfîione F'^ifcopl de oc-
cjîris tamùrn , q\m de
m Ji.ifelî^"!- piùupviS l^ni-

er convenu judjcare ,ita.

'irr port ^cctprr.rri C( îift(I

"on'.s rœniientJTm fingu-

l.»s da^â ora-i'^ne -erofi-'-

il re. Cap. i-'jrj.^oi BaL^;,

("r.pit 1. 1 L '/ 9)X 6 X-.9 )

• T PresLy er» de ncci.. s

[îîone h.pifcop. pœniten*

.ts réconcilient.
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pouvoîî é're que très- rare dans les tcms où

ces reglcmens ont été publiés. Fallrit-il donc

qu'avant d'abfo dre, les Piêi es demandjflsnt

l'u^-dre de l'Evêque ? Non certainement ; le

terme , dont on abufe , ne conduit point à

le penler. Dans le ftyle des canons , il ne

fiînîfie q 'un pouvoir gcncr 1 ou particulier

reçîi ie PEvéque ; 8c on le défii^ne aiafî parce

qu'il émane de ("on autorité. Nous avons vu
cette exi;"efîîon dans TeriuIIicn Se les Pères

les plui anciens , 6i. fur le mène objet. Le
pouvoir ordinaire des Curés n'eft point par

là b'.efl'é , parce qu'ils font également ler.-.i?,

comme les autres , de demander Tautorifa-

\ C)r\ épiicopjle. Hérard , Archevêque de
Tours , d •v% (es capituljires publiés à peu-
près en ce tems , dans les mêrnes vues , Se

cwnme un précis d.s anciens canons , s'ex-

pliq-ue de la même marieie.

i 11! (leur' Conciles tenus dans l^s fîecîes

fu Vins , tels que celui de Poitiers en 1^78 (û),
de î^l lifance en iot?5 , fous Urba n II (A) ,

<3e ('k'-mont fous le mé-ne Pape , ft>< wn^
mu!tii-.de d'autres conflitutions eccléfi ifti-

ques , ne le contentent pas de dér^ndre
au^ Aobés & aux Moines , ie sMngérer dans
radminiftraiion du fjcrement de pénitence 9

mais encore à tous les Prêtres féculiers. Oa
peut préiumer que ces tt'xres ne dem<iL;rent

pas fans réponfe ; &c c'cfi toujours la péni-

[ rt ] Ur Presbyer de fanre Tenu en icqç , par
orcul i« pœnirenrcs recon le Pôdc U'bain 1 I , &
ci'icn . C -n. 59 corifirn é la n.éme anriée

[^] U. n'.iPus Ahbas ,'a'i (!oitcile 'e Clc monr,
JVlon-ichjs aut quilibei < ù le trouveren' avtc le

alius pœ'iitentias injun- P^p^ environ 240 Evê^ues,
p^t , nMi a itbus proprius & •>' e miilnrude d' utrcs

Kp rco:>u< hi'ic curam 'le iPxrléfi^ft -^i.es , fait U
derit Lor-.c ]'i c\v 078 Ireiême déitrle

es* Le CoaCtlw de Pîai>*

Vij
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tence publique qu'on a à la main pour écar-
ter ceite preuve

, quoique l'exprcffion Coït

Ja plus gérérale qu'on puilTc imugincr. Mais
cette foiurion ne peut s'adapter au Concile
de Plaifance } car il parle de péniiens cou-
pables de péchés de haine du prochain , 5c
en général de quelque pé^hé m:;rt.:î que ce
puilfe cire , ce qui n'a point de rapport à la

pénitence publique ; ai;ffi on en revient à
dire que s'il falloil prendre à la lettre ce
que le Concile prefcrit , que les Prêtres ne
doivent recevoir perfonne à pénitence fans

conmiffion de l'Evêquc , il s'enfuivroit que
les Cures n'auroicnt pas droit de le faire ea
¥crru de leur titre , comme s'ils n'avoient pas
dans Pinftituiion canonique la plus authen-
tique comm'ffion. Le Concile d^ [.am'^eth ,

en 1181 . cft encore moirs fufceptiblc de
cette iniLTprétation Ça).^ei F.ccléfïafliques

réguliers ou féculiers avoieni obtenu , ou
prétendoient avoir obtenu des privilèges du
Saint-Siège , avec pouvoir d'entendre les

confeflions des fidèles. L'Archevê;juc de Can-
torbéry affemble le Concile de fa Province ,

& il y fut défendu non pas feulement à ceux
^ui étoient porteurs de ces privilèges , mais
encore à tout autre d'écouter les confelBons
des fidèles fans la permifîion de J'Evéque , la

défenfe eft faîte fous peine d'excomm.unica-
tion. On excepte , fuivani l'uiage de ces
îems-lâ , où les exemptions ctoicni fort ref^

peftécs , les cas d'exemption de la jurif-

[a] Sunt nonnuUi , qui
fub prasrexru ptivilegio
rum fprerâ contra inien
tionem Apoftolicam au-
loritate ponMficali , inge
runt fe lubdi^orum ipfo
rum confcffionibns au
Miendis

, quaproprer pro

hibeniiïs fub pœnâ éx-
communicationis, ne quis

de Cïtero abfque Kpifcopi
licentiâ exprcisâ vel pro-
babiliter praïi'v.rr.ptâ , con-
felîiones audi8t fuorum
fubditorum , &<". Conc»
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iiiftîon ordinaire ou métropolitaine , portée
dans un privilège.

Comme l'ignorance , la connivence ou la

complaifance des Curés, auroient pu favorifer

la tranfgreflion d'un règlement , qu'on a tou-

jours regardé comme érant de la plus grande
importance , les Conciles Se les ftaïuts fyno-

daux leur font une défenfe très - étroite ,

d'admettre perfonne à confelTer dans leurs

Eglifes , réguliers èc féculiers , qui n'ait été

approuvé par l'Evêque pour ce Miniilere.

C'cft ce qui cft porté dans un ftstut de Be-
zicrs , de i}88 , lequel en permettant à un
Curé de déférer à un autre Prêtre l'honneur

d'adminiflrer les lacremens dans fa Patoinc ,

excepte nommément la confeffion
;
quem hO"

nonm in cud'unâis confejjîonibus nulli ygIu»

Tfius txhiberi,

Quelqwes-uns de ces réglemens înlérefTent

très-pofiiivement la validité du facrement ,

dans ce qu'ils ordonnent , ainfi que le fait

un Synode de Nicode , du xiv*^ fiecle ,

d'après le principe général de la néceflité

de la jurifdif^ijon pour le facrement de pé-
nitence : Quia fententia lata à judice non
fuo non tentt , diftriclè inhibemus ut Saccrdns
jîon Curatus , eut noftram non obtiuens li-

centiim, . . confefflonem audiat , fohat aut
liget , nifi necejjitatis inevitabilis articulus

hoc ezpofcat , ex hoc enim decipi contingit

fidèles.

Quand même ce ne feroit qu'une fimple

défenfe , qui n^emporieroii pas nullité dans
l'exercice de ce pouvoir , cette défenle n'en

feroit pas moins une preuve de l'autorité

de l'Evê^ue
,

par rapport à l'adminUlration
du facrement de pénitence ; 6c cette autorité
reconnue qui éclate dans un fi grand nom-
bre de difpofi:ions canoniques , fufEroit pour
iuftifier le Synode de Nicofic & le Concile

Viij
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de Trente , fur b nccefiité de l'approbation ;
d'aurani plus que l'ancien ufagc de l'Eglife
cioit de fdirc fimpjement des défenles , îk
que àh% qu'il s'agilToii de pouvoir &c. de ju-

rifdiftion
, on a toujours regardé comme

étant idi.s force ce qui fe faifoit au con-
traire.

Pour affoiblir l'impreflion que doit natu-
rellement faire le Synode de Nicofie , on
fait \\x\Q peinture très chargée de P gnorance
<Je l'Archevcquc & du Clergé de ccric Mé-
îroDoJc ; mais le règlement dont il s'agit ,

n'eft par aucun endroit une preuve de cette
ignorunce. \ou? l'avons cité, & c'eft le feul
qui nous intérelfe. Il a été adopté par Je

Concile de Trente ; & certainement on n^'a

point -acctîfc les Pcrc? du Concile d*avoir

adopté des réglcmens infpirés par l'igno-

rance. Ce fure';t même Tes Evêques les plus
éclairés du Concile , ceux d'I^Tpag-'e entre
autres , qui ont le plus foriemcr.t appuyé le

décret qui y fut porte , avec le fuftVjge des
plus habiles Théologiens , qui éioient alors-

à Trente en très grund nombre.
Nous montrons la rcgle ; nous ne difons

pas qu'elle ait toujours été fuivie. Dans cette

profonde ignorance des faints canons , dans
cette décadence de la difci^line , qui ont
défiguré l'Eglife pendant plufieurs fîecle? ,

nous fommes tiès-perfuadés que la règle ,

quoique préfeniée dans les Conciles , a été

fouvent violée , quelquefois méconnue , que
l'incapacité des Evêques cax- mêmes, leur

défaut de réfidence , leur négligence à y
tenir la main , &c à toutes les autres parties

du gouvernement de leur diocèfe , ont pu
la faire perdre de tcms en tems de vue dans

ces diocèfes fi mal adminiftrés. Les Curés

de leur côté , avec la mci'leure volonté du

monde , fans penier à empiéter fur la jurii-
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diftion épifcopale , fe voyant abandonnés
par PEvêquc à leur propre conduite , peut-

être aulîi peu inftruits des vrais principes ,

ont pu dans le beibin fe fervir iidiftinfte-

ment des Prêtres qui étoienr à portée d^ les

recourir , fans examiner fi ces Prêtres étoisnt

approuvés pour conf^lVer , l< regarder la

tolérance de i'Evêque comme une elpece da
confeniement préfu né & d'approb.ition raci-

îc ; & ils pouvoient avoir de bonnes railbns

d'en former ce jugement.
L'eirjnticl eft ici qu'on ne peut prouver

que les Evéques aient jamais renoncé à la

prérogjtive épifcopale , ni articuler aucun
canon ou ftatui qui porte que les Prérres

peuvent adminiiirer 1-2 facrement de péni-

tence fans y être autorTés par leur Evêque,
Cette idée d'une pcrmiiTion tacite , déplaît

fouverainement au fjvant Auteur ; & il dit

qu'avec cette belle Aduiion , on ne va rien

moins qu'à anéantir entièrement les droits

des Curés , &c de tour le fécond Ordre (a);
8c à fuire fouienir qu'ils ne peuvent dire

la MelTe , & faire aucune autre fonftion

fhcerdoiale
,

qu'avec là permiflian de I'Evê-

que.
Mais il nous permettra de lai repondre,

q'ie l'idée que nous préfentons n'e(t point
une idée hafardce ; & que puifqu'il eft fou-

vent défendu dans les canons , d adminiflrer

le facrement de pénitence fans la pcrmif-
fion de i'Evêque

, que la fupériorité de la

jurifdidion épifcopale , & fon influence fur

cette fonftion ibnt folidcment établies » c'cft

une conféquence nécelfaire , que lorfqu'iU

en abandonn-oient à tous les Prêtres l'exer-

cice , cet exercice libre renformoit cette

approbation tacite , dont on ed fi révolté,

t a ] Approbation des Corifef. t. i-. n. ?88.

V iv
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Et on n'en peut rien conclure contre les

auires fondions facerdorales , qui n'exigent
pojrt la puiflancc de jurirdiftion , 8c pour
ieiqueJIes les Evêques n'onr pas les méoies
railons de faire de femblables réglemens.

Cependant dans les fiecles même où la

difcipline éioit fi relâchée , où les Eglifes
particulières éroient quelquefois fi mal gou-
err.éis , où les Conciles éioient obligés de
céder aux malhcureufes circonftances des
tems, &c n'ofoieni remettre les anciens prin-
cipes dans toute leur vigueur ; ce font ces
iiecles-là

, qui fournifTent la principale ma-
tière à la vafte érudition du favant Jurifcon--

fuite (j) ; lorfque les Evêques fe réveilloient

c!e leur sffoupilTement , que leur zele fe ra-

lîimoir , qu'ils fe raHembloicnt en Concile ,

pour rérablir l'ordre & la difcipline du mieux
qu'ils ie jugcoieni poiîîble , ils ne man-
xjuoient point de fe reprocher , non leur

négligence à foutenir leurs droits , mais à

pourvoir aux beloins de leurs peuples » fur-

lout dans l'adminiftratioa du facrement de
pénitence.

C'eft ce qu'on voit dans le Concile de
Florence , tenu en 15 17 ,

peu de tems avant

le fchifme de Luther. Les Pères s'y plaignent

du peu d'attention qu'on avoit eu , à choî-

^r de dignes Miniftres des facremcns. L'cid-

miniftration du facrement de pénitence ,

difent ces zélés Prélats , fe trouve fouvent

confiée ou plutôt abandonnée à des Prêtres

jgnorans 8< fans lumières , intérclTés , fans

inœurs , fans zele , fans charité. Ils reprc-

fenteni cet abus comme un des plus grands

maux de i'Eglife, &i qui ne peut qu'entraîner

ap.ès lui la perte des âmes , la profanation

(a J II y emploie plus de la moitié du 1 vol. &
lim grande partie du 1.
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k le mépris d'un facrement (1 falutaîre ftc

fi néceiTaire. Le remède qu'ils y trouvent ,

c^eft d'ordonner que perlonne ne Toit déior-

mais {a) admis à l'adminiftraiion du facre-

ment de pénitence , dans toute la province

eccléfiaftlque de Florence , lans en avoir

reçu le pouvoir des Ordinaires , auxquels

il cft enjoint , fous peine d'encou:ir la

malédiftion éternelle , d'examiner avec tcut

le foin poflîble , ceux à qui ils confiant un
Miniftere fi important. Le Concile fia:^pe

d'excommunication , les Prêtres qui ofe-

roient confeffer , fans avoir ai. li obtenu
l'approbation de l'Ordinaire du diocèfe ;

( c'eft le nom par lequel dans le Concile
l'Evêque eft défigné ) excommunia également
ceux qui fc ferviroient de pareils Minières.

Le Concile motive fon ordonnance fur les

raîfons les plus fortes {b).

Eft venu enfin le Concile de Tre-^tc , dont
le règlement fur cette matière cil fi connu ,

^ a depuis été regardé dans TEglife comme
une loi inviolable , qui doit cgale.nent régler

la créance & la difciprloe dans toute l'Eglife

catholique. Mais de ce Concile, même , on
s'en fert pour anéantir toutes les preuves qu'on
a apportées , pour conftater la dépendance
où ont toujours été les Minières du fécond
Ordre « par rapport à i'adminlftration du

C a ) Ce mot déformais

( de csrero ) rj'2nnonce

point abfoijment un nou
veau ré°le.Tienr , c'cft un
terme de ftyle très ufité

dans les loix , parce que
leurs dilpofitioris ne con
cernent que l'avenir. Il

n'exclut point des diTpo

(irions plus anciennes ;

fe'jlemcnt il fm eo'endre

qu'on ne te noie pas alTcz

la main à leur exécution,

5i qu'on le propofe de fy
lenir davantage.

{ b y Talei pœnitentîje

iudlces aliquandj ehgun-
rur viri indoQi , cupidi

,

pr:ùs confirentium emme-
nas ,

qi:àm confcienriam

examinantes , iine chari-

rare , fine zelo ,
^c-Cor.c,

Florentinwn 1Ç17 , imp:i*

mé à Flonnce , r* îî»
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facremp^t de pénitence. On prétend dond:

que c'efl une nouvelle difcipline que le Con-"
cile a "Htroduiie , &. qui n'exiftoit pas au-
paravant i et on s'appuie fur la ciaule qu'il

a ajoutée pour foitifier Ton dccrci dor.t ii

prcrciit rcbfervation , non cbfl^ni tort pri-

vilège &< toute coutume contraire. t° Sur

l'aveu dts Evcques eiiX - mêrr.es ,
qui ne

rapportent leur droit à cet égurd que lur la

diipofiiion du Concile , & à cette occafion

en fc pc met de p-afTcr en revue les diverfci

or 'cnnanccs ces tvêques , on les critique >

on les met en oppofition les unes avec les

autre >
, parce que dans plufieurs ft:ituts il eft

marqu que ce n'eft nullemert une innova-

tion , & que le Concile n'a fait que confer-

çer l'ancienne difcipline. 3**. On trouve aufli

des Théologiens qui ont avancé , que ce

n'eft qi,e depuis le Concile de Trente , que

i'apprr ballon des Evêques eft néceflaire pour
conrefT.r.

Nous répondons i''. qu'on ne peut tirer

aucun avantage de la claufe appofce à la

l'aile du décret du Corcile ; au contraire ella

ce parle que de privilèges &i de coutumes >

ce qui fuppofe mérr.e une lui commune , à

laquelle ces coutumis & ces privilèges au-

roient dérogé ; & e!lc ne TuppoTe pas même*
la vérité de ces privUcgcs , & la légitimité

de ces ufjgcs.

Le Concile avoir néanmoi: s une raifon

particulière d'ajouter la claufe dont il s'agit.

Les Religieux mcndians avoieni cftcôivement

obteni des privilèges pour la contcflion ; &C
quoique la plupart de ces prvilcgcs obîi-

geuifent les Rég* licrs , à dem^rder au mi ins

r'ag'v.'ment de i'Evêque , il arrivait quelque-

fi-is qie plufieurs s'nfF a* chilToient de ce

qu'ils regjrdoient comme une efpcce (le fer-

%itud^ j, i^ueiqucs-uns même de. ces priyiJégcî-
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dfi'''psnroient en certains cas , de la nécefiité

d'obtenir ceits perm (Tion. La tolérance 8c

la négligence des tvéques , aroit nufli donné
occafion à certains Corps eccléfiaftiques , de
s'attribuer , en rerru de la prefcrjprion &
d'une coutume imméTiori^Ie , le droit d'ap-

prouver les membres de leur corps. Et c'ell

Une chofe trop connue , que dans les fiecles

qui tiennent de plus près au lems du Concile ,

le re!âcheme':î de la diîcipline étoit ?enu a un
point qui faifoit çémir les gens de bien , &
leur faifoit fouhaiter vivement une prompte
réfnrmation. C'eft pour couper la racine à
tous ces abus , en ce qui concerne le facre-

ment de péairence , que 1j Concile a mis la

claufe donr à Ton tour on abufe , pour
accufer d'innovation fon décret , qui n'a-

voii pour fin que de détruire les innovîi-

tions qui s'étoient faites contre les règles-

anciennes.
1°. Il n'y a nulle contradidlion entre les

diverfes ordonnances des Erêqucs ; car ceux
tjui ne s'attachent qu'au Concile de Trente ,

ne préfcntent point hn. décret à titre d'in-

novation , mais feulement comme la der-
nière loi de l'Eglife , la loi lo plus précife y
la plus univerielle & la plus dëtifîve.'

j°. Nous avouons qu'il y a des Théolo-
giens &c des Canoniftes , qui prétendent
qu'avant le Concile , les Prêtres n'avoient
point bcfoin de l'approbation de l'Evoque-
pour confefîer; mais aucun d'eux n'a entrepris

la difcullion de l'ancienne difcipiine, dans
les divers ficelés qui s'étoient écoulés avant
le Concile. Pour nous , nous avons préfenté
ce qui s'eft palTé dans les premiers ficelés ;
CCS 'iecles de lum'cre & de ferveur , oii le»--

Prêtres n'adminiftroient le facrement de pé-
m eice , que de l'aveu S^ avec b pcrmilnon
dft 1 Lvéquc. On ne doute point aulTv. cua*

V ¥



468 Conférences

depuis le Concile de Trenie , le renoûvellft^

ment «/s bonnes études & la réforme de la

difcjpl ne , rapprobation des Evoques ne Ibic

devenue au moins d'une égale nécefliic. Ain(i

les deux exrrêmitcs de l'h-giife, où les prin-

cipes ont été mieux connus , l3s règles mieux
fuivies , fe ticuvent réunies. Dans l'inter-

valle , nous avons donné des preuves non
équivoques de la prérogative épifcopale ea

celte matière : fi la pratique contraire a été

quelquefois fuivic , ce n'éroit qu'en vertu

de la to:érancc des Evoques , qui devenoit

alors une permjflion tacite g* juftemcnt

prélumée.
Mais enfin 4°. pour mettre à couvert de

toute attaque le décret du Concile de Trente «

fur la récefRté de l'approbation, & de toutes

ces difcuffions ,
qui ne fervent qu'à entretc-

rir re;prii de difpute & de contention , qu'à

faire parade d'une vainc érudition , nous

croyons devoir nous élever iufqu'aux pre-

miers principes de la Hiérarchie , ftc les pofcr

ici à litre d'axlôme , fur lelquels tout porte

dans l'ordre de la Religion.

I. Principe. Quoique tous les Ordres facrés

foieni d'initituiion immédiatement divine ,

cinfi que la jurifdi^tion fpiriiuelle qui y cft

aitachce , néanmoins cette jurifdiôion efl

foumife dans Ton exercice , à l'autorité fu-

prême de i'Eglife univcrfelle , qui peut faire

des réglcmens fur cette matière ; & tous les

Membres de la Hiérarchie font tenus de s'y

conformer. C'eft ce qui fe vérifie dans le

Chef même de la Hiérairhie: & comme ce

îi'cft point de les prércgaiives dont il s'agit ,

nous craignons encore moins d'avoir ici des

contradicteurs, iur-t'^ui en France, où ce

principe confidcré d^ns toute fon étendue

forme Tune de nos maximes.

JI. Principe. Il y a une fubo^iiiatiojj
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a'Inftîtutîon divine , dans les divers Ordres

de la Hiérarchie. Le premier Ordre a i;nç

fupcriorité de prééminence fur le fécond :

chaque Evêque la polîede fur tous les Prê-

tres de Ton diocèic , Tur les Curés eux-mêmes.
Et les canons dans les divers articles qui

aflurent aux Evêques cette prééminence , ne
font que le développement du droit divin

qui l'établit, qiloique d'ailleurs le droit divin

n'ait rien régie que d'une manière générale

fur ces objets.

III. Principe. Comme l'Eglife efl l'oracle

infaillible de la vérité , quand elle prononce
que dans wa certain cas l'exercice de la ju-

rifdiftion ipirituelle efl non feulement illi-

cite , mais encore invalide & faas efficaci-

té , après une pareille décifîon il n'eft plus

pofîible de form.er aucun doute. Il fufHr mê-
me qai'eile fui^c de fimples défenfes d'exer-

cer les fondions hiérarchiques & de jurifdic-

tion , fi l'on n'a certains titres extérieurs

qu'elle exige ,
pour qu'on foit étroitemenî

tenu de s'y contorm.er. Elle a toujours rejet-

té ce qui fc faifoit au contraire , & c'étoi:

alTez pour contenir ; & ce n'eft que lorf-

que Ton a voulu chicaner fur la force defcs
ordonnances

, qu'elle s'eft vu contrainie de
prononcer clairement la nullité ; au moins
lorfqu'elle l'a fait expreilémeni ou équivaiem-
ment , il n'y a plus de moyen de s'en dé-
fendre.

IV. Principe. Pour qu'un règlement de l'E-

glife oblige de la manière dont nous venons
de l'cxpofer, il n'eft pasnécefTairc de montrer
qu'on en a eu toujours la même idée , & que
les chofes ont toujours été ainfi pratiquées ;

il fuffit qu'il y ait une loi aftuellement en
vigueur qui l'éiabliiTe. On peut difputer tant

qu'on voudra , fur ce qui s'eft paflc avanE

S'^ô ia loi eut érs portée , mais foit qu'on
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reiifïifTe a prouver que la difciplîné ancîeniTff

étoit coî:forme à la difcipline préfenie , fcit

que là chofe demeure obfcure &c incertaine ,

foit même qu'on y puilîe découvrir des dif.

fcrences incontcft.bles , tout eft parfaite-

ment égal ; la loi établie termine route diC
pute (ans retour.

Ainfi malgré toute l'ériidirîon qu'ont prodi-
guée & l'Auteur des pouvoirs légitimes, & le

nouvel ac'verfaire de M. l'Abbé Corgne ,

quand môme il auroit tout l'avantcge qu'il

fe fljtte d'avoir contre cet Abbé, cette im-
menfe érudition tnmberoit à pure perte. Le
décret du (^o cile de Trente nous refleroit î

il efl par-tout reçu Si obfervé qvani au fond
de ce qu'il prcfcrit ; &e l'on n'a pas tcfoin
d'une autorité , pour prouver la nccefïité c!e

l'apprcbition de l'Evéque pour confelTer, < èj

qu'on -.e poflfede point ^un bénéfice à char-

ge d'am.es.

V. Principe. La JMrifdiftion des Cures efl

ordinaire dans leur Paroiire ; on peut en con-
féquence fouicnir Ci l'on veut , qu'ils ont
droit de commetire pour confefTcr leurs pa-

roilTiens ; mais fi l'Fglife univcrfclle exige

que les Prêtres qu'ils cnmmettrort aient

certaines qualités , fous peine d'êtie inhabiles

à recevoir cette délégation , qUq ne fe peut
faire légitimement & efficacement , d'unô
manière contraire aux rc^jes qu'elle a éta-

bl'es. Car fi leiir^ paroifiiens font fournis à
leur autorité , eux le font encore plus à celle

de 'Eglife univerfellc. Or , le Concile de
Trente étant un Concile œcuménique , re-

prcfentoit certainement l'Eglife uni^erfelle;

& quoique tout ce qu'il a réglé fur la dif»

cipline n'jit pas été accepté en France , c«
qui en a été reçu &r publié , confervc tou-

jours le caractère de jugement de l'Irglife

même*
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Comment les choies Te font elles paffées-

auparavanr ? Nous ne fommes nuliement
obligés de Je difcurcr. Les Prêircs corfef-

foieni , diî-on , Tans approbation de TEvéque»
Quand cela leroii , on en conciuroii ioi:t au
plus quQ Ks Evêques donnoieit la m. (lion

avec Tordination , ce qui ne feroit nuJle-

îTient un obflacle à une loi postérieure , telle

que le Concile de Trente a jugé à propos
de la faire.

Dans la vérité , toutes les difficultés qu'on
forme fur celte matière & fur bien d'autres ^

ne viennent que de ce qu'on ne fait pas
entrer dans l'efprit de J'inftitution de la

Hiérarchie , & qu'on ne fait pas alTez d'at-

îcntion à ce qu'il y a de propre à rtpifco-
pat. Certainement piufîeurs des pouvoirs
hiérarchiques font communs sux deux Or-
dres ; mais il y a une chofe de la plus haute
confidération , &c qui diftir gue l'Epifccpar ,

c'eft que H l'on ne veut pas le regarder
comme la fource des pouvoirs , au moins
Ton ne peut fe difpenler de reconncître que
c'efl le canal par lequel Dieu les donne ; Se

il ne les donne qu'uvec un caraftere cflen-

liel de dépendance à la jurifdiftion cpifco-

pa!e , & fupérieure 8i plus étendue. Et oa
ne peut rien imaginer dans la ncccfiité de
rapprnbation é^ifcopale

,
pour exercer le

Miniftere de la confeflion , qui ne fe lie

parfaitement avec ce principe. Quand mê=.

me dans tous les tem$ l'Egl fc n'eût pas
poufîc fi loin la dépendance , quand même
ce que nous avons rapporté des anciens ufa-

ges , n'auroit pas pour cet ariiule le caraftvrs

d'une preuve démonftrative , il fe préfcnte-

roit ici fous une nouvelle face , comme les-

prcmiers traits du règlement que le Concile
a fait dans la fuite, des aftes d'auio.iic &C

du fugérioriic qui y conduilcnt , très-capa»
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blei d'infpîrer un nouveau refpçft pour une
loi , qui d'ailleurs fe fouticnt d'elle-même ,

& n'eft que l'eyprefHon fi* la détermination
d'une autorité toujours reconnue , &< qu'on
ne peut méconnoître. Car très-certainement

on a toujours cru dans l'Eglife , depuis les

Apôtres jurqu'à nos jours , que Jerus-Chrift

lui avoit laiffé le foîii de régler Texercice des

pouvoir divins , fans quoi l'ordre ne pour-
foît pas s'y conferver ; que ce foin étoit

remis à chaque Evêque pour fon diocèfe j

que ceux de TEvêque y croient renfermés;
que ceux de fes Prêtres n'éioicnt également
que pour le fervîce de fon Eglife; qu'ils n'en

jou'ribieni qu'avec dépendance de fon auto-

rité , & que c'étoit à lui à les diriger dans

les fondions du Sacerdoce.

ARTICLE III.

1.^approbation de VEvêqjue diocéfain , pref-

crite par le Concile de Trente , efl-ellc

ahfolumenî nécejjaire pour Vadminijîration

valide du facrcmcnt de pénitence ?

Ce n'efî point ici une nouvells queflion ;

•e n'eft qu'une ^cnféquence des ài:iuyi arti-

cles précédcns ; & nous nous en tiendrions

à ce que nous avons dit 8>c prouve , fi nous
n'avions encore quelques éclairciffemcns à
donner fur quelques branches du fyftême

de l'Auteur des Pouvoirs légitimes ; fyftême

dont trop d'Ouvrages modcrnei portent l'em-

preinte. Cet Auteur prétend que U droit

d'ûpprcuver les Confejfeurs n\ft point dévolu

à tEvêque , par aucune loi de VEgliJe , à

Vexclufion des Curés (a). C'eft uno de fes pro-

[a] HcBC propofirio falfa ert & de juribus Epifco-.

porum detrahit. Cenf. Fac, Par if* i7JS i «• »=>»
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portions , que la Faculté de Paris a condam-

.

nées. Mais quoi ! le Concile de Trente cil

donc fans autorité aux yeux de cet Auteur ?

Il n'a point le cara6ere de Concile œcumé-
nique , & Tes décrets ne font point des loix

deVEglife ; & fi cela eft , toutes les Egiifcs

ians exception , &c conféqîiemment l'Eglife

catholique entière cft dans l'erreur , en regar-

dant comme une loi de l'obligation la plus

étroite & la plus univerfelle , le décret que
le Concile a porté fur cet objet ; car ce

décret ell auflî formel fur la néceffité ds

l'approbation de l'Evéque à l'exclufion des

Curés , qu'il l'efl fur le pouvoir qu'ont les

Curés eux-mêmes , de confclfer indépen-

damment de cette approbation. Ces deux
objets font concentrés dans un feul Se même
Chapitre.

Le Concile y déclare de la manière la

plus forte & la plus pofitive ,
que nul Prêtre

ne peut abfolumeni confeiTer des féculicrs,

de quelque état qu'ils puiHent être , s'il n'a

obtenu l'approbation de l'Evêque à l'exclu-

fion de tout autre , non-obftani tous privi-

lèges & toutes coutumes contraires , même
immémoriales. Les Curés ne font point ici

affbciés aux Evêques ; il n'eft pas même quef-

îion d'eux , {\ ce n'eft pour les excepter de

la règle gé ^érale. Comment échapper à une
ordonnance fi précife ?

On n'ofe l'attaquer de front ; mais on
hafarde divcrfes réflexions pour en affoiblir

J'autoriié. On infmue qu'il y a lieu à revenir

contre , parce que ni les Prêtres , ni les

Curés n'y ont été entendus ni appelles pour
diicuter leurs droits: que le Concile n'eft point

reçu en France quant à la difcipline qui y a

été établie
;

que d'ailleurs ce qu'il prcfcrir

au fujetde l'approbation , n'a au fond d'ap-

plication qu'aux Réguners , qui font le vérx.

XM% objec de fon ordonnance.
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LesPrêires& h s Cutes n'unr point éiêeti'

tendus à Tr\nte pour y défendre /eut s droits (û),

C'eft bien là ce qn'ont dit les Proteftjns ,

pour fe détendre de là condamnaiicn qui

y a éié faite de leurs drgmes , qu'ils n'y

avoient pc^int ccé entendus ; & fî cette rai-

fon ell bonne , nous avons grand tort d'exi-

ger qu'ils fc foumeiieni à là décilion du
Ccpï^ile.

Ce moyen de défenfe ne tend pas renie-

ment à renverfcr Je décret qui concerne
l'approbation , mais un grand nombre d'au-

tres du C^onciie de Trsnte , Se des anciens

Cof>ci!es fur la prééminence de J'Epiicopar

,

& la fubordination du fécond Ordre , c ii

les Curés n'ont pas été plus entendus qu'à

Trentf. I! fcroii même aifez d.fficile de
trouver drs (-onciîcs œcuméniques , ou de

ceux qui ort fixé la dDcipline générale , cii

Jes C'ures aient été convoqués, an moins
fous ceitc qualic. Encore à Trente fe tr( iiva-

t-il un grand nombre de Prêtres &c de Doc-
teurs réguliers & iéculiers , intérefîes, comme
les Cures , dans l'ufï'jire dont il s'ag'î ; euxj.

mêmes dlTcuterent le ^ écrei q!:'cn attaque ,

8c le préfentereni aux Pères du Conc'Ie

pour en être appmuvc tel qii'il fut arrêté.

On prétendra peut-être encore qu'ils n'avoicnt

pas procuration du fécond Ordre , &. fur-

{ a ] L'spprobatîon de?

Confetiturs par l't.vêqut

à l*e«c!u(icn das Curés ,

ne peut psiîer pour vr.

ïugerrenr contre les Curé,

qui n'ont point éré appe'-

Jés , rendu par ceux qu;

parDifisnt partie dans l'af-

faire , n'en doivent pa»

être les Juge? ; contre le

quel par conléquent les'

Curés ont droit de fe

."ourvoir quaiid ils en au-
rc;it la bbtrré Use pro-

nolirio tù Icand.^lc'fa âc

il) conrurriliîim S. Syrodi
œciimenica; pr( l.:ia , de
autori'ate hccieîa? dero-
'?ans & in Ichilma inducir,

CenJ. Facult. Pari/. 17}S>
n. zz.
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tout dej Curés , pour en Ibutcnir les prc-c
gatives ; ils ne l'avouent cerrainement poiir.

Dans Ij tenue des Conciles , W eft louvenr p^r-

lé des procurations des Evêques abfens , mais
des pri-curat^"ors des Faitcurs à\\ lecond
Or.ire , c'cil une chofe dont on ne voit point

d'exemple.
2°. Le Concile de Trente , ajoute- t-on ,

n^û pnint été reçu en France quaiA à la

difciplinc. Nnis avons eu cent fois nccafion

de réfuter dans nos Conférerccs cette mau-
vaife raiibn. Car on Pdllcgue n tout propos ,

pour fe défenJîe des fjges rcglemens qui y
ont été portes pour la réformation ce la

difcif'Iine ecclcfiaftique ; & ce qu'il y a de
fin^ulier , c'ed que cette difcipîîre y e^
mieux obfervée

, que dans le pays mène
cù le Concile a été le plus folemncllement
reçu. C'eH: même wxit juflice qu'on doit

rendre à rEgiife gallicane , 8c elle s'en fait

honneur. Aufli dans la vérité tout ce qui

dans le Concile a pour objet la réformation ,

& eft compatible avec nos mœurs & no»
ufagcs , a été reçu &c adopté dans le Royau-
me avec plus de z:;le & d'ardeur , que dans
les autres pays catholiques. Plus on a trouvé
d'obftacles à unQ réception folemnclle , plus

on s'eft efforcé de rendre propres à l'EgiiTc

de F.ance , les articles qui concernent une
réform.ation fi long- rems defirée. Celui de
la fclTion 14 , qui a pour objet la néceifité

de la jurifJift:on pour l'admin ftiation du
facrement de pénitence , cft un point de
doftfine , il n'avoii pas befoin d'une accep-
tation pariiLuliere. Quant à celui de la fef-

fion x\ , fur la nccelTité de l'approbation ,

il a été reçu de la manière la plus exp-rcfTe ,

puifqu'il eft inféré dans les mêmes termes
dans les Conciles provinciaux qui y oni

été tenus, daas les rituels y dans les flatuLs
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, & qu'il cft fourenu de Tufa^e'
univerfel de tous les diocèfes. Voilà une
acceptation de la part de l'Eglife gaUicanc
très pofîtive.

Ce ne font à la vérité que des Conciles
provinciaux

, qui n'ont d'autorité que dans
leur Province ; mais Ja règle eft fuivie &
adoptée dans toutes les Provinces ; & que
faut-il de pins pour en faire une loi ecclé-
fiaftique de TEglife gallicane ? Les Conciles
ont été tenus par la permifîion du Pvoi , ôc
pour profiler de ce qui avoir été fainiement
ordonné

, & ne pouvoit blefTer nos ufages
dans lin Concile

, que les circonftances ne
perrnetioient pas de recevoir d'une autre
manière. Les autres Conciles n'ont pas été
autrement reçus. Le concours de l'autorité
îemporelle ne manque pas même à cette
réception

, puifque l'Edii de 1C55 , arr. 11 ,

non-feulement préfente ik autorife la doc-
trine des deux décrets dont il eft queftion ,

mais encore en développe &c en ûiTure les
conféquences.
Ce furent les Riîguliers qui les premiers

ers le milieu du dernier fiecle , voulant fe

diftinguer en cette matière des Prêtres fccu-
liers

, & prétendant en vertu de leurs pri-
vilèges , tenir du Saint Siège le pouvoir de
confelTer dans tous les diocèfes de l'Eglife
chrétienne , 6< fe défendre de la néceflitc de
prendre l'approbation des Ordinaires , con-
formément au Concile de Trente, & fur-rout
des approbations reftreintes Se limitées , em-
ploierert en dernière reffource le défaut de
réception du Concile en France.

î° On veut que le décret du Concile de
Trente ne concerne que les Réguliers. Us
avoient donc grand tort , loriqu'ils ont fait

tant de bruit dans l'Eglife, & fi hautement
prétendu que les privilèges qu'ils avoient
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thtenm du Saint Sicge , Jes âiCpenCoient en
plulîeurs circonftances de la néccffiié d'ob-
tenir l'approbation de l'Ordinaire. Sûrement
;ils avoient tort ; aulfi furent-ils condamnés
'en France & à Rome. Maïs ce ne fut pas
par Id raifon qu'on allègue

, que le décret
du Concile avoit cic fait uniqu-meni pour
eux , & pour les rendre capables d'admi-
niilrer le facrement de pénitence aux per-
fonnes féculiercs , ce qui eft , dit on , con-
traire à refprit de leur étùi , & leur eft

défcndu^ par un grand nombre de canons.
Sur quoi on fait un grand étalage d'érudi-
tion

, on cite Jes canons qui font defenfe
aux Religieux de s'immifccr dans la con-
duite des âmes ; on renvoie à Gratien , c»

i<5
, q. I , & on en conclut que pour lever

cette efpece d'interdit général , il faJloit un
pouvoir particulier émané de la même au-
torité qui avoit porte la défenfe , de l'auto-
rité pontificale ou de l'autorité épifcopale ;

& que c'cft pour cette raifon que le Concile
ordonne , qu'avant de fe charger du Miniflere
de la confeffion , Jes Réguliers obtiendront
l'approbation de l'Evéque.

Voiià une idée bien neuve , & qu'à la
Jefture du décret du Concile nous n'euJTions
pjs devinée. Car enfin ce font tous Jes Prê-
tres indirtinftement

, que Je Concile déclare
incapables d'adminiilrer Je facrement de
pénitence , s'ils ne font approuvés de J'Evê-
que. Les Réguliers ne paroilTcnt dans Je
décret qii'cn fécond , & pour empçcJiec
qu'ils ne fe cru/Tent dans le cas de l'excep-
tion à caufe de leurs privilèges. Preuve évi-
dente que le décret n'eft pas pJus fait pour
eux que pour tous Jes autres I^rcires , 8>c que
le Concile ne s'cft nullement occupé en Je
portant , de la défenfe faite par les anciens
canons aux Réguliers , de fe mêler de la
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conduite des amcs , & de confefTcr les per-
sonnes fcculieres.

II y avoir bien des fiecies que cette défenfe

avoii Clé ievce , p^r rdiprob^tion qwu l'E-

glife ciVûit doi-néc aux Ordr*. s qu'on ncnmc
jnendians , dont rinftitui eniié'emeni diflé-

rent des autres Ordres religieux , cft dévoué
aux œ:ivrcs de zèle , ùu Muiiftc.e de la

prédicjiion &i de ij confflTî^ni fe< ces Ordies
avrijent obtenu pour ces f'^^6^:ors , des pri-

vîlcges du îisiint Sicge trcs-ctLndiiS. l.'oijjet

du canon du Concile éloit de relferrer l'exer-

cice de CCS pouvoirs , & non de rendre les

Réguliers hûbilcs à les recevoir.

A quoi donc fert cette recherche des an-

ciens car.ons fur rérat religieux , que tout le

monde connoîr , finon à jeittr de la pouflicre

aux yeux ? F,t prciend-on par- là fuire il!u-

fîon , & détourner du véritable fens de la

Ici la plus prccife 5< lymoins équivoque 1 On
renvoie à ^îtatien f j ). IJ y a de l'irùttcnfion

lîans ce renvoi ; le tii^e de la queltion a

trompé : car fi ce complateur cire quelques
canons qui défendent aux Religieux de fe

mêler de la condu re de' arases , & des forc-

tior.s exiérieures du Miniftcre , il <*n n p-

porie au m^^ins auta :t qui dcclûrent , qu'ils

y font pr«./pr£'S S< peimc'ten! rc les leur

CCI fiei ^ ce qui lui f^iit conclure la queflirn

par ces purcles ; His vmi.ihus cutcrnaiibus

petfpicuè mor.jtramr mcnachos fv^e pœniîcn"

tiom dart ù cœicra f^C€rJ( talia iff-ciû licite

cdrrinifîrût€. Voilà f e Oraiien , qui dérruit

par le trndcment , la roi tu: e qu'on donne
au décret lu ('opcile.

C'tft dr.nc grjiuiîei>-!ent ?< fans frnc'e-

menr , qu'on c^vunic que l'cflct des pouvoirs

[ c 1 Qi;o^ TDonachi cfHvium populis celtbrare

non poUiu: , &c«
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que îc Pape ou '-s K?cr^ï s do^nnieni ^ux
Réguliers de co u'cif^r les î :'ûs , ctoii de les

dilpenfer %: ds les rs^Iever de Ij défeafe , quî
leur en ci »ir fjite pj- les cjno:is. Cécile* dé-

fcnfe n'a jjnji; eu pour objet ceux qui
ctoi^nj clijrigés par les Evêjues du Miiillere

de 1j prcdicaîio'i & ^e 1j cont\lB )n ; S< il

ne pouvo i plus c^ ér^e quoftiun depuis

rapprobjiion d -s Ordres men^ians , îx l'em-

ploi que depuis plufiturs (-eclcs flii.'oii par-

tout rKj^'i;e d; ces no- veaux O..Vîiers. Le
Concile de T;entc n'^voii iien à fjire en ce

genre : aufîi dans ibn dé.rci on ne v-'-it r;en

qui jii jucui rdopori pj' liculier à l'état re-

ligieux. Tous les l'ié "cs qui ne To-n pas

Curés , r^nt fans jucu'^c dldi- diion mis
fur la iriê le ïigie, 6c airujjiiis à la même
loi ( a ).

Cei.i ne mérite certainement pas la peine
que nous pre^^ons d'y répon ire.

Oi forme une autre difficulté quî nous
lUTéede également aî^cz peu , fur le vrai

caraft-^re de l'approbatit>n prcfcrite par le

Concile ; à favoir (i c'eit un fimph? cenificat

d'ijonéiîé S< de capacité, ou Ç\ elle renferme
«ne déié^jrion de jurifdidion , & Mme
effcdtivem .-nt le pouvoir de confelTer. Nous
nous fommes expliqués à cei égird dans nos

Conférences , & nous avons dit qu'ab o!u-

m'*nt l'approbation pouvoii éfe fépaée de
la délégjtion de jurifdiftion , mjis que néan-
moins dans \à pratique elles ctOicnt cummu*

fa ^ Ce n'eft oa? feu

lerei' la mariere de L
cr>nftfiîon , qn nous r

f« > ces d' nlifter fjr oe- ar-

ticle. L'Air<rtir jje 1
• Du

ferrsri >• r.r j'approbatit)'

des P'-éd'cateiirii , fe 'erf

du mêcne moyeu puur élu'

-ler les faints canons
, quî

fem ndenr \^ rniffion de
i'Kvê'^ e rour exe'cer le

M nifiere de la prédica-

'ion ; o( d'^'V : re le t-iux

He ce m -'yen de défcni*

tft prouvé.
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cément jointes cnfcmble ; 6c c'éioit ce qu*'î!

nous converîoii de dire dans des Conféren-
ces de morale {a). Ici on peut nous deman-
der quîJque chofe de plus. Sur ce point
nous diibns donc que les Théologiens & les

Canonîites loni partagés ; mais à nous , il

nous paroîr que ce n'efl point un certificat

quelconque que le Concile prefcrii , mais
lin jugement authentique , émané de celui
qui a \:i principale autorité dans \m diocèfe

& que ce que donne alors l'Evcque , influe

fur l'exercice valide du Minîflere de la con-
fefîion. Nous ne croyons pas même qu'en
nous tenant dans ces bornes, nous trouvions
aucuns contradiâeurs parmi les Théologiens
ni parmi les Canonises.
En effet, le but du Concile n'a point été

feulement de renvoyer à i'Evêque les Prê-
tres , afin qu'il examinât s'ils font capables

ou non de confeiTer , niais pour en recevoir

ce qui doit venir de l'Eglife
,
pour l'exercice

légitime du pouvoir de remettre les péchés
reçu dans l'ordination. Ce n'eft point ua
fimplc fuffrage , fondé fur le difccrnement »

les lumières & la prudence de celui qui le

donne ; c'eft un aâe d'autori»é &c de jurif-

didion , qui appartient à I'Evêque à raifoa

de \;i place émincnte qu'il occupe , Se le met
à la tête du Gouyernemenr général du dio-

cèfe , qu'il doit pourvoir de Miniflres nécef-

faires au falut des fidèles. Ce n'eft point une
approbation doftrinale feulement queprefcrit

le canon , ceîle-ci n'eft point propre à I'Evê-

que feul ; cet examen, les Supérieurs rcgu-

Jiers ont droit de le faire par rapport à leurs

Religieux, &c y font tenus. C'efî une appro-

fcaiion légale. Non doclnnalis i^t :antUm apprO'

(a) Sur la pénit. fept. 1717. i, Q.
latîo
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^atio , dit très-bien M. Haliicr ( a ) ^ fed eil

ûucIorarh'a.EUc donne au Prêtre le pouvoir ôc

la jurifdiftion aftuelle nécelTaire pour con-

ftflfer : Dat approbatio jurlfdiclionem & pO'

tejîatem acluaUm ( ^ ).

L'dpprobarion , fuivant TeTprit du Concile

de Trente eft fi peu un fimple témoignage
de capacité , qu'elle ne peut être accordée

que par celui qui dans un diocèfe a la plé-

nitude de la puilfance hiérarchique , Se e(l

le principe & le canal divin des pouvoirs

fiirnaturels qui s'y exercent ; car ce n'efl point

un Evêque quelconque qui peut la donner.

Ce n'eft point-là une prérogative générale

de TEpifcopat , chaque Evêque ne peut la

- -donner que pour fon diocèfe , parce qu'il

n'a d'autoriié S< de jurifdiftion que dans fon
diocèfe ; & ce que dit le Concile qu'elle

doit être donnée par les Evoques , ne peut
raifonnablement s'entendre

, quoiqu'on ait

pu dire au contraire , que des Evêques re'-

pcftifs chacun dans fon diocèfe , puifqu'il

cft évident qu'un Evêque ne peut accorder
aucune permifiion , ne peut avoir aucune
influence d s un diocèfe étrai g^^r , où il ns
peut rien lui-même.

Le rayant Auteur de la DiiTeitation de Vap-
probation. des Confejrturs , a recueilli avec
beaucoup de foin les textes d'une multitude

de Théologiens
,
qui eftiment q le l'aporoba-

tion n'eft qu'un certificat d'idonéitcy.- Il cite

même en faveur de cette opinion plufieurs

ftaïuis fynodaux qui peuvent effcftivement s'y

rapporter. Ce que nous y voyons principale-

ment, c'cft que pour éviter toute difficulté llic

ce qui y cft prefcrit , oo les a drciTés de

manière à en afTurer i'obfervation ,
quelque

( a ) In art 6. Déclar. Cler. Gall. (T. 9. p. 227»

( b ) Ibid. p. i\\.
'

filé/arc/lie* Tome 11^ X
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parti que l'on prenne dans cette conrro-
verfe ( a ).

L'Auteur a trouvé un très-beau champ"
pour étaler Ton érudition , U le champ efl

d'autant plus vafle
, qu'il y joint auiïi plu-

sieurs témoignages de Théologiens, & encore
plus de ftatuts fynodaux en faveur du Ten-
timeni contraire. Mais ce n'ell point pour
en conclure , ce qui néanmoins devroit être

la confcquencc naturelle de ce partagé d'opi-

nions , qu'il n'y a rien d'abroiumcnt certain

fur la nature 8sc le vrai caraftere de l'appro-

bation nécelTaire pour confefier , finon que
c'efl une condition efléntielîe à l'adminif-

tration du facrcment ^ il n'en tient pas moins
pour inconteftable que ce n'eft qu'un fimplc
certificat &îdonéité. Il ne rafTemble ces diver-
Çt% autorités que pour commeiire les différens

Auteurs , & fe moquer à peu-près cgalemeni
des un' Se des autres , avec cette différence

qu'il ménage beaucoup moins , comme de rai-

fon, ceux qui ne loni point de fon fentimenr.
Il s'en trouve néanmoins quelques-uns du
parti oppoTé , pour lefquels il témoigne quel-
que confidération , tels que M. l'Abbé Fleuri

,

Var^efpen , &ic. parce qu'ils ont un mérite (i

généralement reconnu , que ce feroii le dés-

honorer foi-même , que de ne pas leur ren-
dre hommage.

Le favani Auteur a eu des raifons & de

(a) Aucun de ces ri

tuels & ftatuts , ne pro-

nonce que la délégation

du Curé rend rabfoliirion

valide , indépendsmrent
de l'approbation de 1'? vê-

que , m ne l'ir.finue mê-
me ; & la plupart la dé-

clarent expreffément nulle

Statuts de Limoge 1619)

d'Angers i$ç i , de Sécz
en i6sî , d'Avranches ea
16S2 , f^oyej le chap. 21

de l'Auteur de la DilTer-

fation , depuis la p. 145
jufqu'à 297. Nous ren-

voyons volontiers à l'Au*

reur ; les raifonnemens
n'afFoibliroDi: point le

texte.
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grandes ralfons , pour commettre de csiic

manière les Théologiens \ il lentoit qu'il ne
pouvoit tirer ua grand parti de ceux même
qui ont fuivi l'opinion , qu'il a cru devoir
adopter. Effeftivcmcnt la plupart de ces The'o-
logicns font de l'Ordre des Réguliers ( a ) ^

qui pour faire valoir leurs privilèges , fe

vantoient de tenir leur jurifdiftion du Tou-
verain Pontife. Ils foutenoient en confé-
quence que l'approbation de l'Evêquc , qui
depuis le Concile de Trente leur ctoic

devenue nécelTaire , ne pouvoit être la dé-
légation d'une jurifdiftion qu'ils tenoient
d'une autorité fupérieure à celle des Ordi-
naires

;
qu'elle étoit feulement un certificat

de la capacité nécelTaire pour l'exercer. Le
favant Jurifconfulte fent très-bien qu'il ne
peut amalgamer cette façon de penfcr avec
la fienne , lui qui regarde les privilèges des
Religieux comme un très-grand abus , & ne
croit point que le Pape puilTe donner la.

jurifdiftion pour confefler , ni confeiTer lui-

même dans un diocèfe différent du fien ;

&i qje dans îc fien propre il ne peut l'ac-

corder au préjudice de fes Curés , qu'à leur

défaut & par droit de dévolution. Nous
croyons que c'cil à peu-près la première fois

qu'on a ainfi reftreiot la primauté de jurif-/

diftion , qui appartient au fouvcrain Pon-
tite 9 on voit au moins qu'il y a une diftance

immenfe entre les fentimens du Dllferiateur

& les Théologiens , dont il a recueilli les

autorités.

(fl) Il y en a au moins
quelques - uns qui n'eti

lonr pas , m^is c'eît dan^
les écrirs des aurres q l'ils

ont pris cette opinion
On fait qu» dans h Théo-
logie morale , il s'eft trou

vé plufieurs Auteurs qui
ont moins écrit d'après

eux - mêmes que d'après

les opinions éz% aurres *

Vafquèi , Santhe^ &c. ces

Auteurs font nombre &
noa autorité-
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Mais comme l'Auteur goûte encore moins

que nous , le motif qui a diierminé ces

Théologiens à adopter cette taçon d'expliquer "

le dccret du Concile de Trcnie , il ne d"it

pas trouver mauvais que \t.\x témoignage
ne falVe fur nous que la plus toiblj imprei-

fion ; 8i il en fait d'autant moins , qus
d'ailleurs ils conviennent avec nous fie l'exif-

tancc & de la force de la loi ; & que malgré
cette diverfiic dans l'eyplication de la nature

de l'approbation , nous pouvons également
les appeller en témoign jge de fa néGCÛiié

abfolue. Ce qui nous éloigne encore davan-

tage de leur interprétation , c'efl qu'ils en

liroieni des conféqucnces qui toutes ont été

condamnées par l'Auteur même de leurs

privilèges , ou qui font évidemment oppo-
fées à l'efprii du Concile. lis en concluoient

par exemple
,
que dès qu'un Religieux pti-

vi'cgié f (oit approuvé dans un diocèfe , &c

déclare par-là capable de confefler , il le

pouvoii faire dans d'autres diocèfes ,
parce

que ce n'étoit point de l'Evêque approbateur
qu'il tenoil Tes pouvoirs , qui n'eulfent pu
s'étendre au delà de fon diocèfe , mais du
fouverain Pontife , dont la )urifdi6tion s'étend

dans toute l'Eglife ; & la facrce Congréga-
tion avec l'approbation des fouverains Pon-
tifes , a plus d'une fois décidé , que c'étoit

de l'Ordinaire que le Confeffeur doit être

approuve , aux termes du Concile. Une fé-

conde confequencc du principe étoli qu'cianl

une fois approuvés , après i'esamen de leur

conduite & de i«ur doôrine , cette appro-
bation fubfiftoit toujours , comme fi un Re-
ligieux homme de bien ne pouvoit pas fe

démentir , & ceficr d'être digne de la con-

fiance des fidèles. C'étoit. là une de leurs

maximes , fcmd approbatus , fcmptr approla-
tus \ celle maxime eft aujourd'hui rejeiicc



fur Id Hiérarchie, 485

par les Religieux eux-mêmes : elle eft au

fond inconciliable avec les bonnes règles.

Il eft vrai que Pie V avoii dor.r.é ce privi-

lège aux Religieux , tant qu'ils éioient jugés

capables de co!ifj(îer par leurs Supérieurs ,

de ne pouvoir être rappelles à l'examen ,
mais

feulement par le même Evcque qui les a^^oit

déjà examines & approuvés ( a ). Comme fa

conftiturion a cié réduite aux termes du Con-

cile de Trente par Grégoire XIII ( i5 )*clle e(t

aujourd'hui commô non avenue , fur-ioui en

France où elle n'a jamais cré reçue.
^

Quoi qu'il en foit , nous avons été furpris

que xM. l'Abbé Gros (c) , &c quelques juril-

confulies , qui d'ailleurs condamnent à cet

égard les prétentions des Religieux , approu-

vent cette maxime , /e/72f/ approbatus , J'emper

cpprobiitus ; & founennent en conféqucnce

qu'un Curé peut employer au Miniilere d2

]a confeflion dans une ParoilTe , tout Piéire

qui a Clé une fois approuvé par TEvéque.
Cependant les Religieux ne s'en font ùÀt
un appui que d'ap es leurs privilèges &i ft

ces privilèges ne fuffifent pas pour autoriiwC

un Curé à admettre un Confefleur régu-
lier dans fa paroilfe

,
précifément parce que

ce ConfelTeur a été autrefois approuvé , il

en doit éire à plus forte raifon de même
d'un Prêtre féculier , qui ne peut fe flatter

du mêrrie avantage. M. l'Abbé Gros y trouve
néanmoins une diftcrence , en ce que ce f3ni:

les Curés qui commettent les Pierres fécu-
liers , en les admettant pour conf.lllM' dans
leur Paroilfe. Fft-ce donc qu'un Curé peut
commettre des Prêtres non approuves ? Efl-

C a ) Bill Erfi mendi-
canies , j s^'Z.

( h ) Dul. 15. In faaftâ

rerum varictate.

( c ) Droits qu'ont les

Curés de comuertre les

ConfefTeurj
, par M l'Ab-

bé Gros , p. 6z I 64.
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ce donc qu'il ne pourroii pas également , fî

line approbaiion révoquée fuffifoit , faire la

môme chofe pour un Prêtre Religieux? L'Ab-
bé Gros cite Fagnan {a) à l'appui de Ton opi-

nion ; très-fûible autorité en cette matière.

Qu'on cb/crve encore que les Religieux n'a-

vançoicnt celte maxime
, qu'en luppofani que

le Religieux Confefleur coniinuoit d'avoir

j'attache de fon Supérieur , qui paroiflToit

devoir leur fuffire pour alTurer la continua-

lion de mérite &t de capacité. Ils ne con-
noilîoient poiri pour les Prêtres féculiers ,

de pareils Supérieurs dift'érens de l'Evéque j

aufîi ils s'approprioieni la maxime exclufive-

meni à tout autre.

On allègue à l'appui la règle de droit {b)^

Quod femel placuit amplius difplicere ncn
poteji ; comme fi l'on ignoroit que cette

règle iourlVe bien des exceptions &. qu'elle

regarde uniquement les ^des confommés ,

& qui ont eu leur exécution , ou ceux à

Pétard dcfqueis on a pris ôr- ""^"'"TCr.l

^u'on riô peut plus rompre , à caufe de

l'obligation qu'on a contraftée de les accom-
plir. Or , i'apprc»bation des Ccnfefleurs n'a

pu avoir ce caraftere , ne fui - elle qu'un

<:ertificai à'idonéité ,
qu'un Prêtre peut ceflTer

<lc mériter.

Ce font ces divers abus qii'ont fait ces

Pvcligieux, &c qu'on fait encore du principe

(a) în Cap. i?. deù£ïat.

& qnal pr-sfix. Ce Chapi-

rre d'apris lequel raifonne

Fagîiîn, n'a rapporc qu'aux

Lé.'icnces ix s-ix grâces ex

peftatives. Le i^è<pe , com-
me on s'aiteiid bien , y
f.norife les grâces émanées
de fon fié^e , & ne veut

pas qu'on rejcite ceux qui

en font porteurs , fous le

prétexte d'indignué lorf-

'-^u'ils ont éré une fow
l'ccomiiis dignes. Mais ce-

:i n'a nu!!e application à

i'?pprobarion des Confef-
:'eurs * ni au décret du
Concile.

C^ ) De Rcâ. Jur. in 6,

Reg. il.
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que l'approbation n'eft qu'un certificat d'ido-

ncué
, qui nous en éloignent. Nous croyons

même que depuis le Concile de Trente au
moins

, les privilèges des Religieux ne font
plus les mêmes , ôc ne doivent plus être

entendus dans le fens d'une délégation de
jurifdidiion. Nous en connoifTons de deux
fortes , les uns généraux

, qui renferment
l'approbation des Inftituts pour les œuvres
de zèle. De pareils privilèges ne donnent
véritablement aucune miffion aux particuliers

de ces Ordres. Les Papes recommandent
feulement aux Evêqucs ces Religieux en
général , comme de bons ouvriers , qu'ils

peuvent utilement employer. 11 cft d'autres

privilèges particuliers donnés depuis les pre-
miers

, qui ont plus de rapport à la jurif-

diâ:ion
; ce font ceux où les Papes renvoient

les Religieux devant les Evêques , 8c cepen-
dant à leur refus les approuvent , &c leur

permettent de confeflT^^r &c de prêcher.
La plupart des Bulles qui contiennent ces

difpofitions , n'ont jamais été bien reçues ;

& celles qui font poflérieures au Concile de
Trente , ne l'ont jamais été. INIais qu'on faffe

attention que les Papes n'approuvent alors

les Religieux , & ne leur donnent la jurif-

diftion qu'au refus des Evêques , auxquels
d'abord ils les adreiïent j &c fi les Evêques
vouloient bien les admettre au Miniflere de
la prédication &c de la confelTion , les Evê-
ques faifoient tout alors , & les Religieux
ne recevoicnt rien du Pape , fmon pour les

péchés qui lui font réfervés. Mais comme
cette délégation de jurifdiftion fur le refus

des Evêques , n'a plus lieu depuis le Cor-
cile de Trente , & que l'approbation eft

abfolumeni &c en toutes fortes de circonf-

tances réfervce aux Evêques, nous ndvvoyons
plus aucune raifon d'imaginer , eue la jurif-

X iv
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diftion qu'exercent Jcs Religieux dons le

facremenr de pénifence , vienne du fouv«-.
rain Pontife.

Celte idée les a flatté : iis ont peine à y
renoncer ; ils aiment à regarder comme un
Cmple témoignage d'idonéité i'approbaiion
épireopaie. Pour nous , pourvu qu'on nous
accorde qu'elle influe fur le pouvoir même
de conférer , au moins comme une condition
nécedaire pour l'exercer valablement , ce
que le décret du Concile ne permet pas de
révoquer en doute , nous iranfigerons aifé-

ment fur le refie.

L'Auteur de la DilTertation fur i'approba-
tion des Prédicateurs

, paroît fort éloigné
de nous accorder ce que nous dem.andons ,

quon rcconnoijje que la définition du Con-
Cfle frappe fur la validité du facrement. Il

foutient que ce qu'on en dit n'efl bon que
pour e^yayer Us petits enfans ... 6' que le

Concile n'ayant point prononcé la nullité ds

tabfolution , Suarés & tous les Théologiens

le diroient inutilement^ ( ^ ) Nous prions le

favant Auteur de relire le décret du Con-
cile , il porte cxpreffément qu'un Prérre non
approuve ne peut entendre les confeffions ;

i^ullum Sacerdotem . . . pojf^ confejjîones fœ^
cularium audire. Le décret du Concile frappe

<3onc évidemment fur le pouvoir même de
confelfer &c d'abfoudre. Il n'eft pas feulement
queftion de la capacité & des qualités morales
réceiraires pour exercer le Minifterc , mais

du pouvoir. Or , qu'elt-ce qu'une fentence

donnée fans pouvoir , qu'une fentcnce radi-

calement nulle ? Le Conci'c pouvoii-il pro-

noncer plus clairement la nullité ; & qu'éioit-

i! néceflaire qu'il ajoutât fous peine de nuU
liîé ï Car quel tiirc plus marqué de nullité

(aj T. 2. p. 26î.
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que le défaut de puiffance , 8c du mcmc
fond de puilTar.ce que donne un bénéfice à

charge d'ames : Nifi aut beneficium parochiale

aut approbationem ab Eptfcopis obîineûi.

C'efl le prendre fur un ton , auquel on ne

s'attendoii pas , que de mettre au rang des

imbécilUs les fidèles , qui , irflruits des décrets

du Concile , n'ofsroient mettre leur confiance

dans une confeffion faite à un Prêtre qui

n'efl ni Curé ni approuvé. Nous préfiimons

que rAiitcur n'a pas cette étrange force

d'cfprit : s'il en éioit capable , nous ne

pourrions que le plaindre. L'autorité des

Théologiens fur l'article où tous fe rcui-if-

fent , n'eft: pas ici fi Ciéprifable qu'il la dé-

peint ; tWz donne une nouveîie alîurance de

la vraie intelligence du décret. C'efl ainli

que dans le barreau le concert des Jurif-

confulies cft d'un très-grand poids pour i'in-

îsrprétation des loix, &; celui des Canorîfles

pour découvrir le vrai fcns des canor.s. Le
fav^ant Jurilconfulte le fait m-'cux que nous;
Ri certainement il ne regarderoit pas comme
des imbccilles , les particuliers qwi ne rif-

queroient pas à porter bu's caufes devant

un Magiftrat ,
que la loi déclare n'avoir pas

le pouvoir de les juger ; 6< il fe pernîcttroit

encore moins d'en parler fur le ton de mé-
pris , fi le plus grand nombre des Jurifcoa-

lultes éioit d'avis qu'il fiut prendre ces dif-

pofitions à la lettre , encore plus fi c'étoit la

îurifprudence reçue.

Le favanr Jurifconfulte prétend que nous
fuppofons faufiement , quî Vabfolmion cjf

àéclaréd nulle faute d'approbation. ; eue le

Concile n''en dit pas un mot ( a ) \
que c'cft-là

une doft ine nouvelle dans la Théologie.
Le Concile n'en dit pas un /72or;mais il cft

la] Diflert, fur l'approbat. des Conf^ff. p. \z\*

X Y
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impoil^ble de le prendre dans un autre fens.
Nous ^l'avons démoniré. C'cft une Doclrine
nouvelle

, pourvu qu'elle foit aiiffi ancienne
que le Concile de Trente, c'efl tout ce que
nous avons beibin de prouver ; car c'eft-Ià un
point de difcipline , & le Concile en a iï\i

une loi expreffe. Or , telle cft la doftrinc una-
nime delà Théologie. L'Auteur cite lui-même
CabafTut, M. Haîlier , le Père Bonichon de
l'Oratoire

, Pontas , Vancfpen , le Pcrs
Drouin {b).l\ dédaigne de raifonner avec eux
|>arce que la plupart d'entre eux tiennent à
la vieille erreur , de I9 diftinftion de la puif-
fance d'ordre & de iiTrifdiaion. Mais la vérité
qu'ils enfeigneni cft indépendante de ce fen-
limeni; & ce fentiment, tel qu'ils l'entendent,
par rapport à la détermination des fujets fur
Icfqueis le pouvoir de remettre les péchés
puiiîe être exercé , n'eft nullement une erreur,
Quoi qu'il en foit , il r^eftc toujours , à s'ca
tenir au Concile de Trente

, que fuivant les

Théologiens & les Canoniftes , Pablolution
donnée par un Prêtre qui n'a point de béné-
fice à charge d'ames , & n'eft point approuvé,
eit radicalement nulle. Dans ce fentimerit

ii y a un article fondamental , qui n'eft pas
eeriaincmcnt une dodrine nouvelle \ c'cft

que la jutirdictiori cft une qualité cllcniielle

à J'cxercice du pouvoir de remettre les pé-
chés , & qu'au moins depuis le Concile de
Trente , un Prêtre qui n'eft pas approuvé
n*cft pas capable de recevoir cette jurifdiûion

par délégation.

( û) Ibid, p. 315 & dm*
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ARTICLE IV.

La nécefjïté de l'approbation pour confeffcr ^

efl-eilc en France uniquement fondée fur

ÎEdit de 1695 ? & cet Edit nejl-il quunc

loi purement civile , donnée par le Prince

en fa quilité de Souverain politique ,
&•

non comme Protecieur de VEgiife & defa
difcipUne ?

Nous venons déjà de prouver qu'avant

Se indcpendammenr de l'Edii de 1^95 > ia

néceflité de l'approbation éToii iiniverfelle-

meni reconnue dans le Royaume, & que le

décret du Concile de Trente formcit fur

cette matière la difcipline de i'Eglife galli-

cane , aulli bien que celle des Eglifes étran-

gères
;
que le Clergé du fécond Ordre n'avoii

jamais formé fur cet article aucune contef-

tarion ,
qu'il avoir été eu contraire le vengeur

de l'autorité épifcopale , attaquée par certains

corps réguliers qui fc prétendoient privilé-

giés , bi vouloicnt par-là s'élever au-deflTus

du Clergé féculier ; que les plus célèbres

Facultés de Théologie compofées de Curés
8c de Dofteurs du fécond Ordre , avoienl

cenfuré la doftrine de ces Religieux avec les

plus fortes qualifications. Car tout ceh s'eft

paiTé long-iems avant la publication de
rEdit.

Mais tel eft l'effet ordinaire de l'efprit de
parti , il faut quelque chofe de plus que des

preuves pour le forcer à fe rendre. Il revient

toujours à fes principes , à moins qu'une
autorité à laquelle il ne puilTe réfiflcr ne les

condamne. C'cfb ce qui engagea le Clergé à

recourir à celle du Roi , pour terminer cnf:n

fans retour ces difpures toujours renaifi'anies

,

X vi
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& c faire par une loi générale
, parce que

les condamnations des Réguliers dans un dia-

cè;e , n'empêchoieni point que fous d.vcrs

prétextes dans d'autres di cèfcs on ne for-

niût de nouvelles difficultés : on ne foupçon-
noit pas même alors qu'on en pût former au
rom & au fujet des Prêtres féculiers. Rien
tî*e(t plus précis que l'Edit , puifqu'il porte
formellement , que les Prêtres réguliers 6"'

fé-
culiers ne pourront adminiftrer le facrement de
pénitence , fans en avoir obtenu la permijfion
des Aixhcvêques ^ Evêques , lefquels la pour-
ront imiter pour les perfonnes y les lieux , les

zems & tes cas , & la révoquer ainfi qu^ils le

jugeront à propos , même avant le tems expiré

,

pour Cuufes furvenues à leur connnifPance , lef"

quelles ils ne feront tenus d''expliquer , 6* fans
^ue lefdits Réguliers ou Séculiers puijfent , fous
quelque prétexte que ce puijjï être

, finon en cas
d'extrê ne nécefjité y continuer de confejfjfir.

Il n'y a plus rion à répliquer à une dif-

pofition fi pofitive. On ne peut fe rcfufer

à l'évidence du texte , ni attaquer Tautotitc
du l.églflateur. On convient donc que la

îiécefliîé de l'approbation a pafle en France
en force de loi ; mais on prétend que ce n'eft

qu'une loi civile , fondée fur un Kdit que
Jes Hvêque-s ont eu, dit.on(/2), U crédit

d'obtenir , ^ qui reiverfe totalement les droits
des Curés. Mais comment peur-on fc plain-
dre légitimement Se raifonnablement

, qu'un
Edil renverfe totalement les droits des Curés
dans la matière que nous traitons, tandis qu'à
l'article fuivant û contient une exception for-
melle aux articles prccéder.s en faveur des Cu-
rés &{ de leurs droits, & que par cette excep-
lion le Légifiateur leur ijlî'ure pofîtivemenc
ceux qui leur appartiennent , de prêcher 6c

la} D.oits des Curés , par M. l'AbDé G, p. 17.
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de confeiïcr dans leur paroiire, fans avoir befcin

de i'approbation & de la permiflion de l'Evêqucl

Quoi qu'il en foit , c'eft déjà une grande
avance que l'aveu qu'on fait , que l'Edit de

1695 eft favorable aux droits des Evêques ;

& c'cfluncpuiiTante fauve-gardc pour l'auto-

rité épifcopaîc , qu'un Edit enrcgiftré dans

tous les Tribunaux , & qui depuis près d'un

fiecîe fait fans conircdiftion la loi commune
du Royaume ; mais fous cet aveu il y a un
piège cache. Si l'on fe bornoii à faire vjioir

en cette matière l'autorité de l'Edit » peur
montrer le concert des loix civiles & cano-
niques

, pour faire fentir qu'en vertu de ce
concert on voudroii envain fe fouftraire à

celles-ci , que l'on ne pourroit alors trouver

aucun appui dans les Tribunaux féculiers ;.

fi c'étoii encore pour applaudir aux zelc de
nos Rois , pour le m.aintien de la fage difci-

pline de l'Egiife & de fcs décrets , rien na
feroit plus digne de l'attention des Jurif-

confulies , faits pour expliquer les loix civi-

les & canoniques qui fe reffemiblcnt , \q5

faire refpefter , en faire connoître l'éiendue

& les rapports.

Mais ce ne font pas-là tout-à-fait les vues
qu'on fe propofc dars cette obfervation. En
ne fixant les yeux que Air l'Edit de lôc^s >

qu'on ne refpede pas toujours encore autant
qu'il le mérite , on laiiïc à conclure que ce

D'eft après tout qu'une difpofition civile »

qui ne peut affefter le fond du pouvoir de
confefljf & d'abfoudre

,
puifque ce pouvoir

eft toui fpirituel ; &< comme il ne peut venir
de la puilfance temporelle , elle ne peut
aufîi en arrêter l'aftivité. On fe ménage par-
là la plus grarde rcfïburce pour le but qu'on
(ii propofc , de fe confelfer à des Prêtres que
les Evêques ne jugent pas à propos û'approu-
vwr , ou doût lis icvpqugm ou iiœitent les
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pouvoirs. En Te référant feulement à l'Edit ^

qui ne peut influer fur la validité du (écré-

ment , on n'en pourra pas moins s'adrelfer

pour la confciîion à ces fortes de Prêtres.

On le pourra même faire en confcience , fî

le refus , la limitation ou la révocation de
J'approbation font injuftcs ; 8>c on fe perfua-

dera aifcmenl cette prétendue injuftice , dès

qu'on pourra imaginer que le défaut d'ap-

probation n'cft fondé que fur certaine foçoiî

de pcnfer ,
qui n'eft pas du goût du Prélat ,

quoiqu'elle ne renferme rien , à ce qu'on
croit , qui ne foit conforme à la faine doc-
trine. Et c'eft bien-là le but que fe propofoit

l'Auteur du Livre intitulé : Lettres fur la

jufiice chrétienne , fi jugement condamné
par la Sorbonne &< par un grand nombre
d'Evêques ; & à quoi tend dans fon entier toute.

la dcftrinc qu'ily enfeigne , & il l'annonce

dans cete propofition qu'il décide en con-
formité : Il s'agit d'examiner non fi la 772/-

thode ( de choifir un guide parmi ceux qui

font privés du pouvoir d'exercer le Minijîete

de la réconciliation ) eft conforme à la pra-

tique générale , mais fi elle efi conforme au»
règles ; mais fi elle eji le. plus fûre , la feule

même qui convienne (a). Tels font les excès

oii jette le fanaiifme. On peut non-feule-

ment s'adrelfer aux Frêtres interdits par leur

Evêquc en certains cas , mais encore cette

méthode efi la plus conforme aux règles ,

[al Cenfura libri cui

titulus : Lettres fur la juf

tice chrétienne , 7 Sept.

17^4. HaîC propOiltio falfa

tit , fcandalofa , in Paf
tores Eccleds contume-
liofa , Hdelium falut: no
xia dum eos à tutitlirrâ

& f«epe neceifariâ prâxi

conatur àverïere , Se tara-

qiîam utiliorem fecurio-

remqi't , iinà folam con-
venisntem praxim propo-
nir , quam novitatis amor
Se {piritijs fchifmaris adin-
vcn't. Coîlecl. Judic, t, 3,

p. I. p. 29s.
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la plus fùre , la feule même qui convienne.

Pour aider à lever ies fcrupules , on re-

préfcnte le recours qu'ont eu les Evcquss
à Tautoriré du Roi fur cet objet , comme
up.c cipece d'aveu de leur i.TipuiiîariCe à faire

valoir leurs prétenîlons ; comme /i i'Eglife

n'avoir pas eu recours dans tous les tems
à rjutorlié des Princes catholiques ,

pour
l'appui de celles de fes loix dont l'obligation

étoit la plus indépendante de leur autorité ,

tels que font inconieftablement ies décrets

qui concernent la Foi. L'Eglifc gallicane a

éprouvé tant de fois les heureux etîcts de la

proteftion de nos Rois
,
pour Je maintien

de fa doctrine , de fes maximes fy de fa dif-

ciplinc , pour qu'on puiiîe regar-der comme
un aveu de fon imputifancc , ce qui n'cft

qu'un lémoignage de fa conHancc Se de fa

reconncifTancs.

C'^îfl donc envain qu'on veut faire une
efpece de honte aux Evéques , de ce recours
à l'autorité royale fur des objets ,

qui font

uniquement de la compétence de la puif-

fancc fpiriiuelle , ainfi que le fait avec beau-
coup d'art l'Auteur de VApprobation néceffaire

pour prêcher ; non pas néanmoins jufqu'au

point de pcrfuader qu'il n'a en vue que de
venger les droits de l'autorité fpiriiuelle. Ce
qu'il fe propofs , c'eft de décrier la conduite

du haut Clergé , de diminuer Je refped ôc

Pedime pour ce qui émane du trône fur les

remontrances des Evoques. 11 repréfenre les

cdits ik les ordonnances , comme des pièces

furprifcs à la religion du Prince. Ils ies

drejfent i
le Roi n'y met que fon nom 8< Je

fceau de l'on autorité. Ils font plus encore ,

ils les achètent par des dons gratuits plus

confidcrables , très onéreux au bas Clergé ,

qui paie ainfi les nouveaux liens dont on
sggrave fon joug. Le concert de l'Epifcopax
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le blcffc ; il trouve mauvais qu'ils falTcrt

caufe commune des cffc-ires qui ne regar- .

dent qu'un Evéq'ie particulier , dont les

Agers du Clergé fc trouvent par cela feuls

chargés.

Il luit fort au long , t. i , art. 2 1 , toutes les

démarches que firent les Evêqucs , dans les

affaires des Réguliers d'Angers & d'Agen ; &c
quoiqu'il ne foit nullement prévenu en faveur
des Religieux , comme la viftoire que rem-
porta fur eux l'Epifcopat porte coup contre
fon fyftcme , il ne tient point à lui qu'on ne
croie que les Evoques d'Angers 8c d'Agen
raifonnoieni fort mal , que les Réguliers ne
fe défendirent plus mal encore. H ne par-

donne pas même aux Evoques la joie qu'ils

témoignèrent , lorfque la plus grande que-
relle fut enfin hcureufement terminée par
l'Arrêt de 1669 , Si d'une manière plus au-

thentique encore par l'^dii de 1695 , & c'effc

à cela qu'cft employé prefque tout entier le

fécond volume de fon Ouvrage.
Oferions-nous obfervcr que ceci fent bien

la déclamation , & un Auteur qui veut à route

force que les Evêques aient tort. Car quand
tout cela feroit tel qu'il i'expofe , la loi n'en

fubfifteroit pas moins; fon autorité eft indé-

pendante des moyeps qui ont été employés
pour l'obtenir. Mais il faut 'être juftc , & fe

debarraiTcr de tout préjugé pour ou contre
la jurifdiftion épifcopale ; Si c*eft dans cee

efprit d'impartialité
,
que nous allons raifon-

ner avec l'Auteur.

La prédication & la confejjlon font des

matières très'fpirituelf€<; y JJ' 10. Kien de plus

véritable ; & noiis ne pouvons que fouhaiter
que cette vérité foit pleinement reconnue.
La puijfance temporelle ne doit point re%ler

ces fortes d'objets. II ne nous en coûtera

point pour en faire l'aveu ; & û les chofes
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en étoient demeurées au point où elles ont érc

durant plufieurs fieclcs ,
jamais l'Eglife n'eût

farigué les Souverains , pour leur demander
qu'ils interpofaiTent leur autorité en ces

fortes de matières. Mais puifque parmi

nous divers particuliers , des corps même
méconiens des Evêques , les ont portées ,

toutes fpiriiuelles qu'elles font , devant les

Tribunaux fécuiiers de la Capitale &c des Pro-

vinces fous divers prétextes ; qu'il en eft même
émané divers Arrêts tantôt favorables , tantôt

contraires à la jurirdidioB épifcopaie; il a été

de toute néeeflué de recourir à l'autorité roya-

le , afin qu'elle donnât fa run<^ion aux conftiiu-

tions canoniques , &c qu'il s'établît ainfi dans

toutes les Cours une jurliprudcnce uniforme.

Ce n'efl point par défiance de l'équité des

Magiftrats
, que les Evéques ont cru devoir

s'adrefîer dircd^emeni au Souverain , mais

parce qu'il a été du bien public que les

Magiftrats qui doivent juger fuivant les loix ,

culîéni devant les yeux une ordonnance pré-

ciie , générale ô< commiine , mr iaquelle ils

puiîent former leurs airêrs. Les loix ecclé»

fiaftiques eulTent abfolument fuffi ; mais
comme on pouvoit faire , & qu'on avoir

réellement fait à leu4* égard diverfes difii-

cuîtés fur leur récepiio« dans 1:; Royaume ,

leur Signification , leur étendue , & il y
paroh bien par les Ouvrages de l'Auteur ,

il étoit de la prudence des Evéques » 6< du
bien même de la Religion de demander une
loi pofitiv;i

, qui coupât court à toutes ces

difficultés, & qui ne permit plus de douter
que IwS canons qui concernent ces matières
font reçus en France , ni de difputcr fur le

fcns dans lequel ils font reçus; fans com;'ter
qu'un Edit eft plus fait pour les Cours fécu-

lieres , que des citations de bulles & de
canons. Jufqu'ici les Evêques n'ont donc pas

ion.
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Ce qu'on dit qu'ils dreffent les Edits Sc

Déclarations qu'ils obtiennent du Souverain-,
blelîe le refpea qui li;i eft dû & n'eft pas
ixjft. Ce qu'ils font alors , loin de mériter
quelque reproche , eft , dans les principes
même de l'Auteur fur l'incompétence de la

puiiïbnce temporelle dans les matières fpi-

ritueilcs , un préalable néceiTaire à la grâce
qu'ils demandent , car de quoi s'agit-il l ce
convertir en loix civiles les conftituticns ca-
noniques. Il faut donc que les Evêques pré-
fentent d'abord aux Rois les loix cccléfiafti-

ques
,
que les ordonnances doivent confirmer,

afin qu'il y ait entre les unes & les autres
une parfaite uniformité , qu'ils y joignent
des mémoires pour expofer les articles , qui
ont donné on' peuvent donner lieu à quel-
ques conteilaiions. Mais ce qu'ils préfentent
lî'eft que par forme de remontrances , de
cahiers , de mémoires ,*qui font toujours fou-
mis aux délibérations du Confeil de Sa Majefté,

C'eiï ainfi que l'Edit d« 16^.5 a été rendu.
Le Roi y marque pontivemeni dans le préam-
bulc , çue les Députés au Clergé de fort

Royaume , lui ont repréfenté que quelques^

uns des Edits des Rois fes prédéceJJ'eurs ,
6»

certaines difpofitions de quelques autres ,

tfétoient pas également ohfervés dans les

Parlemens , 6' que depuis.,, il étoit fur-"

venu des difficultés auxquelles ils n'avoient

pas pourvu , & ont fupplié Sa Majefté de
donner les ordres qu'elle eflimeroit nécejfoires

,

"pour rendre Veiccution des Edits uniformes
,

& régler , ainfi qu'elle le jugeroit à propos , les

nouveaux fujets de conteftation. Il s'en faut

beaucoup que le Clergé obtienne toujours
ce qu'il demande en ce genre ; témoins plu-

ficurs projets de déclarations qui font rcftés

fans exécution , d'autres très-m.f^difiés ; té-

moins tant de cahiers pféfeniés , demeurés
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Ains réponfe , ou dont les demandes ont été

refuTées.

VEdit de 1695 n\fl pas émané , dit-on ,

du propre mouvement du Roi , art, ^3. C'eft une
objeftion à laquelle nous ne nous attendions

pas : mais ua Edii quelconque , dès qu'il

porte Je nom du Roi , foit que le premier

il ait conçu la nêccfliié de la loi nouvelle ,

foit qu'il n'ait été publié que fur les repré-

fentaticns qui lui ont été faites , ed égale-

ment marqué du fceau de l'autoriré royale.

Et dans l'Edii de 169s , Sa Majefté déclare

également , comme dans les autres ordon-

nances , qu'il Ta rendu dey2j certaine fcicnce »

de fa pleine puiffance & autorité royale.

L'Edit ^ dit- on encore , a été acheté par

des dons gratuits plus abondans. Nous ne

répondrons point à une pareille objedion ,

trop, injurieufe à la iMajcfié royale & au

grand Roi dont il porte le nom. On appuie

cette objeftion fur ce que le Clergé rappelle
rtM^in-^^^ojç nM Hoi , dans les remontrances ,

§on zelc pour fubvenir aux befoios de l'Etat,

Le Clergé fa fait , il n'en rougit pas ; il l'a

configné dans fes aftes. Eft-ce donc qu'il a

voulu par-là rendre public le prix auquel il

achetoit les grâces du Souverain ? Il faudroil

qu'il eût perdu toute honte. Qui ne voit que

ce zèle , dont le Clergé fe fait gloire , n'étoit

qu'un m.oiif puilfant , cxpoie pour montrer

qu'il eft digne de la protection du Gouver-

nement pour lequel il s'épuifc , &c pour fur-

monter les conlidérations politiques , qui

peuvent quelquefois empêcher d'avoir égard

à fes remontrances & à fes demandes. Quant
au concert des Evéques , loin d'être un jufte

objet de critique , ce n'eil qu'une conduite

pleine de fagelTe , dans des affaires qui ne

peuvent être particulières , & de leur nature

inicrcncnt tout l'Epifcopai. C'eft bien l'cfprit
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déclaration que le Curé fit au Greffe

,
qu'il

fe confurmeroit aux diipofirions de l'Edit »

il fur déchargé des condamnations prononcées
par la fentcnce àQ TOfficialité. Le Parlement
principalement établi pour faire obfcrver les

Edits g< les Ordonnances , Te renferma dans
cet objet , fans préjudice • néanmoins de
l'invalidité des abfolutions données par le

Vicaire
5 cet article n'étant point de fon

reiToit , mais de celui de la puiflance fpi-

rituelle,

II ne faut donc pas trop compter fur l'aveu
delà nécefîité de l'approbation épifcopale,
& la proteftation d'obéifT^ncc fur cet article

à l'Edit de 1695 , dès qu'on fépare l'Edit des
Joix canoniques , &c finguliérement du Con-
cile de Trente. L'hommage forcé qu'on rend
alors à la loi cfl un hommage infidicux , 5c
^ui n'empêche point que dans l'ordre de U
confciînce & des poiivoirs fpiriiuels, on la

regarde à peu-près comme non-avenue &c
fans force.

Aulîî nous ne faifons entrer dans la preuve
de notre propofiiion l'Edit de 1695 , que
pour prévenir jufqu'au foupçon , que les lois

de l'Eglife fur cette matière ne font pas
reçues en France. Car quelle preuve plus
vidorieufe de cette réception ,

que d'en voir

les difpofiiions noii-fculement inférées dans
les Conciles tenus dans le Royaume , & les

ftaïuts fj'nodaux des divers diocèfes , mais
encore dans un Edit publié folemneilemenr
par le Souverain , dans la vue de maintenir
les difpofilions des loix canoniques , fQn
afTurer l'obfervarion par 'e concours de la

puilfance temporelle.

En effet on ne peut mieux connoître la

nature , le vrai ccraftere de l'Edit & l'in-

Tention d'u Légiflateur , que par le Légiila-

leur lui mé»iie. Or , Is Kc: y déclare cxprcf-
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fément que c'eft en fa qualité d'Evéque
extérieur , comme protecleur de la àifcivline

de tEglife , qu'il l'a donné
; fe croyant obligé

d'employer pour le bien de VEglije & de fa
difcipline , de la dignité & de la jurifdiclion

de fes Minières , l'autorité fouveraine qu'il

a plu à Dieu de lui donner. Voilà l'Edii carac-

térifé par le Légiflaieur , tel que nous le pré-

fentons , comme une loi de proteftion &
non d'inftituiion.

Dans la déclaration publiée l'année Aii-

vante , en interprétation de quelques diffi-

cultés qui étoieni furvenues , le Roi de'clare

encore plus formellement Ton intention { a ),

On ne peut donc douter que l'Edii n'ait été

donné pour appuyer les loix canoniques , &c

en faire des loix de l'Etat ^ &c mettre ainfi

une parfaite uniformité dans la jurifpru-

dence civile & eccléfiaftique, les Tribunaux
féculiers &i les Officialités où les affaires peu-

vent être portées.

Louis XIV ne fjifoit que fuivre l'exemple

des Rois fes prédécefTeurs , des premiers Em-
pereurs chrétiens , conftammeni fuivi dans

tous les fiecles , depuis que le Chriftianifme

eft devenu non plus feulement la Religion
du peuple & d'une partie des fujets , mais
encore celle du Prince & de l'Etat. Les
Souverains ne fe croient pas pour cela en
droit de prononcer fur les matières fpiri-

tuellcs. On peut encore moins accufer l'Edii

de i6s/5 , d'avoir entrepris fur les droits de
la jurifdiftion ecclcfiaftique , puifque le Roi

( fl ) L'obligation dans
laquelle nous Ibmmes

,

d'employer l'autoriré qu'il

a plu à Dieu de nous don-
ner . pour maintenir l'or-

dre Si h difcipline de l't
gliie

, pour l'exécution des

faints canons , dont nous
renons à honneur d'êrre le

défenleur , nous a eng?gé
au mois d'Avril 1695 , de
faire rédif^er dans un feuj

Edit , &c. Préambule d^
la DéiL du 21 Man 1696
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déclaration que îc Curé fit au Greffe

,
qu'il

fe confurmeroit aux difpofitions de l'Edir >

il ïxxi déchargé des condamnations prononcées
par la fentence de rOfficialitc. Le Parlement
principalement établi pour faire obferver les

Ediîs Se les Ordonnances , fe renferma dans
cet objet , fans préjudice • néanmoins de
l'invalidité des abfolutions données par le

Vicaire 5 cet article n'étant point de fon
refToM , mais de celui de la puiflance fpi-

rituelle.

Il ne faut donc pas trop compter fur l'aveu

de la nécefîité de l'approbation épifcopale ,

& la proteftation d'obéiffiincc fur cet article

à l'Edii de 1695 , dès qu'on fépare l'Edit des
loix canoniques , &c finguliérement du Con-
cile de Trente. L'hommage forcé qu'on rend
alors à la loi cft un hommage infidicux , &
qui n'empêche point que dans l'ordre de la

conic'ence & des pouvoirs fpiritucls, on la

regarde à peu-près comme non-avenue £c
fans force.

Aufli nous ne faifons entrer dans la preuve
de notre propofition l'Edit de 1695 , que
pour prévenir jufqu'au foupçon , que les lois

de l'Eglife fur cette matière ne font pas
reçues en France. Car quelle preuve plus

vidorieufe de cette réception ,
que à'zn voir

les difpofitions non-feulement inférées dans
les Conciles tenus dans le Royaume , & les

ftatuts fynodaux des divers diocèfes , mais
encore dans un Edit publié foicmnellement
par le Souverain , dans la vue de m.aintenir

les difpofitions des loix canoniques , d'en

alTurer l'obfervation par le concours de la

puitfance temporelle.

En effet on ne peut mieux connoître la

nature , le vrai ccra£iere de l'Edit &: l'in-

tention du Légiflùteur , que par le Légi/la-

icur lui-même. Or , Is Ko: y déclare cxpref-
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rément que c'eft en fa qualité d'Evêque

extérieur , comme protecteur de la difciplim

detEglifs , qu'il l'a donné ; fe croyant obligé

d^employer pour le bien de VEglije & de fa
dffcipline , de ta dignité & de la jurifdiâion

de fes Miniftres , l'autorité fouveraine qu'il

a plu à Dieu de lui donner. Voilà l'Edii carac-

térifé par le Légiflateur , tel que nous le pré-

fentons , comme une loi de protection &
non d'infliiution.

Dans la déclaration publiée l'année fui-

vante , en interprétation de quelques diffi-

cultés qui étoient furvenues , le Roi déclare

encore plus formellement Ton intention ( a ),

On ne peut donc douter que l'Edit n'ait été

donné pour appuyer les loix canoniques , &c

en faire des loix de l'Etat , Se mettre ainlî

une parfaite uniformité dans la jurifpru-

dence civile & eccléfiaftique, les Tribunaux
féculiers & les Officialiiés où les affaires peu-

vent être portées.

Louis XIV ne fjifoit que fuivre l'exemple

des Rois fes prédécefleurs , des premiers Em-
pereurs chrétiens , conftammeni fuivi dans

tous les fiecles , depuis que le Chriffianifme

eft devenu non plus feulement la Religion

du peuple & d'une partie des fujets , mais
encore celle du Prince & de l'Etat. Les
Souverains ne fe croient pas pour cela ea
droit de prononcer fur les matières fpiri-

tuelles. On peut encore moins accufer l'Edit

de i6c^5 , d'avoir entrepris fur les droits de
la jurifdiftion ecciéfiaftique , puifque le Roi

laquelle nous fommes
(fl) L'oblisstion dans|faints canons , dont nous

renons à honneur d'êcre le

défenfeur , nous a engagé
au mois d'Avril 1695 , de
faire rédiger dans un feuj

Kdit . &c. Préi-mbule d^

d'employer l'autorité qu'il

a plu à Dieu de nous don-
ner . pour maintenir l'or-

dre Si h difcipline de i'E

gUlè , pour l'exécution des la DécL du zi Mars 1696
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y reconnoît pofiiivement que îe dogme , le»
facremcns & Jes chofes de ceiie nature , font
uniquement du reirori de la puifTance fpi.
niueJle

; & déjà plus d'une fois Sa Maieftc
en divers Arrêts de Ton Confcil , ^ entre
autres dans un Arrct du Confeil privé en
^«^5 5 , &c du Confeil d'Etat en 1657 , rendus
iur Ja matière même dont nous parlons , avoir
tait de trh^expreJTcs défcnfcs & inhibitions
a tous Juges

, de prendre conneijldnce de
l approbation des ConfeJTcurs , & miJJIon des
prédicateurs & de toute matière Cpirituelle,
VoiJa une reconnoiiTance authentique, que
ces lortes d'objets ne font point du reffort
de ia puiliance temporelle

, &c des ordon-
nances purement civiles , dont l'exécution
cft remife entre Jcs mains des Magiftrats.

C'efl donc unechofe évidenre , que le but
de l'Edit n'efl que d'aifurer l'exécution des
loîx de J'Eglife , par Je concours de l'auto-
rite royale

, & finguliéremcni fur l'objet
dont il s'agit , la néceffité de l'approbation
des Evéques dans l'exercice du facrement de
pénitence , 8c de maintenir ce que les canons
ôc fingulicremeni le Concilede Trente ont
prefcrit à cet égard.
Le Roi ne parle point dans l'Edii du décret

du Concile , c'eft que c'étoit une maxime
fuivie en France , de fe borner à en auto-
rifer les décrets fans Je nommer , ainfi que
cela s'étoit pratiqué dans l'Edit de Mclua
& l'Ordonnance de BJois , dont l'objet eit
vifiblement de donner en France la fanaion
civile aux principaux décrets du Concile ( a ).
Ce fut d'abord pour ménager l'efprii de&
prétendus Reformés

, qui faifoient un corps
formidable dans le Royaume , toujours prêts
à fe révolter Se à reprendre les armes , &c

(û) Gibert
, Conf. fur l'Edit de 1695 , à l'art. 10.

qui
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qiiî a Toiivent cxporé ia Monarchie nux plus

grands dangers. Ce motif fubfifloit encore

dans le tems de l'EJit ; témoins les troubles

des Ccvenes , caufe en partie ^q.i malheurs

d2s dernières années du règne de Louis XIV.

Les Cours de Mjgiflrature ont toujours d'ail-

leurs été très- peu difpofées à confeniir à

une réception folemielle de la difcipîine du
Concile , même avec des modifications , à

C3u(e de pludeurs articles q'-ii ne s'accordent

point avec nos maximes Se la police du
Royaume. Mais malgré ce filcncc, l'article 15

de l'Edit fait viliblcment aliufîon au décret
du Concile , & la règle de TEglife qui y eft

confirmée , ne peut être que celle qui eft

énoncée au chapitre 15 de la fcfîion 14. Une
exprciîion formelle du décret du Concile «

en feroit fans do'ite une publication plus

folemnclle ; mais dès qu'un article a été réglé

dans un Concile général , dès que le Con-
cile a été publié dans un grand nombre des
Eglifcs catholiques , 8c que dans celles où il

n'a pas été publié folemncllement , cet arti-

cle a été nommément accepté , on ne peut
fe défendre de le regarder comme une loi de
difcipîine de l'EgUfe catholique.

L'article 10 qui concerne la prédication ,

prouve évidemment que l'intention du Roi
a été de convertir en loix civiles , les décrets
du Concile fur cet objet &t fur la néccfîité

(le l'approbation ; car l'article 10 fait préci-
fémcnt les mêmes diftindlions que fait le

Concile. Aucuns Réguliers , eflil porte à cet
article , ne pourront prêcher dans leurs Egfi*
fes & Chapdles , fans être préfenrés en per*

fonne aux Archevêques ou Evêques diocéfains »

pour leur demander hiir bénédiclion , ni y
prêcher conire leur volonté. Voilà bien les

àz\xY. décrcLs du Concile fur les Eglifcs des
Religieux clairement adoptés > && dans les

Hit'rarchU, Tome IL Y
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mêmes termes. L'autre partie du décret i

(]iLant aux autres Eahffs , cil également par-

idiicmeni confor ne au Concile. Ce n'eft

point une fimple allu/ion , c'cft une ccn-

tbrmité parfaite fur des articles , qu'on eût

pu ne pas diftinguer fi l'on n'eût voulu que

favorifcr les Evêques.

On ne peut difpiitcr au Rci , le pouvoir

d'ériger en loix civiles les conftituticns des

Conciles. Henri III a bien pu dans les Edits

de Blois & de Melun , adopter plulicurs

articles de la dTcipiine du Corcile de Trente,

6i les rendt e ainfi exécutoires dans le Pvoyaunne

aux tribunaux des Magiftrats. Pourquci Louis

le Grand n'eut ii pas pu faiie la même chofe,

pour les articles de l'approbation des CcQ-
fedèurs & des Pjédicnteurs \

L/'Auteur de la DifTertaticn prétend , que
ceux-ci avolent été omis exprés dan$ les Kdits

prtcédcns , parce que 1^ matière éroit pure-

ment fpirituelle , ù que la puifTancc civile

fe jugeoil incompétente pour prononcer fur

ùt pareils objets. C'eft efftdtivcmeni la raifon

que donne M. Gibert de cette omifîion ;

nous ne conteflons pas la fpiritualité de la

matière. II fe peut faire aufli que cette fpi-

ritualité foit «nirce pour quelque chofe dans
Ja rédadion des àeu^ premiers Edit? , & ait

fait omettre l'aiticle de la ccnfelîion. Cepen-
dant l'article 6 de l'p^dit de Melun , concerne
Ja prédication de la parole de Dieu , maiieie
auffi tiès-fpiriiucile.

Mais depuis divcrfes affaires concernant
ces deux objets , tout fpirituels qu'ils font,

ayant été ponces fous diVers prétextes aux
Tribunaux féculiers , c'a été urre très-bonne

raifon , &c une efpcce de ncceffité pour le

Clergé , de fupplier le Roi comme proteâeur
des canons , àe déd^rer fa volonié ^ ù régler

par ce moyen Us d-Jjicultés furvtnues , ainfi
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qu'il e{l marqué dans le préambule de TEdit
«^e 1695 , & prévenir celles qui pourroient
iurverar encore.
Ce ne font pas les Evéques qui les pre-

miers , fur cette sfiaire , ont imploré l'appui
de l'autoriré remporelle ; les Réguliersd'Agen
avoicnt commencé par fe pourvoir au Par-
lement de Bordeaux , contre les ordonnan-
ces de M. Jolly , qui de Curé de S. Nicolas-
des-Champs croit devenu Evêque de cette
Eglife , ils avoicnt obtenu un Arrêt de dé-
tcnfe. L'tvéque fut par-Ià forcé de fc pour-
voir en caiVation au Confeil d'Etat ; & c'eft

ce qui produlfit le célèbre Arrêt d'Agen ,

al^quel l'Edit a donné une forme plus géné-
rale &c plus authentique.

(!e que font alors hi Rois en adoptant
& confirmant p^ir leur autorité les rcgicmens
fairs par l'Egiiie, ilsnte le font point en s'aitri»

bùaniunepuiirjnce fupéiieure l'ur les mi^^iieres

purement fpirituelles ; mais , com.me le difoiî

C-harlemagne , f'amulante , ut dectt , potejîaie

nojïra.

A.ufli ce fut à la follicirarion du Clergé
que TEdit a été donné. On en a fait un crime
aux Evêques ; muis dans la vérité ils ne
demandoieni que le maint-en 8< l'exécuiioa

des îoix de l'Eglife , îk l'appui de Va puilLnce
temporelle pour l'alîurer dans les 1 ribunaux
féculiers. C'eft pourquoi l'Edit fui-il reçu
avec reconnoiffance de tout l'ordre ccclcfi.ifti-

que. Or, on avoit alorsau moins autant de zèle

6( de lumières lur les droits & les bornes
des deiix puilTances

, qu'on en a de nos jours.

Le Clergé en avoit donné des preuves trop

récentes ; il s'éioit élevé avec trop c'a force

par la bouche de M. Boiruct(j) , qui en éioii

(a) Sermon fur runiré'Hinore des Variations 9

de rEjjlilè. x". AvertilTe 1 10. n. 14' ^ f-

menr aux Pioteftàns. i".i

Y ij
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l'oracle , & l'un des promolcurs de l'Edît

contre l'alî'ervilîcmcnt de l'Egliie anglicane ù

la piiilîance lëculicre , dans la déierminatioa
de la doctrine qu'il faut croire , de la dif-

cipline qu'il faut obferver , Se des règles de

l'adminillration des lacremens , pour avoir

fuivi lui-même un fi mauvais exemple.
Comme l'eTprit humain eft toujours fertile

à inventer de nouvelles reilburccs ,
pour fe

défendre de l'autorité qui le gêne ^ le con-
damne , on a cru trouver dans divcrfes ex-

pfcflions , dont les Evéques fe font fervis pour
expofcr l'autorité qui leur appartient, £< qu'ils

exercent dans l'approbation des Confcireurs(û),

une efpece de gradation , par laquelle ils en
font venus au peint qu'ils l'ont fait confacrer

par l'Edit de 1695 , en furprenant la Religion

d'un Prince, qui fe portoit avec le plus grand
zèle à la défenfe &< à Ja propagation de la

foi, 5{ au bien de i'Eglife. On prétend donc
que d'abord les Evéques fe renfcrmoient

exaftement en France dans les termes du
Concile , & ne s'iittribuoient que le droit

d'approuver les Confeifeurs. Ainfi parloient-

ils encore , dit-on , en 1615 ; ils firent un
pas en avant dans le règlement publié en
1615 , ils changèrent l'approbation ou certi-

ficat d'idonéité , en pcrmillion de confelîer.

Enfin depuis , cette permiffion eft devenue un
pouvoir d'adminiftrer le facrcment de péni»

tcnce.

C'eft bien-là chicaner fur les mots , que

de trouver de la différence dans des expref-

lions , qui fignifient au fond la même chofe,

& ne font que rendre le lens du Concile ,

dont on veut que les dernières s'éloignenr.

Car le Concile ne dit pas feulement qu'on

n'a pas l'idonéiié néccflaire pour confelfer ,

[û] Droits des Cjrci , par M. l'Abbé G p. zz & f.
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fï l'on n'efl pcs approuvé de l'Evêque ,
mais

encore qu'on n'en a j'as le pouvoir , non

pojfe confejjiones cudire. Ainfi les Evoques

en' difani que fans l'appiobaiion on n'a pas

\di pîrmijjîoii de confeiTer , on n'en a pas le

poz/j'o/> , n'ont rien ajouté au Concile, 8c

n'ont fait qu'en fuivrc fidèlement la doftrine ;

& celte prérendue gradation par laquelle les

Evê^ues avoicnt amené les chofes au point cù
elle* fe font trouvées en 1^95 » cft une vrais

chimère. Depuis le Concile de Trente , au
moins l'approbation a toujours été jugce

iicceiTiire pour confcfTer ou pour prêcher.

Or , comme l'obferve M. Gibert , VapprO'

hatïon. donne, le pouvoir de faire l'un ou
l'autre (a).

Loin donc que l'Edit de 1695 ait établi

de nouvelles règles , il n'a fait que fuivre

lês règles anciennes , confirmer 8< protéger
Jes décrets de l'Eglife. Il nous rede comme
un précieux monument de la Çà^^ÇÇ^ & de-

la piété de Louis le Grand , comme une bar-

rière {.'uifTanic pour arrêter les entreprifes de
ceux qui voudroieni troubler l'ordre établi

dans l'Eglife , & non pour y introduire un
ordre nouveau ,

qu'elle n'eût pas auparavant
confacré par fes canons.

Ainfi donc encore la loi qui fait de l'ap-

probation de l'Evéque une néccfTité pour
adminiftrcr le facrement de pénitence, n'efl

pas feulement une loi civile 8^ de police
extérieure , qui ne peut influer fur la validité

ou l'invalidité du f^Krcmcnt , fuivant qu'elle

eft obfervce ou violée ; mais une loi de l'E-

glife faite par un Concile œcum.cnique, pour
affermir les règles primitives de la difciplinc ,

ainfi que nous aurons bientôt occafion de le

montrer j èc les Prêtres non approuvés des

[ a 1 Gibcri , Confult. can.

Yiij
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Evêques

, qui , fous quelque prétexte que ce
puilic être , ont Ja témérité d'entendre les

conrcfnons des fidèles &c les abfoudrc , Jcs
trompent &c JaiiTeni ces prétendus pénitens ,

inftfuiis que ces Confeaeurs s'îngerent dans
le IVÎiniflerc fans mi0ion , également charges
de leurs péchés , &c d'i^n péché encore plus
grand , d'un facriiege. Ces confeiTeurs font
des aveugles très volontaires

,
qui conduifeiTt

d'aunes aveugles.

A R T I C L E V.

ht ConciU de Trente autorlfe-t-il les révo-

cations & les limitations d'approbation

ainjî que U fait VEdit de 1695 ?

C'EST un nouveau reproche qu'oiî fait à
l'Edit , d'aller au-deJà ^es loix canoniques

,

& de donner aux Evêques le pouvoir de
révoquer &c de reilreindre à volonté , les

approbations des ConfeiTeurs ; tandis que \z

CoEcile de Trente ne parle nullement d^ins

fon décret , de ces fortes de reftridiions , ni
de révocations pareilles. Il conduit au con-
îrairc à toute autre façon de penfer. LEdit ,

par exemple , fuppofc & déclare que les

Evêques psuvent limiter les approbations à
un certain lems. Or , le pouvoir que le Con-
cile donne aux Evêques , c'efl d'examiner
l'idonéité du Confeifeur , d'en juger , de la

certifier. Un pareil jugement , un pareil cer-
tificat , font-ils donc fufceptibles de limita^
Jion quant au tcms de la durée de l'appro-
bation ? L'Evcque qui attejie aujourd'hui
qu'un Prêtre efi capable de confejfir , peut-
il fixer cette capacité à un certain tems ,

6*

déclarer qu'après trois mois , fix mois ou
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1

un an. , // ceJTira d'être capable de cette fonc'
tiori { a ).

II en efî de même des approbations rcf-

treintcs dans un certain terriîoire , comme
f\ la capacité lenoii au lieu cù l'Evêque veut
qu'un Prêrre exerce ion Mioiftere ; comme
(i dans un diocèfe , tout n'étoit pas à peu-
près égal , fur tout dans ]*s campagnes, ou
tous les habitans font à peu-près de la même
condition , 5c ne demandent pas dans Iciirs

Confeiîeurs una capacité 6c des talens difte-

rens {b ).

Le Concile ne parle pas davantage des

révocations d'approbation , devenues fi com-
nuncs 6c prefque arbitraires depuis l'Edit ,

qui reccnnoîi dans les Evoques le pouvoir
de les révoquer , fans les forcer à en don-
ner les raiibns. Telles font les objeftions

qu'on fait , pour montrer que l'Edit ne fe

renferme point dans les difpofitions du
Concile.

Il eft vrai que le Concile de Trente n'en-

tre pas dans les mêmes détails fur ces divers

articles , que l'Edit de 1695 ; 8< l'on ne doit

pas en être furpris. Le concile a pofé la loi

en termes pofitifs & généraux, qui contien-

nent le principe Se le fondement de tout ce

que l'Edit expofe avec plus d'étendue. C'eft

le fort des loix poftérieurcs , qui viennent

à l'appui d'une loi précédente , & font pu-

bliées pour la confirmer &c l'expliquer. Ce
qui produit ces explications plus étendues ,

ce font les efforts que les réfri:ftjires font

fi fouvcnt , pour fe fouftraire à TEmpire des

loix qui les gênent \ les fubterfuges qu'ils

cherchent pour les éluder , 8>c c'efl ce qui

(a) Droits des Curés, par M Tabbé G. p. 15

& 14. n. i\.

(b) Ibid. p. 6i & f,

y w
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ctoit arrivé d'une manière qui n*êioit que
trop publique , par rapport au décret du
Concile de Trente fur l'approbation , non-
fculemcnt en France , mais encore en Efpagr.e,
en Italie , &c. fi< c'a été long icms le grand
Aijet de la difpute entre les Evêques &( les

Kéguliers. Ce font ces diiputes qui ont ne-
celliic CCS explications plus étendues , qu'on
voit dans l'Edit de 1695 ,

qu'il a fallu oppofer
aux divers prétextes &c fubterfuges , dont 011

fe fervoit pour fe fouftraire au règlement
plein de rageiîe fait par \q Concile ; & C2
que Sa Majefté a fait dans le Royaume , les

Papes l'ont fait également 8< dans les mêmes
vues. Cette cxplicaiion plus étendue que nos
Evcqucs ont demandé qui iiit inférée dans
J'Edit , n'e/l qu'un.e limple expofiiion du
vérituble fens du décret du Concile , tel qu'il

ciî entendu à R.ome par la Congrégation ,

chargée par le Saint-Siège de l'interpréter.

Il y a donc de l'humeur "Se même de l'injudice,

à blâmer ce qu'il y a de plus détaillé dans
l'Edit , puifque ce n'eft que l'expofition natu-

relle de ce que le Concile prefcrit : expcfi-

tion néceflitée par les circonftances.

Le Concile ne parle , dit on , ni de limi-

tations , ni de révocations d'approbation ; 8c

qu'étoit-il befoin qu'il en parlât 1 11 fait une
loi de la nccefllté abfolue de Papprcbaiicn.
Il laiire à la confcicncc &c à la prudence de
chaque Evêquc , de la donner ou de la re-

fufer. II les conftitue Juges de Vidcnci:é. II

rc prefcrit point ni la forme , ni l'étendue

qu'il doit donner à l'approbation ; il veut
feulement qu'elle foit donnée par écrit : mais
de cette approbaiion il en fait une nccelTité

abfolue ,
pour exercer le Minifiere de la

confcllion. Or , un Prêtre qui n'cfl point

approuvé quant aux lieux, aux pcrfonnes ,

2^ à certains cas , eft réellemcni fans appro-
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bation pour ces lieux , ces perfonn^s 8c ce

cas. Il n'a donc point la qualité rcquife par

le Concile , pour confeiTer & abfoudre rela-

tivement à ces objets. II en eft de même à

plus forte raifon , de celui dont l'approbation

cft expirée ou révoquée ; il fe trouve abfo-

liiment fans approbation. Il y a plus encore ,

le Concile autorife expreffement les reftric-

tions d'approbation , quant aux cas , dans ua
canon , où il prononce l'anathême contre

ceux qui oferoient foutenir ,
que les Evéques

n'ont pas droit de fc réfervcr J'abloluticn

de certains péchés , 6< que malgré ces réfer-

ves les Prêtres peuvent vaiidement en ab-

foudre. Si les Evéques peuvent reftreindra

les approbations quant au cas , en vertu de
Ja fupéricriié de l'autorité divine qui leur ap-

partient , pourquoi ne pourroient-ils pas les

reflreindrc quant aux perfonnes , aux lieux

& aux tems ? AulTi les Réguliers quî raifon-

roient conféqucmment , fe défendoient-ils de
toute efpece de limitation.

On dira , fi l'on veut , que l'Eveque n'a

pas dû limiter l'approbation , qu'il n'a pas
rendu jufticc au mérite ; mais il n'ctoit point
obligé de la donner. Avec tout le mcrire
poflible

,
perfonne n'a droit de l'exiger : fe

croire nécelTuirc & doué d'un Ç\ grand mc-
rire , ce feroit peut-être s'en rendre abfolu-

mcnt indigne. Quoi qu'il en foît , l'Evéque
l'a limitée , Ta révoquée ; elle n'cxiflc donc
point , ou elle n'cxifle plus , &c l'on manque
de Vidonéifé ou capacité pour confcflcr,requife

par le Concile ; capacité qu'aux termes de
Ton décret rien ne peut fuppicer. Car , comme
l'obferve M. Giberi fur l'jrticlc précédent de
l'Edii qui cil conçu dans les mêmes termes
par rapport au devoir de prêcher , cet arti'

de (\\ faut dire la même chofe du fuivnnt )

f^ pris du Concile de Trente j ^ de tous

Y Y
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Us canons & ordonnances qui reconnoijfent

dans Ls Evêques , le pouvoir abfolu de don-

ver ou de refufir l'approbation. . . car il s'en-

fuit dc-là qu'Us ont la faculté de limiter ^ de

révoquer cette approbation , comme ils le jugent

à propos.

Ce pouvoir abfolu blcffe l'Auteur de la

D^îî'sriaiion fur i'approbarion nécelîaire pour
prêcher ; mais c'eft faire une querelle fur les

mots. On fent ce que M. Gibert a voulu
dire , c'eft que le CoTiciîc de Trente aban-

donne à la jufticc & ù la prudence de l'E-

vôque , le choix des Miniflre-s qu'il emploie
au Minifcere de la cotfeflion & de la prédi-

catioa , l'examen &c le jugement de loue

idone'iié , la manière de les employer fuivant

les befoins du diocèfe , l'étendue des pou-
voirs qu'il doit leur donner, eu égard à ces

befoins & à leur capacité » avec l'auïcrlté

de les retirer du MinHlerc , lorfqu'ils ne

le rempliffent pas d'une *manierc qui réponde
aux cfpérances qu'ils avoient données.

Mais on infifte , Si l'on en revient à ce

principe fur le caraftere de l'approbation ,

principe irès-peu fur îk que nous avons déjà

cxpofé , qu'elle n'eft qu'un fimple ceriiScat

didonéité , 6i qu'un partil certificat n'eft

point fufcepiiblc des reflriftions & des limi-

tations , que les Evéques mettent aux appro-

taiions qu'ils ons coutume de donner , en

ne les accordant que pour un tcms , pour
une ParoiîTe , pour un an , comme il pré.

cifcment par ce feuî laps de tcms , un Prêtre

perdoit la capacité & les taîens que l'F.véque

à reconnus en lui ; comme (î jugé capable

de confefTer dans une paroilTe , il n'étoic

pas par cela feul également capable de con-

Klfer dans d'autres , oii le Miniflere eft quel-

qucfcis moins diiH:ile à exercer.

Cn fouhaiieroit a'avcir à sé^oni:Q qu'à
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^cs difficultés fenfccs Se raifontrables , &c

tour ceci ne forme que de vaincs allégations.

Car quand même l'approbation ne fcroit

qu'une fimple atreftation d'idonéité , ce qu'on

fuppofe fans le prouver ,
pourquoi ne feroit-

elie pas fuTceptible de reflriftions ? Efl-ce

qu'iî n'y a pas des lieux dans w^. diocèie ».

mi le Minidere de la pe'njence cft plus

difficile à exercer , & demande plus de lu-

mières & de capacité ? On n'en peut douter.

Eft-ce qu'un Evêque ne peut pas avoir as

très bonnes ra^fons , pour ne pas donner à

un Prê^'^e la miffion dans certaines ParoilT-'s

de fon diocèie , où avec des lumières ou
une fcience fuffi^ante , il ne pourroit pas

exercer le faint Miniftere avec fuccès , avec

bénédiftion
,
peut-être faute d'une vertu aflez-

affermie , ou pour d'autres conddérations

particulières ? E(l ce qu'un Evêque ne peut
pas aufli avoir de juftes motifs , de le ref-

treindre à certaines parties du diocèfe , Se

de ne juger un Prêtre idoine qu'à conf^ffer

dans des lieux qu'il lui a affignés ? Il faudroic

ignorer abfoiumeni ce qui fe pafle dans les

divers diocèles , pour !e révoquer en doute.

Eil-ce donc encore qu'indépendamment du
mérite qi:e toute approbation attcfte , il ne
puilTi pas être du bien que les Prêtres foient

attachés à ur\ lieu particulier , fans pouvoir
étendre ailleurs leur zcle , afin que bornés

aux âmes qui leur font confiées , ils foient plus

en état de leur rendre des fcivices plusafTidus?

Le Concile en établilTani l'Evcque Juge
tle l'idonéité , l'établit conféqucmment maître

as limiter 5c de reftreindrc l'approbation

qu'il donne relativement à cette idonéité ,

qui peut n'erre pas la même dans l':s fujets

pour tons les lieux & toutes les perfonncs ;.

car c'eil un jugement jufte conforme à Lr.

stôifon , que le Concile prcfcrit aux Evêque»
Y vL
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qui approuvent les Confefleurs , un jiigeir.errt

fondi fur Je mérite g< rciaiif 2U méiite.Or,
lel peut être propre pour confcnsr àQi hom-
mes , qu'ii ne faudroit pas cxpofer à con-
fclT.'r des femmes , parce qu'il n'a pas une
chi^iftcîé aiî'cz éprouvée

, pour lui confier ce
Miniftere à l'cgard des perfonnes du fexe.
Tel peut cire bon pour confcfTer de fimples
fidèles

, qui ne font tenus que des devoirs
communs ùu ChrifHanifmc , & qui n'ctcnt
pas all-z inftruits des obligations de la vie
religieufc

, ne peut être prudemment chargé
de la direfiion des confcicnccs des Religicu-
fes. Nous pourrions faire ici plufieurs autres
conlidérations fcmblcbles , d'une évidence
qu'on n'oferoit ouvertement coniefler.
On préfente auiîi très-mal & fous un faux

point de vue , les limitations quant au tems»
Les Evêques ne veulent pas par-là faire en-
tendre

, que la capacité qu'ils ont reconnMe
ceffera par le feul laps^de tems. Cette idée
ridicule n'eft jumais montée dans i'cfprit
que de ceux qui leur en font un crime.
Mais eft-il impolîible qu'un Prêtre très-capa-
ble d'adminiflrer le facremeni de pénitence ,

fc dérange dans la fuite, ou en négligeant
rciude^ ne perde à peu . près la fcicnce
necelljire pour s»en bien acquitter? C'eft ce
qui n'a-rive que 'rop fouvert

; & faut-il
à vaniage peur ji;ftifier les refîriaicLs d'jo-
probation à un certain tems. hlies produifcnt
ce grand bien d'engager les Prêrres approu-
ves

, a commuer de fe maintenir dans la
pratique de la vertu , à entretenir & au?,
mcnter les connoifljnces qu'ils avoient ac-
quifes

, & qui s'oubliLnt bientôt fi l'on
vient a perdre le goût de i'étude. Et quoi
ce plus fage que cet ordre de diTciplire ? 11
a encore un autre avantat^e , c'cft que fi un
Conielllur s'acquiue mal de fon Miniftere ,
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devient de mœurs &c d'une doftrinc ruTpec-

tcs , TEvèque l'en retire fans bruit &. ians

éclat , en la (Tant expirer Ton approbation
Tans la renouveller ; ou lorfqu'il vient en
demander la continuation , c'efl pour Jui une
occjfion de fe juflifier , &c à TEvêque de lui

faire les remontrances &c lui donner les avis

dont il a befoin. Et qui pourroit blâmer
ce qui n'eft fujet à aucun inconvénient , Se

jie peut produire qu'un très- grand avantage
dans l'admlridration d'un lacrement , doat
les conféquences font fi imuoriantes ?

Ce qui achevé de dén-.cntrcr que l'Edit

de 169s a pris le vrai fens du décret du Con-
cile , & qu'il ne prefcrii rien au-delà , c'elt

ce que nous venons d'avancer , &c dont il

eft bon que nous donnions la preuve ,
que

ce décret efl entendu &c fuivi dans le même
fens dans tous les pays catholiques , que les

Papes 6c les diverfes Congrégations de Rome
décident en conformité. Et que! moyen plus

fur de connoîire le fens à^un décret, ik l'é-

tendue de Tes difpofitions , qu'un concert (î

unanime ? Nous l'avons démontré dans nos
Conférences fur la pénitence , par des preu-
ves fans réplique.

C'eft effcftivement dans ce fens que le

Concile de Trente a été entendu immédia.-

tement après fa conclulion , 8>c qu'il a con-
tinué de l'être ; & il ne le tut même jamais

élevé à cet égard la moindre conteftaiion ,

fi un ou deux Papes n'y avoient dérogé par

des Bulles données en faveur des Réguliers.

Ces Bu!!cs n'ont jamais paifé en France
;

6î ont été dans la fuite révoquées ou rédui-

tes aux termes du Concile. Nous avons un
garant du vrai fens de fon décret qu'on ne

peut recufcr , S. Charles qui eut tant de part

à ce qui fe (\i à Trente fous le Pontificat
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de V\q IV fon oncle , dont il étoît fe

premier Miniftre , & chargé de la correfr
pondancc particulière avec les Légats qui y
prcfiderent.

Son premier foin apiès !a conclufion du
Concile , fut d'en fjire obferver les décrets
dans fon diocèfc & dacs fa province , 8c

à'QVi régler la difcipline d'après les règles
faintcs qui y avoient été établies. C'eft ce
qui a produit les ^ftes de l'E^lilé.de Milan ^

Ci eftimés 8< fi rcfpeftés dans i'Fglife , & le

plus illuftre monument du zèle du faint

Archevêque. Or , on voit dans ces aftes, 8c

en particulier dans les Dvertiffemens aux
ConfcfTeurs, que les approbations que dcin-

noii S. Charles , éicient fem.bbbles à celles

que donnent nos Evéque-s , fouveni limitées

quant au tems , aux perfonnes , aux lieux 8c

2UX ca> ; 8< il avertit les Confciïeurs de
prend; 2 bien garde d'entreprendre au de-là

des pouvoirs qui leur éicicnt donnés : Rt

c'eft ce que prouvent encore vifibîement les

formules d'approbation , rapportées à la 8®

partie de ces aftes. Les Conciles qu'il a

tenus le Aippofent également , puifque dès

fon ^cmicr Concile il eft ordonné de ne
cof^.fier le Miniftere de la confefiion par

rapport aux femmes , qu'à des perfonnes

d'un âge avancé 6c hors de tout foupçon ;

ce qui renferme évidem.mcnt le droit de

limiter quant aux perfonnes. Dans fon 6^

Concile provincial , approuvé authcntiquc-

ment par Grégoire XIII , comme étant plei-

nement conforme au Concile , non-feulement

il c\\ permis aux Evêques de retirer leurs

pouvoirs aux Confeflcurs déjà approuvés ,

qu'ils jugeront dans leur conicience ne pas

s'acquitter dignement éc leur Miniflere j,

maià encore on prononce que c'cft ua d§^
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voîr de îeur charge. Le Concile , comme
l'Edit , n'en appelle qu'à la corifcience de
l'Evêquc Ce).

Aufli en France, même avant I*Edit , l'en-

feigaemeni de i'Eglifc gallicane n'a point été

équivoque ; fa diicipline conllante , les foins

qu'elle î'(ii\ donné pour faire condamner
par le Saint-Siège les proportions & les

ouvrages qui renfermoicrt une doftrine con-
traire , le célèbre règlement des Afîemblces
de 1625 , confirmé e!i \6\s ( ^ ) S^c. toujours

foutenu , le Commentaire qu'elle en a fait

faire par M. Rallier Dofteur de Sorbonnc , Se

imprimé par fon ordre dans fes Mcmcires ,

en font àQ$ témoignages publics qui nous
«Jifpenfent d'entrer dans la preuve d'une

vente qui ne peut être conteflce. L'Ailemblée

de 17G0 , l'une de celles où elle a témoigné
plus de zèle pour la pureté de la morale
chrétienne , attefle également la pcrfcvé-

rancc de TEglife de France dans cet enfei-

gncment f c ).

11 fcroit bien fîngulier que les Egîifes

étrangères êc celles du Royaume , fe réunif-

fent enfim.ble fur l'interprciation d'un décret

du Concile de Trente , 8< éiabIi;Tent en con-
féqucnce une régie uniform.e & qu'elles fc

trompafîeat dans ie fcns qu'elles lui donnent.

fa) Epifcopiis à con-
feCïonibus audiendis fuf

pe.'idar , aut (imaino arr.o

veat Confelfanos , eriam

Kcg jiares jam aporobatos,

quos pro luce timorars
conlcienria rclif;iorte vi-

dent in eo m^nere nocî

ira fincerè inteqrtque » 5(

cm «d:h"c?îijoijc fe gère
re , a'jemadmodum &
wr.t! Miniftcrij illi5 corn-

miiiï faaôitas poRulac ,

& aniT.nr'.im falas expcf-

cit , qi s ilis tidei con-
credirai funr. Tiîul quœ
ad Pihnit. Sacr. pertinent.

(b) Niiiius Sicerdos ad
pœnirentia; Minifleriiîm
Rccedat . rbfque licenriâ

(cripro d;itâ ab Epifcopo
diœcefano vel eius Vica-
rio generali. arr. 6.

( c ) Propof. 100 &
fequenribus. Ctnf, Cler,

sali. 170Q.
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Vouloir nous le perfuader , c'efl entreprendre
de prouver qu'on entend mieux le Conciie
VU2 tous les l-apcs qui l'ont fuivi

, que tous
Jes Evêques du monde chrétien

, que toutes
les Eglifes

, que i'Eglife univerielle elle-
me^e. Kn véiré, c'cft poufîer bien loin la
confiance dans les propres lumières.
Nous pouvons encore alicguer ici une

autorité dont nous aimons à nous appuyer ,
celle de Benoît XIV. Nous ne croyons pas
qu'on nous f.flc de nouveaux reproches fur
la confiance que nous témoignons avoir dans
fes décifions. l\ s'agir ici du lens du Concile
de Trente

; & on fait que ce Concile en
eft \2 règle , & qu'il ne fait point s'en écar-
ter. Et fi ce lavant Pap^ lui donna toute
retendue que renferme i'Edit de 1695, on
ne pourra plus accufcr cet Edit d'aller au-
delà de la dlfpofiriou du Concile

, puifqu'il
y a un fi parfait concert dans la manière de
rentendre

, & que ce concert fo'îtenu de la
dn'cuOion qu'en a faite un Pontife du mérite
de Benoît XIV , ne laifTe pas le moindre
doute lur l'étendue q-e nous lui avons
donnée. Deycru Archevêque de Boloïrre .
après avoir été Prélat confuîtant de la Ccn-
gregation des Cardinaux chargée de l'inter-
prétation du Concile, ce qui mérite d'être
obicfve, il fit une inflruaion fur cette ma-
tierc adrepe à fon Cle-gé , où il annonce ia
manière dont il fe condu^roit

, par rapport
a lapp'obation des ConfefTrurs

, conformé-
ment au Concile de Trente : & nous la
rapportons d'autant plus volontiers eue lapranque qu'jj avoii étabii? dans fon diôcèfe .
es principes qu'iJ fujvoit , font précifemenî

les mêmes qu'on fuit dans les diocèfes de
France

,
les plus cclaircs & les mieux réglés ,tels que cejui de Paris.

li y déclare d'abord q^u^aucun PiCrrc ni
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diocérain , ni éiranger , ni régulier , ni fécu-

lier , ne peut confefier dans Ton diocèfe , fut-

il appelle ik inviré par les Curés Tes confrè-

res , s'il ne lui en a donné le pouvoir , ntji

potcjîas per nos ipfifacla fuerit , & il apporte

en preuve le Concile de Trente. Benoît

XîV , ainfi que les diverfes Egiifes d'Italie,

doni il ne fait qu'exprimer les feniimens ,

ne regarde donc point l'approbation de l'Evê-

que prefcrire par le Concile , comme un
fimple cenifîcai d'idonéité , mais comme un
afte de jurifdiftion épilcopale , qui donne
aux Prêtres le pouvoir de confeil\-r , la ju-

rifdiftion nccelTaire poiir le faire. Voi'à

encore la juftification de la conduite des

Evoques de France , fur laquelle on avoir fait

les réflexions malignes que nous avons rap-

portées &L réfutées.

Il apporte encore en preuve plufieurs déci-

fions ou conihtuiions des fouverains Pon-
tifL's, La 9i^ d'Urbain VIII, q^i abolit tout

privilège de fe choilir un Conf.-iïeur , autre

qu'un Prêtre approuve de rOrdinaire ; celle

d'Innocent XI du ir Février 1679 , qui éra-

blit également qu'on ne \^ux abfoudre des
fautes mortelles , quoique déjà remifes dans
une première cont'eflion , ou des fautes vé-

nielles mêmes , Ci l'on n'eft du nombre des

Prêtres auxquels l'Evêque a confié le Minif-

lere de la confcfllon ; celle d'Innocent XII ,

qui décide la même chofc pour tous ceux
qui ont obtenu la permidion du Saini-Siege

de fc clioillr un Confciîéur , tels que font

ceux qui en Efpagne ont le privilège de la

Bul!« de la croifade ; celle d'Innocent XIII
Se de Benoît XIII , confîrmativcs du décret
d'Innocent Xil.

Voilà les Papes qui rcduifantaux termes du
Concile de Trente , les privilèges émcnés du
Suint-Siçgc, ne reconnoilfent dans les Prcires



fï2 ConféraiCfS
qui ne font pas Curés , du pouvoir de cor-
feifer & d'abfoudre , qu'autant qu'ils font

aftîiellement approuves de l'Ordinaire , lors

même qu'il s'agit de fautes mortelles remi/cs

dans une confeflion précédente.
Il déclare en fécond lieu

,
qu'en conféquen-

ce du Concile de Trente , Se de la néceiïîré

de l'approbation que ce Concile établit , il

bornera les approbations à une année , après
laquelle tout I\'-ctre féculier ou régulier ne
pourra plus confc.Tcr , s'il n'a fait renouveller

fc;5 pouvoirs. Il convient qu'à l'égard des

B-éguliers cela a pu foufiVii quclqiie difficulté,

mais jamais à l'égard des Prêtres féculiers ;

ï.< que la faveur ( que nos modernes accof-

fî^ni à ceux ci en cette matière ) efl toute

entière pour les autres ; Si de fecularibis

id agatur , illud nunqucm fuit in dLbium
rcvocatum. Eh pourquoi \ C'eil que les Re-
ligieux avoieni obtenu des privilèges parii-

culiers des fouvcrains* Pontifes , dont les

Prêtres féculiers ne pouvoicnt fe prévaloir.

I,es Bulles qui Us concédoicîit ont bCcii^ceup

de force en Italie , où Benoît XIV ccrivoit.

Il n'éioit point «*iéîc par celks qui précé-

dolcnt le Concile de Trente , que Pie IV
avoir réduites aux termes du Concile. Mais

Pie V , qui avcit été Dominicain , en avoii

donné de très-favorables aux Religieux; &c

la Bulle Superna de Clément X , leur laif-

foit encore quelques relies de leurs anciennes

prérogatives.

Tout ceci éroit d'un grand poids aux yeux
de Benoît XIV & l'arrctoit , & n'cll- pour
nous de nulle confidcration. Aucune de ces

Bulles n'ayant été publiée en France ; ce qui

met encore notre afi'errion plus à l'nbri de

toute contradiftion. Benoît XIV fait s'élever

au defius de toutes ces difficultés. La Bulle

de Pie V ayant été réduite , par Grégoire
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XIÎI , aux termes du Concile cîe Trente ,

n'éroit plus une difficulté même dans Tes

principes.

Celle de Clément X ,
qui commence par

ce mot fuperna , refloii ; g< comme le Pape

y prefcrii de donner des approbations abio-

Jues & Tans reitridion aux Réguliers ,
que

dans l'examen ils trouveroient d'un mérite
diiîingué , Se que cela n'entroit point dans
Jes vues de Benoît XIV , il prend l'efprit de
la loi , & comme ç\\q lailTe TEvêque Juge
de ce mérite , affez difficile à conftarer dans
un examen ordinaire , il déclare qu'il ne fera

point &t qu'il ne fe croit point tenu de fliirc

cette diilinrtion embarralîante , alTez peu sûre

dans la pratique , quelquefois odieu.e , &c

qu'il donnera indiftinf^ement à tous Ivs Re-
Ji^ieux des approbations uniformes ftî ref-

iicintes , ninfi qu'aux CcnfoiTeurs fcculiers »

ccn-formément au pouvoir que le Concile
de Trente donne aux Evéques

;
qu'il ne

fe relâchera point de cette loi qu'il s'eft

impofée
; que toutes les opprobaîions qii'il

donnera , ne font &c ne ùront que pour
lin an ; qu'à Texpiracion du terme il rappel-
lera indiitinftement tous les ConfciTeurs à

l'examen
, qu'il y prélidera lui-même , qu'il

le fera de manière à ne pas bleffer la déli-

catelïe des plus favans , avec cette diftinftion

qu'ils méritent , Se plutôt en leur donnant
occafion de faire éclater leur fcience , qu'en
examinant Ci eJle répond à leur réputation ;

qu'il ne fe départira jamais de la loi qu'il

s'impofe , 6c qu'il rcgûrde comme un des
devoirs les plus indirpcnfjbles de l'Epifjopar ;

qu'au refte , fi quelqu'un lui difputc le droit

qu'il s'attribue , il faura bien le maintenir

& montrer qu'il eft fondé fur le Concile
de Trente.

lût Benoit XIV rappelle une conftituticn
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i

d'Innocent XÎII , confirmée par Benoît XIII

I

fon fiîccclTeur
, qui décide que les Prérrcs , !

tant rég iliers que fcculicrs , qui n*oni que
des approbations limitées à ccnains ier;S ,

reftfeinies à certaines perfonnes , bornées à
certains lieux

, ne pouvoient ab/blument
entendre les conftfTions de perronnes diffé-
renies

, ni le tems expiré , ni dans d'autres
lieux que ceux que porte leur approbation ,

en vertu de quelque privilège ou de quelque
induit que ce puifie être , & cela confor-
mément 2u Concile de Trente , à plus
forte raifon fur la ÇzuIq commifTion des
Cures

, qui laiife les chcfes dans l'ordre
commun.
On voit ia perfévérance du Saint-Siège ,

très-jaloux d'ailleurs de maintenir les privi-
lèges qui en font émanés , à ne reconnoître ,

aux termes du Concile , dans les Prêtres de
pouvoir de confell'er , & ccnféquemment
d'être commis pour le fuire

, qu'autant qu'ils
font aduellement ôc rcelkmcnt poun'us
d'une approbation de TEvéq^e , dans le lieu

& à regard des pcrronncs dont il peut ctre i

queilion. 1

Le fens naturel du Ccnci'e de Trente Te
trouve ainfi crnftaïc par une multitude de
preuves domefliques étrangères , non pas
feulement ti ées des cutoriics ce Dc(Seurs

,

de Hicclogicns
, de Caronifies , mris de

décrets , de Bulles de fouverains Pontifes,
qu'on ne peut rccufer à titre d'oppofitlon
à nos mj;ximes ; il qH donc évident que le

Concile de Trente bien entendu , laifib les
Evéques maîtres de rcf^reindre les apprcba*
îior.s &C de les révoquer. Voici donc rF.dii
de i6p5 pleinement ji.ftifié au reproche
d'avoir été au . delà des dirpcfîtions du
Concile.

l^e pouvoir de révoquer \ti approbations,
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eil reprélenté dans l'Elit de 1^95 av-ec la

plus grjfidc lageiTe. Il eit marqué q':e l'Evê-

que peut les révoquer , mêriLi avani Vcxpi"
ration du terme , pour coules venues à fa
connoilfdnce depuis l'approbation donnée :

les Papes ayoie:ît fait un femblable règle-

ment. Oa demande des cauj\s ; le gouver-
nement des diocèfes , le cho'x des Miaiftreç

,

la diipofition des choies fainîes ne connoif-
fcnt point l'arbitraire. La Religion Se la raifon

le profcrivcnt également ; mais en même
tems ê< par les mêmes principes , l'Edit

difpenfe l'Evêque de la néceffité de produire
& de rendre compte de les raiibns : & il

n'ctoit pas de la prudence d'exiger ce que
fouvcnt il ne pourroit faire fans trahir des
fecrcîs de confiance quMl doit refpcd^cr \ fans

compromettre les perfonnes de qui il les

tient ; fans occafîonncr des reireniimens Se

des fcandales ; fans achever de perdre un
Prêtre , dont par religion il doit couvrir les

dcfordres fovis le voile de la charité , dans Tef,

pérance de le rappeller à fon devoir ; fans fe

priver des moyens d'être inftruit de bien

des choies qu*il eft ncccilaire qu'il connoille ,

pour empêcher la perte des âmes , & la

profanation du lacrement par d'indignes

Miniftres.

De l'espofîtion des motifs il naîtroit une
vraie fléiriirure , qui donneroit aftion pour
s'e.i laver & défendre fa réputation attaquée.

Cette aftion pourroii être portée aux tribu-

naux des M.igiftrats
, y faire éclat au grand

fcandale dcb fidèles , à la honte de la Reli-

gion , du Minifterc &c des Minières , fi l'EJic

r'avoit pas eu la {22,0. précaution de remettre
tout à la confcience de l'Evêque , & de le

difpenfer de la nécelîité d'expoferles raifons

de fa conduite.

Si ces caufes étoieat portées aux Tribu-
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naus féculiers , il feroit trcs-pofrib!c que
d'aî> es un Arrêi de dcfenfe obtenu Air fimp.le
requête

, un Piètre Te crût en droit d'exercer
fon Miniilere

, prive de tous les pouvoirs
Spirituels que les Arrêts ne peuvent donner,
J'Evéqueayant retiré Jcsfîens 6c peut-être pour
les plus fortes ruifons. Cependunt le loiip ref-
tcroii dans la bergerie , ôt pourroii continuer
Tes ravages. Il ncn eft pas des Prêtres ap-
prouves , comme des Curés, Un Curé interdit
par Ton Evéque , renvoyé à Tes tondions , a
djns Ton titre le principe de fa jurirdi<Sion

& la conferve ; mais un Prêtre ordinaire Se
fimpiement approuvé , dès que Ton appro-
bation cft révoquée , n'a plus le titre &i la

commiflion fur ielquels fa jurifdiaion étoit
fondée. Il y nvoil criCorc un i: es- grand in-

convénient à forcer les Evêques de déclarer
leurs raifons , car ce font quelquefois de ces
crimes , qui expoferoient le coupable à ia

févéritéde la juf^ice humaine, s'ils étoient por-
tés devant les Tribunaux féculiers; &iInecon-
venoit pas d'espofer un Evéque à y traduire un
de fes^ Prêtres. Par la fagedifpofiiion de i'tdit,
le Roi a coupé la racine à toute conteftation
devant fcs Cours , fur un objet qui ne pour-
roity être fouvent préfenté , fans commettre
la fainteté îk la dignité du facremcnt , &
diminuer la confiance des fidèles. Si malgré
cette précaution un Prêtre s'avifoii d'y por-
ter fes plaintes , l'Evéque fercit toujours tenu
d'éviter toute difcuflion (û) , & de maintenir
ce que la néceffité de fon Miniftcre l'avoit

contraint de faire.

Aujourd'hui toutes ces anciennes querelles

( a ) Nous ajoutons! fujer fo-ent exécutées ,

cette obfervaTJcn , à cau(ejnon- obftanr toute appel-
de la fin de i'arride. . . .jl;irion fimple ou con-me
Voulons que les ordor.-] ;'.ibus » % facs % préja-
iiauwes àt^ Evêqusi fur ce'didei.



fur la Hiérarchie, $17
foûi YulMcî entre les Théologiens j les Reli-

gieux font pleinement Touniis ; èc ceux qui
exercent le Miniflerc hors le Royaume , ont
été obligés de fe rendre àl'auîorité des décrets
du Sdini Siège 8c des Congrégations de Rome.
Paiîurini , célèbre Oomiiiicai.i , rapporte , t.

2. q. 87. an, i. n. 191 & ifyi , deux Décla-
rations de la Congrégation des Evéques Se

des Réguliers , qui font auffi Formelles iur

Ja révocation des approbations, que l'P^dit de
1695. Uibain VIII, dans un Bref du 15 06^o-
bre 1627 , maintient également l'autoriic des
Evcques. A^^ ( Régulants ) abfcue fuâ exprejfâ

licencia. , . confejjîones audire , non minuf-
que verbum divinuni prœdicare audeant, . .

inhibemus eofdemque ad exhibcnduni licen-

lias , quas defuper à te five à prccdicejforibus

tuis. . , obtinuerint , ut cas vel confirmes vel

revoces , prout ad divini cultùs augmentum
& animarum falurem , expedire judtcaveris

compelUndi facultatem concedimus, 11 n'efl

queflion que des Réguliers , parce qu'eux
leiils à la t'aveur de leurs privilèges , con-
tefloient ce droit aux Evêques , ik on voit

que malgré leurs Bulles
,
quoique plufieurs

d'entre eux foient Membres des Congréga-
tions , la faculté de révoquer les approbations

y eft reconnue appartenir à i'Evèque , & le

jugement des caufes ^^i révocations remisa
fa prudence &c fj confijicnce , fans lui en-
joindre de les déclarer , de même que le

fait l'Edii de 169s. Aucun de ces décrets

ne donne à entendre que la révocation ,

d'ail'curs uiicite , eit nulle, lorfqu'elle n'eft

pas ai'puyée fur un juftc motif. Nous citons

en. note une déclaration de Ja faintc Con-
grégation , 011 les diverfes caufes de révocation
font expofées ( û j.

C 'î
]|

Si Regulareç. . . .IqiTod delif^tim commir-
iflho.ieiU vivaiii , vei ali- Itant 1 propier quou ra-
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Qu'on nous permette ici une réflexion fur

l'empire du préj-jgé 6t de l'efprit de parti.

Tandis que les Religieux ont paru feujs fur

la iccne , on ne s'eft pas même avifé de
former aucune prétention en faveur des Prê-
tres féculiers, furies articles que les premiers
s'aitribuoient en vertu ds leurs priviiéges }

mais les Réguliers n'ofant pl^s fc montrer ,

&c fe trouvant folcmnellemcnt déboutés de
toutes leurs prétentions , on s'ed raccroche ,

s'il eil permis de parler ainfi , à leurs maxi-
mes qu'on avoit juiques-là jugé infouienablcs ;

on leur a fubftiiué les Prêtres féculiers qui

ne penfent à riei moins, 6c qui n'ont garde
de fjire revivre des principes , que les Re-
ligieux avec tous leurs privilèges , n'ont pu
fauver de la condamnation qui en a été

faite. C'efl ainfî que chacun cherche à tout

ajuiter à fon fyflémc , &c à faire valoir ca
faveur du parti qu'il embraife , ce qu'il n'a

pu s'empêcher de condamner dans les autres.

Sainte vépité , ce n'eft pas ainfi qu'on s'élève

jufqu'à vous !

L'Auteur du Livre intitulé : Droits des

Curés , fait un très- grand crime à un Evêque ,

de révoquer l'approbation donnée à un Con-
felfeur , fans y être forcé par l'une de ces

d2ux grandes raifons , Vabus de la confef-

fion , eu fa vie déshonnête & fcandaleufe*

Cefl , dit- il , une injuftice en matière grave ^

un péché mortel ; péché d'autant plus grand ,

qu'il déshonore un Prêtre & le diffame aux
yeur du public , malgré fon innocence k. . •

c'eft une vexation, contre laquelle les canons

réclament.

tionabili Epifconi iuHicio

vjHearitur à confeiîionibuj

fufpsndendi , cum pfsci
pua q-ialitas Miniftri fit

intep-iras vitae ac morum
kocellas t utique eair.

rsuOim a'I Miniilerium

rvor.ftflionis perrinere non
dt ambigend.jm. On vo t

encore ici qje tour é!|

suvoyé au ii.pement Se à

ia coufcience de TEvèque.
Nous
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Nous Pommes très-éloignés d'jpprouver

les révocations d'approbation , qui Te font

fans de juftcs motifs. L'Edit de 1695 en
demande pour la légitimité de l'aft^. Les
Brefs d'Alexandre VII , au fujet de la con-

tcftaiion de M. Arnaud Evêque d'An-gers ,

a/ec les Réguliers de Ton diocèfe , n'approu-

vent également que celles qui fe font pour
de bonnes raifons. On fait néanmoins le

mjl plus grand qu'il n'cft , pour rendre
odieufe la conduite & l'autorité des Evêques,

I-ls font certainement étroitement obligés ,

de ne fc permettre aucune révocation de
pouvoirs dont réfulteroii la diffamation d'un
Prêtre innocent , d'un Prêtre même vérita-

blement coupable. Celui dont le crime eft

Iccrct , Se la réputation entière , ne doit pas

être privé des pouvoirs d'une manière désho-
norante , & qui puilTe faire connoîire 8c

foupçonner ion crime. Mais les Evêques
peuvent fc comporter en cela avec tant de
précautions &c de prudence , que ia répu-
tation d'un ConfeiTeur n'en reçoive aucu c
atteinte ; 8sC pour l'ordinaire l'éclat en cette

matière ne vient point d-js Evêques , mais
des ConfclVeurs eux-mêmes , qui malgré les

moyens qu'on leur procure de cacher leur

difgrace , \à publient par-tout , & crient à
l'injurtice , lors même qu'ils font les plus

coupables , &c qu'on ne cherche qu'à couvrir
Uurs fautes.

Lors mène que les ConfefTeurs ne fe reti-

rent pas d'eux-mêmes par prudence du
Miniftere , 8c que rappelles par l'Evêquc
l'approbation ne leur efl pas continuée , oa
n'en peut après tout tirer aucune confé-
qucnce contre l'eiTcnticl des mœurs ou du
favoir. Ce malheur peut venir d'une autre
caufe ; du défaut de préfence d'cfprit , de la

négligence à entretenir ôc Ctsndre fc£ COII3

HiéiarchU, Tome IL " Z
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riOiffances , être attribue à quelque impru-

dence bc quelques légèretés , dont il cft la

juflc punition ; car à parler en général , pour

ne pas continuer les pouvoirs , ou même
pour les révoquer , il n'eft pas toujours né-

ceflaire que la conduite d'un Confclîeur ibit

notoirement fcandaleufe. Les hypocrites font

quelquefois plus à craindre, li ne faut pas

toujours demander que l'Evêque ait des preu-

ves ablblument certaines de dérèglement 6c

de l'abus du Miniftre : un Evêque qui en a

de fortes fufpicions , & qui après avoir tout

bien pelé ne voit rien qui ne l'y confirme ,

peut irès-bien cefier de lui donner fa con-

fiance. Le bien des âmes qui doit l'emporter

fur tout autre , demande abfoiument qu'on

ne lui en laifTe pas la conduite. Dans la

balance des deux maux , c'en cft un bien

moindre d'expofer la réputation d'un Mi-

r.iilre juftement fufpea ,
que le falut des

fidèles qui pourroient s'adrelîér à lui dans

un tribunal fccret , où il peut faire bien du

mal dès qu'il n'y fait pas un vrai bien.

Au rcfte , la pratique que nous avons

propofce & que fuivoit Benoit XÏV ,
pare à

tous les inconvénicns des révocations pofiti-

ves, & remédie fans bruit aux approbations

données trop légèrement , ou par des confi-

dérations humaines {a).
Mais enfin fi les révocations de pouvoirs

font dans l'Evêque un abus de l'autorité ,

[al Epifcopus femel

examinandos nullo ritulo

fe obiigavit illud examen

femper habere firmurn...

prœfretim cù;îi moraliter

loquendo poflint occurrere

occafiones ob qnas pru-

denter hoc fnt Sspe enim

examen pcr eUos fit &

malè fit , & aliquando

confiât plures indignos ,

Vel neplisentiâ vel caiu ,

vel maliiiâ inter dignos

elfe approbatos , & ad vi-

tandsm infamiam & fcan-

dalum expedit onines ite-

rnmvocare.Si/flrer<ie Pœn»

difput, 28. /c;fl. J. n. S.



fur la Hiérarchie. S 1

1

Qui peut être irès-criminelle lorfqu'il le fait

fans raifon ,
par humeur

,
par reiïentimcnt ,

par prévention , 5i plus encore loriqu'il prive

fon diocèfe d'un bon fujet , &c qui y peut
faire beaucoup de bien ; s'il fe rend par-là

refponfable de tout le mal qui peut s'en fui-

vre , la révocation n'eft pas pour cela nulle ;

l'approbation eft vraiment retirée & ne fub-

fifle plus. Et c'eft dans ce fens feulement , que
rAfTcmblée de 1700 a condamné la propo-
lîtion fuivantc : In facramento pxnitentiœ
requiritur approbatio ordinarii ^ quœ potejî

limitari
, fed non revocari , fine causa. L'Ai-

fembléc ne veut pas faire entendre que
J'Evéque efl pleinement le maître de révo-
quer les approbations qu'il donne , & de
retirer fes pouvoirs fans motif , mais feule-

ment que la révocation eft valide , Se que
la différence que mettoit l'approbotim enrre

les limitations Scies révocations cftabfolument
nulle.

C'eft pourquoi les plus favans Théologiens
étrangers , de l'Ordre même des Rcguhers ,

malgié les privilèges particuliers que fcmble
leur confcrvcr la Bulle Superna

, par rapport
à la révocation injufte des pouvoirs , ne dé-
cident point que fi elle fc fait elle eft nulle

de plein droit ( a) -,
parce qu'étant émanée du

fupérieur qui a tout pouvoir en cette matière,

c5 eo qui habet legitimam poteftatem , comme
le dit Pafferini ( ^ j , le défaut qu'on peut lui

reprocher n'eft point du côté de la puifTance ,

mais du côté du motif; ce qui ne forme point
une nuiiité.

Nous n'avons pas dlfTimulé la fin de l'ar-

ticle
,
par lequel le Roi réferve le droit d'a;pel

fimple ou comme d'abus des ordcanaiices

(a) Suarez , îhii. n. 7.

(b) PalTerini , n. 195. p. 711

Z ij
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des Evêques

, ponant révocation dos pou-
voirs. L'Auteur que nous avons cité profire
cîe cette claufe

,
pour en inférer qu'on peut

aux termes de l'Edit appsller d'une révoca-
tion de pouvoirs , & qu'en cas d'appel l'Evê-

que fe trouvera oblige de rendre compte de
fes raifcns , ou devant le Métropolitain , ou
devant le Parlement. Mais l'Edit porte trop
poniivement &c trop gincraiemeni , que les

Evêques ne feront point tenus de rendre
compte de leurs raifons , pour qu'on puilîe

ainfi entendre cette claufe de l'Edit , qui
formeroit une vraie contradiftion avec la prin-

cipolc difpofition de l'article ; car ce ne peut
Être qu'en cas de conteftation &: relativement

à celte contcftation , que i'Evêque pourroit
être contraint d'expliquerfes raifons , & c'eft

précifément à quoi il n'efr pas tenu fuivant
J'Edit. Pourquoi donc l'appel eft-il réfervé ?

Car il s'agit ici d'une matière gracieufe 8c
d'un aftc de la jurifdifti-on volontaire , qui
ne font point fujcts à l'appel , ainfi qu'il eft

prouve dans les Mémoires du Clergé , t. j.

p. io6i {a ). C'efl que les Evêques pourroient
fe fervir d'une forme de révocation , qui
pourroit donner lieu à un appel , telle que
feroit une fcntcnce , une ordonnance publi-
que , motivée de manière à intérclfer la

réputation ou d'une Communauté , ou du
Prêtre dont l'approbation cft révoquée , ou
blefîer les droits , les privilèges , les exemp-
tions , ainf] qu'il cft arrivé par rapport aux
Réguliers. Il étoit jufîe de réferver le droit
d'appel , fauf aux Juges à admettre ceux qui
font fondés &c à rejeiter les autres , tels que
ceux qui concernent les refus îk les révo-
cations faites luus exprcffion de caufc.

L'objet de l'appel cft moins alors la révo;

(a) Droits des Curés , p. 65 , 66 H f.
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cation des pouvoirs ,
que la confcrvation des

droits , 8c le rétabliiremeni de \à réputation

d'un Prêtre peut-être injuftement flétri. Il

étoit jufte de lui lailîer alors un moy^n ds

fe juftifisr , & de pourfuivre la réparation

de l'injure. Mais quel fera l'événcmenr de

J'appel ? S'il eft mal fondé , il fera rejette ,

& Çi l'Evêque n'a point expliqué Tes motifs ,

il le fera également. Tout ce qu'il pourroii

produire , ce feroit la déclaration et la dif-

culTion des motifs ; & il ne faudrait que
préfenter l'Edit même qui permet l'appel ,

pour empêcher qu'il n'eût cet cfl'et. Si l'Evê-

que a motivé fon interdit , alors tout change
de face ; & 11 les motifs ne font pas fuffifans

jii prouves , alors l'Arrêt fera judice par rap-

port à ces motifs, >.Iais tout au plus l'Evêque

fera condamné à rcconnoîtrc que le Prêtre

interdit eft de bonne vie 5< moeurs. Les pou-
voirs ayant été retirés , l'Arrêt du Parlement
ne pourra les rendre , qu'autant que la pre-

mière approbation fubfifteroit , ôc que l'Evê-

que feroit par-là cenfé rendre fes pouvoirs

en acquiefcani à l'Arrêt. Car les Evêques
ne fe croient point en droit de donner &c de
révoquer les approbations arbitrairement , 5c

ils fe font un devoir de revenir fur leurs pas

lorfqu'on a furpris leur religion.

ARTICLE VI.

Lei F.vcques peuvent - ils dans leurs appro'

bâtions excepter le tcms pafchal ?

A l'occafîon des reftiiftions dans les appro-
bations , nous croyons devoir parler ici d'une
conteftation qui s'éleva au milieu du xvi*
fiecle dans les diocèfes de Cambrai & d'Ar-

ras j qui a été depuis plus d'une fois renou-
vclléc , au fujci de la confefTion annuelle

Z iij



5 î 4 Conférences

6 du tems pafchal. Les Religieux mendians
de ces diocèfes

, prétendirent que les Evêques-
ne pouvoient dans les approbations qu'ils

leur donnoicni , en faire l'exception. Outre
leurs privilèges qu'ils faifoient valoir , ils fe

plaignoieni que c'éioii réduire à rien leur

Miniflcre , dans une fon£^ion où ils avoieni

une vocation fi diftinguée , celle même du
Chef de l'Eglife. Car comment les fidèles

•voudroient-ils leur donner leur confiance, n'en

pouvant recevoiraucun fcrvice pour la confef-

fion de l'année , dont la néccffité eft la plus

preflante , la feule de précepte , & même la

leule que falTent plufieurs d'entreux. Cette
querelle fe rcnouvella en 16:7 au diocèfc de

Langres ,
puis à Amiens fous l'cpifcopat de

M. Faure , qui de l'Ordre des Cordeliers

avoit paffé à l'Epifcopat de cette ville. La
même qucflion a été agitée dans divers tem.s

dans d'uutres diocèfes ; & fi Von en excepte

M. Faurc , la plupart des Evêques , devant

qui elle a été portée , n'ont point été favo-

rablesaux Réguliers, qui de leur côté fe font

pourvus à Rome , où ils ont trouvé alTcz

Ibuvent de l'appui pour les raifons que nous
allons expofer.

La queftion peut être propofée fous deux
points de vue. On peut d'abord derrander fi

les Evêques peuvent excepter dans \qi appro-

bations qu'ils donnent , le tems de Pâques ,

& c'eft ce dont on ne peut douter ; car

puîfqu'ils peuvent rcftrcindre les apprcba-

lions quant au tems & à la durée , pourquoi

rc pourroicntils pas excepter le tems de

Pâques , où d'ailleurs i'efprit de l'Eglife efl

«ju'on fréquente fa ParoilTc & qu'on s'y con-

felTe \ Non-feulement les Evêques peuvent

mettre cette reftriftion dans les approbations

particulières qu'ils donnent , mais fufpendre

dans leur diocèfc >
par une loi générale , 1g
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pouvoir de confeiTer , fi les pénitens n'ont

obtenu la permiluon de leur Curé de s'adref-

fcrà d'autres, ou- fi les Evèques eux-mêmes
ne leur accordent ce pouvoir particulier,

C'eft même à ce qu'il parcît refpiiidu canon

du Concile de Latran ,
qui déclare qu'aucun

Prêtre étranger ne peut validemeni abfoudre

ceux qui s'adreflént à lui pour la confeflion,

qu'il pteTcrii de faire au moins une fois

chaque année à fon Curé.
El qu'on ne dife pas qu'il n'en cft pas de

la confeffion ainfi que de la communion ,

pour laquelle le Concile a prefcrii qu'elle

fe fît dans la quinzaine de Pâques ;
que pour

Ja confefîion il n'a fixé aucun tems , mais

ieulement de la faire une fois chaque année

au propre P.être. Car dans la plupart des

diocèfes cette confeffion annuelle a été fixée

au lems de Pâques , comme au tems le plus

convenable pour accomplir le précepte du
Concile , & pour fervir de préparation à la

comiTiUnion pafchale
;

préparation néceffaire

à la plupart des fidèles. Et quoique le Con-
cile ne fe foii pas fi clairement exprimé , on
n'en eft pas moins entré dans fon efprit ,

puifqiic ne faifant une loi que d'une con-

lefîion &c d'une communion chaque année ,

fixant celle-ci au tems de Pâques , il infinue

affcz par-là qiie cette confeffion annuelle

prefcrite comme une préparation à la com-
munion , doit fe faire dans le même tems.

C'eft ainfi que le précepte de la confeffion

annuelle eft communément entendu dans

l'Eglife.

On ne s'en forme pas même d'autre idée ;

& ce n'eft que pour fe confelTer à Pâques ,

que les fidèles croient avoir befoin de la

permiffion de leur Curé , & que les Cures
eux-mêmes fe croient en droit d'exiger

qu'on demande leur pern^iffion ; & il y a

Z vi
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tout lieu de penfer que cette idée cft née
avec le Concile , & qu'elle a toujours été

fuivie depuis. On ne peut d'ailleurs douter
qtte Jes Evéques n'aient le droit de déter-
miner le tems de l'accomplifTemcnt ,

pour le

plus grand bien des fidèles , &< pour mettre
dans leur diocèfe une uniformité , ordinai-

rement néceflaire pour y maintenir le bon
ordre

, nécelîaire mémo pour alîlirer l'obfer-

vaiion de la loi.

Telle cft certainement l'intention des Evc-
ques , lorfque par une loi générale ils fuf-

pendcni dans le tems pafchal , les pouvoirs
des Confeffeurs qui ne font pas Cures , &c
qu'ils en font dépendre l'ufage de la per-
mifîion qu'on obtient de fon Curé

,
pour fe

confcirer hors de fa paroifî'e. Car ce ne peut
être que par cette raifon , Se parce qu'ils

entendent ainfi le canon du Concile de La-
iran , qu'ils font une pareille difpofition.

La féconde manière d^^nvifager cette qucf-

tion , eft de favoir fi indépendamment d'aucu-
ne reftridion particulière , ou d'une loi

établie dans le diocèfe , les Confeiîeurs génc-
ralement approuvés peuvent validement exer-
cer leurs pouvoirs dans le tems pafchal

,

à l'égard des pénitens qui n'ont point obtenu
rA le conicntcment des Curés , ni une per-
tniiTion particulière des Evêqucs.

C'efl ainfi que la qu^ftion fut préfentée
dans le diocèfe d'Amiens , en i68(5. M. Faure
décida pour la liberté Se la validité de la

confcfiion. Les Curés en appellcrcni au Mé-
tropolitain : l'Archevêque reçut leur appel.

L'Evêquc de fon côté fe pourvut à Rome.
Le Pape commit l'Evéquc de Meaux pour
en connoître ; mais IV]. Faure étant mort
fur ces entretaitcs , M. le Tellier, Archevê-
que cîc Reims , cafla l'ordonnance que l'Evê-

qui d'Amitns avoit rendue , Se di^clara dans
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telle quMl porta que la confelîion annuelle

prefcrite par le Concile de Lairan , cioit

celle qui fe fait au tems de Pâques, 8t que
les Prêtres indéfiniment approuvés ne pou-
voieni abfoudre les fidèles , qui n'auroicnt

pas la permiffion de l'Evêque ou du Curé
pour cette confeffion pafchale , corformé-
iTseni au rituel de la province , împiimé en

1585 , & aux ftûtuis du diocèfe d'Amiens
de 1662.

Ce qui forme ici la difficulté , c'cft le 5®

Concile de Latran ,
qui a décidé en termes

formels que les Prêtres réguliers approuvés
par les Evêques ,

pourront abfoudre libre-

ment & licitement ceux qui fe préfenteront

à eux , & que les fidèles qu'ils auront con-
feflcs fatisfont par-là au canon Utriufque

Sexûs s quant à la confeflion. C'cft ce que
porte la Bulle de Léon X

,
publiée dans ce

Cojncile , à la feff. 11. Sacro approbante

Concilio fiatuimus & ordinamus ut Régula-
rium Sacera'otes. . . . çuofcumçue, . , . /ièi

confjcri vohntes libère licitèque audire &
ûbjolvere valtant , talibuf^ue confitentes conf-

titutioni , quœ incipit : Omnis utriufcue fexûs
quoad confejjîonem duntùxat faiisfccijfe v/-

deantur. Ce Concile eft , dit-on , général ,

aufli bien que le 4^
; &t comme il elt pofté-

rieur , foit qu'il' ctablilTe un nouveau droit »

foit qu'il explique feulement l'ancien , il

fait également loi , & c'eft d'après lui qu'il

faut prononcer. On ajoute que M. de Karlai ,

dans les Conférences tenues à Paris en i68j ,

Cor.fcrence du i Avril , ayant propofé la

qucftion , avoir regardé !e décret du $* Con-
cile de Latian , comme décifif en cette matiè-

re 6t devant fervir de règle.

Comme il ne rcfte point de monumcns
de CC5 Conférences , !j dccifion de M. de

Harlai, Prclai très-diitingué par fj fdencc ,

Z V
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& dont le fentiment fcroit d'un très-grand
poids , n'eft pas affez conftatéc pour que
nous j.uilîions en faire aucun ufage.

Quani au 5® Concile de Latran , dont on
fait extrêmemeiu valoir l'cecuménité , elle

n'eft pas fi confiante que celle du 4* ; Bcl-

larmin lui-même n'en parle pas d'une manière

fort aflTurée \ &c M. Bofluet , & les plus

habiles Dofteurs de i'Eglife gallicane , la

regardent comme alVcz incertaine. A ce Con-
cile il n'y avoii qu'environ SoEvêques, nom-
bre bien petit pour repréfenter I'Eglife uni-

verfelle j &c au 4*^ il s'en trouva plus de 420 ,

fans compter un très-grand nombre de Pro-

cureurs d'Evêques abfens. La Bulle de Léon
X , au fujet des privilèges des Réguliers ,

trouva d'ailleurs dans le Concile bien des

coniradideurs , & ne paflTa qu'à la pluralité

des voix. Nous la refpeftons j mais elle

ne peut nous fervir de principe de déci-

fion , faute de publication & d'acceptatioa

en France ; tandis qu'au contraire le 4* y a

fait loi dès le moment qu'il fut tenu , qu'il

l'a fait conftamment , la fait encore -, loi tou-

jours vivante , & ce qui ne convient qu'à elle

toujours renouvelles par la publication qui

s'en fait chaque année.

Ce qui s'eft paifé à Amiens & à Reims ,

ne peut pas auOi être pour nous abR'lument

déc f:f. L'Archevêque de Reims s'appuie prin-

cipîlement fur le Concile de la Province de

3S8î , & fur le rituel qui y fut approuvé ;

ce qui ne peut former que des autorités

particulières ; encore ne l'eroient-elles pas

abfolues , & elles n'ôtent point aux Evêques
particuliers , le droit qu'ils ont de donner plus

d'étendue aux approbations qu'ils accordent.

L'affaire n'eut pas d'autre fuite. M. Faure
l'avoit déjà portée , & eût continué de la

porter à Rome , fi fa mon Q'éioit furvcnue ;
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tiînfi l'ordonnance de M. l'Archevêque ne

reçut aucune atteinte.

Mais nous avons fur cet article quelque

chofe de pius général , c'eft la déclaration

de i'affemblée de 165 s ,
publiée & renou-

vcllée par l'ordre d'une autre irès-nombreufe,

tenue en i<586. Cette déclaration fut faite

au fujet d'un Livre du Père Bagot Jéfuite.

» On n'eût pas trouvé étrange que le Père

>} Bagot eût dit, que quand les Evéques tolèrent

» que les Réguliers qu'ils ont approuvés ,

V confeflent au tems de Pâques , on s'ac-

» quitte , en s'y confelTant , du commande-
)3 ment de la confeffion annuelle ,

porté par

» le Concile de Latran. Les Curés font les

)) propres Prêtres à qui le Concile... oblige

w de fe confelTer ; mais la qual'té de propre

» Prêtre étant contenue dans celle de propre

» Evêquc , les fidèles qui fe confelTeroicnr

« pour la communion pafchale , non-feule-

)) ment à leur Evéque , leurs grands-Vicaires

55 & leurs Pénitenciers , mais auffi à tous les

):> Prêtres féculiers ou réguliers ,
que les Evê-

» ques auroient approuvés pour ceite fonc-

» lion , fatisferoient au commandement de

w fe confcfl'er , porté par ledit Concile ».

Ce n'eft point ici une ordonnance , un
canon , ce n'eft qu'une déclaration du fen-

timent des Evéques ; déclaration dont l'afte

a été publié au nom du Clergé de France ,

& qu'il continue de faire inférer dans les

aftes qui portent fon nom. Or , dans cette

matière où tout dépend évidemment de la

volonté U. de l'intention des Evéques , cette

déclaration eft une pièce décifive. Aufîi les

Curés de Paris donnèrent- ils une déclaration

à i'Alfemblée , par laquelle ils reconnurent
que les Evéques avcicnl droit d'entendre les

confcflions , & de donner pouvoir à tout

Prêtre , foit féculiçr , foii régulier , de les

y/
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enten^'re dans tous les tcms de Tannce. Cette
déclan tjon mér^rc beaucoup de confidéra-
tion

; il faut en même lems bien en pefer.

les termes. Elle ne reconncît d^ns les

Réguliers généralement 8c fans reftridtion

approuvés
, Je pouvoir de confeffer au tems

àe Pâques
, que lorfque les Evêques le toU-

r^nt
y en foae que cette tolérance puille être

i*egardée comme une permiliicn tacite ; ce
^iii fuppofe évidemm.cni dans les Evêques ,

ie pouvoir d'étendre leurs approbations au
lems de Pâques : g* ce droit n'étoii pas
contefté.

Il n'cll donc point de notre reflTort , nî
de ctui des Théologiens de décider abfolu-
ment la qucftion. La décifion en eft entre
les mains de chaque Evêque , Pafteur ordi-

naire de tout fon diocèfe. Si Ton intention ,

<^a!:s l'approbation qu'il donne conformé-
rnent à l'ordre fagcmeni établi , de demander
à Pâques la permilnon^à Ton Curé de fe

conf.fler à un Prêtre étranger, neft pas d'y

iniércfier la validité de la confeffion , dès

qu'elle fc fait à un Prêtre géncraîemient
approuvé fans diflinf^icn du tems , il paroît
que les fidèles peuvent alors s'y adrcfTer ,

& qu'un Cure ne pourroit pas pour cette

raifon leur refufer la comimunion pafchale :

fu quoi , comme nous l'avons dit ailleurs ,

il faut confulter les ufages des diocèfes. Si

Je lu.iivoir des Evêques n'efl pas contefté ,

c'eft une choie très-douteufe que les appro-
bations générales renferment le lems pafchal,

indépendamment du confcniemeui des Curés
ou d'une permiffion particulière de l'Evéquc.

La publication qui fc fait tous les ans du
décret du Concile de Latran , ne nous per-

met pas de le penfcr ; elle annonce une loi

toujours en vigueur. 11 n'y a flonc nulle sûreté

à s'adreiTerà un Prêtre fimplcmeni approuve,
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même régulier , fans demander auparavant la

permifiion du Curé ou celle de TEvêque ; car

dans ceite maiicre il faut la plus grande
sûreté.

Nous aurions néanmoins peine à confeiller

à un Curé , de refufer publiquement la

communion pafchale pour ce feul morif, à

moins d'un ordre précis de l'Evêque. Nous
avons rapporté le fentiment de M. de Harlai ,

celui de M. Faurc Evéquc d'Amiens. Nous
fommes dans un tems , où l'en doit plus

que jamais faciliter la liberté des confe^
fions

i
trop heureux encore les Cuiés , lorf-

qu'ils voient tous leurs paroifliens le réunir

à la table fainie à Pâques. Quand même
quelques-uns d'entre eux ne fe fcroicnt pas

cru obliges de leur demander la permiflioa

de fe confeiTer à un autre , pourvu qua
d'ailleurs celui à qui ils le font adrcîTcs ,

foit un digne Miniftre du facremcnt de péni-

tence , comme on le doit préTumer de tout

Prêtre approuvé , nous ne croyons pas qu'ils

duHent fc perm.cttrc un refus public ; aufîi

eft.ce aff^z l'ufagc dans des grandes Paroif-

fes , de donner publiquement des approba-
tions générales ; ce qui conferve le droit des

Curés , Se retranche ce qui fert à quelques
perfonncs de prétexte à rinobfervation d'un

précepte
,
peur lequel on doit donner toutes

fortes de facilités. Dès que les âmes dont
un Curé eil cha'gc , font bien conduites, il

n'a que des adVions de grâce à rendre à

ceux qui lui- rendent ce fervice : car c'eft

fous ce point de vue qu'il doit regarder
cet objet.

Quant à la prétention des Réguliers d'Ar-

r2s tk de Langres , fondée fur des piivilcges

apofloliqucs
,
qui portoient que les Evêques

ne pouvoieni pas exclure le tcms de Piques
des approbations qu'ils leur donnent , l'tvê-
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que d'Arras ne fut pas foutenu à Rome ; H
Clément VIII, dans fon Bref du iz Décem-

bre 159» , s'étoit expliqué d'une manière qui

étoit liés favorable aux Réguliers. L'Evéque

s'éroit appuyé fur l'ufage & I2 coutume ;

c'eft ce qui rendit fon affaire moins favora-

ble , parce que pluHeurs Prélats du pays &
rUniverfiic de Louvain avoient attefté au

contraire ,
qu'il éioit d'ufage qu'on fe con-

fefsât en tous tems aux Religieux. Le Pape

devoit en confécuence juger que Tufage

n'étoit pas conforme à l'idée que TEvêque

en avoit donnée ; 8i cette raifon dut entrer

pour beaucoup dans le décret qu'il porta,

d'autant plus aifémeni que telle eft aulTi la

difcipline des Eglifes d'Italie, îk que ne s'a-

giflfant que des privilèges des Réguliers qu'ils

invoquoient uniquement , la decifion qu'il

donnoit éiendoit fon autorité. L'Evêque d'Ar-

ras fe rendit.

A Langres fur la decifion de la Congréga-

tion interprète du Concile de Trente , con-

fultée fur cet objet , & qui répondit que les

- Réguliers une fois approuvés ,
pcuvoienî

ouir les confeffions de tous les fidèles fains

& malades , dans tous les tems fans excep-

tion , fars avoir bcfoin de l'agrément des

Curés ; l'Evêque acquiefça aufli Se publia

lui-mêm.e cette cécilion , le ii Septembre

161Â,' ^
Mais vingt ans après les chofes fe paflercnt

bien diftcremment à Bordeaux. Les Réguliers

avoient aprellé à Rome de l'ordonnance de

l'Archevêque , & avoient été également fou-

tenus. Le Bref du Pape Innocent X avoit

même été revêtu de lettres-patentes. Mais

les Prélats alfemblés en 1645 ,
prirent hau-

tement la défenfe de l'Archevêque ; & ils

firent dcfcnfe aux Religieux de recevoir per-

fonne dans leurs ïglifes, à la confeflion ô^^
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à la communion , durant la quinzaine de
Pâques , à moins que ceux qui s'adreflbroient

à eux n'eulîent permilîion de l'Evêque ou du
Curé , fuppUant très- humblement Sa Sainteté
d'avoir ce règlement pour agréable Mais
quoiqu'il n'y ail point eu de réponfe , on
voit que le principe du droit que nous aiTu-

rons suxEvêques, de mettre des reflriftions

aux approbations qu'ils donnent , & de ren-
fermer le tems pafchal dans ces refti irions,
eft toujours maintenu en France par les Evê-
ques. S'ils n'y infiftent pas quelquefois , ce
n'eft que par des confédérations de prudence

,

ils craignent d'éloigner du Micillere des
ouvriers irès-utiles , fouvent même nécef-
faircs

, qui dans la vérité deviendroient d'une
aiTez m.é liocre utilité , fi le tems pafchaî
étoit excepté de leur approbation. C'eft la

raiibn pour laquelle le Saint-Sicge dcfap-
prouve cette forie de rePcriftion ; Jk ce qui
a engagé les Papes à donner aux Réguliers
à cet égard des privilèges particuliers depuis
le Concile de Trente ; fans quoi , aux termes
du Concile , le tems pafchal pourroit erre
rcfervé autant & plus que tout autre. Or ,

c'eft le décret du Concile qui fait notre loi ,

ainfi que l'Edit de 1695 , &c non ces concef-
fions apoiloliques.

ARTICLE VIT.

Que doit.on penfcr des pouvoirs d'approu-
ver des Confejfeurs , que prétendent avoir
quelques Chapitres , des Abbés , des Ab-
bejfcs même ?

Le favani Jurifconfulte , Auteur de /'^/?-
probation des Confejfèurs , fe flatte de tirer
lin grand avantage contre l'autorité du canoa
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du Concile de Trente , de la pofTefiîon oii

font quelques Chapitres , des Abfacs , des

AbbelT'es même , du pouvoir d'approuver

des ConfefTeurs ; pouvoir rcfervc aux Evc-

ques par le Concile , nûn-obftant tout pti*

vilége & toute coutume contraire ; ce ne peut

être néanmoins qu'à titre de privilèges ou
de coutumes , que ces Corps , ces Abbe's , ces

Abbeffjs , peuvent revendiquer cette préro-

gative. D'un autre côté , l'Auteur des Droits

ées Eglifes cathédraUs , Ouvrage imprimé

en 1784. attribue , comme nous l'avons

marqué, ce droit aux Chapitres des Eglifes

cathédrales , à un autre titre bien différent

au moins ,
quant au pouvoir de cont^effer &c

de prêcher , qu'il juge indépendant de toute

approbation. Nous n'avons eu befoin que

des aveux de ce nouvel Auteur ,
pour réfuter

fes prétentions , défavouées par les Corps

menées , en faveur defquels il les reclame. L'un

& l'autre rapportent divers exemples dans

le Royaume , qui leur paroiffeni appuyer le

fyftêmc qu'ils fe font formé. Nous ne devons

plus nous occuper de l'Auteur des Droits

des Eglifes cathédrales ; nous nous fommes

à cet égard fiiffifammeni expliqués. Mais le

iavant Juriiconfuhe mérite ici toute notre

attention.

Nous lui répondons \°. que tous les faits

qu'on rapporte , font très-étrangers au but

principal de fes favans Ouvrages ; car il s*y

propolc uniquement de maintenir les droits

des pafteurs du fécond Ordre. Or , tous ces

faits n'y ont aucun rapport ; & ils pour-

roie n être, comme 'ù les rcpréfente , fans

qu'on en pût rien conclure en faveur des

Curés , & du droit qu'il prétend qu'ils ont

de commettre des Confcffcurs dans leur

ParoilTc. Les Corps & les particuliers donc

ii s'agit , ne font point de TOidrc des Curés j
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ce font des exempts , des privilégiés ; & fi

les titres dont ils s'étayent étoieni fournis au
jugement du zélé Jurifconfulte , nous iom-
mes bien air.irés qu'ils ne trouveroicnt pas

grâce à fes yeux. La preuve en eft ienfibla

dans tous les écrits.

De notre côté , il n'entre point dans le

plan de nos Conférences , de traiter de Ja

matière des privilèges. Nous ne devons
confidérer ia Hiérarchie que dans fon état

rroprc &c naturel , en balançant avec im-
partialité les droits des diftercns Ordres. De
favoir fi l'Eglife a fait paflér , & comment
elle a fait palTer à d'autres qu'à des Evêqucs ,

l'exercice de la jurifdiôion épifcopale , c'eft

une chofe qui ne nous regarde pas , bc

qui feroit d'une trop grande difcufllon. Quoi
qu'il en puifle être , il n'en feroit paj moins
vrai que cette jurifdiftion cft propre de

l'Errlcopai , qu'elle n'appartient point aux
Cures , & que fi d'autres que des Evoques
enjouilTent, ce ne peut être qu'à titre de
grâce très-extraordinaire &c d'exemption ; fiic

quoi le parti le plus (àgt que nous puisions

prendr^'efl de garder le filcncc , parce que
nous "ne pourrions dire tout ce qu'il fau-

droit , fans faire une très-longue digrcflion ,

& qu'en en difant trop peu nous n'éclairci-

rions rien.

Une feule chofe pourroit nous intérefler
,

ce feroit des privilèges formellement con-
traires au décret du Conciie de Trente fur

l'approbation : & nous n'en connoilîbns pas.

Encore il faut bien diftinguer da's le décret,

le prononcé même fur la néceflité de l'jp-

probaiion , &c c'cd ce que nous avons dit être

généralement reçu dans le royaume. Quant
à la claufe de la révocation d.s privilèges ,

comme le Concile n'a pas été folcmnellcment
reçu en France , ni autheniiquemeni enregif-
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tré dans les Cours de judicature , Se qns

quelques privilèges font revêtus de ces for-

malités , cela pourroii peut être fouffrir quel-

que difficulté. Quoi qu'il en puiiîe être ,
la

prérogative épiicopale que nous foutenons ,

demeure toujours hors d'atteinte ,
puifque

l'exercice n'en peut appartenir à aucun Corps,

qu'autant qu'il lui a été communique ou par

les Evêques , ou , ce qui eft la même chofe ,

par Je Saint-Siège , du confentcmcnt des

Evêques.
Ce que nous favons plus sûrement ,

c'cft

que lorfque l'objet que nous traitons a fouf-

feri quelque conieflaiion , les jugem.ens, qui

ont été portés , ont toujours été en faveur de

la jurifdiftion épifcoualc , ainfi que de l'ob-

fervaiion rigoureufe du décret du Concile

de Trente , et que les défenfeurs des privi-

lèges ont toujours fuccombé : ce qui forme

une nouvelle preuve. & bien authentique ,

^e l'autorité du décret du Concile dans le

Roy. urne. On voit dans les Mémoires du Cler-

gé , deux Arrêts célèbres fur cette matière.

En 1685 , les Doyen , Chanoines &. Cha-

pitre de J'Eglifc de Beauvais , tentèrent de

fe maintenir dans le droit de nommer &
d'approuver les ConfeJTeurs , pour ceux du

corps du Chapitre (S' autres qui en dépen-

dent; Se par Arrêt du Ccoieil d'Etat du 27

Mars 1688 , i! fut décide qu'ils n'en pour^

raient choilir , que parmi ceux qui ttoient

apprvuvés de VEvêque {a).

Pareille conteftation s'éleva en i6po , entra

M. de Nouilles alors Evêque de Châlons , &
depuis Archevêque de Paris. L'affaire fut

également portée au Confeil du Roi ; & par

Arrêt du 8 Odobre 1691 , il fut dit {^b)i

[n] Mémoires du Clergé , t. $. p. 361.

(^3 Ibià, p. 367,
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Que le Doyen feul de la Cathédrale pour^
voit confejfer , approuver des Prêtres pour
confejfer à fa place les Chanoines , Chape^
lains <S» habitués de VEglife de Châlons ,

€*

ce , en vertu du pouvoir à lui donné par le

Seigneur Evêque , dont il fera tenu de faire
mention dans fes approbations, . . fauf audit
Seigneur Evêque de pouvoir révoquer les Prê^
très approuvés par le Doyen , lorfqu'en fa
confcience il le jugera néceffaire On voit que
malgré les privilèges énoncés dans l'Arrêt ,

le pouvoir de confefTer & d'approuver les

Confeiïcurs
, y e(> déclaré émaner originaire-

ment de l'Evéque ; & c'cfl pour le faire

mieux connoître , que dans les provifions du
Doyenné

,
que donne l'Evéque de Châlons ,

il s'explique ainfi : Tibi curam aniniarum ,

illam fcilicet quœ in Uganda 6* folvendo ia

figillo pœnitentiœ ftu inforo animœ confijiit^

quœ de jure & confuetudine ad nos pertinet 9

quam Decanus à nobis recipcre tenetur , co/z-

cedimus , cum fubflituendi potejiare Sacer^
dotes idoneos , qui vice^ prœdiâi Dicani
fupplere pojfint & valeant.

Des Doyens ou chefs des Chapitres pnur-
roient auffi avoir de pareils privilèges d'en
confefler les Membres , fans qu'on en pût
rien conclure contre le Concile de Trente ,

qui excepte nommément les bénéfîcesà charge
d'ames. Ces bénéfices auroicnt ce caraftere

;& l'Evéque en en donnant les provifior.s ,

donncroit en même lems aux titulaires l'inf-

titutioa canonique & la miflTion pour con-
felTer.

Ce que nous favons encore , c'eft que le

Chapitre d'Angers , l'un des plus privilégiés

du Royaume , qui poflede une jurifdiftion

quafi épilcopale dans un territoire alTcz

étendu , & ce qui eft très favorable à un
Supérieur en France , l'Archevêque de Tours
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Métropolitain du diocèie , ne nomfric de
Confeiîciirs dans l'étendue de fa jiirifdiftion ,

que des Prêtres approuvés de l'Evcque , con-
forméme.-ît au décret du Concile.
Ce que nous favons aufli , c'eft que l'Ab-

baye du RoQcerai d'Angers qu'on invoque ,

6 dont on rcpréfente très-mal les droits &c

Jes ufages , eft réellement Ibumife à la jurif-

diftion de l'hfêque
,

qui en approuve les

Confclîeurs. Il eft vrai que parmi ces Con-
fciïeurs , il y a quatre Chanoines , Chapelains
de l'Abbaye , leiquels , ainfi que le Curé,
re prennent que le Vifa de l'Evêque. La rai-

fon en eft que ces quatre Chanoines-Chapelains
étcient originairement Curés-Vicaires per-

pétuels de la ParoilTe de la Trinité , dans
laquelie 1'Abb.aye e{t fîtuée. C'eft la plus

grande ParoilTe de la ville. Sur la fin du der-

nier Hecle ou au commencement de celui-ci ,

M. le Peîtier fit ce qu'eni fait plufieurs autres

Prélats , à caufe des grands inconvcniens de
cette multitude de Curés , pour conduire une
feule & même ParoilTe. Il lupprima ces divers

litres , lailîj à i'Abbayc les Chanoines-Cha-
pelains ; érigea en Cure un autre bénéfice

de la même Eglife de la Trinité, dont le Tiiu-
Jaire ainfi que ceux de deux ou trois autres

,

partageoient l'adminiflration de la Parcifle

fous le titre de Curés fubalternes , avec les

quatre Chanoines \ Se pour dédommager ceux-
ci , anciens & principaux Curés , le Prélat

lailfa fous leur jurifdidion curialc l'enclos de
l'Abbaye

, pour lequel ils reçoivent l'inftiiu-

lion canonique.
Nous ne croyons pas devoir nous mettre

beaucoup en trais , de nous inftruire des

autres exemples qu'on nous oppof'e , des

privilèges qui les autorifent, &. dont nous
ne fommespas à portée deconf'ilter les titres;

Je lavant Jurirconfulte ne nous faura pas
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tnauvaîs gré du parti que nous prenons.

Comme il ne fjit aucun cas de ces titres ,

& qu'il ne nous les objefte que pour nous
jetter dans l'embarras , il nous diipenfe d'a-

vance du foin de les difcuter. Nous dirons

feulement un mot de Pufagc Se du privilège

de l'Abbaye de Moniivilliers , d'après Tes

propres obfervations -, ce n'eft point fans

doute l'AbbeHc qui approuve les ConfelTcurs

du territoire , c'eft l'Officlal de l'Abbaye ;

Confeireup ordinaire ou extraordinaire de
l'Abbcde & des Rcligieufes. Or , cet Officiai

reçoit les pouvoirs de l'Archevêque de Rouen,
Evêque diocèfain. Il en eft à peu près de
cet OfHcial , comme du Doyen de Châlons.

Comme celui-ci , ii efl autorifé par l'Ordi-

naire dans l'exercice de fa place ; & ce qu'il

fait en approuvant des ConfelTeurs , eft

ratifié Se approuvé d'avance par l'Archéve-

quc. Ce n'eft qu'en conféquence de cet arran-

gement , que les privilèges de iMontivilliers

font tolérés & fe confervent.

Nous répondons en iroifieme lieu , qu'on

ne peut apporter en preuve de l'inexécution

en France du décret du Concile de Trente ,

ÎL-s privilèges qui concernent la confeffion des

Religieux & Religieufes , tels que font la

plupart des privilèges qu'on allègue , comme
ceux de iOrdre de Fontcvrault , celui du
Chapitre de Paris , par rapport aux Religieu-
fes de l'Hôtel-Dicu ; la raifon en eft que Je

Concile ne ftatuc rien
, que relativement aux

confelfions des perfonnes fèculieres , laïques
8c ecclciiani'îues. Ce n'cft pas que le Con-
cile accorde aux Religieux & aux Rcligieufes,
la liberté de s'adreflcr indiftinftement à tout
Prêtre pour fe faire abfoudre ; il ne dérange
rien dans l'ordre ancien , fuivanl lequel les

Re.igieux exempts reccvoicnt & reçoivent
encore leurs ConfeiTeurs de la main de leurs
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Supérieurs réguliers ; & ceux qui ne font paJ

exempts , fournis à la )urifdi<^ion de l'Ordi-

naire ne pouvoient & ne peuvent fe con-

feffer qu'à des Préires qui ont la ir.ifîion de

J'Evéquc , foit par i'inftitution canonique ,

foit par l'approbation.

Quart aux Pveligicufes , nous avons obfervé

ailleurs la difcipline qui s'obferve à leur

égard ; & comment pour le bien de ces Mai-

fons fi chères à l'EglifeCû), la jurifdiftioa

épifcopale a été éiencue par les fouverains

PoniifvS , jufque fur celles qui font fous le

gouvernement des Supérieurs particuliers , ou
des Vifiieurs qui tiennent leurs pouvoirs du

Saint-Siège. Mais comme ceci eft étranger

au décret du Concile de Trente fur l'appro-

bation ( 3 ) , décret que nous avons feul ici à

venger ,
que la queftion des Ccnfefleurs des

Religieufes ne s'y rapporte pas , & que c'eft

par des autorités différentes qu'elle fe décide,

il cft fort inutile qiTe nous entrions dans

l'examen des ufages de l'Eglife de Paris, pour
les ConfeflTeuis des Religieufes de l'Hôtel-

Dieu , & de tous autres privilèges femblables

qui ne peuvent blefler le décret du Concile ,

8c le laifTent fubfiller dans fon entier.

{ a ) Foyer Benoît XIV , Traité des Synodes »

1. 9. ch. TS.

( b ) Voyez nos Confér. fur la Pénitence > Sept.

17I7» 4. Q.

Fin du fécond Volume.
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pcnfer , 158 , i(5o. Divers fentimens de l'école

Air ce: article ,165 <$» fuiv. Peu de confé-

quence de cette queflion , 150 , 164 , 169 ,

Quand a cefie cet ufage , iCm-

NONCE du Pape. Comment Ton autorité

reconnue en France , joS.

G

OBÉISSANCE. Duc aux Frôqucs par le Te*

cond Ordre , 61 d^ juiv, z66 6» fuiv. jzû ,

J44. Diverfes efpcccsd'obciirancc , ^i6 Çf> fuiw
OPINIOXS théologiques. Liberté de les

fuivre , ^i-ç.

ORDINATION. Les Evcqucs en font feuls

les Miniftrcs , 358 , & fuiv. 371 6' ./î//t'. Com-
ment a été donnée dans les divers tems , 537
& fuiv, Scntimsns finguliers de quelques

Aa iv
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Théologiens

, m7 & Juiv. Appuyés fur de
fjulfes fupporitions

, 379 6' fuiv. Démenties
par les promeiies , 232. Peut-il y en avoir
un Miniitrc extraordinaire, 377 & fuiv, 385 ,

OfllGENE , Cité & expliqué fur les pou-
voirs du Sacerdoce , 168.

^
PAROISSES. Leur origine , 238. Leur âU

vifion ne rcfll'mblc point à celle qui s'cft faite

des diocèfes
, 47 «S» fuiv. Ni à celle qui le

fait d'un diocèfe en plufieurs , 154. Ne s'eft

point faite dans la forme des exemptions , 234.
PASTEUR. Ce nom long-tems afieftc aux

feuls Evéques , 230 , 231 , 145 , 251 ,

PAUL ( S. ). L'impofition des mains qui
lui fut f^iites à Aniioche , ce que c'étoit ,

36J 6' fuiv. Son difcours à PAiîembléc de
Milet , comment expliquée par S. Irenée

,

159- Son Epître aux Philippiens & à Thi-
mothée fur le nom d'Evêque commun, aux
deux Ordres , 162 (S' fuiv.

PERES C faints ). Leur autorité , 171 ,

3 7 5 y 196.

PETRUS Aurelius. Ce qu'il dit de l'infti-

îuiicn divine des Curés , 42.

PENITENCE publique. Pourquoi les Con-
ciles s'en occupent fi fouvent , 425. Les an-

ciens canons ne l'ont pas ieule pour objet ,

^56 , 44 . Quelle part avoient les Prêtres

c^ans l'ordre de la pénitence publique
, 441

& fuiv.

PENITENCE ( facrement de j. Tout Prê-

îres indiftinftement peut-il conférer? 401 &
fuiv* 404 & fuiv. 418 , &c. Subordination

du fécond Ordre dans fon admini/lraiion ,

439 ^ f^^y* 45<5 «S» fuiv» L'Evêqus en fax



des Matières* j<5t
long.tems le Miniflre ordinaire , 452. Dif-
lereace de ce facrement avec les autres ,
410 (g» yi//V.

PRESBYIERE. Ce qu'il fignifie dans s/
i^ul

, 71. Dans Tufage ordinaire, 71, Ce que
Ç'etoit anciennement

, 75 é> /2//V. Les Curéj
ies formoieni-ils feuls ? 75 (S' fulv. Aucun
corps ne le repréfonte parfaitement , 84.
EiL-iI divifé en deux corps , celui de la Ca-
thédrale 8c celui des Cures , 85 (S> fuiv.
Comment le Chapitre de la Cathédrale lui
a fuccédé

, 79 6» fuiv. 84 (S> /«zV. C'étoit le
^onfeil de l'Evêque &: comment , 90. L'£-
veque confervoit néanmoins l'autorité , los
tf' fuiv. Comment peut-on appeller ce con-
feil légal

, 115 , 127 Ç^ fuiv, ro6.
PUISSANCE d'ordre S< de jurifdiaion.

Sont-elles diilinguées ? 402 ù fuiv. Divers
fentimcns fur cet article rapprochés

, S4<5.
Celui de Toilat expliqué

, 417.

R

RELIGIEUSES. Exemptes de la iurifGiaioiî
curiale

, 274 (S^ fuiv. 17% , & fuiv. Et non
les Tourricres Se les Penfionnaires

, 275.
RELIGIEUX Leur conteibtion avec les

Evêques d'Angers 8c d'Agen fur la prédica-
tion 8c la confcllion condamnées à Rome
81 en France

, 500. Leurs chicanes fur le
décret du Concile de Trente fur ce fujet

,

48}. Sont - ils par leur état inhabiles aux
fondions hiérarchiques ? 478.

SÉNAT de l'Eglife. Ce que c'étoit , ou
Idée faufîe qu'on s'en forme , 104. Efl très*
différent des tribunaux ordinaires , »oç 6»

fuiv, 17s ^ fuiv» Ns partageoit point l'ju-
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,

toritê avec l'Evêque , 106 ^^ fuiv. no t/Jun'

STATUTS des diocèfes. Les Evoques on-î

droit d'en faire ,
î;o & fuiv. »o8 & juiv, Ns

font qu'un abrégé des faints canons ,
jji.

Toujours mainienuspar l'autonic icmpoiehc,

354 ^ juiv.

T

TALON Avocat- généraL Comment il re-

préfenie le Presbytère primitif, 7^ »
^** ^^^

l'autorité des Evêques , ^ç & fuiv.

THOMASSIN ( ie Perc ; cité & expliqué ,

404 &fuiv. Sur le maintien de i'ar.tonié epif-

copale , I5J , M9. Sur le Presbytère ,
86.

TRENTE ( Concile de ). Son décret lur

la jurifdidiion ,
402. Eft un àécrci àQ doc-

trine , 475. Sur l'approbation jultihé »
41'»

& fuiv. Al A. Univerrellemeni reçu en France

comme ailleurs ,47 5 &' M^^ ^-êm^e avant

l'Edit de 16^5 , 500. Bourquoi les Edits nea

parlent pas nommément , 5 «^4.

VANKSPEN , favant Canonifle. Comment

il s'explique fur les droits de l'ancien Pref-

bytere , ijz. Sur c^v^'a des Chapitres ,
142.

Sur i'autoiité de l'Evêque dans l'adminiftra-

tion des facremens , 164. Et en particulier

de celui de pénitence , 245.

VICAIRES. Curés titulaires abfens ou pri-

mitif, 5. Amovibles réprouvés, 5 6' j'uiv.

Vicaires perpétuels font vraiment Curés , 7*

VISITATION ( Ordre de la ). Droits des

Curés fur la fépulture des Religieufcs , 274.

W
WITASSE Dofteur de Sorbonne. Sa Dif-

fertation fur le nom d'Evéque St de Prêtre >

26 j & fiiiv*

Fin di la Table alphabétique des Maliens.






